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RECHERCHES GÉNÉALOGIOTJÉS
SUR LES FAMILLES NOBLES DE PLUSIEURS VILLAGES DES ENVIRONS

DE NESLE , NOVON, HAM ET ROYE ET RECREIICUES

HISTORIQUES SUR LES MMES LOCALITÉS.

flhllatucotirt (•).

liillancourt, Buisteneort dans le Xl1Ie siècle, sur la limite orien-

tale du Santerre, entre Nesle au nord, !-lerly à l'ouest, Biarre au
sud'et Cresy à l'est, est un village situé dans une plaine fertile.

La seigneurie de Billaucourt appartenait, en 1230, à Hugues de
8illaneourt (1.) Elle fut possédée plus tard par la maison de

rChaulnes ainsi que le constataient les hommages et aveux rendus

marquisat de Nesle par les propriétaires successifs de cette sei-
gneurie (2).

JEAN MERLIN, seigneur de Mazancourt, de Fresnes et d'Ytrcs eu
Santerre, bailli de Nesle, parait avoir acquis la terre deBillancourt
vers la lin du XVO siècle. Il était marié, en 1489, à lacquêline
d'Estrées, deuxième fille de Pierre dEstrées, dit Carbounci, sei-
gneur de Boulant, de Ilarnel et d'Ytres, et de Marie de Beaumônt.

Ils eurent deux enl'ants:	 .4
jt Adrien de Mazancourt (3), écu yer, sieur de.Billuneourt, de

(t) Et non mouillées.
(I) Dénombrement de Jean de Nesle.
(2) Archives de marquisat de Nesle.
(3) Mazancourt portait: d'azur au chevron d'or, accornpagS de trois co-

quilles de même, 2 en chef et 1. en pointe.
Rech.	 ,	 f



Fresnes et d'Estrées, en Santerre, mentionné dans un titre de
15U, qui se voit encore dans les archives de l'hospice civil de

Nesle;
Et 2° Guillaume de Mazancou4, aussi mentionné dans un titre

de 4507, des mêmes archives, chanoine de la collégiale, de Nesle.

Il fut reçu, cette année, pour homme vivant et mourant par Olivier

de i3onar, seigneur de Landcvoisin, à cause de Jeanne de Saint-
Marc, sa femme, pour deux journaux de terre situés au terroir

de ce village, dont un appartenait au chapitre de Nesle, l'autre à

l'Hôtel-Dieu de cette ville.

CHARLES DE MszÂr1couuT, seigneur de Mazancourt, de Billan-

court, 'de Château-fort (4), de Fresnes, etc., fils d'Adrien, mourut
le 30 septembre 4572.11 avait épousé Jeanne de Neufehàtel, vicom-

tesse de Courval, fille aînée de Jacques de Neufchâtel seigneur de

Plancy et de Cernay, pannetier de la reine, et d'Anne de Rahutin,

sa femme.,
Ils eurent deux enfants
4° Anne, dame de Mazancourt, qui épousa, en 1553, Louis de

Pas, seigneur de Fcuquières, baron de Jumancourt, etc., conseil-

ler et maître-d'hôtel du roi, dont elle eut cinq enfants
Et 92' Christophe de Mazancourt, écuyer, seigneur de IJillan-

court, de Fresnes et de Château-fort, vicomte de Courval, qui
donna, au mois d'août 4605, son dénombrement du fief de Château-

fort, 'appelé alors plus communément fief du Bus (92). 11 épousa, le
u

(I) Il. y avait h Château-fort, situé entre Nesle et Landevolsin, une forte-
resse qui a été bâtie, croit-on, h la même époque que celle de Nesle, b
laquelle elle se rattachait; elle était élevée h l'ouest de l'église de ce village,

près de la rivière d'Jngon. On la fit disparaltre dans le cours du XVP siècle,
et l'on plaça sur ses ruines un moulin h bulle qui portait le nom de tordoir

du Chdteau-,'ort.

(2) Voici le texte de ce dénombrement r C'est le dénombremedt et déclara-

tion du fief du Bus, scitué h NeeIle, queje Christophe de Mazanecurt, escuier,
seigneur du lieu de Bitlaneourt, Fresnes et de Chasteau-fort, vicomte de
Çourvnl, fils a'isné et heriticr de feu Charles de Mazencourt, mon père, que
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13 février 1563, Suzanne de Poix, fille et héritière de Jean dé
Poix, seigneur de Sechefles, chevalier des O. du roi, conseiller et

Dieu absoilve,en son vivant seigneur desd. lieux, fait et bail à venerables et
disereties et honuesles seligieux les prieur et couvent de Sinte-Croix sous
Ofl'emonl, d'un fief noble que je liens et .advouc à tenir en foy et hommage
de mesd. seigneurs et relligin.ux, a cause de leurs terres il seigneurie du
Quenoy, ieeluy fief n moy appartenant et6seheu par le trepas de mondit feu
père, nommé le fief du Bus-lez-Neelle, en Vermandois, contenant eequi suit:

Premier
Une maison, grange, estable, la motte et pourpris (enclos, dépendance),

sur quel y n un mollit à l'huile, leaue et la 'chaussée ancienne qui iaine
dud. malin a la mnladerie tlud. Nerile, contenant vingt-huit pieds de largeur,
les jardinages contenant un journel dé terre, ainsi que le tout s'étend et
comporte:

Item sept quartiers de prez ou environ, joignant sud. matin.
1 Lein un autre quartier de prez au-dessus doit. matin.
Item trois quartiers de « terre sceant aupres dud. Eus, tenant: d'unc part au

chemin qui mime du faubourg St.-Jacques (de Neelle) a .......et de
loris sens au jardin et prez de lad, maison.

Item neuf verges de la riviere audessus dud. malin et d'entré n neuf
verges au dessous dyceluy a moi appartenant.

Item a cause de mon dit fief sont deubs plusieurs cens sur les héritages
quy s'ensuivent.	-

Lest n sç.avoir:
Deux pains et un chapon sur une masure qui futNarie, v cave de feu khan

de llorribleux, sceant en la rue (le faubourg) St.-Jacques, tenant d'autre
paFt à la niaison khan Poulain, d'autre part au censé] St. Jaeiies.

Item une maille de cens sur un quartier de terre qui est h St. Nicolas de
Neele, seailt eh la patoisse Si. Jacques de Nesle, tenant d'une part aux
terres desdlinppellains N.D	t'de êelle, et d'autre à trois quartiers qui tient
de luy.

Item an denier shr un Courtil que on dit lé lieu Chabot, qùi est apresent
le curé Si. Jacques, tenant d'une pan h la masure Estienne Longuet, d'autre
part h la masure quy fut la femme khan do liombleux.

Item trois deniers sur le èourtil qui fut khan MsSouilIe, tenant d'une
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châmbellan du duc d'Alençon, et do Jacqueline de Proissy4a-
Boue.	 -

part au censsel de damoiselle Marie de Voyennes et d'autre part au censsel
de Je],211 Gosear, et sied lcd. lieu en la Paroisse Si. Jacques.

Item trois dealers sur trois journeulx de terre en bois qui (lit aux hoirs
Marion Delaltre, srasant en la vallée de Liencourt, t anaL de tous lez à l'ahljaïe
du Paraclin.

]teni Nicaise ternaire de SetTour3 doit aud. fief un tournois sur derny
journel de terre, sccal]tatu terroir dud. Sçttours, tdnant dè trois lez aux terres
de Hausse Lallemaut.

Item une maille rIte Jelian Josselin doit sur un jourrel de terre sceant
aud. terroir de SelTours, tenant d'une. part aux terres de Gilles Coquelet,
d'autre il 	terre d'Adrien le Scellier.

Item une mail sur demy jouruel de terre qui fut à khan Robellin, actant

au terroir de Seffours, tenant d'une part h la terre du maire de Seffours, et
d'autre à Guillaume Martel, chevalier.

Item une mail sur demy journel de terre que doit ]cd. Guillaume Martel
Ch evalier, tenant d'une part à la terre Jeluan iosseliiu, d'autre part à la terre
dit 	de Seffours, sceaut aud. terroir.

Item doit l'liospital de IÇeelle deux deniers sur deux jotirtteulx de terre,
sceauit aux terroirs de Margny et du Montel, tenant d'une part aux terres
Soutien et d'autre part àJehan de Carrempuis.

Item ledit khan Soulieu doit trois deniers sur trois journèulz de terre -
tenant d'une part aux terres khan de Carrempuis et d'autres parts aux
terres de l'llospital.

Item doit l'esglise de Notreflame dit Monte] et le presbitaire d'icelle
esglise trois deniers mail sur trois journeuls, seeant au terroir dud. Montel,
tenant aux terres Pierre de Peunenchy.

Item doit ilaonl de emy douze deniers sur douze journeulx de terre qui
siéent entre le Montel et Margny, tcnant d'une part aux terres Florent de
Ilallastre et le sieur de Remy.

Item doivent les hoirs Jehan l'loipez, demeurant à,Fonches, deux deniers
sur deux jourtiettlx de terre, secaM entre Lieneeurt et Hattencourt, et
tiennent les terres de tous lez aux terres de l'abesse du Paraclin.

Lesquels cens ey-dessus se paient

;-	
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Christophe étant mort (1), < sa femme épousa, en deuxièmes
noces, vers 4607, Galois de Barrat, chevalier, seigneur de Chaus-
seau ou Chanceau.

DAYm DE MÂZÂNCOtJRT, seigneur de Mazancourt, de J3illancourt,
de ChMeau-fort, etc., fils de Christophe et de Suzanne de Poix,
épousa Julienne de Barrat. Son oncle, David de Poix, seigneur de
Sechelles, de Blanctossé, étant mort, en 161e, dans un voyage
qu'il fit en Guyenne, sans cnfanfs de sa femme, Isabelle de
Brouilly, l'institua son héritier à condition de porter Je nom et les
armes de la maison de Poix

De cette alliance sont issues:
Diane et Marie de Poix-Mazancourt.

'CesLh scavoir:
Ledit argent, au jour de Si. Remy, et le pain et le chapon ait 	de

Noél.
Item et en mordit fief cL en toutes les terreset herilaiges quy y sont (cous

et dependans, je y ai toute justice et seigneurie, haute, moyenne et basset
droit de vente, entrées et inssues toutes CL quanhie fois que jeeux lieritaiges
sont vendus; transportez, donné ou alliennez de personnes a autres, en
quelque manière que cc soit ou puist estre.

Et tout ce que dessus est dit etdenombré, Je ail nom que dessus  mesdits
seigneurs les relligieux les Célestins de Saint Croix sous OfTemônL, sauf le
plus ou le moins; car se plus ou moins y saQoir, volonhier le denombreraie
au plus tôt que n nia connaissance vien droit et àtel service que de cour
et de plaids nioi sufflsanlent evoequé aux plaids de la terre et'seigneurie dud
Quer' oy.'	 b	

1	 -

En témoins de ck j'ay signé de mon seing et scellé de mon sec] ce mien
preseut dénombrement. de lut fait le quator-ziesule jour OEaoust ]an mil six
Cent cinq.	-	Sijné DE MAZErCOUIIT et scellé. (Sceau perdu à

-	 l'original. Archives de la ville de Neslé.)

(f) Selon Moreri, et avant lui le P. Anselme, Christophe de Mazaocourt
serait mort avant 1596. Le dénombrement ci-dessus ne leur donne point
raison.

(2) La maison de Poix porlait: De gueules à la bande d'argent, aceom-
'pagne de six croix d'argent recroisetées.

C 
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- DIA&E 4 DAME. ux MAZÂNC0uRT, de Billlancourt, de Château-fort, et
d'autres lieux en Picardie, épousa, en 1654, son cousin Louis de
Pas, dit le comte de Feuquières, chevalier, maréchal des camps
et armées du Si. li mourut le 31 janvier 16 1 0.11 était filse Ma-
nassès de Pas, marquis de Feuquières, un des plus-grands hommes
qui aient porté les armes dans le XVII° siècle, et d'Anne Arnaud,
dont le père, lsaac Arnaud, conseiller d'Etat et intendant des
finances, n été si recommandable sous Henri 1V par son extrême
mérite et sa rate probité.

Neuf enfants sont issus de cette union
4° Diane-Madeleine de Pas, née à Billancourt le 21 juin 1656,

fut chanoinesse de l'église collégiale et séculière de Sainte-Marie
de Metz. Elle décéda à Billancourt le 23 septembre 1737

2° Louis, qui va suivre, né à Jiillancourt le 10janvier 1658;
3' Chàrlotte-Nicole, née au même lieu, le 25 février 1659;
4' Marie, née  Billancourt, le 23 juillet 1660;
5° François, qui fut capitaine de l'un des vaisseaux du roi;
6'. Marguerite, née àBillancourt, le 18juillet 4664;
7° Lâuise-Françoise, née et morte à Billancourt, le 3 octo-

bre 4666, âgée de six mois, et inhumée dans le caveau, devant le
maitre-autel de l'église du lieu, sépulture ordinaire de sa famille

8° Madeleine-Louise, née en 4667;	 -
Et 9' Catherine-Louise i née aussi à Biltancourt, le 31 juil-

let 166*. .
• Louis oit PAS-FEUQiJIÈRES (1), comte de Mazaneàurt, seigneur de

Billaneourt, de Fcsnes, de Génermont, de Château-fort, de
ilallu et d'Espaelle, conseiller du parlement de Metz, épousa
N;...., qui le rendit père de deux filles Antoinette-Louise-Marié-
Marguerite, et Marie-Louise-Angélique, morte après 1740.

ANT0INETTE -Louiss -MARIE-MARGuERITE DE PAS, cmtesse de

(1, La maison de Pas-Feuqt,ières portait de gueules au lion d'argent.

M
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Mazanceurt, darne de Biliancourt 'l), de Château-fort, etc.,

épousa, le 49 mars 4726, Henri du Malin, chevalier, seigneur

Øe Goiqpy, en Beauce, de Saint-Léger et 'd'autres lieux, avec
dispense, à cause du 3' degré de consanguinité qui existait
entré eux, -fils de Pierre du Maitz (2), chevalier, baron, sei-

gneur de Frileuse, ayant été enseigne des gendarmes d'Orléans,
et de Marie de Pingré. Antoinette -.-Louise -Marie -Margueritc de
Pas mourut après 4770, étant veuve, et fut -inhumée dans le
caveau qui se trouve sous la croix principale du cimetière de Bit-

lanceurs, qui renfermait déjà le corps, di, sa tante la chanoinesse,

et celui-de Marie-Louise-Angélique de Pas, sa soeur.	-

F•nANçols-Louis-EDME-GÂB'aIEt nu MÂITZ n Goinn, leur fils

unique, comte, seigneur de 'Billancourt, de Château-fort, etc., né

à Saint-Léger-des-Aubes (Eure-et-Loire), le 10 avril 4129, fut

capitaine -de 'vaisseau, puis chef d'escadre, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, et membre de l'Académie -royale

de marine. Il possédait à un rare degré de perfection la science de
la marine, qui avait toujours fait ses délices et ,l'objet d'une conti-

nuelle application. IL décéda, sans enfants, deN ...... de Grenier,
son épouse, à son château de Billancourt, le 29 décembre 1807.

On a de lui : 1° Remarques sur te pilotage, faites en 4765, et

imprimées à la suite de l'Abrégé du pilotage de M. le Meunier;
o Traité sur ta construction de.ç vaisseaux, dédié et présenté au

roi. Paris, 4776, in-4'. Cet ouvrage ayant été critiqué par M. de la'

Coudraye, dans sa Théorie des ondes, couronnée en 4196 par'l

• (1) Florent-Philippe Aubé, seigneur de Braquemont, de Dameryet tic Par-
villers, demeurant h Damery, qui épousa, en 1712, Feydeau de Goureelles,
possédait entre antres fiefs celui dûs hommages de la ville de Roye et du
Grand et du Petit Billancouét, fort 'beaux, relevant du marquisat de Nesle
(D. Grenier.)

(2)La famille du'Maitz de Goirnpy portait: d'azur au chevron d'or, accom-

rogné de trois molettes.	 1
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Société des sciences de Copenhague, M. Dumaitz y répondit pai'
un mémoire resté manuscrit.	 I

Deux ans avant sa mort, il remporta te prix de l'Académie des
sciences de Saint-Pétersbourg, sur une question relative à .fa ma
rifle; il était sur le point de faire imprimer son mémoire, quand il

mourut, li est encore auteur d'autres mémoires qui ont été insérés
dans les journaux de l'époque (4).	...

Louts-Puinu Dun*rrz, MARQUIS DE Gotnrv, ancien lieutenant-
colonel de cavalerie et chef d'eséadron, chevalier de 't'drdre ryal

et militaire de Saint-Louis, son neveu et son héritier, marié à
Marie-Louise-Pierrette de Ronde; a vendu, en 1828, le château de
Billancourt et son parc à M. Charles-Calixte Quenescourt, cheva-

lier de hi Légion-d'Honneur, ancien rktaire, propriétaire, demeu

raid à Nesle.	 t

M. QusnscounT étant d4eédé à Nesle le 14 avril 1839, laissa
pour héritières ses trois nièces :	.	 .	.,

1--Madame Antoinette-Adrienne Fanant de la 'l'ombelle (a),

(I) Le P. Anselme.— Moreri. - Bandiequer de Blancourt.— Registres de
la paroisse de Saint-Martin et de l'état-civil de ilillancourt. - Histoire
de Paye, par Grégoire d'Essigny fils, 1818.

(2) La Tombelle, hameau dépâdant de Marie (Aisne), était mitrefdis un
fief, qui avait déjà ses seigneurs dans le Xl1lc siècle. FuANçols FOUANT,
écuyer, seigneur de la Tombelle en partie en 1590, était homme d'armes dé
la compagnie du roi. - 1749. ANTOINE FORANT, arrière petit-fils du précé-
dent, acquit cette'année le fief de la Tonibelle. De sa femme, Àntoinette
Poulain, il eut dix enfants: Laurent -Antoine; Louis-Antoine, seigneur de
Caumont; Nicolas plus cinq garçons et deux filles, morts jeunes. - 1759.
LAURENT-ANTOINE FORANT, seigneur de la Tombelle, chevalier de Saint-
Louis, brigadier des gardes de la porte du roi ; femme, Marie-Gabrielle
Dagneau; enfants : Antoine-Louis-César, mort jeune; Pierre-Nicolas, cha-
noine théologal de la collégiale de Nesle, en 1784, qui a fait à cette église,
par son testament olographe, daté du 21 janvier 1834, un legs de deux mille
francs, placés en rente sur l'Etat, h la charge d'un service annuel, qui se
fait le 22 janvier ; François-Armand, procureur du roi au baillage de Ver-

r
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épouse de M. Paul-Erançois-Jérôme Lehault, ancien notaire, pro-

priétaire, demeurant à Marle 2° Madame Clotilde-HélSe Fouant

de la Tombelle, veuve de M. ,Jean-Louis Dournel, propriétaire,

demeurant à Nesle; et 3° Madame Alexandrine-Philippine Fouant

de la Tombelle, 'cuve de M. Louis-Réné-Henri Lenoir de Becquin-
court; aussi propriétaire, demeurant à Nesle (4), à la charge de
désigner, lors de l'établissement de ses petits-neveux, issus du
mariage dé M. Lenoir de l3ecquincourt, certaines parties d'im-

meubles à leur choix.
En exécution de ce legs, le château de Billancourt a été attribué

à l'un d'eux
M. Louis-AnRtEN LEN0IR DE BECQUENCOURT, marié vers 1,845'à

Mademoiselle Zénaïcle Format de la Tombelle (2), qui l'a rendu

pèrede:
Mademoiselle Emilie Lenoir de Becquineourt, âgée d'environ

trois ans.	 -
Le château de Billancourt parait avoir été construit dans le

XViI' siècle, selon'le goùt de l'époque l'aile gauche, abattue

vers 1840 a été reconstruite quelques années plus tard, par le pro-

priétaire actuel, afin de rendre à l'édifice sa régularité. La chapel-

mandois; Gabrielle, femme de Louis-Paul Delaltre de Taeigny ; Marié-An-
gélique, femme de Christophe Poitevin de Verrières, receveur des tailles h
Guise, et deux autres filles. - 17 . ArrroINn-NIC0LA5 F0UANT, officier de
la garde de la porte du roi, chevalier de Saint-Louis, seigneur de la 'loin-
J,eiie ; femme, Clotilde Queneseomirt, dont une fi l l e morte, et trois noires
que nous désignons plus haut. Antoine mourut maire de Marie, en 1822.--

(f) Inhumé dans le cimetière rie Nesle, son épitaphe porte Louis-Iténé-
Houri Lenoir de Becquincourt, chef d'escadron, oflicier de la Légion-d'Hon-
neur, décédé le 11 juillet 1837, figé de 68 ans. Pendant un quartile siècle, il
a marché en avant du 9' régiment de hussards.

(2) Fouant de la Tomahelle porte •. d'azur à la fasce d'or, chargée de trois
Peurs de lis de gueules, et accompagnée de six besants d'or, trois dn chef
et trois en pointe.	

-

2
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lenie fondée dans cc château était détruite longtemps avant 4770,'
ainsi que ses biens, ses revenus et ses charges (4).

Le village de Billancourt est formé d'une rue de l'est à l'oiest, et
d'une autre croisant la première, qui se dirige au midi, à l'extré-
mité de laquelle se trouve le château.

L'église, sous l'invocation de Saint-Martin, reconstruite au 'com-
mencement du XVJII siècle, est en briques et couverte en tuiles ; -
à droite d8 la nef est un bas-côté dont les pignons latéraux portetit
à l'extérieur les dates 1720, 4131. et 1775, et présentent les n-
mojriês sculptées do la maison de Mazancourt et de celle de Pas-
Feuquières, celles-ci surmontées de la couronne de comte. L'ancien
clocher était centrai; un autre en briques, construit en 1856, a été
placé devant le portail. Ce clocher serait plus gracieux encore si la
flèche, couverte en ardoises, avait plus d'élévation. Tout l'édifice
est plafonné,bien éclairé et proprement teniL	-

Le cimetière, clos de murs en briques, entouré l'église.	-
Il- y avait 52 maisons en *120, 80 cri 1849 ; 358 habitants en

4818, 318 en 1849. Superficie du territoire :495 hectares (2).
Sur le territoire de la localité, à un kilom. environ au sud de

Nesle, on rencontre un champ dont la superficie est couverte de
fragments de tuiles et de pierres qui ont passé par le feu ; c'est
l'emplacement d'une église qui existait encore dans te XVII' siècle,
à laquelle aboutissaient différents chemins de Nesle, de Froid-
mond 3) et de Billnneourt. Un titre notarié, du 16 février
3023, fait ainsi mention de cette église: « -----Nicolas Thié-
» haut, chanoine de la collégiale de Néelle, cl curé de Sainct-

(t) Colliette, je 3° Pouillé de tous les bénéfices du diocèse de
Noyon.

(2) Nouveau dénombrement du royaume, 1720. - Géographie de Ut

Somme, par Pringuez. - tiist. de Roye.
(3)Hameau de Billancourt, datte l'angle des chemins de Cressy et de

Moyencourt, séparé du faubourg de Saint-Jacques de Nesle par le chemin
e Languevoisin; il n'y u qu'une babitation.
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• Georges de Froidmont, donne à bail, à Nicolas Masse, boucher
• au faubourg Saint-Liénard de Néclie, le cimetière de Sainct-
• Georges, comme il s'étend et comporte , moyennant trente sols
• tournois par an, à la charge, par le preneur, d'entretenir les
• haies dud. cimetière, et d'arracher les épines qui sont proches
• et autour de lad, église. »

On croit que cette église a été détruite par l'ennemi vers 1640.
On sait qu'en ce temps-là une armée espagnole , forte de 40,000
hommes, composée d'Allemands, de Hongrois ét de Croates, porta
le fer et la flamme dans notre contrée. La guerre de cette époque
fut accompagnée de si épouvantables excès que l'on crut voir se
renouveler les invasions des barbares.

ORIGINE DI) DICTON Lss CHATS DE BILLANCOURT.

Bue femme de Billancourt faisait cuire une omelette; un gros
chat noir, qui se trouvait dans un coin de la cheminée, dit tout-à-
coup elle est cuite, il faut la retourner. La bonne femme, effrayée,
lui jeta l'omelette brûlante sur la tête et il disparut subitement
en miaulant. Le lendemain, cette femme rencontra dans le village
un dè ses voisins, qui passait pour sorcier, et avait la figure brûlée.
Elle reconnut en lui le chat de la veille.

On dit aussi dans le pays

JierSy, Sept [ours,
C/i4teau-fort à Biltancourt.

Dicton qui fait suite à celui de Languev6isln

Quiguery, Longpaia,
Chdteau-fort à Lan yucvoisin (I).

(1) LIeux environnant Bitiancourt.
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Notice sur Ucauritins, sur ses derniers seigncurs et colis
de la Sole-Saint-Martin.

Beaurains, Beaurain, Beaurin (Beaurainus), à la fin du XVI' siè-

cle, et plus anciennement BeUorarno (beau rameau, beau bois). Ce

petit village, aujourd'hui du canton de Noyon, est situé sur le ver-

sant de la vallée de la l'erse (1), entre Genvry à l'est, Noyon au

sud-est, Porquéricovrt au sud-ouest, et Sernzaise au nord-ouest.

Le domaine de Beaurains appartenait, en 1545, à Gabriel
dAussy; il passa ensuite, par alliance, dans La famille de des

Marets, qui la possédé jusqu'au siècle actuel.

Gui 11ES MÂILETS', écuyer, seigneur du Plessier-Saint-Nicaise (2),

et Beaurains, maréchal-des-logis de la compagnie de Mir de
Piennes,.était fils de François des Marets, écuyer, sieur du Plessier,

et de Marie de Cambronne, mentionnés dans un arrêt du 25 juin

1500.11 fut marié, en IM1.. à Française d'Anssy, fille de Gabriel

d'Aussy. En 4509, il fit un accord avec Antoine Charmolue, cha-
noine de Noyon, seigneur de Sénicourt, dépendance de Genvry,,

et Jacques de Grouches, écuyer, seigneur de Genvry, homme
d'armés des ordonnances du roi, en la compagnie de Mir d'Aumale.

- FRANÇOIS DES MABETS, leur fils, écuyer, seigneur . de Beaurains,

en 158-I (3) il légua, en mourant, à la fabrique de l'église de cc

(I)Petite rivière qui-vient du canton (le Guiscard , passe entre Beaurains
et Geuvry, puis h Noyon, au faubourg d'Amiens, où elle se divise 'en deux
branches, qui se rencontrent près de Pont-I'Evûque, pour rejoindre l'Oisch
Sernpigny.

(2) Oise, canton de Bessons.
(3) A cette époque, vivait aussi Vulgarame ou Vulgande de Batelle, quali-

fiée dans plusieurs Liftes demoiselle de l3eaurains. Elle légua h l'église de
llcaurains sine rente annuelle , et perpétuelle de trois livres six sous trois
deniers, h prendre sur une maisou'et un héritage près de l'école du village,
h la charge d'un obit solennel avec vigiles et co,n,nendaces. L'église payait
au prieur-curé une livre treize sous un denier et demi.
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lieu, une rente annuelle et perpétuelle de trois livres, à prendre sur

quatre setiers de terre, à la charge d'un obit solennel, avec vigiles
et commendaces, pour lequel ladite fabrique payait au prieur-curé

de Beaurains une livre dix sous. De son mariage avec Françoise

de Grouches, est issu :	 -

Loms DES MÂRETS, écuyer, seigneur de Beaurains et de La Motte,

en 1030; il fut assassiné proche la Sole-Saint-Martin, le 34 jadvier

4663. Il avait épousé Marie Duchesne, qui décéda en 1677.

De ce mariage sont issus
1' Claude, né au mois de mars 4644; parrain Cludc de Bo-

vefle;
2° Marie, née le 6 juin 4646; parrain noble homme Robert

Duchesne, de Vcrpillières, près de Roye;
3° Jean, chevalier, seigneur de Beaurains, qùalifié aussi sei-

gneur de La Motte en 1 671, né  le 10 février 1048, brigadier de la

I ra compagnie des mousquetaires du roi; mort le 22 novembre

4709, et inhumé dans le choeur de l'église de Saint-Germain de
Beaurains, sépulture ordinaire de sa famille;

Et 4° Charles, né le 22 mars. 1050, mort le 16 octobre sdi-
vant (4).

CLAUDE DES MARET5, écuyer, seigneur de Beaurains, a produit
des titres de noblesse de sept races, depuis l'an 4525; il mourut
subitement en 4702. IL a épousé Marie-Madeleine Pioche, morte

âgée de 39 ans, le 4 a avril 1693.

De ce mariage sont issus onze enfants
10 Marie-Madeleine, née le 3 septembre 1676 qualifiée dame

de Beaurains en 1709, morte le 21 septembre 1742;
2° Jean, né le 15 mars 4678;

(I) lin ti1r de la fabrique de l3eaurains,,de 1640, fait mention de Made-
leine de Longueval, demoiselle de Pommeroyc, dépendance de cette localité.
Elle décéda le 8 septembre 1662, et fut inhumée dans le choeur de l'église
e Beaurains.



3' Louis-Alexandre, né en 4679, mort le 14 novembre 1680;
parrain et marraine Jean de Roguée, écuyer, seigneur de Ville,
près Noyon, Françoise de Flavigny, dame de Charmes

4° Cécile-Thérèse, née le 7 mars 4681
5° Angélique-Dorothée, née en 1683;
6° Islarie-Ursule, née le 6 août 1685;	 -.
7 Louis, né lei août 1686, baptisé le 1 septembre suivant;

parrain et marraine François dEstourmel, prêtre, seigneur
d'Hardécourt, Tanguine et d'autres lieux; Anne d'Estourmel fille
de Louis d'Estourmel, marqéis du Frétoy, baron de Sèrmaise, sei-
gneur de Campagne, Catigny, Candor, Flavy-le-Martel, DoMinois,
et d'autres lieux, et d'Anne Brûlart

8° Claude-Bernard,, né le 7 avril 4688; parrain et marraine:
Bernard du Pasage, écuyer, sieur de Charmes et de Fresnes, re-
présenté par Jean des Marets, sieur du. Mouchel, Marie-Isabelle
Uuehesnes;	 -

9* Jacques-Armand, né le 15 juillet 4689; parrain et marraine.:
Nicolas-Armand Le Maire-de-l'Isle-Adam, éuyer, seigneur de
Sybert, lieutenant du roi, commandant au gouvernement de
Noyon, Marie-Madeleine de Vieux-Pont, fille de M. de Vieux-
Pott, lieutenant-coloioel dans le régiment de Lorraine;

10° Léon, mort le 10 juin 4694, âgé de O mois;
Et . 410 Claude-François, mort le 8janvier 464, âgé de 10 mois.
JÂCQUE5-ARMÂND DES MÂnETS, chevalier, seigneur de Beaurains,

capitaine au régiment de Poitou en 4709; il mourut le 24 septem-
bre 474, et fut inhumé dans le choeur de l'église de Beaurains, en
présence de Paul-Louis de La Fous, chèvalièr, seigneur d'tJgny-
le-Gay, son cousin, et de Vincent,Germain de Poisblanc, écuyer,
seigneur d'Herpennes, major pour le roi au gouvernement de
Noyon. Il avait épousé Jeanne-Cécile de Boffle, morte le 10
avril 1769, âgée de 72 ans.

De cette union sont issus six enfants
1° Louise-Dorothée, née en 1722;	 -
2° Armand-Ernmanuel, né en 1723;
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3° Marie-Madeleine-Angélique, née en 1724, morte le! 31 mars
1732;	 H

°	 née le 27 mars 4726;
5° Pierre-Claude, né, le 14 mai t728, mort le 2mars 4730;
Et 6' Jean-Victor, né le 29 juin 4729.
ARmARD-EnÀIÇUEL .DES MARBTS, chevalier de Saint-Louis, sei-

gneur de Beaurains, ancien major et chef de brigade du corps
royal d'artillerie. Sous la Terreur, il fut arrêté et conduit à Chan-
tilly avec sa femme et ses deux filles. A la mort de Robespierre,
en 1794, il fut rendu à la liberté, ainsi que sa famille, et rentra
dans son château de Beaurains. Il décéda le 8 octobre 4845, âgé
de 94 ans, ayant été marié à Claude-Félicité de Richoufftz, morte
le 7juillet 4807, âgée de 17, ans.

Sept enfants sont issus de ce mariage:
1° Louise-Félicité-Victoire, née Je 47 juillet 1757, mariée, avant

4788, à Louis d'Artois de Bournonvillo, chevalier, 'seigneur dé.
Montcordel, Calais et autres lieux, lieutenant de cavalerie, l'un des
gardes-du-corps du roi de la compagnie colonelle, en garnison
à Beaivais, en 4788. Es eurent trois. (ils 1° Louis-Armand-
Théodore, mort en 1845 2' François-Victor-Armand, baptisé
àBeaurains le 8 octobre 4788, par Pierre-Armand de Riehoufftz,
ehdnoine et sous-chantre de la cathédrale cia -Noon ; et
3' Louis-Charles-Adulte,; les deux derniers habitent actuellement
Paris.

20 Jean-Armand-Zacharie, né le 6 septembre 1758 ; parrain et
marraine: l'abbé Pierre-Armand de Richoufftz, Jeanne-Cécile de
Boffle, grand'mère de l'enfant

30 Marie-Elizabeth-Victorine, née le 5 septembre .4759
4e Victor-Félix-Etienne, né le 3 août 1760; marraine Julie-

Félix Suzoy-de-Richoufltz;
5° Claude_Emmanuel-Farfait, né le 46 février 1763 ; parrain

et marraine : Louis-Dominique de Itichoufftz, chanoine de N.-».
de Noyon; Thérèse-Sophie de Riéhoufftz. Il fut lieutenant-colonel
et chevalier de Saint-Louis ; il épousa . Françoise-Sophie Aubin,
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avec qui il habitait le château de, Belon en 1817, et en eut deux
enfants Amand-François-Emite, né le 29 frimaire an XII (1804),
et Augustine-i\Iélanic, née le 8 décembre 4817

60 Pierre-François-Emmaniiel, né en 1767, dernier seigneur
de Beaurains, chev'alier del'ordre royal et militaire de Saint-Louis,

mort le 18 novembre 4851. Il avait vendu, vers 1840, le château

de Beaurains et les dépendances à Martel Stephen, de SI-Domin-
gue, et à Wilhelmine Dreyer, de, flambourg, sa femme.

Et 70 Jean-Louis-Armand des Marets, chevalier de Saint-Louis
et de la Légion-d'Honneur, né à l3eaurains, le 14 juillet 4772, offi-
cier au régiment (le Condé, officier supérieur au 4° régiment de la

garde royale, et sous-gouverneur du château de Saint-Cloud sous

Charles X, mourut à Paris le 5 septembre 4851 Marié à Marie-
Barbe-Thérèse-Antoinette Richard, il en eut trois enfants I' Tloch-

Anbroisine, née à Noyon, le 23 septembre 1809 ; --2° Thérèse-
isaure, née à Noyon, le 18 mai 4815; - et 3' Charles-Armand,
né aussi à Noyon, le 14 avril 1821, attaché à la Cour des

Comptes (4).
Beaurains est aussi appelé Iieaurains-le-Haut, pour le istin-

guer du Bas-Beaurains, situé au sud-est du premier dont il est

annexe,
Au-dessus de la porte, dans l'intérieur de l'église, édifice qui

n'offre rien de remarquable, on voit sculptées les armes de la fa-
mille des Marets, qui sont De gueules au chevron d'argent, sur-

matité en chef d'une fasce en devise de même (2). Les fonts baptismaux

sont du XVII° siècle, ors y lit l'inscription suivante gravée alen-

n tour: e C. SON ONT ETTE DONNE PAR nAISTRE NICOLAS ricovET

» PRESTES PRIEYR DE S CRESPIN EN ---- - --ET LYRE 'DE 5T GERMAIN.

» 1678.

(1) Reg. des naissances, mariages et décès de la paroisse de I3eaurains.
- Renseignements donnés par les familles des Marets et d'Artois de Beur-
nonville.

(2) Baudiequer uc Blaneourt.	'	-
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Le cimetière, clos de murs et de haies vises, entoure l'église;
une pierre tombale qui le décore porte en majuscules allemandes
cette épitaphe « Ci gist Joseph ItAflH, architecte, né à Givet le

XXVI avril MDCCLXIV, qui rendit sonâme à Dieu le XVIII
» de mai MDCCCXLII. Priez Dieu pour lui. n

Ce village est fort connu depuis longtemps à cause de ses cendres
fertilisantes dont l'exploitation acessé il y a quelque trenteannées.

Il y avait 27 habitations en 4720, et 46 en 1851.
A l'extrémité sud-ouest du territoire, dans l'angle du chemin de

Beaurains à Noyon, et la route de cette ville à Itoye, est l'emplace-
ment de La Sole Saint-Martin, hameau qui dépendait de la pa-
i'ôissè de flehûrains. C'était autrefois un fief où l'on comptait, en
4720, cinq habitations et où, aujourd'hui, on ne voit plus qu'un
bâtiment en r(iine.

CHARLES SoucANys, seigneur de la Sole, épousa Madeleine
BlhliljDih,

Simon Soucanye, leur fils, né au mois de juin 4640, 'avait pour
parrain honorable homme Pierre Soucanye, de la paroisse de
Sainte-Godeberte de Noyon.

• CIIAnLrS BLANPRÇ, seigneur de la Sole-Saint-Martin, garde-du-
corps du roi, épousa Àntoiuette-Badegonde de Billy. Il mourut le
30 janvier 1683, et fut inhumé dans l'église Saint4hiurice de
Noyon. Sa veuve épousa, en secondes noces, noble homme Henri
de La fsleslière, écuyer, s l dAigreville, ancien garde-du-corps du
roi, mort le 31 mars 1609, àgé de 42 ans; puis, en troisièmes
noces, le 16 mars 1700, noble homme Claude de Brès-Saint-Mai-tjh,
:écuyer, maréchal-des-logis des gendarmes de la compagnie du duc
d'Anjou, demeurant à Noyon.

Dû premier mariage sont issus
40 Marie-Charlotte Blampin, née le 13 septembre 475, mariée

S 4 695 à noble homme Charles de la paroisséd'Ognil1es,
ils 4e C'hgrïes Lebrun, exempt eh là maréchaussée de Noyon;

Et 2° Eloi-Charles Blampin de La Sole, né le 15 mars 1679. 11
épousa, en premières noces, vers 470, Marguerite Bellot, dont les

Rech.	 -
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frères: étaient conseillers au haillage dé Noyon, élus en l'élection
de cette ville, et en secondes noces, le 4mars 1710, Marie-Made-
leine Poingnet, fille d'Antoine Poingnet, conseiller du roi, et de
Marie Beaucousin, de la paroisse de Saint-Martin de Noyon.

Du premier mariage est issu :	 -
François-Christophe, né le 4septembre 1103, mort le 20 février

1105.
Du second mariage sont issus
4° Marie-Angélique, née le 8 septembre 1713, morte le 5janvier

4745;
2° François de Sales, né le 4° août 4715; parrain: Antoine

Poingnet, avocat du roi au baillage de Noyon
30 Louise-Charlotte-Angélique, née le 26 mars 4748; parrain,

François de La Sole
Et 40 Claude-Charles-François Blampin, né en..,. mort le 44 no-

vembre 4121.
A partir de cette dernière époque, il n'est plus fait mention de

la famille Blampin de La Sole, dont les armes étaient : d'azur au
chevron d'or, accompagné de trois papillons de même, 2 en chef et
I en pointe. (1).

En 1775, le nommé Courdongnon, né vers 4144 à Oroir, l'un des
faubourgs de Noyon, était fermier de la ferme seigneuriale de La
Sole Saint-Martin. C'est, croit-on, de cet homme qu'a tiré son ori-
gine le dicton encore connu dans la contrée :M'en croyez rien; il
ressemble à Courdon gnon, premier menteur de Noyon.

On dit aussi dans le pays : il ne dit rien, mais il n'en pense pas
moins, comme le poulet d'Inde de Courdongnon.

Courdongnon avait envoyé son fils à Noyon vendre un poulet
d'Inde; il se pinça près d'un homme qui avait un sansonnet. Une
dame vint demander le prix du sansonnet, l'homme demanda
200 livres; elle voulut savoir aussi le prix du poulet d'Inde: le

(I) Mêmes registres. - Armorial général.



jeune Courdongoon, considérant la différence de grosseur des deux
animaux; parla de 400 livres. Vous n'y pensez pas, jeune homme,
lui dit la dame, de demander un prix aussi élevé. - Mais, dit-il,
tésieu cd min voésin est ben pu t'ehot quel mienne, - test vrai,
lui répliqua-t-elle, mais le sansonnet sait parler et causer.— Si ei

mienne ène parte poucin, dit le possesseur du poulet, î Win peinse
mie mouins.	-

Ecuvilly (1).

Ecuvilly, Estuvilty, Escuvitti, Esquevilti, Eseuveti, dans le XIII'

siècle, (Scuvitiacum), situé au sud de Beaulieu-lès-Fontaines au-
quel il tient sans discontinuité,

*
12 kilomètres sud de Nesle, et à

10 kilomètres nord de.Noyon, est un village d'origine mérovin-
gienne.

A la fin du XIII siècle la seigneurie dEcuvilly appartenait à-
HUET DE SOTÉCOORT, chevaliet, fils de Robert de Soyécourt. Il était
aussi seigneur de Soyécourt (2), Ad Franvillers (3), de Mouy (4),
de Houdainville en Beauvaisis, de Torsy en Ternois, et d'autres
lieux. Il confirma, en 1287, une vente faite à l'abbaye d'Ourseamp,

let fonda, en 4297, une chapelle dans l'église de Corbie. De son
union avec Béatrix, fille de Raoul de lieilly, il eut entr'autres en-
fants:

Gilles, qui va suivre
Autre Gilles, croit-on; chanoine. de Noyon et sous-doyen de

Bayeux ; il acquit, en 1342, trois fiefs situés à Crépigny et à Ap-
$lly, près de Chauny.

(t) Canton de Lassigny (Oise).
(2) Canton de Chaumes.
(3) Canton de Corbie.
(4) Chef-lieu de canton (Oise).
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• - GILLES DE SoYÉcouitT, seigneur de Soyécourt, d'Ecuvilly, de
Meuy, do Franvillers, deHoudajaville, de Torsy et de Montigny-

Lencoup en Brie, était échanson de France avant 1328, Il se trou-
va à la bataille de Crécy, 4346, où il périt, et fut inhumé dans la
chapelle de Notre-Dame de l'abbaye de Corbie. Il avait épousé
Marguerite de la Tournelle, qui le renditpère de plusieurs enfants
dont:

CHARLES DE SOYÉCOURT, seigneur de Soyécourt, d'Ecuvilly, de
Franvillers, etc., servit dans les guerres de Picardie, en 1350, joug

le roi de Navarre, et en 4364 en qualité de chevalier banneret
sous le comte de Tancarville, il était mort en 1372. De sa femme
Philippe de Créquy il eut:

10 Charles, qui tut mis en tutelle à cause de la faiblesse de son
esprit ;	 -

Et 20 Blanche de Soyécourt), daine de Vertou et 4e La Non-
ville mariée à Jean de Warignies, dit le Galois.

JUAN Dit Boys, seigneur de Lagay (2), (Laiguyrles-Cliastei-
guers) près Noyon,, fils de Mathieu de Roye, 1W du nom, seigneur
du Piessy-de .Jloye (3) quil acquit en 1323, et de Marguerite de

'VilIc.(4), épousa .Jeanne de Sains, avec qui il acheta, en ,4398,
les domaines de Lagny, d'Ecuvilly, de Chevilly (5), de Hé-
thencourt,.eL les bois de La Potière (6). Il vivait encore en 1401,

mais il était mort en 4403. Sa veuve se remaria à Hugues de
Sempigay (7). Sa fille aînée, Jacqueline de Roy e, fut mariée, en
4403, à'Renauddu Sauchoy (8):

(I) La maison de Soyéoourt portait: d'argent fretté de gueules.
(2) Canton de Lassigny.
(3) Canton de Lassigny.
(4) Canton de Noyon.
(5) Dépendance de Catigoy, canton de Cuiscard (Oise).
(6) Dépendance do Lassigoy.	 -
(7) Canton de Noyon.	 -
(8) La maison de Roye portait: de gueules â la bande d'argent.
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PIERRE DE SOREL, était seigneur d'Eeuvilly au commencement

du XVI' siècle.
CRARLES DE SOREL, seigneur même lieu, de Villers et d'autres

lieux, jar capitaine nu régiment de Lignières, en 4657, a produit

des titres de cinq races depuis les années 4525 et 1530, justifiant

sa qualité de chevalier sur chaque degré. IL descendait de Jean de

de Sorel, qui servit en qualité d'écuyer des ordonnances du roi,

sous Vauquet de Laistre, écuyer dans la compagnie de Jean do
.Guistelle, suivant la revue qui en fut faite à Etampes le I lr dé-

cembre 1411, et de Lionne! de Sorel, chevalier, qui servait avec

sa compagnie sous Hugues de Cbàtillon, sire de Dampierrc et de
Rolaincourt, grand-maitre des arbalétriers de France, et capitaine

général de Picardie, par revue faite à Thérouane le 4' mai 1372.
De sa femme, Jeanne du Monte!, il eut trois enfants

4° Pierre de Sorel, qui va suivre;
2' Léon, né à Ecuvilly en 1651, fut capitaine de vaisseau, puis

inspecteur général des côtes de Bretagne et de Normandie;

Et 3' Marie-Aune, née à Ecuvilly en 1663.
Charles de Sorelavait pour frère aîné Louis, chevalier, seigneur

d'Ugny-le-Gay (4), lieutenant du roi à Saint-Quentin, qui épousa
N... de La Fous, fille de Nicolas de La Fons prévôt royal de cette

ville, et de Jeanne Maréchal, sa femme.
Charles mourut le!" février 1698, âgé de 80 ans, et fut inhumé

dans la chapelle de la Sainte Vierge de L'église d'Ecuvilly, sépul-
ture ordinaire de sa famille. (lavait fondé un annuel non perpé-
tuel de 366 messes pour le repos de son âme, pourêtre dites à l'au-

tel de cette chapelle, moyennant deux cents livres à payer au curé
de la paroisse, et dix-huit livres six sous au clerc.	-

PIERRE DE SOREL, seigneur d'Eeuvilly, d'Ugny-le-Gay, de Du-

ry (2), de Saint-Claude (3), et d'autres lieux.

(t) Canton de Chauny (Aisne).
(2) Canton de Saint-Simon (Aisne).
(3) Canton de Mooy (Oise).
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De son mariage avec Madeleine Duran sont issues quatre filles:
4° Marie-Mixe, née à Eeuvilly en 1681
2' Marie-Josèphe de Sorel-Dury;
3° Madeleine Pétronille de Sorel-d'Iigny
Et 40 Marie-Louise de Sorel-de-Boulinval.
MARIE-ALlIE DE SOREL, assistée de son père et de s 'on parent,

Jean-Denis de Rogué, chevalier, seigneur de Ville (1), de Vau-
chelles (a), de Porquéricourt (8) et d'autres lieux, épousa à Ecu-
villy, le S juillet 4704, Etienne de La Fons,, chevalier, seigneur
d'Happencourt, de Cuy et d'autres lieux, fils de Claude de La Fons,
chevalier, seigneur des Essarts (4), de Cuy (5), de Ronquerolles (6),
de Pertain (1) et d'autres lieux, et d'Elizaleth des Avenelles, sa
première femme; le contractant assisté aussi de ses parents Claude
et Pierre des Marets, chevaliers, seigneurs de Beaurains, près
Noyon ; Marie-Mixe de Sorel décéda le 13 mars 1716 et fut inhu-
mée dans l'église de Cuy (S)..

De ce mariage sont issus
4° Marie-Jeanne-Alix ou Alexis de La Fous, née à Ecuvilly en

4702, sans alliance;
2° LOUIS-PAQL, né à Cuy le S octobre 4707, seigneur d'Ecuvilly;
3° Anne, née à Ecuvilly en 1710, religieuse;
4° Pierre-Armand, né au même lieu en 1114, qualifié seigneur

(I) Canton de Noyau (Oise).
(2) Même canton.
(3)Même canton.
(4)Même canton.
(5)Même canton.
(6) Fief situé sur le territoire de Pottes, canton de Nesle.
(7)Même canton.
(8)Les armes de la maison de Sorel étaient: de gueules à deux léopards

d'argent posés l'un sur l'autre, couronnés d'or. Celles de la Maison de La
Fons : d'argent à trois Mires de sanglier arradhdes de sable, avec cette de-
vise: Aut mors, ouI vitz decora.



d'Eeuvilly, de' Cuy, des Essarts, etc., capitainé u régiment de
Picardie, chevalier 4e Saint-Louis, marié à Marie-Réhée Hervy
Duclos;

5° Marie-Françoise, née en 4713, mourut en 1715;
60 Louise-Madelei 'ne-Elisabeth, née S 1745.
Du même mariage sont issus encore, selon le dictionnaire histo-

rique du département de l'Aine, par Mellevilie, 4857
7° Joseph Gaston, capùcin;
Et 8' Claude-Josèphe, mariée à Claude-Paul de Richoufftz.
En 4742 une partie du domaine d'Ecuvilly appartenait au mar-

quis d'Ecquevilly.
Vers 4756 le marquis du Frétoy (1) acquit la seigneurie d'Ecu-

villy de la famille de La Fons et de celle d'Ecquevilly.
Par un bail de 4774 le revenu de cette seigneurie, y compris

!s fiefs du Marc d'argent, du Feu, des Batis, de la Caisne et de
l'Ostagerie, tous mouvants du marquisat de Nesle, à cause de la
baronnie de Beaulieu, membre de ce marquisaté était, par an-
née, de deux mille six cents livres, plus trois paires de poules d'In-
de, évaluées six livres, deux setiers de blé (420 litres), un setier

- d'avoine, et l'obligation par le fermier de faire dans l'année deux
journées de voitures avec ses charrettes et chevaux, excepté dans
le temps des semailles et de moisson, faute de quoi il payait au
seigneur cinq livres par jour. La seigneurie consistait alors en
la ferme seigneuriale et ses dépendances, 65 setiers 24 verges 42
(2473 ares 76), en terres labourables et prés, le droit de dîme des
foins du-village, le droit de canon des autres dimes et le droit de
terrage que possédaient auparavant lesdits de La Fons et dEcque-
vitly.	 -

A cette époque te seigneur d'Eeuvilly s'intitulait t très-haut et
très-puissant seigneur Louis-AUGUSTE D'ESToURMEL, chevalier,

s

(4) Canton de Guiscard (Oise).



comte d'Estourmel, marquis di Erétoy, baron de Ser.maise (flet

de Càtigùy (2), seigneur 4'Ecuv 'illy, de Campagne (3), de Chevilly,
de Bussy (4), de Candor (5) et de plusieurs autres lieux, maréchal
des camps et armées du roi, gouverneur des ville et château du
Crotoy, demeurant à P,aris; en son hôtel, rue de Grenelle, faubourg
Saint-Germain (6). En . 4780 la justice d'Ecuvilly fut réunie à

celle du Frétoy. (Le P. Ans:elme.— Pela Morliêre..— Ilaudicquer

de Blancourt.—. Reg. des paroisses dEcuuilty et de Cuy.— Archives
de la maison seigneuriale d'Ecuvilly).

Ecuvilly fut pillé et brûlé cii 4310pai Robert Xnolle, eommaia.
dant anglais, qui, parcourant lâPicârdie aYectlouze mille hommes,

incendia aussi beaucoup de villages voisins.
II fut encore détruit en 4523 Par l'atnYée'anglaise, commandée

par les ducs de SufolIt et do N6tf6lk. rAnnuaire de l'Oise, (85).

li fut brûlé en partie en 4570. Un acte notarié de 1571 rapporte:
« . . . a estez baillez à Georges Dercbèu, laboureur, demeurant

• à Eseuvilly, par Charles de Fcrrières, giéffier de la prévosté de
• Noyon, et, Godeberte Macqùêt, sa femme, demeuras audiot
• Noyon, une rnazure, jardin, lieu et poutpris (enclos, dépendôi-
o ces) ainsy que lediet lien s'estend et comporte, seant aud. Escu-
• villi, devSt l'église dut lieu, ou y soloit (avait coutume) avoir
• une maison, grange, 'estable, qoy ont este bruslez par la dernière

(I) Canton de Guiscard (Oise).
'(2) Même canton,
(3) Même canton.
(4) Même canton.
(5) Canton de Lassigay.
(8) La famille dEstourmel borte : de gueules à la croix dentelée ou erelelée

d'or.
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• incursion des ennernys, au mois d'octobre dernier, tenant ledict
• lieu (1), d'une part au sieur de Villers, d'autre au presbytaire,
s de bout à Jehan Tailliart et pardevant à la Grant rue

C'était alors l'époque des guerres de religion.
Le 3 août 4653, Ecuvilly fut presque entièrement brûlé avec la

maison seigneuriale, par les troupes espagnoles sous les ordres du

prince de Condé; il ne resta que quelques maisons situées au lieu
appelé depuis la Rue-Perdue. Le village fut rétabli en grande part
tic sur l'ancienne route de Nesle à Noyon, passant alors par Cati,
gny, Sermaise. (Arch. de l'église d'Ecuilly.)

Le lundi de Pâques 4785, à l'issue des vêpres. , un incendie se
déclara dans la nouvelle Grande-Rue d'Ecuvilly (2) et y détruisit
deux habitations. Tous les habitants du village étaient accourus
sur le lieu du sinistre pour arrêter les progrès des flammes ;mais

un- vent violent du nord avait lancé un lien de paille embrasé sur
un bâtiment couvert en cbaume,qui avoisinait l'église, à environ
IOÙ mètres du foyei' de l'incendie, le feu prit, dix habitations, la
maison seigneuriale et ses dépendances furent aussi réduites en
cendres. Cette maison ne fut pas reconstruite. (Souvenirs d'un ha-

bitant du pays.).
Lors de l'invasion 'de la France en 1844 et en 1815 parles troupes

alliées, ce village fut souvent occupé par l'ennemi et livré au pil-

lage plusieurs fois.	 -

En 4108, Baudry, évêque de Noyon, donna au chapitre de

(fl,Le terrain dont il est ici question aété donné h la commune par
M. Gorlçt, natif du lieu, apcicn officier de l'empire, h condition d'y bûtirua
pi'esbytère. Cc presbytère, assez jolie construction en briques et en pierres
de taille, vient d'être construit (1858) aux frais des habitants et -de N. le
curé:desservant dela paroisse.

(2) L'ancienne Grande-Rue allait de l'église au nord-ouest du village, la
nouvèlle qui commence b peu près au lieu dit le Cahiet eonduith Eeaulieu.

Bah.	 4



cette ville les cures et lesdtmes d'Ecuvilly, de Coligny, de Piavy-
le-Martel (I), de Béthencourt, de Sommelte (2) cL de Gib'ercourt (3).
(Goltiette, t. II. P. 133).

Beaudoin Il, son successeur, confirma, en 1453, en faveur des

chanoines de sa cathédrale, les autels et les terres dont ils jouis-
saient dans les villages d'Ecuvilly, de Catigny,.dc Flavy, etc. Par
le même acte les autels de Roiglise (4) de Rouy-le-Grand (5),
d'Ognolles (6), de Créssy, près Nesle, de Pressoir, près Chaulnes,
etc., leur furent aussi confirmés. (Ibid. p. 292).

En 4202, Simon de Clfitres lir du nom, vendit, avec sa femme
Marguerite, à Matthieu de Béthencourt la moitié des dîmes d'Ecu-
villy, qui passèrent à la chapelledie de saint Jean l'Evangéliste,

plus tard divisée en deux portions, fondée dans l'église de Saint-
Quentin (7). (ibid. t. I. p. 620).

En 4207, Agnès, première abbesse de l'Abbae-aux-Bois, acheta
une partie des dîmes d'Ecuvilly et de Sermaise. (Ibid. t. II. p. 457).

(I) Canton de Saint-Simon (Aisne).
(2) Même canton.
(3) Canton de Moy (Aisne).
(4) Canton de Raye.
(5) Canton de Nesle.
(6) Canton de Guiscard (Oise).
(7) Les biens et revenus de cette chapellenie étaient indivis et partageables

entre le titulaire de la première portion et celui de la seconde. Les revenus
consistaient, en 1772, dans les deux tiers des dîmes d'Eeuvîlly, affermés alors
220 livres par an, plus le commun. Les charges en étaient: une messe basse
chaque mois, plus d'entretenir le choeur et cnncel () de la paroisse d'Ecuvil-
ly, et de payer le gros (k*) du curé pour les deux tiers. (Ibid. te 3r• PotuilU

p. 115.)

Ç) test la partie du choeur d'une église qui est le plus rapprochée du maître-autel. Le
nom de eau ce[ vient des barreaux (cunctlti) qui séparent le vrttre occupé du service divin
de la fouie des, fldèles.

(-) Le gros était la portion du revenu que touchait un bénéficier par opposliibo au éâsuel
et autres distributions éventuelles.
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La cure d'Ecuvilly comprit primitivement dans son étendue le

hameau de Beaulieu, qui avait seulement une chapelle. Au mois
de décembre 4271, Beaulieu fut détaché de son église-mère et

érigé en paroisse distincte (t). Par la circonscription ecclésiastique
arrêtée en 4808, Ecuvilly fut réuni à la succursale de Beaulicu

mais en vertu d'une ordonnance royale du mois d'avril 1847

l'ancienne cure d'F2uvil!y est devenue succursale (92).

(I) Voyez la Picardie, t. 1V P. 225.
(2) ' Joseph-Armand Gignoux, par la miséricorde divine et la grke du

Saint-Siége Apostolique, évêque de Beauvais;
Vu la délibération par laquelle le Conseil municipal de la commune d'Ecu-

villy, catiton de Lassigny, émet le voeu que cette commune soit séparée
quant au spirituel de la paroisse (Le Beaulieu, h laquelle elle avait été réunie
par la circonscription ecclésiastique du diocèse, arrêtée le t4 janvier 18089
et demande que l'église d'Ecuvilly soit érigée en succursale.

Vu l'ordonnance royale en date du 24 avril dernier, en vertu de laquelle
l'église de la commune d'Ecuvilly est érigée en succursale; et, en consé-
quence, déclarée indépendante, quant au temporel, de l'admiaistralion 'n
laquelle elle avait été soumise jusqu'à cc jour.

Considérant qu'il est avantageux b la sanctification des limes que les lieux
consacrés 'n l'exercice publie du culte catholique, h l'instruction des fidèles
età l'administration des sacrements, soient le moins possible éloignés des
populations, et voulant obvier aux inconvénients qui résultent des limites
différentes posées entre la juridiction civile et la juridiction ecclésiastiue,
avons ordonné et ordonnons ce qui suit

ARTICLE jer
L'église d'Eeuvilly est érigée en succursale sous l'invocation de saint

Sulpice.	.	 -
Awricas 2.

Tons les fidèles domiciliés sur le territoire de la commune d'Ecuvilly,
attribué à l'église dudit lieu par l'ordohnance royale précitée sont désormais
soumis h la juridiction spirituelle du titulaire de cette église.

ARTICLE 3.
Le prêtreclaargédu service de la susdite église estinvesti de tous les droits

et pouvoirs de curé desservant, et ce jusqu'à sa révocation.
ARTICLE 4.

Notre présente ordonnance sera lue au prône de la messe paroissiale,



28

Les biens et revenus de la cure d'Ecuvilly, à laquelle nommait
1e chapitre de Noyon, consistaient, en 4789, 4 0 dans les deux neu-
$ièmes de la grosse dime du terroir de cette paroisse; cette por-
tion'rapportait à la cure 80 à 90 setiers de grains, mesure de
Noyon, tant en blé que seigle, avoine, orge, féverolles, etc. Cette
d'ime eût été d'un plus grand produit si elle n'avait été grevée
d'un droit dé exrion (4) exercé par le seigneur du lieu ; ° la

trdnscrite Sur les registres de la Fabrique, et conservée en original dans les
archives de l'église.

Dôbné h Beauvais sous tiotre seing, nôtre sceau et le co'itre-sèiiig duse-
crétairè de l'Evôché, le Vingt-septième joûr de mal de l'ati de grâce de.
Nôtreseigiicur mil huit cent quarante-sept;

J' L-Âi Evêque de eâuvais€
-	Par mndeibônt dé Mouseigneu,

LAu g tItT, sec; da. han.
(1) Voici lesarticles qui concernaient ce droit:

ARTICLE 1er.
Le seigneur d'EcuviIIy a droit, h l'exclusion de tous atiVSs, de charrier et

voituFer lès grosses dlittes de lé paroisse, appartenant h la cure et aux cha-
pelains de la chapelle de saint Jean l'évangéliste, fondée dans l'église de
Saint-Quentin, et de les resserrer-dans sa grange dimeresse audit Ecuvil!y.

ARTICLE 2.
Tous les jours où il fait charrier et voiturer lesdites dîmes en sa grange,

Il n le droit de prendre, et il lui est dû, une gerbe le matin et n
u
e le soir,

appelées la gerbe du cheval.
ARTICLE 3.

Lés éià et iS grains qùi se détichent desgerbes 4U1 tout déchargées la
houppe en bas sur le seuil de la porte de la grange, appartiennent audit
seigneur avec les écoussins (-les épis et le grain détachés des gerbes), et les
hdtton8 (lés épi, le grain et la paille qui rèstdht a1trè4 le tantiage).

ARTICLE 4.

Il lui appartient la onzième partie de tous les grains battus provenant
desdites dianes.

ARTICLE 5.

Il lui appartient encôre toutes les pailles et lés fourrages de quelque na-
ture qu'ils soient.

ARTICLE 6.
Il lui est dû et lui appartient la dime entière des vesces, bisaillês, lei,-
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rténné dîme, qui s'étendait sur- tous les héritages; sur les t'erres
navales (terres nouvellèment mises en culture après avoir été
défrichées), sur les fruits, sut le charriage, etc. 1 affermés 230
livres par armée ; 3' et 1° 49 setiers environ de terres labourables,
mesure de Noyon- (1858 ares), non chargés d'obits ni de fonda
lions, dont 40 setiers situés sur le terroir d'Eeuvilly; 6 setiers et
demi sur le terroir de fleaulièu, et 2 setiers et d'emi L environ sur
celui dé Catigny ;2' plus 9 setiers et demi en terres labourables
et héritages, chargés d'obits, dont 8 setiers environ, S une seule
pièce, au lieu dit la Tliiêie, à Ecuvilly, à la charge d'en obit tous
les samedis de Vannée, et un setier-et demi au terroir de Lagny,
à la charge aussi d'un obit solennel par année. Produit annuel,
51 setiers de blé et 265 livres en argent.

Autres charges de la cure:	 -
Elle payait annuellement
4°74 livres 40 sous de décimes;
2° 2 livres 7 sous à l'archidiacre du diocèse;
Et 3° 0 livre 12 sous au doyen rural.
(Déclaration par le curé Dufour, pour satisfaire au décret de

l'assemblée nationale du là novembre 1189). (CourUe, t' ffi
Pouillé, page 57).

La chapellenie de Sainte-Marguerite, fondée dans l'églisepa-
roissiale était détruite longtemps avant 1772, ainsi que ses biens,
ses revenus et ses charges. (Ibid).

L'église, au sud de l'ancienne Grande-Rue, est bâtie en pierres

tillons; mais les bivcrnacbês et les lentillons qui se sèment au temps des
touvraines (semailles des blés), ils appartiennent aux propriétaires desdites
dimes, qui, néanmoins, doivent audit seigneur la onzième partie desdits
grains et lenteS les pailles etitottons, avec la gerbe du cheval.

ARTICLe 7.

Enfin il lui appattent, audit seigneur, et lui est due la dîme entière de
tous les foins.
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de taille ; la nef et les bas-côtés sont couverts en tuiles, les deux
chapelles et le choeur plus élevés, en ardoises. Ce choeur, rebâti

en 1548, est de gothique tertiaire soutenu par des contreforts ornés

de niches à l'intérieur et à l'extérieur. La nef est la partie de l'édi-

fice la plus ancienne ; des parcelles de badigeon détachées acci-

dentellement des murs vers 48O, où se trouve la chaire, ont mis
à jour d'anciennes peintures représentant des arbrés, des plantes,

des oiseaux, etc. Le clocher en briques, reconstruit dans le XVIC

siècle, a été placé devant l'atcien portail auquel on a substitué

une arcade il est terminé par une flèche octogone, assez élevée,
couverte en ardoises ; il était orné à sa base de douze clochetons
avec ornements et dorures à leur sommet. Il est à regretter qu'à
cause des réparations dispendibuses qu'ils occasionnaient on les ait

supprimés vers 184h, à l'exception des quatre plus élevés. On
attribue dans le pays aux Anglais la construction de ce clocher,
mais c'est une erreur. Les Anglais n'ont marqué leur, séjour dans
la Picardie que par des dévastations; il est à croire plutôt qu'ayant

détruit l'ancien clocher, ils ont rendu nécessaire la construction

de celui-ci.
On conserve dans cette église un bras de Saint-Sulpice, patron de

la paroisse, qui est l'objet d'un pélerinage très suivi le dimanche
qui suit le 17 janvier et le dimanche-après le 27 août. On 'y prie
pour les rhumatismes et les maux, de reins (1). Pendant les
guerres du moyen-âge on déroba cette relique à la fureur des

ennemis en la transportant à Noyon, et elle échappa à la tour-

(I) Les plus anciens habitants de la localité rapportent que dans le siècle
dernier.des personnes des environs, venant pour assister n l'office, tIc la
fêle patronale, demandèrent à quelqu'un du lieu si la messe était sonnée.
Celui-ci répondit en proférant des paroles de dérision et de mépris contre
saint Sulpice. A l'instant même il fut atteint d'un mal de reins des plus
violents, qui dura environ six semaines, pendant lesquelles il soufl'rit des
douleurs inquies.
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mente révolutionnaire' de 3793, ayant été soigneusement cachée

chez quelqu'un du village (4).

Est inhumé dans le choeur de I'ég1ie
Jean-Baptiste Payart, curé, mort -le 24novembre 1702.

(1) La châsse en bois de saint Sulpice 'renferme encore aujourd'hui des
procès-verbaux, dont nous donnons le texte

TRADUCTION.

I' En 1506, le 14 avril, sous le pape Jules Il, troisiesme année de son
pontificat très-vigilant messire Jacques de Vieuville , doyen de l'église
cathédrale de Noyon, et grand vicaire de monseigneur Charles de llangest,
évêque comte de Noyon et pair de ' Franco, a trouvé une châsse de bois dans
laquelle estoit renfernié le bras de'saint Sulpice en une pièce de drap, et
dessus estoit escrit : de brachio sczncti sulpitit Le doyen cy-dessus et grand-
vicaire, au rapport de plusieurs personnes atieiennes et de bonne réputation,
avec la voix du peuple assemblé, fut asseuré que le bras de saint Sulpice
estoit de bien longtemps dans l'église d'Eseuvilly, et qu'ils le tenoient tous
de leuri ancÔtre être le bras du bieaheùrèux évesque saint Sulpice. Après
ce témoignage d'assurance, monsieur le doyen le transféra de la châsse 'de
bois dans une d'argent qui est faite en forme demain et de bras, et cela -en
présence des vénérables et discrètes personnes messires Pierre de Sorel,
Antoine Vasseron et Pierre de Basié, chanoines de Noyon, cl noble homme
Condomne de Sorel, seigneur temporel d'tigny. Dais ce même instant la
translation fut faite avec un grand concours de peuple et fut publicque, par
lcd. doyen et grand sicaire, Me Gérard Canin, notaire apostolique dans la
ville de Noyon interpellé M' Marie Beudabel, tabellion audit Noyon, et ont
fait l'acte signé G. Canin dans la copie, qua reçu six sols.	-

(DItLAVEAu, curé d'Ecvvilly, 1730).'
2' Ce saint monument des reliquù de saint Sulpice m'a esté rems en

mains et déposé par le curé du village d'Eseuvilli, de peur qu'il ne kust
pillé par les ennem ys de guerre. Je l'ay renfernié dans la châsse des reliques
de la paroisse de la Magdeleine, conservé dans notre église cathédrale le
17 juillet 1652.	 .	,	Signé . : LantoNo, grand-vicaire.

3° La présente relique de saint Sulpice, appartient à la paroisse d'Ecu-
vitly CL a été cachée le 29 novembre 1793 à cause de l'abolition de la reli-
gion catholique faite en France par l'armée révolutionnaire. Cette relique
était enchâsséedans une figure réprésentant un bras jusqu'au coude, - mais
ce bras n été enlèvé à cause de l'argenterie dont il était composé.



Dans la chapelle de Saint-Sulpice, sont aussi Ânhurnés:
Elizabeth Goulouzel, veuve de Jean Lefebvre, apothicaire à

Noyon, mère de Louis Lefebvre, curé, décédée en 1720 ; Robert
de Qiénescourt, mort en 4724, âgé de 46 ans ; Marie-Jeanne-
Angéli4ue de Quenescourt, sa fille, morte en 1724, âgée de treize
mois,; et,LouisLetehvre, mort.le 7décetnbze 4128.

Dans la nef, devant la croix;:
Pierre d'Aubigny, écuyer, tgéiffilhomme, décédé en 1684, âgé

deSO aita .; hable demoisélle 'Mafie deSint-l»iis, dite mademoi-
stlè d'Aùbigny, patente de Louis de'Sint-Dêlis, marquis.d'Heu-
churt, bailliage d'Amiens, moite en 1690 ; honorable homme
Pierre de Caisne, receveur des terres et seigneurie d'Ecuviily, et
syndic de la 'paroisse, mort-enç17I.2, ,Agéide 49 ans.; Jeanne Le
Manier, -veuve de 'N.. Soucanye de I'4oreuil, ravocat'en parlement,
morte en 3724.

Nous avons ait que les seigneurs ,avaintleur sépulture dans Ja
chapelle de la sainte Vierge. Aucune épitaphe ne .5e trouve
danst'ég!ise.

'Véictialiste des curés ét 'désservailis-coilaus
.1.	&oi REGNAVLT. 4609.
J[,	P. POLLET.

:111.	JEAN LEFEJVRE. 46584661.
'iV.	-ANTOIN-E-JACQUÉS «ICQUES. 146674675.
V. - JEAN-BAPTISTE PÂTART. 1675-1102.11 étûit né'à'Catigny.
VI	touts ' LEFEDYRU. 17021728.	-
V11.	F. A. F. .PÂIJCRET. 4139.
XIII. .REGNÂULT. 4729.
.IX.	:FnÂNçoIs DBLAvnu. -4730,4741.
X.	'Fançois 'POITEVIN. 4144-4760,
'XI.	PIERRE-L'ÉoNAILD BÂuDlunowr. L174786
X11.	4GNÂNPOLV. 4766' -i781. 'D'âbord curé d'Avricourt,•ll

permuta avec ie,précédent pour la cure.d'Eeuviliy.
CusaLEs-VINçErqTCosrsT,Dupoun.j783.,479. Il était,
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• deplus, titulaire de la châpclle de N.-D. de Lizy,
fondée et desseryie dans I!église paroissiale dRôm-

blières (1) (Aisne).
XW. Dncoin, curé constitutionnel, jusqu'au mois de juillet

4702.	 I'	•.

XV. •Roussst, ancien capucin,' 1803. Né à Noyon.

XVI. 1hnrrn 4805-1807.	 -
'XViI, Quswriri MOItIAu. 1807-1838. fi était né à Nesle, et y

•	décéda le-40 décembre 1832,Sôn épitaphe,-dans le

cimetière de cette ville, porte: Jionum. certamencer-

tave. Sire Q. Horeau, dernier chanoine de la collé-'

giate de [Veste. —t C'est à lêcole du tnat/ieur et sur la

terre étrangére qu'il apprit à embellir 40 années d'une

vie laborieuse et dévouée.

XVIII. SÊZILLE. 1838-4851.

XIX. t CONSTANT BaonoN; 1852-4850. lI est né àBaequencourt,

dépendance d'Flombieux.

XX. CHARLES D'HAUTRFEUILLE , né à Puzeaux , 'canton (le

Chaumes. En exercice depuis 1857..
Le cimetière, près de l'église, entouré de haies vives, avait

autrefois plus détendue à l'est- et au nord-ouest..
Le territoire communal a une étendue de 571 -hectares 60 ares,

tant en terres labourables, que jardins potagers, prés, bois, eaux,.

routes, chemins, places et propriétés bâties.
Le bureau de bienfaisance possède .5-I1 ares 09 centiares en six

parcelles, sises sur lesterroirs d'Ecuvill', Beaulicu et Cressy, près

Nesle,' qui étàfeiit afferchés, il y â quelque 25 ans, moyennant une

redevance annuelle èn natù're de 16 hectolitres 35 litres environ de

• (j) Les biens de. cette chapelle consistaient en 30 setiers environ de terre,
mesure du Vermandois, situés an terroirs d'øomblières et de Marey, revenu
annuel: 3'2-setiers de blé mesure de Saint-Quentin ; ehargeé:1.2 messes
basses par année, I' dire dans l'église d'Hpmbltèrcs.

Revis.	.	 . 5



blé, distribués entre les habitants les plus nécessiteux ; maintenant
cette redevance, en argent, est rie 42S fràncs. On fie connaît plus

-l'origine de cette fondation charitable, qui remonte au-delà du
XVII, siècle.

Le nombre des maisons est de 102 ;celui des habitants, .& 305;
on comptait 79 habitations en 1720. -

L'école, construite en 1850, -a été fréquentée en 1858, par 920
garçons et 25 filles.	 .

Les registrés civils de la paroisse remontent à 1000 (-I).
Les maires qui ont administré la commune furent

- I.	Lnoy, François. 17992.	 -	-
II. LANGLET, François. 1793.	 -
11E, - LEFEBVIIC, Jean-Louis. 1797.

- 1V. CÀPAIJMONT, Jacques-Philippe. 1830.	-
V. PINGEOT, Jean-Baptiste. 4831.	 -
VI. LEI'EBVRE, Louis-Joseph. 4837. Démissionnaire en février

4843, il reprend ses fonctions en août 1843; Rinz, Flo-
rentin-Philibert, adjoint, remplit les fonctions de maire

•	-	pendant cet intervalle,
VII. Luntnvn, François-Marcel, en exercice depuis le 925 avril

1858.	 -
Conseillers municipaux en 4858:

• LÀNGLET, Pascal, adjoint au maire,
LEFEnvES, Joseph.	 - -

(f) Dans celui de, 1690, le curé donne la définition suivante sur l'amour
surnaturel et l'amour naturel : <t L'amour surnaturel venant de la grâce
• s'accommode h toutes les opérations qu'il fait en nous. Ainsi les directeurs
• remarquent que cet amour est doux, simple, égal, patient et tranquille

dans toutes les privations sensibles et dans toutes les épreuves où la
• grace met les âmes au lieu que l'amour naturel est empressé, inquiet,
» ardent, délicat, sensible, inégal, avide de consolations, et facile h décou.-
• ragez enfin cet amour causé toutes les craintes, tous les scrupules et
• tous les troubles que le parfait amour chasse. s	-	-
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GUILLEMORT, François.
LER0Y, Quentin.
GÔRLET, Sulpice
BIERItE, Léonard.
PLÂTRIER, Nicolas.
LEFEBYRE, Jules.
BIERILE, Jules.

Nous avons dit que le village d'Ecuvilly, est d'époque mérovin-
gienne, ce qui nous porte à croire à l'antiquité de cette localité,
c'est le vocable de son église. L'auteur de l'histoire de l'arrondisse-.
ment de Péronne dit, page 22. « La désignation du patron de
• chaque église est un point fort intéressant qui peut jeter quelque
• lumière sur l'origine d'une paroisse. On comprend pourquoi
• beaucoup d'églises de l'ancien diocèse de Noyon ont été fondées
• SOUS l'invocation de la sainte Vierge, de saint Eloi, de saint
• Médard, etc., mais pour se rendre compte, par exemple, du
• vocable de saint Siilpice donné à plusieurs autres, il faut savoir
• que saint Eloi, à cause de sa reconnaissance pour son maître,
• saint Sulpicé le Pieux, archevêque de Bourges (624-647), eut à
• coeur de répandre son culte dans son diocèse: d'où l'on pourrait
• conclure que les paroisses de nos pays dédiées à cc saint te-
• monteraient au temps même de ce pontife (4). »

Les environs d'Ecuvilly, furent occupés par les Romains: une
pièce d'or à l'effigie d'un empereur, des squelettes humains de
grandeur remarquable, des monnaies do bronze du V' siècle, des
vases en terre et en verre, des bracelets, etc., ont été exhumés en
1815.eten 4848 aux environs du lieu dit le Moulin de Cernant,
près de laroute de Noyon à Royc ; des débris de vases en terre,
de tuiles et plusieurs tombeaux de la même époque ont aussi été
trouvés en 1852 entre Ecu'illy et Catigny, dans un champ rès

(1.11 tut aumônier de Clotaire Il, et supérieur d'une communauté de
çlercs qui étaient a la cour,

t N
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du chemin dit de l'Abbaye-aux-Bois ; et au mois' d'août 1858, en

face et à moins de 100 mètres de la Croisettè surin route dé Beau-
lieu-lès-Fontaines à Nesle, près d'un chemin longeant' les'rmti-
railles du château moderne, qui mène de Noyon à Raye, d'autres
débris semblables, des grès bruts, des fragmeâts.de ciment romain
ont été exhumés d'un terrain sablonneux plus élevé que le sol
environnant qui est de nature argileuse.	 r,1- l . fH'4i t

-in 41

A Ecuvilly, comme dans les environs, après la cérémonie de la
henediction nuptiale, les époux, en rentrant dans la maison 1de
1 epousce, embrassent les parents l'un de l'autre, c'est-à-dire leur

nouvelle famille Au repas des noces e est le marie qui sert ordi-
nairêmenttahIe; il est habit hds et debôut derrière lesconvives,
la serviette ou le tablier devant lui, et tout à leurs ordres.

Les autres coutumcs,et les superstitions sont les mêmes qu'à
Seaulieu-ies Fbntaincs (t) toutefois) usage ar les pareits dri
défunt dc faire trois fois le tour de la tombe après les funerailles

vient de cesser. Ajoutons qu'à la suite des funérailles, on convie
a un repas, , a la Ga duquel on récite le De profuiyhs, , les patents,
et les amis du défunt. On.Mt que cet usagjlu,i;qpasexistait,pbcz
les Romains.	 ' ' " iL ()Jh -

I	'li	,. '.'	1'IPI .flhtiq p	Jfl9fl' Ilfl P Çfl	(t

PouÉ'termiuù cette ndtib'us lôiïuMsf en" 4at'ois pidârd, la
parabole del'Enfant prodigue. Noûfeions M5 vGué'cè4iialécfé"
West plus ubère parié que par 1 iWSanciens di'iiocàlité!et''dé
environs;	 'r	 •	•.•	V

•Ei'n homme aveut (2) deux Gus. El pu jonc di 'à icin pcir:

Mciii peire, baillez-inein e! part ed bien qui m"ervien't 4 èche poire

(I) 4'oir t'a Picardie, L' iY I, p 232.
(2) Celle syllabe veut et celles qui ont la même Leriiiioaison se prononcent

comme le deuxième sdemodestnnent, Izt4 . 1-v ,"	...i'r 5.1
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èz zo partagi. Quitt' jour apri, et pu jone, quand il o eux ?chu
touché qui Ji .'véne'tit 'Cestén''allé bieh lôuiif d'ain pâys où il
dissipé sein bien Mn déhSchs.'Api'qki'il o eux'tout dissipé il est
survenir cime granune Tameine d'incité pay 'où èche qu'il Ment,

- il o 4'minehi à ète d'einl'$uverté. Qu'èche qu'il o fouait? II o té
s'mette ein service al i1oizon ed"t4iiitt' z'èin d'èche pays b, qu'il
10 invoyé!ass' 'moizond' campaiite warder chès pourchetix. lb
éreutbien 'voulu ess rasàsiere'd 3lu'reste mais personne eine li
en baillent. Il o q'minchi à rintré ein li-môme et i s'est dit: com-
bien d' doumestiqucs d'ein I' moizon d'mM poire, qui ont à maingi
-lu sou t Et mi èche meurs cd faim ichi. Eche vo m'érafler truver
mein poire épi j'li dirai : mein poire, j'ai péchi conte el ciel et
conter vu, j ' ène mérite pu d'ète applé vous fin , béyez-mein et
traitez-mein comme et dernier cd vous- doumestiques. 1 s'est en
allé et pi il est venu truvèr sein Poire. Comme il éteut écouère
louin, sein poire il l'o aperchù, et atteindri cd pitché, il o couru à
li, i s'est jeté ksin cou et put l'o embraebi. Apri sein fluli dit:
ment peire, j'ai péehi conte et ciel cl conte vu, j'eine mérite poucin
dète aplé vous (lu. Mais ch' poire di à ses dournestiques : Ap-
porte tout d'suite chès bu bieu habits et pi qui s'habille. Mettez-
li einc bguc à sein don èt e pi des soulés dein ses pieds. Allez
ehcrchi èche vieu gro et tuez f' les; naingeons, et 'fouaisons
bonne chère à cause Mue ment fin, qu'ou voyez 10 éteut mort et
qu'il est ravigoté. Et ri iss' sont mi a fouare bonne chère. Mais
èche pu ViLI dessz' cnfànts éteut dcin ehès camps ; il est r' venu,
et approuehant dèle moizon, il o intendu M son dèz zinstrumeints
d' mtiiue ' et ' Ybruit' dei danse. 116 hudqué un don mestique 'et
pi il o d'mandé chanque chéteut. Eche doumesti 'queli 'ojndn
ehest vous frcire qu'il est r'venu, et pivous poire o fouet tué èche
vieu gro, parche qu'il o r'truvé vous freire bien pourtant. Eche pu
vin in' no té contrarié et pi in' vouleut pu reintrer. Eche poire i
Io hucqué et pi il le ingagé à venir. Sein (lu li dit: meinPoire,
vin long-temps qu'èche su al moizon, j'ai toujours té bien geiniet
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û	-•	•r.	 .0	:-
•	 bien obéissant danche qu'on m'avez q'mande, «pendant ou n'

m'avez•jamouas rien bailli poureime.divertir•avu m'zamis. Mais.
• vous cadet équ'- vlo,. qui o maqui tout sein 1 bien ein. débeuches, à

peine est-i dé r' tour qu'on . zavez Louait tué èche vieu gro pour li..,
Eche peire Ii dit: meiP flu, ou z'ètes toujours avu mi et tout chan-

- que J'ai ehest â vu. Mais j foulent bien fôuaire ein erpos et s' ré-
jouir, parchèque vous freire èque vlo, éteut mort, il est ravigoté,-	
il éteut perdu çt il est ertruvé.

Iloyencourt et la Fourchelle, dépendance,

- MovEiscounT, dans le XIII' siècle Moieneort (da!irèsColliette,
Aquarum çurtis,.selou son étymologie hébraïque Moi, Eau: Aqua
medius curtis, étymologie plus fondéé elon l'auteur de l'arrondis-
sement de Péronne), village du canton de Iloyè(i), à 5 kilomètres
environ' au. sud-est de Nesle, est situé au sud et près du Petit-

Ingon (2) , cours d'eau autrefois plus considérable , appelé -

Moyen-Pont, et plus anciennement rivière d'Ensc.

SRIGNEUR5, SEIGNEURIE CHÂTEAU.

- La seigneurie de Moyencourt était un fief qui relevait de
$	 l'évêché de Noyon.

RoùL DE M0YENCOURT est •mentionné en 1223. Au mois de
janvier de cette année, il confirma la vente faite par Simén de

(t) Département de ta Somme.
(2) II a sa source' entre Ercbeu et Libermont, passe ii Buverchy, au pont

d Tomvoie,-etsedécliargc dans lingon avant d'arriver au Bis-Pont, appelé
anciennement Aubin-Pont, sur la route de Nesleà Ham,
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Dallait (I) et Fleudiarde sa femme, à l'église de Fervaques (2) de
tout ce qu'ils possédaient sur la dîme de Vileveske.

ROBERT DE MOYENCOURT, dit le Foissieux, en 42.. ; il épousa
Agnès de Viry, fille d'Adam, ' chetalièr, seigneur de Viry (3) et
de Marguerite de Libermont (4).

RAOUL, dit lé Foissieuw,de Moyencourt, écuyer; sire de Viry en
partie, fils de Robert et d'Agnès; marié à Jeanne de Ville (5).
RAOUL, le Foissieux, sire de Moyencourt ;• petit-être le niéme

que le précédent. Le 3 juin 4294, saisine dohnée pat llaol'le
Foissieux. à Jean de Goussancourt (G), qui avait acheté à Jeén de
Pertain (7) douze muids de blé et quatre muids d'avoine, mesure

• de Nesle, le tout de redevance, h prendre sur la dîme de Putain
-et sut-la totalité du fief relevant de Moyencourt. Par ses.lettres
du mois de mai 4324, Raoul de Moyencourt quitte le comte de
Blois des levées de la terre d'Essigny4e-Grand (8), moyennatit

300 livres, que celui-ci paie au Borgne de Cramaillcs, seigneur de

Ville, par sa femme, Marie de Ville.
GUILLAUME mi MOYENCOURT, seigneur de Moyencourt, allié à

Jeanne Prudefemme. De leur union sont nés:
{ JEAN le Fresseua, de Môyencourt, qui épousa, en premières

(1) Canton de Saint-Slmor, (Aisne). -
(2).Canlon de Saint-Quentin (Aisne) Une communauté de religieuses,

sous la règle de saint Remord, s'établit en 1140 b Fervaques, lieu alors
désert. Cet établissement eut beaucoup b souffrir pendant les guerres du
moyen-âge. Détruit au commencement du XVI' siècle, il fut encore saccagé
en 1595. En 1632, les Espagnols en chassèSnt les soeurs, qui se refugièrent

Paris, puis elles vinrent se fixer b Saint-Quentin en 164L où elles
l'époque de la révolution.	-

(3) Canton de Chauny (Aisne).	 -
(4) Canton de Guiscard (Oise).
(5) Canton de Nyon (Otè).
(6) Canton dc iesle (Somme).	 -
(7) Même canton.	--
(8) Canton de Moy (Aisne).	 -

0
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noces, Marie de Sancourt (4), et en secondes noces, Jeannette
Fourques(2);

.20 Simon de Moyencourt, allié à Marie Gérard, fille de Barthé-
lemy Gérard;' .	. 	.

Et 30 Roberte de , Movencourt, femme de Pierre Le Belle.
Par acte du 49 avril , 1371, Jean le . Fresseux, F seigneur,. dé

Mo encourt, décharge ses vassaux de tous les hommages, droits

et devoirs qui lui étaient dus, pour le.temps de la j'ouissance qu'il

avait eue de la terre et seigneurie de ce lieu, comme successeur.
d! Guillaume, son père, laquelle terre, ainsi qu'il est mentionné

dans cet acte, a été vendue par Jean à Hugues de.Cressy (3)
celui-ci étant décédé sans postérité, elle passa à Marie de Cressy,
sa soeur, dame de-Libermont, qui la vendit à Renaul, de La Cha-

pelle et à Eustachie, sa femme.

Du 9 obtobre 1374, saisine donnée par les officiers de la juslieede l'évêché
et comté de Noyol] u Marie de Cressy, soeur 'de 1 ôgues, de li trre de
•MoyéaeourL.

Des mêmes jour et an, acte de venté par Marie de Ciesy h Rènaut de
La Chapelle, moyennant 700. francs d'ôr (4);' de la terre de Moftncourt,
avec un fief de neuf journaux de , terres labourables et deux jouriaux de
pré,; et un autre fief de dix journaux de terres labourables, situés h
Ercheu (5) le tout relevant de l'évêché de Noyon.

Par autre acte du '17 octobre de la même aunéo, -Marie de"Saneourt,. -

' (l) Canton de Ham (Somme).	 .	&
(2 ' Hameau d'Atbies, canton de Ham.
(3) Cantôn de ltoye (Somme). 'Ce village se trouve sur la route de Nesle

Noyon, éloigné de la première ville de 5 kllom. environ,
(4) Les francs remontent à l'année 1360, sous le règne de Jean ; ils -

-étaient d'or fin et pesaient I gros et I grain. On les appelait aussi florins
parce qu'ils portaient d'un côté 'une croix fleuidelisée, Les florins de France,
nommés aussi deniers, ont eu différentes valeurs ; ils valurent ,,d'abord
12 sons 5 faisaient un écu.
-(5) Canton de ltoye, I. 3 kilom. au sud de Moyencourt.

e
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femme de Jean le Fressein!, renonce à tous les droits auxquels elle peut
prétendre surie domaine de Moyencourt.	 -

Le 5 septembre 1375, Jeanne Prudefeipme, épouse en secondes noces de
Jean d'Âbecourt, cousent, au proflt de Renaut de La Chapelle, h la cession
a0 droit de douaire auquel elle peut prétendre sur la terre de Moyencourt.

Du5 juin 1382, acte de renonciation jrnr Florent de Baltrc (1,) et sa
femme soeur de Marie de Cressy, b la succession de Hugues de Cressy.

1. LIIIIII
Par cette renonciation, Marie reste seule propriétaire de la terre de

Mo)eneourt, et seule capable d'en disposer; ' comm elle lavait déjà fait
profit de Renaut 4 La Chapelle.

Autres acquisitions faite, concessionsaccordées, échanges, extinctionsIL.
de rentes et de charges opérées par ou en faveur de Renaut data Chapelle,

de Moyencourt.
Par deux titres en latin des 26 avril et 23 juillet 1376, le chapitre de. I L

Nesle, déchargu Renaut de la ;ederiee de 	deux uu] 's (2) d blé 'affteté
1

!zpr la terre de Moyencourt, relevant de l'évêché 'do Noyon, h cause de la
IL ilqession fite p led Refl çq.phapilre . de 3 jouinaux et demi etun. IL

demi-quartier de terre , savoir.: 3 jou-fiaux au 'terroir de Froidmont,

Il tç	ncBiI)qo ur ()et la maladrerie d Nesle eltàrgés d'un dénier de cen
envers ledit chapitre, et 62 verge et demie ait 	de Cressy, chargées

Il 1., Il
piles (4) envers le fief de Crcssy.

10 ç.	

, I

Titre du fer janvier 1377, portant décharge, par les Frères et Soeurs de
l'hôpital 'de Saint	de Noyon, dtin rnud de blé qui était dû sur la
manie terre par compensation, Renaut cade trois setiers de terre au.............. .................
Lerpoir ? T97

Titre du 14 février de la même anlé¼e portant, 	par le chapitre
e.do Nesle, au nom et comme adiinistrâteur de i'liôlitat d cette 1Ile, de la

redevance de 5 setiers. de	dent était grevée la terre de Moyencourt
Renaut abandonne h cet hôpital 5 quartiers environ de terre situes entre
les yÀ?ge	'Berlieux et de sept fo , rs, chargés de 8 deniers de cens
envers la seigneurie à'iieay.

Vente, en 1377, par Jean de Barivaux et sa femme, h Reiaut de la Qua-.

(1) Canton de Roye. l3alfltre est à 4 Ijiiom. environ ait 	de Cressy.
(2) Mesure équivalant h 462 lit. 5.

14U hiiti'ftt) .flrl r
(3) Canton de Roye.
('s) Petite monnaie qui était 'le qart	rJçiier tournois ou la moitié

d'une obole.
Rech.	 6
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pelle, du fier de liarivaux (I) avec, la masure (2) en dé
p
endant situé h

Moyencourt, lequel est chargé de dix muids de blé de rente faisant le gros
de l'a chapelle de Harivaux en la collégiale de Nesle (3).

Le 1- mars 1377, réception de Renaut, au dénombrement dudit fiel
relevant de In seigneurie de Lagny (4).

Le 2janvier 1379, saisine dé l'évêque de Noyon b Renadt, pour une pièce
de terre où Il y n fossés et bosquets, nommée La Fom'àhière (aujourd'hui

La kourchelle) et de 3 journaux 30 verges environ de terre, à Moyencourt.

Le même jour, acte de garantie de Pierre Le! Bélle et de. Roberte de
Moyencourt de la vente de ces 3 journaux 36 verges de terre.	 -

Le lendemain, acte de renonciation par Jean et Êbron de Moyencourt, à
tous leurs droitsde propriété sur cette terre.	-

Du même jour, quittance de l'évêque de Noyon des droits qui lui étaient
dûs 'n cause de la vente faite b Renaut de la même terre.

Titre du 14 avril 1379, contenant- décharge par les seigneur, manants,
habitants -et marguillers de l3eaurains (5) d'un demi-muid de blé de rente
dite sur la terre de Moyencourt, h cause de l'abandon b eux fait par Renaut
de 2 setiers de terre sur le terroir dudit Beaurains.

Le 13 décembre 1381, achat par Renaut de La Chapelle à firleux de
Crèvecœur (6), seigneur de Lannoy, et à Jeanne de Maintenai, sa femme,
1° d'un fief relevant de l'évêché de Noyon, consistant en 53 journaux de
terres labourables et 7 journaux de pré et 2' de 15 journaux de terre
en franc-alleu Çfl, le tout situé sur le terroir de Noyencourt, aux lieux dits
Harivauœet Es-Vauv-dc-GraUffl, et nu marais le Ramecourt (8).

Le 6 juin 1382, permission accordée par l'évêque de Noyon ii Renaut de,
La Chapelle, de fortifier son chastet de Moyencourt.

(1) Ce fief appartenait, en 1369,'â Raoul d'Api tucourt.
(2) La cave de cette masure, du NIlle siècle, se voit encore dans la cour

du château moderne, mais on en avait perdu In trace; En construisant le
château actuel l'entrée de cette cave s'est effondrée alors qu'dn déchargeait
au-dessus de très- lourdes pierres; et c'est faute d'avoir retrouvé plus tôt les
traces de l'ancien manoir d'Rérivault que cette cave, qui porte la date 1246,
ne se trouve pas sors le château moderne.

(3) La chapelle d'llarivaux était possédée, en 1790, par 11eS Bacouel,
principal du collége de Nesle.

(4) Canton de Lassigny (Oise). (5) Canton de Noyon (Oise).
(0) Département de l'Oise.
(7) La terre en franc-alleu ne relevait d'aucun seigneurs
(8) Dépendance d'Ercheu, canton de Roye
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Le 16 Tévriet' 1383, accord pour la maison de La Fourchière entre lenaut
et les seigneurs de Mojéncourt ses prédécesseurs.	 -

Le 4 juin 1385, échange par lequel Gérard de bye aède une place à
Moyencourt.

Le 4août suivant, autre change par lequel le même Gérar&cède deux
autres laces l'une près le'ehttteau, l'antre eu ta rue Fugue, tenues en fief
de l'évêché de Noyon.

Le 6novembre 1385, bail h cens par l'Abbaye-aux-Bois h Renaut de La
Chapelle, de 14 journaux de pré environ, compris les chaussées, au terroir
de Breuil, aboutissant à la cavée de Buvcrchy, moyennant 16 livres de cens
annuel, avec la faculté par le preneur d'y faire un vivier, chaussée, buisses,
revers, ventaux et autres ouvrages, et aussi aven la faculté de donner en
échange h l'abbaye des biens de même valeur.

Le 5 mai 1386, achat b Pierre Palette et à Agnès, sa femme, d'un pré à
Moyeneourt.

Le 6juin 1386, achat par Renaut, h Mathieu de Nesle, de 3 quartiers de
pré, tenant au iTem.

Le 10 juin suivant, bail h cens par Renaut, à Michel Happait, de 2 jour-
naux et demi et une verge de terre à Moyencotirt, tenant au courtil Delvigne,
moyennant 10 setiers de blé froment, 10 setiers d'avoine, mesure de Nesle,
quatre chapons et quatre sous parisis de cens annuel.

Le 26 juillet 1381, échange par lequel Renaul, de Voyennes (t) cède une
P
ièce de terre de 2 journaux 14 verges au lieu dit Thièurerriont, tenant de

tous les côtés à la seigneurie de Moyencourt Renaut de La Chapelle
donne en contre-échange 2 journaux un tiers de terre situés h resquicut

Le 9 avril 1388, achat par Renaut de La Chapelle à Raoul de Guivr)' (2)
de 3 quartiers de pré, situés à Moyencourt, aboutissant à la voie de la

BigoUe et de la Lottppe, d'autreau jardin du seigneur.
Le 6 février 1395, vente par l'Abbaye-aux-Bois h Renaut de 3 m,,ids de

froment de rente qu'elle avait droit de prendre à Moyencourl, moyennant
30 florin d'r, et sous la faculté de rentrer dans 

la
 jouissance de cette

rente après le décès de l'acquéreur et de sa femme.	-

Renaut de La Chapelle vivait encore en 4395.
Gtnnrn D'AMIES, archevêque de Besançon, et Gérard d'Athies,

son neveu, seigneurs de Moyencourt, en (396.

(1) Canton de Nesle (Somme. (2)-Canton de Chauny.
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SêIOh 4uàttè	édttibhs Si 'pùchetdin 'daté'du fl jùin'de

cette année, Eustacliie, W'dè 'dé RdhMlt e'LCihfé1lé, êti'dh
nom et Vniic exécutrice' 	t	 ilii, fl$$itk(

ment avec d'autres exécuteurs testamentaires, vend
d'Athies, ' oncle CL OCVCU, le dornhine de Moyenèourt, ;Oyennant
4,000 livres d'or.

Le premiét' ésUle 33° abbé de Saint-Etoidé Noyon, en 4383; il
Tôt di'é'é présidbïit dés aia& leÇée urle viii dïiiislJ Øoviùce ilé
Ikeiii, puise gill&.igntkl ''6r ÏS bhtribé'tihs'délGûdfte,
cil juin 4391, et monta sur le siège épiscopal Ide1Bestdii4on, vers
4302 Il décéda à Paris le 20 decembre 1404, son eorj,stutinhu-
nié dans l'église de l'abbaye de Saint-Eloi et son cœur lei'ùt au,
côté droit du maître-autel de la cathédrale de Besançon.

Par s'oh 'tSarheiit du 2 tévtiôr 1402, il lègue à Gérard et à
Jean dAthies, ses neveux , la terre de Moycn&urt, *tous l'es
rii&ùEIe, jÙII can8hsCe iè%bstSttfll&1 ufleit?duht dans
'lcfo'rt du lVàteaû dudit licu;

Il fonde la chapelle de N.-D. dans l'église eCi'b1y (4) pour
être, cette chapelle, amortie avec lés
maison qu'il possédait à Paris, rue de 'l'Hirondelle,prèsle Pont-
Neuf, et tes chapelains, nommés par Gérard, son neveu,. à la
chàgerdiiciftereu5('h ïéCpaF's,fliiiie

Il dVine 81iÇri pa11, 'd&i?i 'aWnée, 'Îibr 'id è6fihiniMion
do la jirocssi6n quieisit avant la gr d'hie ddv?ùt iRdta 'dé
N.-D. de la cathédrale de Paris,  où il veut jdn "lui fas&û
anniversaire

Enfin il lèguela terre du Quesnoy (2), moitié à la chartreuse du
Mont-Renaut (3), et l'aïit're hiôftié xCélcstin,*làs iéêeminent
fondés k Amiens.

J'.'t-•A	 £	Iii,t	(APar titre du 43 novembre 1404, cet archev&jue, qualifié sei-

(4) Canton de Neuilly-en-Thelte (Oise).
(2) Canton de Rosières (Somme).
(3)Hameau dep é]'eL'ftN46n (0t4



gdeurusufri1itïèrtdeMoyencourt,'fôffdepIuieufs1IèsSesat1flUelle5
à l'abbaye d'Ourscamp.
tad 'ÇFÀtliîs, 'dfI 'fMVètl,	ilttièr 'a 'PFan,'était le

dcaxièrhc 'fils e ÇihiMeù, êigiidtïr dAibiés ;'J'Sfn,' frèret6é de
Gérard, aussi seigneur d'Âthies, était mort en 44 ; cMui-ci eut
de sa femme, dont le nom est ignoré, Gérard &Atliies, seigneur
deMoyen'bourt en •43•.qui fûtiégataire de tous les biens ,que
I'aèhéqwe rée Besanon songïénd:onc1e,poss&daiVùRieux (4);
Piefre-d'Atbiés, tuffè Ifrète,bbé l de'SainUCtépi'n deSoisons'en
4396, puis de Saint-Nicolas-au-Bois en 4403, fut, conjôihteifdnt
àvbct€tW?d;té'ciItétfrliu 'tetdtWErfl uênreràrèliêqte,..son
grand-oncle, et Jeanne d'Athies,	tdtMâriée, dn1402,

an, seigtfcur 'au ay, diiévaièr, èliniLaîan dur6i.

Acquisitions et échangos fàits, concessions 'obtenues, ete.,jr G&àrd
4'AtI.ies,onclè et neveu.

Lc t t juin làÎÏ6, i'atdhcvêque Udetsnçon dônne sa ôétffatién i
Gérard dAthies, son neveu, 'n l'effet de relever la terréde hloybndoiïrt.
' Le 21 avril, iiéme année,lve,Vte pafleanoc, vv ePiredc Chu-

deure (2) au profit de Gérard d'Âtbies, oncle et - neveu, 'moyèrmant"1^ livres
d'or, d'un fief 'u Moycneourt, relevant de l'év&lé de Noyon, salis autre
déclaration ni désignation dans l'acte.	 -

Le Il juin suivant, vente par .Eustaehie et les.exécuteurs testmentaires
de Renaut de La Chapelle, son mari, au profit de Gérard d'Atbies; oncle et
neveu;'d'iiri fief consistant en 1-journal, 10 verges de pré et 3 journaux de

terre labourable, situés au chemin Bocage (s), i'elevaiit de la seigneurie de

Moyencourt, et en'arrière-fief de l'évêché de Noyon, lequel fief déclaré
être grevé de la redevance de 2 setiers de blé envers la cure de Moyen-
court.

Le 28 février, 1397, vente aux mêmès- par Jean de Moyencourt et Jeanne
de Fourques, sa femme, d'un - ûef 'n Moyencourt, i"elevant de l'év6ché,
consistant en 7 journaux et demi'le terre et censive, d'écoré"dè justice M

çynieux-eh-B'eiùvaiis (Oise).
(2) Aujourd'hui Candor, canton de Lassigny (Oise).
(3) C'est l'ancien chemin de Nesle h Liberraont et h Fréniches..,, -
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s'eigncurie, grevé de 8.setiers de blé de rente, mesure de Nesle, envers les
église et cure dudit Moyencourt.

Le 24 mars 1398, vente aux mêmes par Jean de Jancourt, dit le Borgne
et Jeanne de Roye, sa femme, des droits de justice, fiers et seigneurie,
terres labourables et prés, sis h liloyencourt, sans autre declaration ni
désignation dans l'acte,

Le lendemain, saisine donnée aux mêmes, de quatre fiefs hMoyencoirt

acquis de Jean de Graincourt dit le Borgne, et de Raout de ffoye.
Le 27 avril 1399, accord entre l'évêque de Noyon et Gérard d'Atliies,

archevêque de Besançon, pour la reconstruction de la forteresse de

Moyeueourt.	-
Le 1er février 1400, lettres accordées hl'arltevêque de Beèançon pour

fortifier sa forteresse de Moyencourt.
Le 26 des mêmes mois et an, arrêt du parlement homologatif des lettres

qui précèdent.	 -
Le 17 mai 2402, vente par Thibaut de La Boissière, à Gérard d'Âthies,

oncle et neveu, d'un fief de 4 journaux de pré, situé assez près du village
de Moyencourt, avec justice et seigneurie. Le 3juin suivant, saisine aux

acquéreurs de ce fief.
Le 20 août suivant, vente aux mêmes par Jean d'Argies, seigneur de

Béthencourt (t) de pltieurs pièces de terres labourables et prés, situés à

Moyencourt et'aux environs:	 -
Le 20 octobre suivant, saisine donnée par le seigneur de Nesle, j Gérard

d'Athies, pour une rente de  livres pas-isis, à prendre sur un fief à BiHah-

court (2) mouvant de Nesle.
Le 2t avril et le Io juin 1403, vente à Gérard d'Athies par Adam de Caa-

deure, de deux fiefs, entre Moyencourt et Ramecourt, relevant de l'évêché
Fun de 9 quartiers de terre labourable, l'autre de 2 journaux et demi de pré.

Le jer août suivant, vente au même par Jean Le Caron, de MUI7, et
Jeanne du Frsnoy, sa femme, d'un fief de 16 journaux de terre, ait

!Iarivaticc, tenant au domaine de Moyencourt.	-
Le 14 février 1404, relief et saisine h Gérant d'Athies, de tous les im-

meubles par lui acquis de Simon de Moyencourt, sans aucune déclaration

ni désignation.
Le 13 mars suivant, vente au même par Mathieu de Frécbencourt et

(1) Canton de Nesle.
(2) Canton de Royé.
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demoiselle de Barleu, sa femme de 4 jôurnaux et demi de pré en flelde
l'évêché, avec la justice et seigneurie y attachées,, tenant h- la rigolle de
la rivière de Moyencourt et au chemin de ce village h-Breuil (I).	-

Le 10 juin suivant, vente h Gérard d'Athies, oncle et neveu, par Enguer-
rand du Fay et Etienne de Brion, sa femme, de- deux fiefs, relevant.de
l'évêché de Noyon, l'un situé h Ercheu, consistant en 12 journaux et demi
db terres, en plusieurs pièces,- l'autre en 13 -journaux et demi de bois entre
Ilallon et Fréniches.

Le 31 octobre suivant, vente auk mêmes par Simon de Môyencourt d'un
fief, h Moyencourt relevant de l'évêché, consistant en plusieurs pièces de
terres labourables et prés, avec censives. Le même jour, renonciation de
Jeanne Gérard, femme de Simon, h tous droits de douaire auxquels elle
peut prétendre sur ce fief.

Le même jour, titre par lequel Simon deMoyencourL remet  Barthélemy
Gérard, son beau-père, la somme de 140 livres, partie du prix de ladite vente
pour tire employée en achat d'héritages, du produit de 12 livres de rente,
au prot de Marie Gérard, femme de Simon, pour lui tenir lieu du douaire
qu'elle avait sur ce fi(..	 -	 -

Le 19 janvier 1406, Gérard d'Atliies, seigneur de Moyencourt, donne h
Gérardin d'Àthles, son fils ainé, la totalité du fief d'Harivauz.

Le 13 juin suivant, vente par Maliieu de Fréchàticourt h Gérard d'Athies,
d'un fief h Ercheu, consistant bu censet droit de 4 gerbes, sans autre
déclaration ni désignation dans l'acte.

Le-fer mai 1408, vente au môme par Jean Civé et Nicaise Delaporte, sa
femme, de 9 quartiers de pré, mesure d'Etcbeu, situés b la fontaine en la
prairie de Ramecourt.

• Le 18 juillet 1409, vente au même par 'Elis'abeth de Hangest, dame de
Iteuguevitle, d'un fief k Cressy etau,feavirons, relevant de Simon Blonde],
écuyer, consistant en 5 muids et demi de blé, mesure de Nesle, de rede-
vance annuelle.

Le lendemain, échange- par lequel l'Abbaye-aiix-Bois'cède au même
25 journaux 4 mines 18 verges et demi tant terres labourables que prés et
chaussées h Breuil, pour faire un vivier, en contre-échange de 20 turcs de
rente annuelle.	-

Le' 16 juin 1410, saisine h Gérard d'Athies -du fief précité; venant de
Mahieui de Fréehaucourt.

(t) Canton de Royc Breuil est à  kilom. N. de Moyeucourt	-
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Le 28- avril. 1412, vente au. 'nênie pr Renaut Linglantier de la totalité
d'un fief de 64 journaux deterre labourable h Wailly (I), relevant de Nesld,
avec les arrièe-fiefs, c'est-à-dire, les hèmmages et ]es censives en dépendant.

Le 31 mars 1413, permission donnée par Févêque de Noyon à Gérard
d'Athieh, de- faire construire un pont-levis h la porte de son château de
Moyen co U r L

Le 4 octobre suivant; vente au méme par 6111es Blondel, de 2 muids de
grains, moitié blé, moitié avoine, h prendre sur un fief de 57 journaux de
terres labourables, relevant de Nesle, aux terroirs de Crcssy, Billaieouii et
Nesle.

Le 2( novembre suivant, vente h Gérard d'Athies, par. Blanchet du
Solier (2) et Marie Helbuèae, sa femme, consistant en plusieurs piècS de
terres labourables et prés, h Moyeacotirt.

Le 21 février 1414, vente h Gérard d'Athies, par l'Abbaye-aux-.Bois, de
3 muids de blé froment de rente dûs.à cette abbaye sur plusieurs Witages

(1) Hameau d'Ercheu, entre ce village et Cressy, h 200 ...ètre environ
de la route de Neste h Noyon, dont il ne reste plus que l'emp!apement, et
oh l'on comptait encore quatre habitations en 1720. Cc lieu était- pop
maladrerie au XlIlr siècle;	 .

(2) lIétait gouverneur de Nesle en 1416. ,On lit dans Mpnst.relet, livre 17
cbap. CLXV, où ce chroniqueur parle dtune bande departisaus, commandés
par Mauroy de Saint-Léger et d'autres capitaines qui se disaient du iarti du
duc de Bourgogne: .......et puis de l -Muuy, Oise, Ce. allèrent h Nesle
» en Vermandois, appartenant au comte de Damrnartin.Etse assepibiret
n 1h plusieurs desdits capitaines.entrélesquels étMties1irC
» nommé. Lesquels en conclusion assailIirat iodle ville ; et 4e fait
• -prirent de force, nonobstant la défense des habitants qui grandement en
• firent leur devoir. 1t y eut plusieurs hommes morts et les autres nayréa,
• et -t4s-grand'ls.on de prisonniers; ilesquels priaonniers .fut. principal le

gouverneur de ta •.yktle, nommé messire Blanchet du SeTier. Si fut la ville
P duKout pillée, et y .avoit des bienp la rgement car la tolrp.y:étoit.

D Et après ce qu'ils eurent été là environ quinze jours peur pndre !pjkr
butioet ttendr,elarançonde,1eurs priso.nuie.rs; se4épartirent,Tcmrnenant

• sur chars et charrettes biens saris nombre. Lesquelles besognes 'equesh
• la connaissance du roi, de son connétable et de son grand conseil, furent
» très-mal contents d'ieeux capitaines, et aussi du duc de Bourgogne, auquel
» ils se disaient-..... ..-	. .	 .	-



h MoyencouitÏdépehdaut desoûéglise pour en jouir, I'acqs&èur, sa vie
durant et Gêrardin d'Àthics, son lus, aussi sa vie durant.

Du même jour, concession pir ladite - abbaye, au profit tic Gérard, d'une
place h lireuil, où il y avait auparavant lino maison, contenant 2 journaux,

ennant 6 ious de> refile ahhi.tlIe envers l'église tic l'Abbaye-aux-
l3ois: 

10 ôêmbté' uva[nt, erMisiôii dàii'ée pôi' i'évêqûè k Noyon h
Gérard d'ÀtbIds, de faite nettoyer et étirer lés fossés du cldkieau de Moyen-
court, et de taire achever la tour ronde au coin (le ce ehtttesu. -

Le 9avril 1415, vente au même par Enguertand du Fay, de fief de ta
Brethecqure, relevant de Nesle; situé au faubourg Saittt-Jacqffàs de cette
ville, et appartenant anciennement au chapitre de la même ville.

Le 20 mai suivant, vente par l'abbesse de l'Abbaye-aux-Bois de la rente
de G livres parisis 4tti lui était dûe par Gérard et Gérardin 'd'Athies, père
et fils, seigneur de Moyencourt, itoyennant 42 livres parisis.	-

« Gurard d'Athies et le' seigneur de Moyencourt, rappdrte

a encore Monstrelet, furent des principaux caj$itaines du duc de

Boifrgone...' . Lé samedy'34 aèust furènt fait& .moult en haste
'rùoùveaux; chevaliers entre lesqûels GuéraFd d'Athics et le
» seigneur de Moj'cncourt. »

Gérard d'AUnes, seigneur de Moyencourt, avait épousé Jeanne
d g SoyécburtfilLe de Praioi W du nom, seigneut d Say &ouÈt,
de FranvilÏevs (1), dé	&nd-Manoi, pe. tibons (), et dé

rdiine de Pisseieu. .Ï!s survécurent à leurs enfants qui moururent
sari jostérité.	 .	.	 .	.	.

•;GÉrtÀRD u'A-THtEs, fils de Jean d'Âthies,:seigtkeur de Moyen'

court a de Gô'tSancèurt (èautoà de Nesle), en 1439 (3). 11 époùsa

'-fl Gahtdn deCdtlSie (Somme).
(2)1 Chion di Chaulées (Sôiwniè).	.	.
(3) 11 afait iti'ebtiôh h cttèétiu€ tIc Cbark d'Athiés, que le même

chMdiqièifr homme, éfi l4; C1iids de Moencoiiif c'était un tiuie fils
dé Ieh d'Atbia.	 .

Le 23 janvier 14O foi hômiMigé h l'évêque d 'Noyon parCharles
d'Athtes, seigneur dEstréS etd'AiidedïÊ (S0m)Ùê), à causé d'Ùfl iief de 60

Rech.	 5
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Jeanne Aliénor de Soissons, fille de Thibaut ou Raoul de Soissots,
seigneur de Moreuil et de Cœuvres, chevalier et chambellan du

roi, capitaine et gouverneur de la ville de Soissons pour le duc
d'Orléans, et de Marguerite de Poix, dame d'Arcy. Gérard étant

mort sans postérité, institua, le 49 novembre 4461, héritier dela
terre et seigneurie de Moyeneourt et dépendances, ainsi que de
son nom et de ses armes (4) GtnÂRu DE Fv, fils de Charles de
Fay, son cousin-germain.

Titre (lu tnême jour où Gérard du Fay déclare que cette donation lui est
faite sous la réserve de l'usufruit au profit du donateur sa vie durant,
accordant Gérard du Fay h Gérard d'Atlties la faculté de révoquer ladite
donation en lui payant 2,000 écus d'or.

Par son testament de 1479, Jeanne de Soissons lègue h dix pauvres de
Moyencourt, pour leur être distribués le Vendredi-Saint de chaque année
2 muids de blé h prendre sur la terre de Goussancourt.

• Gérard du Fày-d'Athies, seigneur de Moyencourt, de Braye,
de Soisy, épousa Catherine d'Inchy, dame d'honneur de Marie,

journaux de bois ail terroir d'Erclieu, et d'un autre fief h Tomvoie, entre
lireuil et Quiquery de 22 journaux et demi de pré, avec k chaussée.

Le 5 novembre 1466, dénombrement de Jeanne de Soissons, dame de
Goussancourt, etc., veuve de feu messire Gérard d'Athies, chevalier, sei-
gneur de Moyencourt, fourni et présenté h Mgr le comte de Boulogne et
d'Auvergne, seigneur de in 101w de liriot, d'un fief qu'elle tient et avoue tenir
dudit seigneur, h cause de son cliastel et seigneurie dudit l3riot (caihon de
Neste).

Et premier la motte revestue de fossez, sur laquelle était anciennement le
vieil ehasteau de Goussancourt, contenant ladite motte demi-journal ou
environ; - item le becquet contenant un journal, tenant h .....itçm un
camp (champ) contenant 6 journaux, tenant b ..... item un camp contenant
O journaux......liera un autre camp contenant 4 journaux, tenant it....
qui sont aux pauvres et curé de Morchain.....- Et sont lesd. terres au
journal et h la verge de N.-D. de Soissons qu'on dit le Meige.....

(t) D'Athiies portait: Ùorâ trois [asccs de sable.

M
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héritière de Bourgogne, comtesse de Flandre. De cette union est
issue

MARIE DE FÀY-D'ATRIES, dame de Moyencourt et de Chépine,

épousa, en 4499, Louis de Hangest IP du nom, seigneur de
Montmor et de Chaleranges, conseiller et chambellan du roi,

gouverneur, de Mouson, grand-écuyer de la reine de Bretagne.
Il assista, en 4520, à la réformation de la coutume d'Amiens.

Du 31 janvier 1491, copie collationnée de la donation faite par Gérard du
Fay-d'Âtbies, h Marie, sa fille, (1h la terM cL seigneurie de MoyenéourL et
d'autres fiefs en dépendant, motivant de Noyon.

Ce mène jour, saisine accordée par i'évêque de Noyon b Marie d'Athies
sur la donation ci-dessus, sous la réserve de l'usufruit au profit du donateur.

Du 12 août 1498, acte de curatelle pour ladite Marie, à , l'elFet de pouvoir

par elle-mâme disposer de l'usufruit de la terre de Moyencourt.
Le 25 octobre suivant, ratification par Gérard du Fay-d'Àthies et Cathe-

rine d'lnchy, sa femme, de l'émancipation de Marie, leur fille, par lettres
expédiées en la justice de l'évêque de Noyon, seigneur suzerain,

Le même jour, donation par Gérard b sa fille, de plusieurs fiefs relevant
de Nesle et d'Atbies

Du 21 mai 1499, copiceollationnée du contrat de mariage de Louis de
Hangest avec Marie du Fay-d'Atbies (1).

Le ii février 1504, prise de possession par Louis de llangest d'une
maison et de 5 journaux de bois h Moyencourt.

Le 11 mai 1516, quittance de 200 livres donnée par les marguilliers et
les paroissiens de Moycocourt h Catherine d'lnchy, pour le rachat par elle
d'une rente de 10 livres affectée h sa terre de Moyencotirt.

De ce mariage sont issus trois enfants:
4 Joachim de Ranges!, qui va suivre;
2° Yves, seigneur divoy, tué à la prise du château de Saint-

Pot, eu 1537
3° Philippe, mariée en 4520 à Jean d'Asprcmont, seigneur de

Busancy et d'Arnblise.

(1) Les armes de la famille du Fay-d'Âthies étaient: d'arpent semé de fleurs

de Us de poule.	 .



, A nsel me fait, mention diAnne Baguier,, vers ia€O,.vcuyè;dI
François de Hangest, seigneur de Moyencourt.

JQAGIIIM DE HAN 	seigneur de i\Loycnequrt de Montinor;ét
d'autres lieux, capitainç dc.cinquante bonupes.d'prjpes. 1t,s'enfer+,.
ma dans Péronne end536, où il soutint, 1s assauts de l'armée
impériale, périt avec le seigqeur,'d'Jvoy, son frère,. àIa prise du
château de Saint-Pol' qu'il gardait 4, doA il:;étaitsQrti: en, armes j
pour le secourir. Il avait, épousé, le 25 août 4525, , Françoiç de
1 't M'trk qui mourut peu de temps après , il se remaria, te

juillet 1529, à Isabeau de Montmorency iN a3ant point eu d'en-
fants de, ces-deux femmes, 1-prit une toisièmc alliance avec
Louise de Mouy, veuve du •seigàeur, d'Offémont, delàquelle il' eut-
.leanne de Flttngest t);

Cc 29 mars, transaction entre Louis dcliangest. et Marie.4'Athies
son épouse, père elmère de Joachim, d'uue .part, et le seigneur de Ham-
bures et la dame de La Mail .ou. dc ha Marelle, son pouse, d:autre part.;
relativement aux reprises.niatriinoniales excreées.par,ces !erniers, comme
héritiers de Franoise de La Marche, épouse de Joachim de Hangest, deédé
sans ,ppstrité.,

Mémoire à consulter et consultation à la 'suite, sans !ate, 'relativement,y-j
aux prétentions ci mariage dudit Joaehimhqu, depuis,'laterre de Moyen-
court a été donnée par Ses	

.
pèreeLmrepour, s' acquitter. envers lui ..dcs,.,

23,000 livres qu'ils lui axaient, promis.
Le29 octobre 1534, transetipn par laquelle louis dèHaugest et Marie

d'Atliies, sa femme, donnent à 1 ioacluim, ,lçur fils, entre autres, terres, celte,
de Moyencourt, à la charge de payer quelques sommes à des particuliers.

Le 22 novembre 1534, foi et horiimage (le Joachini de aangesth!jévéqgfl
de Noyon, à cause de la terre 4ç Mqyçn.çput, et dautres frç fs,relevant d!

Quittance de 232 livres, du 24 février 1535 donnée par lu chapitre du
Moni-Saint-Quentin, à Joachim .d'llangest, pour arrérages de'lede+anoc
cto 3 in'uidÇde blé qu'il devait audit chapitre sur ' la terre etdtme dePertaiu;
dont il est.propriétaire.	 .	. ' ' j	,

(1) Armes, de. la 'naion 4e l!angest d'argent,àj,crQixÇde,gue,4Ms.
chargée de cinq coquilles d'or.
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Le 25 mars -*53,6,,%;ent-.h;rémérépar'oachin,h4ean-Burler.chaiioinea
de Nesle, de 38jouinaux de terres labourables, en» plusieurs pièces, nui,
terroir de Billancourtren fief de Nesle,..

Le 13juin 1561, vente detSnt Banyn et bemeulan, notaffqs h Nesle, par.,
Vibre CoqueeI, h PIERRE DE ITANGEST, fils naturel de Joachim de Han4est,.
seigetirde Moyencourt, i à d'une niaion et' s6n jardin, "contenant deux
journaux environ, mesure d'Ercheii, compris lés fôsés-situés h Mbyenconrt
'l'un long h-.... chargés de iOlitreh de rente et de. 20 sous etun . 'chapon de
cens enversla seigneurie du-lieu -; et, 2° d'un-demi-journal dè. pré;dun-
bout h la riviè're, de. Moyencourt, d'autre.a ...... chargé -d'nn.chapon et derni,
et d'un denier parisis de cens envers Pierre E p rier d'Ercheu.	«

'JIArN'E iEFJÂN6E5T;-dame de Mbyencoùrt, de , CILeràdges et.
d'jfres liéux, 'épousa Philippe 1e Jtail6, 'icoiiite de VèrneûiÇ et

du Vergier, -capitiiine dès gardes du cotps, tué au camp de
Vaténcientds1 sani Iaiser dé ostéiité ; elle épousa, en secondes

noess Claude Daguerre, bar-onde Vienne-le-Châtel, dont elle eut
uite-ffllè nommée Chrétienne Jéainevivaitençore en 1597;

Le 13 décembre 1552, relief de la teî!re;et:seigneurié de-Moyencourt fait-'
'n Févêché,. par Pliilippe de: Maillé, . domn mhri i et' bail déJeanùe de
Hanges. -.	- - -	.. . - 

Le 27juiIIet.1557,pareiI.reliefde.ClaudcDaguerre.,

CnnÉTrErNE DÂCLIERRE (1), dame de Moyencourt, épousa, en
noenihreI572' Antoine de Blanchefôrt, seigneur dé - Saint,
Janv'rin,' dé Targé, de Saint-'Sévérè et- de , .Mirebéau,, fils aîné de
Gilbert- de Blanchefort (2), seigneur des mêmes hein, qui avait
époû'sé -; en janvier- 1543', Màrie de Créqui, fille unique, de
Jean Vlfl° du nom, sire de Créqui et de çanaples, prince de' Poix,
et 'db-Maria d'Acigné A'nt6ie fut"irstitué héritier de ' tus les -
biens- de 'la- 'maison dé 'Créqui -parAntoine dé Créqui, cardinal-
évêque d'Amiens, son oncle maternel, à condition par lui et ses

(-I)) LaSamille, .Dagucrrepertait.......--
(2) nlanchefori, armes.: dc gueu?e à dessl4opard;d'otç -.
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successeurs de porter le nom et içs armes de Créqui (1). Antoine
de Blanchefort étant mort, Chrétienne, sa veuve, prit une autre
alliance avec François-Louis d'Àgoult, comte de SauR (92), dont
elle eut un fils, mort sans postérité, lequel institua sa mère
héritière de tous ses biens, et elle les donna àson fils du premier
mari, Charles de Créqui qui suit

CHARLES, 5111E DE CIIÉQUI, prince de Poix, duc de Lesdiguières,
seigneur de Moyenc6urt, pair et maréchal de France, chevalier
des ordres du roi, lieutenant-général de ses armées et goûrneur
du Dauphiné, a été l'un des plus célèbres capitaines de ; son temps.
Depuis 4594, époque du siège de Laon jusqu'à sa mort arrivée le
47 mars 1638, il porta les armes pour le service des rois de
France.. H avait épousé, 4' en mars 1505, Madeleine de Bonne,
fille de François, duc, de Lesdiguières, pair et connétable de
France et de Claudine Béranger sa .première femme, et 2', en
décembre 1623, Françoise de Bonne sa belle-soeur, fille du même
connétable et de Marie Vignon sa seconde femme. Il n'eut des
enfants que de sapremière femme

4° François de Bonne-de. Créqdi_dAgoulf_dc Vesc-de Montlaur-
de Montauban, duc de Lesdiguières, pair de France, chevalier des
ordres du roi, qui continua la branche des ducs de Lesdiguières;

2' Charles 11° du nom, sire de Créqui et de Canaples, mestre-
de-camp du régiment des gardes, mourut des suites de -la blessure
qu'il reçut au siège de Chambéry la nuit.du 44 au 45 mai-1630.
Il avait épousé Anne du Rourc, fille de Claude, seigneur de Bon-
neval et de Comballet et de Marie d'Albert Luynes, dont quatre
enfants

4° Ciisniss III du nom, duc de Créqui, seigneur de Moyencourt,
pair de France, prince de Poix, chevalier des- ordres du roi,! et lieu-

(1) Créqui, armes; d'or au crquier de gueules.
(2) Agoult de SauR, armes: Ecartelé, au! d'or, au loup rampant armé et

lanzpassé d'azur; au 2 d'azur à trois tours d'or au 3 de gueules à trois
pals d'argent au chef d!alur ;au 4 d'or à deux liona d'azur.
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tenant-général de ses armées, premier gentilhomme de sa chambre
et gouverneur de Paris. Il fut chargé d'aller à Munich porter les

présents de noces à la princesse Marie-Anne-Christine-Victoire de
Bavière, et de l'amener en France pour épouser Louis, dauphin,
fils du roi Louis XIV. JI mourut à Paris, après une longue mala-
die, le 13 février 4687, âgé de 63 ans ; 2° François, mort jeune,
30 et 40 Alfonse et François de Créqui, qui vont suivre ;	-

3° Françoise de Créqui, mariée en septembre 1609 à Maximi-
lien de Béthune, marquis de Rôny, grand-maître de l'artillerie,
morte le 23 janvier 1657

Et 4° Madeleine de Créqui, mariée en juillet 4647 à Nicolas de

Neufville, duc de Villeroy, pair et maréchal de France, morte le
31 janvier 4615, âgé@de 66 ans.

Le 7 mai lOti, acte de souffrance (t) accordé par, main souveraine k
Charles, sire de Créqui, prince de Poix, etc., héritier de Chrétienne Da-
guerre, comtesse de Sault, dame de Moyencourt.

1018, dénombrement de la terre de Moyencourt donné S k l'évêché de
Noyon par Charles. L'article I00 bis de ce dénombrement porte Item
• (je dois) k l'église de 11.-D. de Noyon chacun au, le jour de la -Chandeleur
• nu cierge de cire de la pesadteur de 25 livres; et h cause de ce,, et h
• raison de mon dit fief, je suis casé de mon dit sieur évêque et pour raison
• dudit casernent je suis et dois être quitte pour tous mes biens, m.rne
• chevaux, voitures, harnois, francs et quittes h nous et en toute la terre,
• de mon dit sieur de péages, ca jichis, tonneliers, mesurages, bachinaiges,
• et tous mes èrains et de •toutes coutumes, redevaiices, et ai et dois avoir
• tous les autres droits, priviléges et libertés que lés autres hommes casés -
o de mon dit sieur y ont.-,)	 -	 -

L'article 142 du -même dénombrement porte aussi que les, anciens sel
gueurs de Moyencourt, pour être déchargés de  muids O setiers de blé que -
le curé du hep prétendait avoir droit de prendre sur leur terre, ont aban-
donné les- terres labourables et prés déclarés h cet article, sous la réserve
de la directe seigneurie sur eux.	 -

(t) On appelait sou(franco une surséance oudélai pour faire foies hom-
niage, que le seigneur accordait k son nouveau vassal pour quelque cause
juste, comme minorité ou absence nécessaire.	 -



t

56

,Le 1' avril .1625 -venté laite 'par:Ftançoise Dùfonr; yen t e oàe 'Jea'ii LiL
vrai-d, au profit de M. le maréchal (Charles) de Créqui, seigneur de Moyen'
oourt,.due maison, héritage et lieu, renommés contenir 125 verges, situés
audit Moyeicourt, devant Je donjon du château, tenant il la sue conduisant
dÛdit-ibteâuh la pcliirie, à la chargé' de cens envers la seigneurie et dun
surcens envers les église et cure dudit lieu

jiillIlét 1638, i'e1ieftl'Aine dii ltoâié, venie de tiiaries dé Cré4di
tutrice de ses enfants mineurs, doiiataireà -et cohérities des biens tarit 
b maison de Ci&çuil que dû seigneur 'duede Créqui, leur aïeul. --

Le 8août 1643, saisie féodale faitepa?les -officters du marquisat de Nesle,
des fiefs dépendant de la seigneurie deMoyeneourt,relevant.de -ce marquisat
par !a prise d'une maison, chambre, grange, étable, cour, jardin 4 béi'i-
tage et lieux itués sur la place à Nesle, tenant d'une lisière h Simon
Dumont, d'autre -h la me Gaillard; d'un- bout ardevarh surle maiché,
d'autre, parderrière, aux héritiers François Dùhatel; ldlt ' maison ap
partenant h Nicolas Soucanye, tenue en censive de la seigneurie de Moyen-
court, h cause-des fiefs  réuniIs mouvants dudit marquisat.

Le 29 octobre l55, relief de Chirles' (1ll o du nom) due de Ciéqui,'eomme
héritier du maréchal de Créqui (Charles Jer du nofri), son aïeul.-

ALFONSE DE CIIQUI, comte- de Canaples; :seIgnêu de Mdyen--
court, etd. 4 devint due de 'Lesdiguières, pair de France, par- -
l'extinction desdes branches aînées de sa maison, iilôurui le 8 août
1711, Agé de 85 ans, sans postérité de Gabiiellè-Victofre dé'
Rochechouart, fille de Louis, due de Vivônne et de Mortemar,

iair et maréchal deFrance, et d'Antoinette de Même, qu'il avait
épousée 1e42 septembre 1702.2	-	-	 .	-

FRArIÇOIS, SIRE Wi CRÉQUS, marquis de Marines, seigneur de:
Moyencôurt, etc., frère du précédent et quatrième fils de-Chuilès fi-
du riS, sire de Créqui -et de Canaples, et d'Anne duRoui,épousai'
Catherifié de Rongé, fille de Jacques, seigneur du Plessis-iiellière,
et de Suzanne du Bru; ffiorte,lè 5 avril 4713.. Âièi avoir setvi
le t roi et l'Etat avec beaucoup de vaieui, e( une grande distinction,
il mourut à Paris le 4 février 1687. Leurs enfants furent	-

40 FnANçots'JosEi'n, marquis de Créqui, seigneur dé MoycnL
Court, etc., né -en 4662, colônet du régiment de- la- Fère en- 4677,.
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et du régiment d'Anjou en 4680, puis lieutenant-général des ar-

mées du roi, fut tué au combat de Luzzara, en Italie, le 43 aoùt
4702, regretté pour sa valeur et ses belles qualités. Ii avait

épousé, le 4 février 4083, Anne-Charlotte d'Aurnont, tille de
Louis-Marie, duc d'Aumont, pair de France, chevalier des ordres

du roi, et de Madeleine-Pare Le Tellier, sa première femme, dont
il eut-trois filles, mortes jeunes.

Et 2' Nicolas-Charles, sire de Créqui, marquis de Blanchefort,

comte du Passage, baron de IJommart , etc., maréchal-de-
camps et armées du roi, nibstre-de-camp du régiment de cavalerie
d'Anjou, et commandant la cavalerie depuis l'Escaut jusqu'à la
Lys, mort sans alliance a' Tournai le 46 mars 4696, âgé de 27 ans,
en réputation de l'un des plus braves gentilshommes de l'armée
du roi.

'Le 16 juillet 1687, acte de foi-hommage devant Benoist, notaire h Nesle,
h ta requête de Catherine de Bougé, veuve de François, sire de Créqui.

Le 24 juillet 1690, autre acte semblable, devant te même notaire, h la
requête de ta même persdnne, tant pour elle cille pour Fra riçois-Josepli,
marquis, sire de Créqui, son fils.

En 1700, Catherine de Rongé est qualifiée dame de Moyencourt.
Le je juillet 1707, acte d'offre de foi-hommage pour les enfants de Jean-

Otites de Bougé, marquis du Plessis-Hellière, et de Florimonde de Lantency-
du-Crosne, sa veuve.

Le 18 novembre, 1709, relief (le ]<a 	de Créqui et OEÂlfonse, sire
de Créqui, héritiers de François-Joseph, sire et marquis de Créqui.

Le 13 août 1713, acte de souffrance aux marquis du Plessis-Bellière pour
relever.

Le 20 septembre 1710, souffrance accordée aux enfants de Jean-Gilles de
Bougé, pour fournir dénombrement.

Le 4juillet 172$, surséance de six mois accordée h Louis de Bougé, mar-
quis du Plessis-Itellière pour son relief.

Le 29 mai 1728, relief dudit seigneur marquis.

ADntrç BINÈT (4), receveur de la seigneurie de Moyencourt avant
et eu 1744 devint, le 25 septembre de cette année, par acquisition,

(I) Les armes de cette famille étalent: de gueules à la crotzpaude d'argent;

Rech.	 8

9



propriétaire pour moitié (le cette seigneurie (1) et continua d'être

receveur de l'autre moitié pour JEAN-G!L1tts DE RounÉ (9), Che

-valier, marquis du Plessis-Bellière, émancipé d'âge et jouissant
de ses droits, sous l'autorité du sieur Rosier, bourgeois de Paris,
son curateur. Devenu propriétaire de l'autre moitié en 1736,

Adrien Binet, lors de sa mort, arrivée le 30 mars 1748, était
qualifié écuyer, conseiller et secrétaire du roi maison et couronne
de France, seigneur de Moyencourt, Breuil, Petit-Champien et
d'autres lieux. Il avait épousé Cattçerine Lemoine,qui décéda

à Nesle, où elle faisait sa résidence, le 3 mai 4160, âgée de 70
ans, et fut inhumée auprès de - son mari dans la chapelle de

• Saint-Antoine de l'église de Moyencourt.
De leur mariage sont provenus
10 Marie-Catherine, mariée le 4" février 4799 à Pierre-Edme

Morcau, écuyer, conseiller et procureur du roi en la iiaiirisé des
• Eaux-et-Forêts de Chauny, puis, en 4759, lieutenant-général des

baillage, gouvernement et prévôté de cette ville, filsde Èdme
Moreau, écuyer, et de Jeanne Le Cerf, de Fisme en Champgne,

Marie-Catherine Binet était morte-en 179

9. Marie-Françoise, dame d'Amy-le-Petit, mariée le 14 sep-

tembre 1734 à Nicolas-Mapie-Joseph De Lettres, avocat enparle-
ment, bailli'généal des duché et paierie de Guise, fils de Michel-
Joseph De Lettres, vivant bailli-général des mêmes duché et
pairie, et de feue Denise Gabrielle Du Drot. Nicolas-Marie-Joseph,

résidajit à Nesle eu 1760, mourut en cette ville lè 25 juin 4773,

(1) Elle consistait en haute, moyenne et basse justice, en deux d,teaux
.seigneuriaux et leurs dépendances de Breuil, Arny-le-Petit, le PetiL-Cham-
pien, des fiefs d'ilérivnult, de la Tombelle et d'autres Ileni au nombra de
vingt fiefs, ainsi qu'il est mentionné dans l'acte de relief du 4 juillet 1715,

devant Martine de Fontaine, bailli-général de la ville et comiéde Noyon.
(2) En 1675, Jea,i Binet, pèi'e, Charles et Nicolas Guenin, frères et beau-

frère, étaient conjointement receveurs de cette seigneurie. Le premier était
en miue temps receveur« la terre et seigneurie de La Viéville"près Bain,

t

I
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sa femme y décéda aussi le 7 juin 4770. Michel-Nicolas-Joseph,
• leur fils, écuyer, seigneur de l'Epinay, paroisse de Moreùil, dio-

• cèé' 4'Àmiens, éjousa, en novembre 4775, à Royal-Lieu, paroisse

de Saint6ain-lezCompiègtie, Adélaide-Olympe Le Carlier,

• née en 1746 à Herly, près NesLé, troisième fille de Jacques-Nicolas

L6Carlier, chevalier, seigneur d'ile .ry E er]ieux , Curchy,

Etalon, Fonchettes (4), Punchy (-2), et d'autres lieux, et deLouise-

Olympq de Berry-d'Essertaux
3- Marie-Jeanne Rénée, qui habitait l'abbaye royale de Mouchy

en 4759;

40 et 50 Joseph-Adrien, qui va suivre, et Marie-Marguerite,

jumeaux, nés le 23 mai 4726
£16' Adrien-Nicolas-Eloi, né le 22 mai 4730.
JOSEI'il-ADIIIEN BNET, écuyer, seigneur de Moyencourt, de

Breuil,. de Lannoy (3), de Petit-Champien et d'autres lieux,

épousa, vers 1749, Françoise Lemoine-d'Onnechy ; il mourut le
S juin 1797. C'est lui qui fit construire le château moderne en

47436, assez jolie construction, placé au nord du village, 'sur

l'ancien .fief d'Barivaux.

Le 18 décembre 1769, échange entre le seigneur de Moyenceurt et plu-
sieurs particuliers du Sine lieu, par lequel il est cédé audit seigneur
4journauxde terre prèi la grille du cl,Ateau neuf.

Le même jour et an, autre échange avec l'église et la fabrique du lieu,
par lequel il est encore cédé audit seigneur une pièce de terre près la grille

de ce château.	 -

(t) Ca uton de Roye.
(2) Cant'n dé Rosières.
(3) En 1582 le seiieur de ûfoyenCourt, était aussi seigneur dû Lannoy

(dépendance d'Ercheu). Getté dérnière seigneurie fut vendbe lè 22 mai ou

juin 1762 par le s' de Saint-Tropez et sa femme, moyennant 63,000 livres,
ïï iosepb-Adrien Binai, qui la revendit, le 29 septembre 1777 à Jean-Antoine
Leclereq, écuyer, seigneur de Ramecourl (autre dépendance d'Erclieu), con-
trôleur ordinaire de guerres
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De cette dernière union sont issus
1 0 Adrien Binet., né le 17 octobre 4750, mort âgé de Il jours;
2° N ..... Binet, né le 27 octobre 4751, mort le même jour;
3° et 4° N.....Binet, garçon et fille, nés le 11 août 1752, ne

vécurent qu'un jour
50 Georges-Réné-Adrien-Alexandre, né le 2 octobre 1753, 'mort

15 26 mai 1755.
6° Georges-Adrfeu-Eloi, qui va guivre
7 0 Binet, né le 29 avril 1757, 'mort sahs être nommé
Et 8' Rénée-Cathorine-Françoise, née en 1759 et morte à Nesle

le 9 décembre 1825,avait épousé, le 31 juillet 1787, Jôsepli-
Parfait Amyot, âgé de 40 ans, chevalier de Saint-Louis, seigneur
de Treilles en Gatinois et de Courtempierre, capitaine de dragons
et lieutenant des maréchaux dé France, né à Paris, fils de
François-Pierre Amyot, chevalier, seigneur de Noisy-le-Grand,
la Chauvennerie, etc., mort en son château de Courtempierre le
14 août 1827, âgé de -79 ans, et de feue dame Marie-Anne
Ilatte de Montizembert, De Leur union sont issus D Amélie-
Marie-Parfaite Amyot, née h Moycneourt, le 8 juillet 1788
20 Francoise-Gabrielle, née à Treilles (Loiret), le 19 décembre
1189, morte à Ham, le 8 juin 1820, et inhumée dans l'église de
Moyencourt ; 3' Aglaé- Marie-Joséphine, née aussi à Treilles, le
$9 juillet 1791 4° Armand-Parfait-Edouard, né à Moyencourt,
le 44 juillet 1795 , épousa , le 24 juin S 4826 , Olympe de
Witasse de Fontaine-l'es-Cappy (Somme), née le 11 mars $805,
dônt postérité ; 5° Victoire-Elisabeth-Joséphine-Clariee, née à
Courtempierre (Loiret), le 19 mars 1798, mariée le 12 novembre
1823 à Alfred Le Picard de Formigny, capitaine aux lanciers
4e la garde royale Et 6° Adrien-Victor, né à Courtempierre, le
27 juillet 1801, mort au même lieu, âgé d'un an.

GEORGES-ADRIEN-Elol I3JNCT (1), né le 26 juillet 1755, écuyer,

(1)'Àries de la famille Binet de Moyencourt d'azur , â la [«ce d'or,
accompagnée en cher d'une étoile d'argent et en pointe de .deux épis de bM
d'or posés epai.	 -
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ancien mousquetaire gris et garde du roi, maire de Movencourt en
1808, mourut le 26 juillet 1830, en son château dudit Mo3encô1irt.
De Marie-Félicité-Victoire de Vion-Oesmureaiïx, morte leSt juillet
1845, âgée de 4j ans, qu'il avait épousée à Paris, le S novembre
1700, fille de Jacques-Louis de ViorÇ-Desmureaux et de Marie-
Françoise Dénarchez, sa femme, il eut deux enfants

40 Marie-Georges-Félix Binet, né à Paris, marié en premières
noces, en 4809, à N ..... Grenat , de Bacquencourt, décédée
sans postérité, et en secondes noces, à Douai, à la comtesse
Honorine-Henriette-Virginié Maroniez, née en 1797, morte au
château de Guiscard, le 6 décembre 4848. Son épitaphe se voit
dans le cimetière de ce bourg;

Trois fillessont nées de cette union.
Et 2° Paul-Jean-François Binet, qui épousa à Noyon, en juin

1817, Emélie Margerin, fille de François-Marie Margerin, de
Noyon, d'une famille originaire de Saint-Quentin, anoblie par le
roi Henri IV, et de Marie-Jeanne-Josèphe-Marguerite Becquet,
son épouse.

De ce mariage sont issus
1' Alcxandrc-Gabriel-Xavier Binet de Moyencourt, né à Noyon

le O aoc,t 1848, épousa à Paris, au mois de Janvier 4844, Louisè-
Glarice-Léonie Hilaire, fille d'Antoine Hilaire, et de! Victoire-Adé-
laïde Dumont, son épouse. n mourut à Paris, le 30 avril 18M . Son
fils unique, mort en bas âge, aussi à Paris, était le dernier réjeton
de la famille Binet de Moyeneourt.

Et 2° Pauline Binet, née à Noyon le 12 juin 1823, épousa à
Moyeucour, le 14 décembre 1846, Charles-Auguste-Eugène de
Launay, fils de Jacques-François-Marie de Launay, ancien séna-
teur et propriétaire du ehàteau de Mailly, près Àlbert. Mine de
Launay, décédée à Amiens, le 20 novembre 1847, fut inhumée à
Mailly, ainsi que son mari, mort le 28août 1859.

De leur mariage, est issu un fils unique, Emile de Launay, né à
Amiens le 4n novembre 1847.
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Ernilie Margerin, épousa en secondes noces, àParis, le 5juillet

4843, le comte Armand-Eugène Amyot, né au Pin (Sein-et-
Marne), le 6juillet 4792, conservateur de la' iiblibthèque de

,,-	 ',	...
l'Arsenal à Paris, et membre de la Légion-d'Honneur, petit-fils
de FranLols Pierre Amyot, mentionné plus haut, et fils de perreL
Edme Amyot (1), màitre ordinaire en la Chambre des'con'ipte de
Paris, et conseiller du roi en ses conseils d'Etat, et de Louise-
Sophie des Neiges, son épousé,' -

Le château moderne de Moycncourt est maintenant habité par

le comte Amyot et Emilie Margein, laquelle racheta ce château
et le domaine à -son fils aîné, qui s'était fixé ii Paris.

En 4790, le total des censives dus au seigneur de Moyeneôurt,
était de 56 livres 44 sous O denier 18/25 de 24 setiers Q boisseau
41/25(11 hecto]. 12 litres), le setier estimé 5 livres; un demi-
pain, le pain estimé 1 livre, 13 sous 4 deniers ; de 4. 16. chapons
7125, lechapon estimé 1. livre; de 55 pouls 23/50, la poule esti7

mée.1$ sous 4 deniers; plus pour une maison et un héritage de
75 'serges, situés à Wailly, dépendance d'Er,eheu, de fichapons.

et 4 sou pour la sauce (2). (Le P. Anselme. - H. Cocheris, npta.

et extraits de documents manuscrits, relatifs à l'Histoire de France,
te 11e .	Archives du château de Moyencourt , trouvées chez

M--Mercier; ancien.notaiçe à Nesle. Registres civils de. la pa-
roisse de. Saint-Nicolas de Moyencourt. - Renseignements donnés

par le comte A-myo(.).
Selon, l'un des *procès-verbaux (3) que firent dresser en 4524 et

en 1522, les chanoines et le clergé de Nesle pour leur seryir de

(I) Les arrhes de la famille Amyot, sent: d'azur à trois fasces OEor, à la
bande d'argent chargée de trois hermines dans k sens de la bande. Couronne
de marquis, supports: deux hermines, devise: Plutôt mourir que se salir.

(2) Elle, devait être bien, peu abpndanto h sauce 4'in sou pour six
chapons!

43) Copie de os procès-verbaux se trouve dans les minutes de MeEnne,
chevalierde la Légion-d'honneur, notaire à Nele et maire de cette ville,



nouveaux titres, parce que les autres avaient été perdus at sac 'de

cette ville en 4472, ils auraient, pôndant assez de tm'ps, célébré

l'office du dimanche au château de Moyencourt après ce siège

mémorable.

« Et ce faict il (le duc de Bourgogne) fit Ifouter le feu le dinzançlze

» eu suivant (le 11 juin) 'en lc4icte.vilteet ès esglisd qug [eurent

» lotalleinent brustez et desynotties, au moyen de quoy le service di-

» vain a esté longuement discontinué-a dire et célébrer.... . et a

» commencé se dire au chasteau ,d-e Mo'iencourt ..... au moyen de

ladicte occision (carnage) et desmotition [eurent tous les reli-

• quaires, caltices, ornements, livres, chartes, hures et enseiçp'ie-

• i'nents d'ycelte esylises (1) prins, robbez et emportez par lesàÇcls

• Bourguignons, sauf deuix ou trois livres pour le service,'t6nt

• t'ung a esté montré en nos prétences, et le dessus encore taui plain

• de sang des corps quy avaient esté tués en fadctè esgliies , .......Ott

• y avait demy-pid de sang des • pauvres crl&ures dillec là)

• gisants ..... o
Le même château-fort est devenu historique par ut événement

tragique dont il fut le théâtre' vers 4606. En voici la relation:

Un gentilhomme de Picardie, nommé 'Valerand Mussard, qui
avait acquis une grande réputalion dcèàuhige, dut une 7?jiié?Mle

avec' un•• seigneur voisin "(9) et k tua dans un combat singulier.

La veuve de cé seigzièuF alla 'dehàndcr justice à u J1enriiV et l€troi

envoyà 'L' Mbrïièrc, tua è'Ws liAit&Ïants d robé-cdiirtc,' avec

quelques sâldats pour se de Miisard et'le'èdi'duire à'Paris,

afin de lui (aire son procès A cette nouvelle, le meurtrier s'ejfer-

(1) C'est la seule qui existe eneoreaujpu?d'hui. -
- (2) Selon nue tradition en l'air, c'était le scigncnr de Laniioy, dépendance

d'Ercbeu, niais on n'en doit rien croire suivant le P. Anseline. Français de
J3routlly, seigneur de Lannoy par sa femme Louise d'Llaltuin, fut tué ii la
bataille'de Senlis, Le 17 mai 1859. Charles, leur fils et héritier, seiglieur du
rné,ne lieu, s'allia, le 10 août 1607, h Rénée ile Rochefort, dont il eut plu-
sieurs enfants, entre autres, Louis du Brotiilly, tué devant Arras en 1640.....
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ma dans le château de Moyencourt, bien décidé à y mourir, plutôt

que de s'exposer à l'ignominie du dernier supplice. La Morlière le
somma vainement de venir se remettre entre les mains du mo-

narque et de se confier en sa clémence ; l'obstiné Mussard ne
voulait se livrer au lieutenant qu'après en avoir obtenu l'assurance
de sa grâce, ou du ûioins la promesse que lui en donneraient les

seigneurs de Sault et de Créqui. Alors le lieutenant demanda

main4orte aux garnisons 'des villes de t4oyon, de Péronne et

d'Amiens, et se mit en mesure d'attaque tle château.
Mussart n'avait, auprès de lui qu'un laquais, une femme de

mauvaise vie, nommée Jeanne Presto (1) et la fille qu'il en avait

eue ; mais il se défendit avec tant de fureur qu'il blessa-mortelle-

ment six des soldats agresseurs. Pour, éviter de nouvelles prtes,
La Morlière fit venir de Noyon deux pétards en fer dans le dessein
d'enfoncer la porte du château. Avant de les faire jouer, il somme
de, nouveau Mussard de se rendre; il emploie même l'intermédiaire
du curé de la paroisc qui lui représente le danger imminent au-
quel il expose son salut s'il vient à mourir dans cet état criminel

mais ce rut inutilement. Nouvelles tentatives de la part de la mère

de son amante, qui était veuve, et même obstination du cùté'de

(1) La famille de cette femme s'est perpétuée dans le pays jusqu'au
XVIII' siècle. Louis Presto, probiblement son père, avait été greffier en
chef du greffe criminel de longue et courte robe du gouvernement de Pé-
renne; Marguerite de Wilassc, sa femme, mourut au mois de juin 1813;
leurs épitaphes sont dans l'église de Moyencour. Nicolas Presto, mort en
1653, était receveur de la seigneurie de Lannoy ; Antoine. Présto, écuyer,
sieur de Tièvreinont (fief h Moyencourt) en 1700, était fils alné de Nicolaset
de Françoise d'Estrus de Goussancourt, sa femme, épouse en deuxièmes
noces de Pierre Robinot de Sivry. Antoine mourut le 2décembre 1720; sa
fille, Antoinette-Louise Presto était femme, en 1727, du sieur Mare-Antoine
Rabache, de Breuil. Marguerite-'Franoise, sur d'Antoine Presto, femme
en premières noces de Jean Bernard, procureur au bailliage de Péronne,
était veuve, en i710, de Jean-Baptiste Grenier, écuyer, seigneur de Croix,
vivant aide-major des ville et château de Illale. (Areh. du ch&teat4 tir Nesle).
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Mussard qui, voyant le château près délie forcé, met en sûreté le

laquais et la petite flltè, en les descendant par une fenêtre. Alors
on presse la malheureuse qui avait su le captiver de se soustraire

également à un si grand péril pour son corps et pour son âme

mais aveuglée par son infâme passion, elle refuse de sortir et crie,

avec un accent de désespoir priez Dieu pour vous f Aussitôt le

forcené Mussart et sa criminelle compagne se retirent dans le
donjon où elle avait disposé un bûcher, se déchargent simultané-

'ment un coup de pistolet, dès qu'ils entendent l'éclat des pétards,

et tombent sans vie au milieu des flammes. C'est là que-La Mor-

hère et ses gens les trouvèrent baignés dans leur sang et noircis

par le feu, quand ils eurent pénétré dans le lieu de cette scène
'tragique et infernale. (Le Pédagogue chrétien. - Histoires ira-

giqus' par Erançois de Rosse:, Paris, 1614.— L'Arrondissement

de Péronne, par P. Deeagny, etc.)
La forteresse de Moyencourt renfermait une chapelle castrale de

Saint-Antoine, transférée ensuite dans l'église paroissiale.

Il ne reste plus de cette forteresse, dont les ruines ont été
abattues au commencement du siècle actuel, qu'une porte décorée

d'un bas-relief en pierre dure (1) très-curieux et d'un travail fini,

paraissant dater dû XVI siècle:
Selon la tradition locale ce bas-relief serait destiné à perpétuer

le ouvenir de l'une des particularités de la vie de Raoul de Créqui.
Voici à peu près ce que l'on raconte sur ce croisé

Raoul de Créqui, fils de Gérard et d'Yolande, avait épousé Ade,

(1) Cc bas-relief, d'un mètre carré environ, représente à gauche une
s}rhne sur la mer, environnée de rochers d'un côté, tenant un écu surmonté
d'une sortd de casque, qui est lui-même surmonté dune couronne sur le
rivage b droite est un pasteur assis environné de brebis, tenant aussi un
écu également surmonté d'un casque arec une couronne, mais il sort per-
pendiculairement de ce casque un bras élevé dont la main est dans l'attitude
de l'indication; dans le fond sont gravées sept ou huit fois en lettres

gothiques ces Sots Ave Maria.
Rech.	 9
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fille d'un seigneur breton, nommé Mahaut. t! 'accompagna Louis-VII - -
dans la 21 croisade. Après un combat où lés Turcs curent rIe
dessus, ils se saisirent de Créqui qui leur, laissa croire qu'il .étit
Je roi 4e France pour sauver la vie du monarque. Quand: ils
eurent reconnu qu'ils - avaient-manqué leur prise, les Musulmans
furieux se précipitèrent sur Raoul, le couvrirent de blessures et le

jetèrent sur un monceau de cadavres. Des soldats, affamés de
butin, le distinguèrent et lui enlevrcnt ses vêtements, -Tin d'eux
cependant guidé par l'espoir d'obtenir une rançon considérable, le
prend, le rappelle à la vie et réussit même à lui retrouver Pn brar
celet d'un grand prix auquel le chevalier tenait beaucoup.

Pendant l'absence de Raoul que l'on croyait mort parée qu'il
n'avait pu transmettre de ses nouvelles • à in famille, Beaujoin de

Créqui, fils du frère de Gérard, usa de procédés réyoltants'ehvers
son oncle et sa belle-fille; il dévorait dans son coeur !a riche succes-
sion de Gérard et il se servit du prétexte de la caducité du yieil-
Jard pour s'ériger en défenseur des droits dufis de Raout; déjà il
avait établi au château de Créqui le siège 4e sa tyrannie et les pre-
miers à qui il avait fait sentir les effets étaient Je vieux banneret et•
sa bru. Allarmé pour sa fille d'un danger inévitable, Mahaut avait
conçu le projet de lui faire épouser un seigneur voisin pour empê-
cher que l'héritage du jeune maître ne fùt usurpé pa t: son cousin,
et ce n'est que bien difficilement qu'elle consentit à une,nqpve1le
union.

L'infortuné Raout, après avoir gardé les troupeaux pendant bon
- nombre d'années, fut renfermé dans une tour et devint l'objet des

mauvais traitements du prince mahométan qui voulait lui fair
renoncer à la religion chrétienne. Le fils unique du musulman,

apitoyé du sort du chevalier, lui rendit la liberté, à l'insu de son
Père, et le fit conduire jusqu'à l'entrée d'une -forêt à la ortie de
laquelle il devait trouver un port.

Créqui s'embarqua, mais il essuya un naufrage près de la Manclid
et se sauva au moyen d'un esquif. Descendu sur le rivage, il prit
laroute qui s'offrit à ses regards et entra dans une forêt; ayant
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marché assez lngtemps sans savoir ou, ses pas le conduisaient, il
rencontra un bûcheron et lui demanda dans quelle contrée il se
troui'ait; le bûcheron effrayé à l'aspect du chevalier tout dégue-
nillé, à ii barbe longue et pataissant'être plutôt un spectre qu'une
créature humaine, lui répondit qu'il se trouvait dans la forêt de
Créqui, dont on pleurait encore la perte du maître mort dans une
contrée lointaine. Raoul s'informa de sa femme, de son père et de
son fils et il apprit que sa femme devait se remarier le jour même
avec un des parents et des meilleurs amis de la famille.

Le chevalier s'empressa d'approcher du château ; il aperçut
une foule de personnes et apprit de nouveau que sa femme allait
bientôt se rendre à l'église pour convoler en secondes nôces. lI'
demandé instamment  à lui être présenté, on lui - répond: bon
hoihme- ce n'est pas aujourd'hui que l'on peut pénétrer jusqu'à
notre Dame, vous prenez mal votre temps, vous reviendrez plus
tard, ou restez pour profiter de la fête; on distribuera des aumônes
et vous paraissez avoir grand besoin d'être assisté.

Ce qu'on avait annoncé à Créqui n'était que trop vrai : il vit sa
femme, le visage baigné de larmes, s'avancer lentement vers
l'église; suivie de son BIS et de ses parents :11 vit aussiJe sire de
Renti, celui qu'elle devait épouser, entouré de ses vassaux. Créqui
demande à grands cris qu'on le laisse avancer; qu'il veut avoir un
entretien avec la Dame; repoussé, il persiste. Pendânt qu'on s'op-
posait à son passage, -on vit avec surprise un vieux chien défaillant
de faiblesse se ranimer, se traîner jusqu'à lui et lui faire des caresses;
dès lors'on pensa que cet homme n'était pas étranger au pays:

La rumeur augmentant, Ade en demande la cause; elle apprend
qu'un voyageur, venant de la l'erre-Sainte, désire lui parler im-
médiatement.

'Orrôûvtt• le cheniin'à- Créqùi ;il'bitte sa' marche, et quand il
pe'utétte près'de' sa' femme embellie do (dus ses atours, la voix lui
manque. Etranger,'lui dit-ellevous avez été en- Palcstine, dites-

vÔus'ave± sansdoute.coflnu Créqui... vous l'avez vu mourir?
Mâdainele'sire de Créqui n'est pas mort; vous l'aimez donc
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encore, cet époux qui vous adora.., qui vous adoré? - Qui m'a-
dore ! Qu'est-ce que j'entends!... il vivrait! — Oui, il respire...
—Il vit I... Ah où est-il?.., que je le revoie.., que je meure dns
ses bras. Où est mon cher Raoul ? — Â! vos genoux, ma chère Ade,
s'écrie le chevalier en versant un torrent de larmes. Et lui mpn-
trant son bracelet,, il ajoute: reconnaissez Créqui à ce gage de.
votre amour. Ade presque sans connaissance, reprend l'usage de
ses sens et s'écrie : c'est vous, mon cher Créqui t et elle se précipite
dans ses bras.

te jeune Radul apprend que l'inconnu est son père, il accourt,
se prosterne devant lui, il l'embrasse.

L'arrivée inattendue de Créqui se répand promptement et par-
vient bientôt jusqu'attx oreilles du vieux banneret, qui, aidé de ses
domestiques, arrive bientôt près de son fils. Mon fils, s'écrie-t-il,
mes yeux te voient à peine, mais mon coeur te sent. O mon Dieu
vous pouvez m'ôter la vie, J'ai revu mon cher fils, je mourrai
content. Le chevalier ne répondait que par des larmes; il serre
tour à tour contre son sein, sa femme, son (ils et son père.

Le sire de Renti, qui ne peut ajouter foi lice qu'il apprend,
accourt aussi et ce n'est que bien difficilement qu'il reeonnait
Créqui, encore sous l'appareil de la misère.

Le chevalier se revêt d'habits convenables; il se trouve environné
d'une foule de vassaux qui ne se lassent pas de crier: Noêl! Non!

Le banquet eut lieu, on distribua d'abondantes aumônes. Pen-
dant le repas, le chevalier raconta une partie de ses aventures et
l'on finit par se livrer aux transports d'une joie indicible. (Extrait

des Nouvelles historiques.)	 -

Le donjon, carré, construit en grès piqués, dont la maçonnerie
avait 4 mètres d'épaisseur, présentait à l'intérieur une superficie
d'environ 400 mètres carrés; quand il a été abattu, ses ruines
avaient encore 0 à 7 mètres de haut. Le château était flanqué de
sept tonis dont on a retrouvé les fondements vers 4845; les deux
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plus considérables, placées près dudonjon pour le protéger, avaient
chacune environ S mètres de diamètre ; le diamètre des cinq autres
tours était d'enviroft' 5 mètres. Un étang assez profond, d'une
superficie de 450 arcs, environnait ce château-fort Quand 6n.a
comblé cet étang pour le mettre en culture, on y a , trouvé un
pétard, plusieurs pièces d'argent, trois chandeliers en cuivre pa-
raissant provnir de la chapelle du château, des pointes de flèches,
et trois lances sur lesquelles étaient gravés ces mots en caractères
gothiques: pour Dieu je veutir mourir. (Renseignements donnés
par M. Leturcq, père, ancien propriétaire du vieux chdteau de

Moyencourt.)

- Etabiisaeinents religieux..
0

EGLI5E PAROI55IÂLE.

Par titre en latin du 10 décembre 14492, l'évêque de Noyon
permet à Gérard d'Athies, seigneur de Moyenèourt, de démolir
l'église du lieu (4) et de la replacer au centre du village. Pour cet
effet le seigneur donne deux journaux de terre à la fabrique et
quatre journaux à la cure, sous la retenue d'un denier de cens
annuel par journal, à la charge d'acquitter annuellement une
messe du Saint-Esprit durant la vie de Gérard, et une messe de
Requiem après son décès.	 -

Par autre titre en date du 24 des mêmes mois et an, l'évêque
permet la reconstruction de l'église de Moyencourt dans un lieu
plus avantageux que celui où elle était alors.

Par larticic.101 d'une reconnaissance des curé et marguilliers
dudit lieu, en date du juillet 4790, ils reconnaissent que le
seigneur jouit, dans l'église, de tous les droits honorifiques ap-
partenant à tout seigneur haut justicier et universel (2).

(1) Cette église était près de la forteresse.
(2) Les droits honorifiques d'un seigneur k l'église étaient de recevoir

l'eau bénite et le pain bénit après le clergé, avant les autres laïques et ha-
bitants de la paroisse; mais non avant les laïques revêtus de surplis; d'être
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•	L'égliè de %t'ènEourÇ sous, liltvOchtioIf dè sàin .Nitôls? est
• censtruitèèh pierres- dures:Efl était cfabord en forme de croi,L

la chapelle à droite à été aMttue et remp1aèe par la sactistic,
adsséé àltohtdu clocher; éê cl&cher, qui éiiit une flèche assez

élevée, aété aussi remplacé, vers io; par tilic construction-en
forriie de lunette, moins convenable surtout sous le rapport reli-

gieùx. Le choeur est' décoré de boiseries . peintès et dorées; tout
l'édifice est plafonné On remarque dans la chapelle de Saint-
Àntoinc et dans le chœur plusieurs fragments de pierres loran-
lires duXVLe et du XTlÏè siècle, où sont représentées au trait

des figures d'hommes et de femmes en costume de: l'époque.
Outre les épitaphes de W fimille Presti) et dé, plusieurs membres

de la famille Binet, on lit celle-ci Cy-gist Marguerite Le Cou-

vreur, vivante, femme de Chartes Le Bidault, écuyer, sieur de

G&rditivittà. capitaine du chafleau dé •Moyencôurt (a queUe 'est

dètédécte 17 novembre 1651 Noubliofls $s dê mentionner que

l'église possède une .statue : de ! saint Antoine et unl groupeirepré-

sentant là Visitation de 1k sàintc VfcrgÇ très aiieiens mais: d'un

travail distihgùé'le IbUt eh pierre dure.	 -

MALADRERIE.

Moyencourt eut sa maladrerie, qui était- 111acéècntFè le village

et le' .cl1€u1ira B6càgc: Au' XVI[ e siècle otiL vdyait'snr l'empa-

cSent dé cet hôpiàl la chaièlle-deSaidtLchii:

Le 15 septembre 1484, remboursement de douze sous de rente à I'H&el-
Dieu (le Moyencourt sur la maison de Jean Blanchart, siiuéé sur les fossés
du chMeau dudit lieu.

e -•
nominé et recommandé dans les prières publiques quise faisaient dans les
églises de son patronage et fondation d'aller le premier h l'offrande et de
recevoir le baiser de la paix après 

le 
clergé; de recevoirl'encensement 1M

et sa famille, (t'avoir dans le eh&ur bancs et sièges pour lui et pour sa fa-
mille; et te droit de litres au d&lans etatu de1orsdbl'églisc; enfin il-avait
le dioit de sép ait ore dans le chSui cW.l'élise.
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COUVENT DES CORDELIERS (I).

Il y avait aussi à Moyencourt un couvent de frères Mineurs ou

Cordeliers, que la dame du lieu avait fondé en 1502, sous le fifre
de Sainte-Catherine. Elle y fit venir , plusieurs deà frères di Hâm,
mais ils éprouvèrent beaucoup d'entraves de la kart du chapitre
de Noyon, auquel appartenaient la cure et la dirné de la paroise,

dont on n'avait point demandé l'aveu. Quoiqucl'érection dc ce
nouveau convent fut déjà approuvée parles bulles du Pape, dont

le légat seul avait été consulté, les 'Cordeliers cependant se virent
contraints de déloger et de faire leur soumission au chapitre, qui

alors seulèment consentit à leur étallissement.(.avrit 4507), sous
l'obligation d'un cierge d'une livre .q.t'ils lui aiernient annuelle-
ment pour marque de leur. dépendaiie.

Cette maison où bon nombre d . pèrcs pouvaint se loger é'tait
bâtie dans un emplacement vaste (147 ares 65) ; mais au dernier
siècle les Cordeliers s'y trouvaient réduits à de pxou tréis. seule-
ment. On la supprima pour cette raison en 1768 et elle fut incor-
porée au couvent de:Noygn.	 r

Le 15 décembre 1630, donation aux cordeliers de Moyenàiirt, devant
notaires h Paris, par Charles, sire , de, - Ç r4qui , seigneur du lieu, de la somme
de trois cents livres de rente annuelle, h prendre sur la terre dudit Moyen-
court (2). .	.

(I) L'ordre des pères Cordeliers fut Institué dans JeXItIC siècle par saint
François et autorisé vers 1216. ils avaient reçu, dit l'auteué de ArmaiS dé
Noyon, l'ordre d'honorer la prêtrise, et en partage ta dot de la pauvreté et
de l'humilité; ils pouvaient devenir évêques et même papes.— Un convent
de Cordeliers fut bâti h Noyon en 1230 ; un b Saint-Quentin tut achevé en
1270; cet ordre fut établi h Roye vers (220 et leur couvent, fondé par
Raoul Le Putur, maire de cette ville, mort en 1.250 enfin lesCordeliers se
sont établis h Péronne vers 1222, rien 1246 Etide de Châteauroux, légat
du pape en Fiance, fit la bénédiction solennelle de leur église p,rdint son
séjour dans le Verinatidois,

(2) Cctte . rente.était prescrite et ne s'acquittait plus en .1790.
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Liste des 'derniers supérieurs de ce couvent.

.Jacques-Louis DuoT, 4698.
DATJVILLE, desservant de Moyenèourt, 4702-1707.

Ml A . . . Pn, 1710.
LBFEBVRE, 4713.

. . . . LEJEUNE, 4719, et desservant de la paroisse.
B . . . . Dg uiity, 4734.

FunLilin,' 1135, desservant de la paroisse de
Breuil, en i741.

L . . . -. RIvERs 1745.
François . . ' Cnisnr, 4756.

CHARLES, 4758.
Alexis . . . PONTRENt, 4764.
Les bâtiments de ce couvent ont été abattus vers 4780.'

En 1790, les Cordeliers de Noyon possédaient encore à Moyen.
court quatre pièces de terre contenant ensemble 379 ares 09 cen-
tiares redevables par année envers le seighe'ur de -2 chapons, d'une
pople et d'une livre 42 sous 5 deniers de cens.

Les chevaliers du jeu d'arc de Movencourt possédaient, pour
leurs exercices, un jardin d'une superficie de 8-ares 17 centiares,
redevable aussi par année envers le seigneur de 5716° de boisseau
de blé, de 414 de chapon, de	de poule et de 9 deniers de cens.

Cette compagnie existe toujours.
Le cimetière entoure l'église.
On comptait 53 misons en 4720; il y en a 108 en 1859; le

nombre des habitants est de 442. -
Il y aune école de garçons, fréquentée, en 4859, par 32 élèves,

et une de filles fréquentée par 35 élèves.
Le territoire communal a une étendue de 445 hectares.

D'après un ancien usage, le jeudi qui précède le joui des Cen-
dres les élèves les plus âgés de l'école des garçons vont dans les'
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maisons recevoir de l'argeiit i des oeufs, du lard, etc et chantent
les couplets suivants

Jeudi-jeudioL est arrivé,	-	-
Par un si longtemps désiré,
Nous vous demandons flot!' raton,
Ecoutez bien foire cIinson	bis.)

Que le bonjour vous soit donné,
Notre mante nous l'a commandé.
Il vous prie en même temps
De contenter ces bons enfants. (bis.)

L'hiver aété (t-ès doux;
Vos poules ont pondu beaucoup..
Si vous emplissez notre- panier
Vous f'rez rire les écoliers. (bis.)

Àpûès.avofr reçu ce qui leurs été offert ils continuent:

Merci de vote honnêteté,	 -
Pour ce que vous nous avez donné.
Que Dieu soit dan votre maison
Avec sa sainte bénédiction. (bis).

ftcthonwlllers, 'Fliloy, Septfoun, dépendances, et
Wàn,ourt, dépendanee.de Champlen.- -

SEIGNEURS CONNUS ET CHÂTEAUX DE TILL0Y ET- DE WAUCOURT.

Rethonvitlers village sur la route de Nesle à Roye, à S kilom..
ouest de Nesle; fait partie du canton de Roye.

Dans son dénombrement au roi saint Louis, Jean de Nesle dé-

clare que GAUDINS ne RESTONVILEn et GAUTEUS DE RESTONYILER sont
du nombré de ses vassaux ainsi que VILLAINS DE TILLOY- et Roarniz

DE Szrroas.
Rech.	-	 (O

E



BONJAMIN DE MONTMORENCY, baron dEquancourt, seigneui d
Rethonvillers, Tilloy et d'autres lieux, vivriiten 4624. U était le

quatrième fils de Jean de Montmorency premier du nom, seigneur
de Bours, de Gueschard, près de Saint-Riquier. ' et de Villeroy,
diocèse d'Amiens, et de Bernardi Gaiuiard ; il avait pour frères et

soeurs:

4' Daniel, mort âgé de 24 ans au siège de Troie en 1594
0 Josias, seigneur de Bèurs, capitaine au régiment des Gardes

du roi, mort le 20 juillet 1646;
30 Gédéon, mort jeune;
4° Jean, seigneur de Flesselles diocèse d'Amiens;
5' Georges, seigneur de Cressi
6° Pierre, seigneur d'Acquêt;
70 Anne, tué en duel
80 Hippolyte, mariée 4° à Pierre de Melun, prince d'Epinoy,

2° à François de la Fontaitie, seigneur d'Oignon elle ôôûrùt en

•	 1615;

9° Elisabeth, alliée à Jean de Belloy, seigneur de Pont-de-Metz,
•	 près Amiens

40° 140 42' Jacqueline, Louise, Souveraine, mortes sans alliance;
Et 430 Michelle, femme dOudard de Fontaines, seigneur dEs-

tourgucl.
• Benjamin de Montmorency épousa 4° Claude d'Averoult, dame

dOlisy en Champagne, fille de Réné, seigneur de La Lobbe, et de
Madeleine de Bouillac et 2° Marie Le Prévôt, fille de Jean, sei-
gneur de Neuville.

De sa première femme il eut
1° Daniel, qui va suivre	 -
2' 3'j! Hippolyte, Pierre, Benjamin, moUs jeunes;	-
5° Madeleine, mariée à Jacques ou Isaac Le Fournier, seigneur

de Neuville

Et 6° Anne de Montmorency`.
De saseconde femme est issue
7° Marie, alliée à Charles Du Bois, seigneur de La Fresnaye. -

t	 •
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DANIEL DE MONTMORENCY, seigneur d'Equancourt, de fours, de
Guesehard, Villeroy , Rethonvillers, Tiiloy, Waucourt, Olisy

Cressi, etc., fut successivement premier capitaine dans le régiment
du maréchal Schulemberg, enseigne de la -compagnie des gen-
darmes du seigneur de Soyecourt, lieutenant-général en Picardie,
capitaine d'une compagnie de chevau-légers dans le régiment de

La Ferlé, qu'il commanda pendant dix ans, mestre-de-camp d'un

régiment de cavalerie, maréchal-de-camp, enfin lieutenant-géné-
ral des armées du roi. Il mourut le 21 décembre 1672 et-fut
inhumé dans la chapelle du Rosaire de l'église de Rethonvillers.

Il avait épousé 1\larthe Le Fournier de Neuvil le, morte le 13 avrill
1650, dont le corps fut transporté le 20 du même mois à Rethon-

villers pour y être inhumé. On dorme àflaniel une seconde femme,

N...... de Warluzel, veuve du seigneur de Sorel.Saint-Sulpy.

-Ou premier mariage est né

BENJÂMIN-ALnÀND11E-CfisÀn de Montmorency dit Beautain,
premier baron chrétien, comte de Bours, baron d'Equaneourt,
seigneur de Cuesehard, où il faisait sa résidence en 1694, de Re- ,
thonvillers, T lloy, Waueourt, etc., lut durant vingt ans capitaine
de-chevau-légers au régiment de Clérembautt et mourut à Olisy le -
21 avril 1702, sans postérité de sa femme Mnrie-JeanncMadcicine
de Lavai, qui décéda et fut inhumée à.Olisy en septembre 1705,

âgée de 85 ans.

Après la mort de-flenjamin-Mexandrc-Césnr, sa succession, qui
était considérable, fut réclamée par Jean, fils de Jean Le Fournier,

seigneur de Neuville, qui s'était retiré en Angleterre en 1686 pour

cause de religion, et peut-fils dé Isaac Le Fournier, seigneur de -
Neuville, et de Madeleine deMontmorency, soeur de Daniel ; mais
par arrêt du Parlement de Paris du 5 mars 1706, elle fut adjugée
à GUILLAUME-NICOLAS nu. Bois., chevalier, seigneur de i3elhôtei, -
pays de Normandie, et à CÉSAR-ALEXANDRE nu Bois, son - frère,
écuyer, capitaine de cavalerie dans le régiment du Lbc, comme
enfants et héritiers de François du Bois, chevalier, seigneur de
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BeIhôtel, qui, au jour du décès du comte de Bours, se trouvait le

plus proche parent qu'il eùt en Fiance, étant Ois de Chartes du

Bois, seigneur de La Frenaye et de Marie de Montmorency, tante

du comte de Bours, des biens duquel il s'agissait (1).

19 juin 1697, Pierre Couinai, dit Hsdicourt, receveur de la terre et sel-
gneurie do Tilloy, y demeurant, mandataire de Benjamin-Alexandre-césar

de Montmorency, comte de Beurs, etc., déclare à Jacques Thomas, lieute-
ant'général •d e la ville et •du marquisat de Nesle qu'il appartieht audit

comte de Beurs une pièce de terre plantée en bois, nommée le bois des
Garnbards (2), contenant 12 journaux un quartier et demi, mesure de Nesle
(8 hectares 08 ares 89 centiares), située au- terroir de Septfours, vendue 'n
Daniel de Montmorency moyennant 3,600 livres par côntrat 6h 8 m 'ai l38
devant Riinhaut et Fouqtiier, notaires royaux à Crèvecœur, laquelle vente
faite par Henri-Marc Gouifier, marquis de Bonnivet, seigneur de Crèvecœur,

Liencourt (3) et d'autres lieux que ce bois ayant été saisi fêoJalemeni h la
requête du marquis de Nesle, comme faisant lad. bois ci-devant partie de la
terre et seigneurie de Liencourt, mouvante en plein fief du ebfiteu de Nesle,

ledit comte de Bouts aurait, par exploit de Mercier, sergent rojral àBoye,
en date du 16 juillet 1696, fbit dénoncer la saisie à André-Céar-CharIes
Collin, chevalier, seigneur dud. Lieneoun, lequel sommé de lui faire don-

lier main-levée de lad. saisie sous prétextc.que dans le contrat dé vente Il
est énoncé que le bois des Gambards est tenu h cens de la seigneurie de
Liencourt, qu'à cette sommation du comte de Beurs, le seigneur de Lièn-,
court aurait fait signifier sa rébonse portant qu'il ne prétend à aucuns
droits (le mouvance sur le bois des Gainhards ni pour ce entrer en contesta-'
tion avec le marquis de Nesle. En conséquence lcd. Commit, comme pro-
cttretr du comte de Beurs se présente et reqdiert (l'être reçu 'n relever lcd.
fief du bois des Gambards- sous les offres qu'il fait de payer aud, seigneur
marquis un chambellage de douze livres dix sols, attendu que led. fief vaut
de revenu cent livres et plus, et de payer en outre tous les autres droits qui
peuvent lui être dûs et les fruits acquis en vertu de la saisie féodale du

(1) La famille des Montmorency portait d'or à la croix de gueules, can-
tonnée de 16 alérions d'azur que les comtes de Cours brisaient d'un crois-
sant d'argent en coeur de la croix.	 -

(2) Une rue de Nesle portait anciennement la même dénomination.	-
(3) ÀujourdiauiLiancourt-Fosse.

r
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11 juillet 1693, faire les f61 et hommages et Prêter le serinât de ildéliténu

seigneur-marquis pour led. comte de Bours, qui est hors d'état de venir
lui-môme les renard, ne pouvant monter à cheval, ni faire aucun voyage h
cause d'un rhumatisme dont il est extrêmement travaillé et d'une colique.
néphrétique. Sur quoi et après que le seigneur-marquis de Nesle a eu

déclaré qu'à came de sa parenté avec le comte de Bours et d'autres considé-

rations particulières sans tirer à conséquence il le quitte et lui remet les

droits de quint et requint à lui dus pour raison de cette acquisition ainsi
que le droit de chamhcllage, et qu'il accorde souffrance audit comte de
Boum jusqu'au temps oh il sera en état de santé pour venir h Nesle. .Et il

lui en est accordé acte.....
15 juillet 1709. Offre de foi et hommages au marqui&de Nesle par Jean

Le Fournier, chevalier, seigneur de Neuville et d'autres lieux, mousquetaire

du roi dans sa compagnie, héritier immobilière comme cousin-germain
de Benjamin-Alcx;indre-César de Nontmorency, comte de Ilours, etc.,
lequel déclare que depuis le 21 avril dernier, c'est pour la seconde fois

qu'il se transporte d'Abbeville, lieu de sa résidence ordinaire, en j a ville de

-Nesle peur porter les fui et hommages qu'il doit au séigneur-niarquis, à cause
des quatre quiets qui lui appartiennent, à lui échus de la succession dud.

feu comte de Beurs dans les fiefs de Rethonvillers, Vuecourt (\YucourL),
Bois des Gambards et dans un petit fief de sept quartiers de terre sis au
terroir de Tilloy, le tout motivant du marquisat de Nesle, et à l'encontre de
la veuve doit. feu comte de Bouts h laquelle ['.autre quint appartient en vertu
de la donation h cIte faite par sou contrat de mariage avec lcd. comte de
Bours, passé à Relias le 30 octobre 1673 qu'il vient aussi offrir de payer les
droits de chatabellage et de revenu d'année tlesd. quatre quiots de fiefs,
demandant en conséquence la main-levée des saisies faites desd. fiefs jus-
qu'à concurrence desd. quatre quiets , desquelles offres le comparant

requiert acte de plus, attendu la nécessité où il est,de retourner incessam-

ment h l'armée pour le service du roi, il supplie le seigneur-marquis de lui
accorder souffrance jusqu'à son retour de la campagne pour venir eu per-

sonne faire lesd foi et hommages et payer lesd. droits (t).....
-b avril 1702. Jean-Joseph de Lavai, seigneur de Madaillan, fondé de la

procuration spéciale de sa tante Jeanne-Madeleine de Lavai, veuve du comte
de Bouts, requiert pour elle au marquisat de Nesle, d'être reçu ait de
la cinquième partie qui appartient  sad. tante dans les terres de la seigneu-

(I) Le Fournier portait d'argent à (lois roses de gueules.



rie de Rethonvillers et Vueeourl, dans le fief du Bois des Gambards evdans.
un autre petit fief de sept quartiers de terres labourables situé au terroir il e 2

Tilloy, donnée .h lad. laine par le feu comte de Bonis, son mari, le 5usd.
quint indivisé à partagera rencontre des héritiers dud. feu comte; et il offre.)

de faire les foi et hommages et de prêter le serinent de fidélité au seigneur-

marquis et de satisfnire h tous droits et devoirs- qui sont dus selon -l'usage et

la coutume locale dud. marquisat. Le marquis consent pour e,etle fois

nient etet sans tirer h conséquence que la dame comtesse de Beurs soit,reçne

par le comparant an nom de procureur h rende les foi et hommages qu'elle

lui doit pour raison dud. quint. Puis lcd. comparent pnie h Réné Catlioire,
receveur-général diii marquisat la somme de huit cent cinq livres douze.
sols trois deniers, dont douze livres dix sols polir le droit de chambe]lage
des fief et seigneurie de Rethonvillers dont le revenu vaut cent livres et -
plus, soixante-quinze sols pour trois autres droits decliambellage de vingt-
cinq sols chacun des lois autres fiefs de Vuecourt, bois des Gambards et les
sept quartiers de terre, attendu que le revenu de chacun de ces fiefs ne vaut
pas cinquante livres, et le surplus, pour le quint OU cinquième partie

donnée desd. fiefs ..... -

2 octobre 1702. François Du Bois, chevalier, seigneur de Belbôtel, y
demeurant, héritier immobilière de Benjamin-Alexandre-César de Montmo- I

rency, son cotisin-germain, déclare h Jacques Tlioivas, lieutenant-général
de la ville et marquisat de Nesle, qu'en cette qualité, il est héritier 

de 
feu

le comte de Ijours, mort sans postérité, et qu'il lui appartient les quatre

quinLs dans les fiefs de ilethonvillers, Vuceôurt, bois des Canihards et dans
un petit fief de sept quartiers de terres labourables dont le relief a été fait
par Jean Du Foy le 28 novembre 1585, le tout mouvant du marquisat do

Nesle, et qu'il est venu exprès du il. lieu de BeIhôtel pour porter ait seigneur

marquis les foi et hommages qu'il lui doit et offrir de liii payer dans trois Ou

quatre mois les droits de cliambellage et de revenu d'année desd. quatre- -
quints de fiefs tels que lesd. droits sont dus au seigneur-marquis. Le coin-
parant supplie lcd. seigneur-marquis de lui accorder lcd, délai et de surseoir

les poursuites (lui 50 font en conséquence des saisies faites desd. fielh
faisant élection de domicile en la maison de Pierre Croient, dit lleudiconit,
dent' ii Tilloy; ce qui lui est accordé, et requérant -acte desd. offres il a

signé la minute.	-	 -	-

20 juillet 1103. Jean Le Fournier, chevalier, baron •de ?leuville et
d'Equancourt, pair de Gtiescliard, seigneur de Ret.bonvillers, Vuecourt,
Titloy, Olisy, Martigny, Villeroy, Saint-Acheul, et d'autres lieux, dent' h.



thheVlIle, hôtel de loiirs, héritier du chevalier comte de peurs, son cousin

se présente an marquisat dé Nesle et requiert d'être reçu au relief des quatre

quiuts h lui échus par le décèsdud..cornle de Bours dans les terres et sel-

gheui'les de Relhonvillers5 dans le fief du bois des Gamliards et dans ira
antre petit fief de Sept quartiers (I licol. 14 n. 88 e.) de lerres labourables
si tué au terroirile Till oy, lad. fi motivant du biarquisat de Nesle, sous
'les offres de foi et hommages, de prêter le serment de fidélité et de payer les

droits de chafthêtlage et revenu d'année desd. quatre quints de fiefs dus h

causerie 1 échoue, selon l'usage et Iscoutume loealedud. marquisat réqtié
ranvaussi main-levée de ta saisie faite dari. fiefs te 30 juin 1702, Sur quoi

'après avoir porté les foi et hommages et ptété k serinent de fidélité

dus au marquis, il lui paie comptant la somme de mille livres sur
celle de mille soisanteoaze livres onze sols quatre deniers montant du

mémoire de la liquidation, savoir i douze livrés dix sols pour le droit
de cttambellge dû .1* cause du fief dé lletlionvillers, dont 1e revenu
éxtèdé cent livres, vingt-cinq sols pour le chainheflage do fief de Vuecourt5
1oirt le revenu est au-dessous de cinquante livres, un ehambellage de six
livres cinq sols pour. le fief du bois des flambards, dont le revenu excède

'cinquante livres mais ne vaut pas cent livres, et vingt-cinq sols pour un autre
cbambéllage h cause du fief des sept qùartiets, et le surplus des mille
soixaitte-onze livres, onze sols quatre deniers, pour le droit de relief et
revenu d'année en nature des quatre quÏùts desd. tiefs suivant la juste valeur
et l'estimation faite des fruits dari. fiers en l'année 1699 choisie par le
seigneur-marquis de l'une des trois années précédant les offres, le tout

suivant les droits patrimoniaux, rusaget .la coutume locale dud. marquisat.

Quant aux soixante-onze livres onze sols quatre deniers restant dus avec la
somme de deux cent trente-cinq livres trois deniers faisant, cette dernière
somme, moitié de quatre cent soixante-dix livres six deniers, pour la perte
des fruits confisqués au profit du seigneur-marquis cri vertu de lad, saisie,
reluise étant faite de l'autre moitié de lad, perLe de fruits pour considération

particulière et sans tirer h conséquence, tuontant, les deux dernières

,sornmes, h celle dé trois cent six livres onze sols sept deniers, le cotirparant

promet de ta payer au jour de saint herni prochain venant ..... Et réserve

est faine pal' le seigneur-marquis du droit de banalité et de garenne dans
lad. fuis comme encore du droit de'voirie lui appartenant dans les deux

- raies passant dans lcd. Rethonvillers et condûisant h paye ........ et ont signé

la minute Mailly, le baron de Neuville et Thomas.

10 mai 1706; par devant Jacques Thomas, lieutenant-général des ville et
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marquisat de Nesle, en la présence du procureur flschl de ce marquisat; s'est
présenté-Nicolas Nicole, sieur d'Àrlouville en Normandie, prêtre demeurant
au château de Bellaôtel au nom- et comme fondé dé la procuration spéciale.
de Cvii laume-Nicolas Du Bois, chevalier, comte de-Bours, seigneur de Bel-
hôtel, d'Eqnancourt, Gnescliard, Villeroy, Rethonvillers, Olisy et d'autres
lieux, cousin de feu César-Alexandre-Benjamin -de Montmorency, dont la
succession est adjugée aud. Du Bois de BelbôLel par arrêt contradictoire du
Parlement de Paris du 5 mars dernier, lequel comparant au nom du sieur de
Ecihôtel, fils aîné et principal héritier féodal de feu François Du Bois, cheva-
lier, seigneur dud. BeIhôtel, s'est offert pour ledit Guillaume-Nicolas-Du
Bois, de relever et droittirer, et même payer les droits dechambellage dus
au seigneur marquis ii cause des terres, seigneuries et fiefs provenant de la
succession dud. comte de Bours....., déclarant le comparant aud. nom que,
durant le cours du procès contre Jean Le Fournier, qui cotitesLait aud. de
Belbôtel lad, succession, il a été averti que le sieur de Neuville aurait payé
au seigneur marquis les droits de relief et revenu d'année qli , lui étaient
dus h cause de l'eschoite desd. fiefs en ligne collatérale aux héritiers dud.
feu sieur comte de Bours, et qu'à l'égard dud. [lu Bois de Belbôtel, il n'est
par lui dû que les chambellages qui) offre de payer .h cause de l'esckoitè en

ligne directe desd. fiefs par le décès de son père, desquelles offres le compa-
rant a requis acte et n signé après avoir déclaré que pour la validité du pré-
sent acte, il fait élection de domicile pour le sieur de .lie!hôtel, en la maison
de. Pierre Comont, dit Eudicourt, receveur, demeurant au château de
Tilloy.

6 septembre 1706. Jean-Joseph de Lavai d'Albert, chevalier, seigneur-
baron de Madaillan, demeurant h Olisy, près Grandpré en Champagne, léga-
taire universel de feue Jeanne-Madeleine de Lavai, sa tante, au-jour (le son
décès veuve et donataire de Betajainin-Alexandre-César de Montmorency,
chevalier, comte- de Bours; a requis la vestiture et saisine d'être reçu au
relief et- droiture de la cinquième partie appelée quint h lui appartenant
dans les terres et seigneuries de Rethonvillers, etc....- le total desquelles
terres, seigneuries et fiefs est mouvant du marquisat de Nesle, lcd. quint
appartenant und. de Laval h cause du legs n lui fait par la comtesse de Bours
par son testament du 17 janvier 1703, que.lad. comtesse a ratifié par le con-
trat de mariage dud. de Lavai avec Catherine du Fay, son épouse, le Oseja-
tembre 1705..., sous les offres que fait lcd. dé Lavai de faire les foiet hom-
mages et de prêter le serment de fidélité mi marquis de Nesle, de- payer les
droits de chmbetlage-et le quint denier de la valeur dud.. quint dans les
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terres, seigneuries et fiefs suspécifiés, et de satisfaire h tous autres droits

et devoirs accoutumés.....Le comparant avant payé ès-mains de Réné
Cathoire, receveur-général dtid. marquisat, la somme de sept cent quarante-
sept livres dix-huit sols huit deniers obole, dont douze livres dix sols pour
le droit de ebaintellagé pour le fief de la seigneurie de ilethouvillers,
soixante-quinze sols pour trois outres de charabellage de vingt-cinq sols

chacun des trois autres fiefs de Vuecourt, bois des Ganibards et sept quar-
tiers de terres labourables, et le surplus pour le droit de qiiint denier de la
valeur dud. qtnnt des terres et fiefs, plus la somme de cent dix-neuf livres
dix-neuf suis onze deniers, h quoi s'est trouvée monter la perte des fruits des
saisies féodales; lcd. de Madaillan a été reçu aux roi et hommages et au ser-
ment de fidélité dus aud. seigneur-marquis.....

5 juif let 1708. Pierre Dullos, avocat en parlement et ait de lloye,

y demeurant, au nom et comme tuteur onéraire de Jean-Louis de Lavai, âgé
de cinq ans ou environ, de Jeanne-Madeleine de Lavai, âgée de trois ans et
de Jean-Denis de Lavai, âgé de dix-sept h dix-huit mois, toits trois:enfants
de feus Jean-Joseph de Laval d'Albert, chevalier, seigneur-baron de M-adail-

lan, Olisy et d'autres lieux, et de Catiierine Dit décédés and. Olisy en
Champagne, a requis au marquisat de Neste souffrance lui tire accordée
pour lcd. Jean-Louis (le Laval, aîné desd. mineurs, jusqu'à ce qu'il ait
atteint l'âge de quatorze ans pour faire les foi cl honiinages, relever et droi-
titrer tant pour lui que pour sesd- frère et soeur puînés le quint h clix appar-
tenant dans les terres et seigneuries de Iteihonvillers, Yueeourt, fiefs du
bois des Gambards et de sept quartiers de terres labourables au terroir de

Tilloy, le total desquels est mouvant du marquisat de Nesle, sous les offres
qu'il fait de payer les droits de chainbellage dus par lesd. enfants. Et après
qu'il a eu payé comptant 16 livres 5 sols; suivant les droits patrimoniaux,
usage et cotIt'JIne locale duel. maquisat, il n été aud, eouiparant pour lesd.
enfants, accordé souffrance jusqu'à l'âge de majorité le l'alcjé pour les foi et
hommages, prêter le serinent de fidélité, relever et droiturer lcd. quint
dans les terres, seigneuries et fiefs suspéeifiés, et de ce il a été donné

acte.

En 4761 , la seigneurie de Bethonvillots était possédée par

EnMÀrIUEL-Dlau-DoNrit DHÀuTP.I'oRT , marquis d'HauteforL et de

Sarcelles, comte de Montignac, vicomte dt Ségur, baron de The -

'non, seigneurde Jultiac; J3ellcgarde, Moncix, Bacouel, le Mesnil-

Saint-Firmin, le Plessier-Gobert, Longueval, Rethonvillers, Tilloy,

Waucourt, IJalâtre, Margny-aux-Cerises, Grand-Rue et d'autres

Rech.	 41
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!i&I, fié le 43 féVrier 1700 et reçu k 9 août de la mème année
chevalier dô Malte de minorité au grand prieuré de Franco. Il

porta le titre de chevalier, puis de comte et de marquis de Surville,
et succéda, en 4727, Au marquis d'Hautefort, son oncle, dans
tous les biens de sa maison ; il (ut mestre-de-camp4ieutenaat du

régiment de Condé, infanterie, et brigadier des armées du roi ; il
se distingua, le 29 juin 1734, à la bataille sous lés murs de Parme,

OÙ il reçut une contusion et eut la main percée d'un coup de feu;
fut fait maréchâl des camp et armées du roi, et nommé, au mois
de juin 4749, ambassadeur extraordinaire auprès de l'empereur et
de l'impératrice, reine de Rongiie et de Bohème.

De sa première femme Reine-Madeleine de Durfort-Duras, morte

au château de Champion le 13 novembre 1737, âgée de 24 ans,
il eut

t' Jean-Louis-Emmanuel, né le 47 septembre 1728 1 mort
.en 4131;

Et de sa seconde femme Françoise-Claire d'Harcourt, qu'il
épousa le 6juillet 1738, née le 12 mai 1718, et morte à Vienne;
en Autriche, en 475!, fille aînée de François due d'Hareourt, pair
et maréchal de Frane, chevalier des Ordres du roi et de Marie-
Madeleine Le Tel.lier, il a eu

' Armand-Charles-Emmanuel, appelé le comted'Bautefort, né

Je 26 janvier 4741, grand d'Espagne par son mariage, le 3 février

4761 , avec Marie-Amélie-Caroline_Josèplie_Françoise_xavière
d'Hoohcnfels de Bavière, grande d'Espagne de la P' classe, fille
de feu Emmanuel-François-Joseph comte de Bavière , grand

d'Espagne, et de Marie-Josèphe , comtesse d'Hochenfels de
J3avière;

3' AbrahamFrédérie, ci après;	 -
4° Camillc-.Ftançoise-Gabrielle, appelée mademoiselle d'Haute-

fort, née le 6 avril 4730,
5° Adélaïde-.Julie, dite mademoiselle de Montignac, née le 42

octobre 1743, mariée le 44 avril 4765 & Louis-Joseph-Augustinde
Mailly, dernier marquis de Nesle, né en novembre 1744, colonel
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desgrenadiers le 14 décembre 1764 et premiét écuyer de madame
la dauphine le 20 avril 4765. Elle mourut à Paris le 4mai 1783 et

fut inhumée, le 30 décembre 4789; dans le choeur de la collégiale
de Nesle, sépulture des seigneurs-marquis, après être restée
exposée pendant plus de six ans dans la chapelle du château dè
cette ville suivant l'intention de son mari. La princesse de Bavière,
mariée en 4854 à François-Joscph H, aujourd'hui empe'reur d'Au-

triche, est leur arrière petite-fille

60 Angélique-Rosalie, dite mademoiselle de Champion, née le

(2 août 4745;

7° Agathe-Félicité, dite mademoiselle de l3éhérièourt, puis la

ccïmtcsse Agdlh, née le 19 octobre 1746;

ABnÀHÂM-FrtÊDÈnIc, né le 16 avril 4748, dit le vicomte d'Rau-

tefort, comte de Neuvi, seigneur de la Celte-sur-Loire et d'autres

lieux, colonel-commandant du régiment de Flandre, infanterie,
épousa, dans la chapelle du château de Cliampien par contrat

du 18 avril 1773 signé par le roi et la famille -royale, Jeanne-

Marie-Bertrande d'Bautefort de Vandre, sa cousine, deuxième
fille de jean-Louis d'Bautefort, comte de Vandre, marquis de
Bruzac et de Boutteville, baron de Marquessae, seigneur de la
Rasovie, la Marche, Saint-Jory et Monthayols, Picon, Meige •et
d'autres lieux, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, et de feue Anne-Marie de la Baume-Forzae. Il est qualifié

en 4782 vicomte d'Uautefort, gentilhomme de Monsieur, frère du

roi, mStfède-aiÙp, cornitiaùd'atit du régirneht de Hainaut, infan-
terie, dhe$Rlier dl'ordte royal et militaire deSaintLouis comte
de Neuvi et de la Celle-sur-Loire, gouverniiui' de Môhtignae, sei-
gneur de Champion, Balâlre, Margny-aux-Cerises, RethoWilefs
et dantês lîSx, •detiicnraiit ôrdiaifeïùeht 011 son Ilôttil; rué de
l'tJr1iitsié,ùbÔurS Saiit errhîn, paroisse Sairït-Sutpiot Le

49-ssfdjrzffi-t1 :(juillet 1794), il fut condamné & mortrpt':le
tribunal révolutionnaire de Paris, comme contre-révolutionnaire,

âgé de quarante-six-ans. ll,a laissé deux fils.:.
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1 0 Amédée-Louis_François_Emmanuel, mort en 1809, âgé de

trente-trois ans. Il était allié à Alixe de Choiseul -Praslin, morte
aussi en 1809, âgée de vingt-deux ans. Leur fille Alixe fut mariée

au baron de Damas, propriétaire du château d'Hautefort, en
Périgord

Et 9° Alfonse-Anne-Maric, dit le comte d'Rautefort, encore
existant et âgé d'environ quatre-vingt-cinq ans, à qui appartient
le château de Chompien (t).

(in distingue encore aujourd'hui l'emplacement du château-fort
de Tilloy et l'on en a retrouvé lés fondements en 1851 il existait
au commencement du XVIIt° siècle, selon les registres civils
de la paroisse Saint-Médard de Rethonvillers, 'où il est men-
tionné que te 29 Janvier 1701 « a esté écrasée par la chute de la
• grosse tour de Tilloy. Hélène Comont, nagée de septans, fille de
• Pierre Cornont, laboureur, et de Marie l3ouffet, laquelle fut -
• enterrée dans la chapelle du Rosaire. »

Cette dernière est aussi morte malheureusement victime du
rigoureux hiver de 1709 ; dans les mêmes registres on lit; « Le
» 14 janvier 1709, Marie Bouftet. femme de Pierre Content,
• Iaboureur ftgée de 53 ans, est décédée dans la neige à son
• retour de la ville de Roye, et fut inhumée dans la 'chapelle 'dé la
• sainte Vierge.

Le château de Waueourt était habité en 1665par FRANÇOIS DE

SAINT-AUBIN, seigneur de Fonehette et de Waueourt en partie,
marié à Marie de Hanon.

Enfants
1° Cauiw DE SAINT—AUBIN, sieur des mêmes lieux, marié à

Françoise- Charlotte de Mérelessart, dont Louis-François de Saint-
Aubin, né le 19 avril 1693. Par contrat du . 13 février 1697, par-.

(1) D'HauteforL porte d'or à trois forces hautes de sable, 2et j.
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devant Tergnier et son collègue, notaires à Noybn, il vendit an
sieur deTheis, maire de ladite ville de Noyon, et à Barbe Dufresne,
sa femme, à raison de cent livres le journal, un fief de 91 verges

de terre, mesure' de Roye, et un droit de terrage tel que de quatre
gerbes lune sur un journal et demi de terre, le tout situé ait
de Waucourt proche les haies, et derrière le Bosquet dudit lieu

2° Alexandre, né en 1662, dont le parrain était Alexandre de
Montmorency, comte de Bours ; il fut capitaine en second de vais-
seau à Toulon, et ses en?anls sont morts sans postérité;

3 0 Louise, vivante en 1672 et en 1680
4' Charles-Alexis, capitaine d'une compagnie détachée au régi-

ment de Picardie, qui vendit aux Annonciadcs de la ville de Roye,
par contrat devant Prévost et Tocquenne, notaires au même lieu,
le 920 mars 1744, plusieurs pièces de terres labourables, dont un
fief de deux journaux en une seulepièce, situé entre Waucourt et
Marché à la Warde, faisant partie d'un plus grand fief appelé lier
de Fransures;	 -

Et 5° Marie-Anne-Claude de Saint-Aubin, qui épousa en 4687,
dans la chapelle de saint Marcoul du château de Waucourl, Charles
de Franstires-d'Ognoltes, écuyer, seigneur de Grécourt, près

Nesle, et de Ramecourt, dépendance d'Erchcu (1).

Septfours était une des quatre mairies du marquisat de Nesle (2).
Cette mairie était tenue avant 1N84 par Jean de, Longueval. En
cette année Nicolas de. Longueval, son fils; dans son dénombre-
ment au marquis de Nesle, déclare

Et premièrement une maison manable, grange, étable, cour et jardin,
ainsy que le lieu s'étend et comporte, faisant front sur la rue et voirie

(t) Armes de la famille Saint-Aubin d'azur à rescarboucte d'or, brisée

dune croix de mime au franc-quartier.
(2) Voir la Picardie, année 1857, P. 104.
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commune dud. Sepliours aboutant par-derrière aux (erres de moud. sci-
gndur le marquis et aux terres labourables de L'abbaye dOurcatups (i). s

« Item e cause dud. fief, bd. Nicolas a, en la ville duit. Sephours, un four
Cuisant auquel tous les habitants et demeurants en icelle ville sont haniers
et lie penvént aller attire ailleurs; et s'il advenait qu'il vient à aucuns desd.
habitants et demourants de aller cuires autre font qnefque pari que de
soit, icelui Nicolas, de son droit, peut aller cri 	«icelny étprendrb là
petit 	confisqué l'emporter et l'appli4ùerh son profit. »

« 11cm s cause dud. fief lad. Nicolas, maire, s sur toutes amendes, et
forfaitures qui peuvent ou pourroient échoir and. fief, tant en la ville de
Sephours comme-es censenix &icenx, tous tel droit d'amende qui peuvent
échoir au-dessous de quinze sols parisis, e'esta savoir amende de sept sols
six dediers parisis et de cinq sols.

« item a cause d'id. fief led. maire n tous ter drdii qui peut appartenir n
faire bornage comme cheminage, vest etdevest, saisines dèsaisines, djur-
nemeni, établissement et attires! exploits aca Lise debasse justiCe.

e. Item .a lad. maire droit d'arreter et de faire .arreter lotis: les habitans
dud Sephours qui seront trouvés venant moudre d'autres moulins pie des
moulins de monO. seigneur-marquis, tant sur chars, clairettes,. hastes
chevalines ou portant aucol, et ce faisant sont les saeqs et farines acquis et
confisquez auJ. maire et iesd. chars, cliarettes ou lestes clienlines sont

mond, seigneur u

cctVem s Ied. ahaire',adnuse dird. flot drOit de tenir et a'viretjsi4. rai-
son un cap pour tenirrisonniers:. dedans pourpUnit les-malfaiteùrg - en -oc
faisant le doit signifier h anond. seigneur ou a ses officiers pour en prendre

la punition et garder le droit d'icelui maire sur les amendes, qui est sur
chacune amende de soixante sols parisis, sept sols six deniers parisis.

« -hem aied maire, a cause de seuil. fief, pouvoir de créer un sergent,

(t)' On remarque par ledocument»sulvaet que tes seigneurS, d'ordinaire
peu soucieux d'acquitter les obligations qtfiis. S'étaient imposées, se sont
quelquefois vus, obligés d'abandonner leurs héritages ' pour payer leurs
dettes.: Je Pierre de Fayt fies jadis Myr Jehande. Fay, chevalier. Comnme.je
russe tenus choscurs ana (abêti couvent de Oscans (Ourscamp) en 48 sea,tiers
de fourment et 4E rés de avoine de renie à pense a crnnaeri, je ai de/ailti de
paiement et en doit 30 muids.ds liid et 

'
Mots, avoine, je leur donnepotir ce

9 journaux de terre al terroir de SepIfiars..... mez propre-ceci l'an f274,
vendredi ares la Toussai,is.	. .	 -
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homme de bien, pour prendre tous malfaiteurs et bestiaux en dommage
par toute lad. mairie et fief, n

« Item au jour de saint Remy lcd. maire doit recevoir les cens en deniers
apparlenans aud, seigneur, qui montent h vingt-quatre sols sauf que lcd.
maire a pour sou droit quatre sols six deniers, et au cas que aucuns soient
défaillants Île payer lurs cens and. jour saint p enny les amendes desd.
défaillani's sont 

et appartiennent aud. màire seul et pour le tout.
« Item h cause dud, fief et mairie pour en que lcd. maire est chargé de

,recevoir les cens appartenants and. seigneur au jour de Noél, qui montent
à trente-cinq pains et demy et quarteron et demy de bled, trente-huit clin-
ponsetdcmy et UI, tiers de chapon et doit le tout faire bon, sauf poûr son
droit cinq pains et demy et quarteron et demy de bled, huit chapons et
demy et un tiers de chapon qui lui demeurent, en sus le pain, deux deniers
parisis sous le cri. ,,

e Item? cause dud. fief lcd. maire est tenu de comparoir par chacun an
la nuit de Noël en la grand salle du chasteau dud. Neelle, et èstre prescrit
quand on met le feu en une grosse chocque de bois etant en icelle sallesui'
et a peine de defaut aussi est tenu lcd. maire de comparoir chacun anan le
jour saint Mienne avec les autres maires doit. marquisat, les meuniers dud
Necile, les sergents a cheval et autres au diner que fuit faire lcd. jour le
concierge du chasteau dud. NeeIle auxd. maires, meuniers et sergents, et
de payer aud. concierge un septier de viii, mesure de Neelle qui vaut sept
lots (1). Lequel dénombrement baille lcd. maire.....

La cure régulière et la dirne de Rethonvillcrs appartenaient k
l'abbaye de Vermand, ordre de Prémontré, établie dans ce village
vers le milieu du XHO siècle, et Iribert l'un des premiers supé-
rieurs, acquit l'autel de Rethonvillers en même temps que celui de
Castres.

Ce prieuré-cure, dont le revenu était de 900 livres à la fin du
siècle dernier, était à la nomination de l'abbé de Vermand.

(t) Le lot, mesure de Nesle, avait la capacité de I. litre 20 environ.
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e
PRIEURS-CURS DE RETRONVILLERS DEPUIS 4567,

4
• NICOLE OYEN, en 4557.

CÂLInE DE MÂRLOY, bachelier en théologie, en 464.

ADRIEN DUFRESNB, religieux-profès, de l'Hôtel-Dieu de Noyon,

4643.
• PHILIPPE CARRIER, profès de l'abbaye de Saint-Martin-de-Laon,
ordre de Prémontré, 1680.

Louis I3ARBARAN, de la même abbaye et du même ordre, 4684.

Le Il mars 1686, dom Louis l3arbaran, se présente devant les officiers du
marquisat de Nesle, et déclare, en qualité de prieur- 'curé de Rethonvillers,
tenir cii fief de ce marquisat bois journaux et demi de terme -labourables,
mesure dud. Nesle, en deux pièees, situées sur le terroir dud. Rethon-
villârs ..... Lesquelles terres sont de la fondation des anciens seigneurs de
Nesle; et sont chargées chaque année, au jour de-saint Nicolas en mai,
outre le revenu d'année b chaque mutation de curé, d'uit chapeau de boulons

de roses vermeilles rendu en la chapelle du château dud. Nesle; et a pareil
lourde saint Nieotas, en décembre, de deux dchaudés et d'un lot de vin, me-
sure de Nesle, ii fournir b la recette du marquisat de cette ville; de plus, de
chanter tous les dimanches, au retour de la procession de la messe parois-
siale de liethonvillers, pour le rèpos des âmes desd. seigneurs de Nesle, 1n
De profundis avec les Oraisons accoult4mécs, ainsi qu'il est plus amplement
exprimé aux anciens titres dud. marquisat. Lesquelles redevances ci-dessus
énoncées le sieur Barbaraa promet de payer et satisfaire b l'avenir, comme

de chanter le De profundis et les oraisons chique dimanche devant le
crucifix de lad, église.

De laquelle déclaration il a-requis acte qui lui a été accordé, et s signé
avec les officiers du marquisat sur le registre des reconnaissances oeil-

suelles. (Archives du chAteau de Neste.)

JRRÔMR TESTART, profès de l'abbaye de Vermand, 4686.
NICOLAS LESEIGNE, profès de la même. abbaye, 4709. II mourut

lei! août 4143 sous les..ruines de la cave du presbytère qu'il avait
fait rebâtir et dans lequel Û n'avait couché que trois nuits.

PUILIDERT-ANTOINE Turtpiri, profès de l'abbaye de Vermand,

4743.

4
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MARC-ANTOINE Tunnrç, né à Reims, protes de la réforme de
Prémontré, 1721.

	

CASIMIR-EMMANIJEL PENNIER, profes de l'abbaye de Vermand, 4712.	 M

En 4790 il était un des huit religieux et prieur de cette abbaye.
JEAN-BAPTISTE-ANTOINE IJtnoIN, né à Reims en 4749, profès

de l'abbaye chef d'ordre de Prémontré, 1780. 11 était fils de
Guillaume-Antoine Hédoin, conseiller-échevin et ancien receveur
de la ville de Reims, et de Béatrix Ledoux, son épouse, décédée

le 22 août 1788 et inhumée dans le caveau de la chapelle Saint-
•Médard de Rethonvillcrs, où a été déposé aussi plus tard le corps
du dernier prieur-curé de Rcthonvillers, son fils, mort le 1- dé-
cembre 1802. (Moréri - Registres civils des paroisses de Re-
thonvillers et de Champion - Archives du château de Nesle).

PHILII'Pc FR0M0NT, natif de Punchy, curé de Rcthonvillers,
4803; mort à Nesle en 4829.

MICHEL-EDOUÀRD TRONQUET, chevalier de la Légion d'Honneur
mort curé de la même paroisse le 20 juillet 1858

N.,.. Hareux, né à Vitlers-Bretonncnx, 22janvier 4857, encore
en exercice.

Feller, dans sa Biographie universelle, aughientée par Pérennès,
Paris, 4844, 6' volume, p. 220, donne ],a de Jean-
Baptiste-Antoine ilédoin, mais il se trompe sur l'époque de sa
mort qu'il dit être arrivée au mois d'octobre 4792.

Les ouvrages de cet ecclésiastique distingué sont 4° Esprit et
génie de Raynal, Paris, 4777, in-8', Londres, 1782, in-18, et
Genève, 1782, in-8' ; 2° Principes de l'éloquence sacrée, mêlés
d'exemples puisés principalement dans t'Ecriture suinte, dans les

saints Pères, etc., Soissons, 4787, in-42 ; et 3' Fragments histo-
riques et critiques sur la Révolution. Nous faisons suivre èes frag-
ments qui sont jusqu'alors restés inédits.

4794. - L'église de Rethonvillers a été fermée le premier lundi
Rech.
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4e Carême de, cette année et conformØrn,e k un arr&té d'André

Domont (4), représentant du peuple en mission dans le 4partç

ment de la Sommi; tonte esp,èee. dc culiqy a é$ idit.

• Cette, mesure, très exra9inirÇ sous le règne ç la. lihprté,

s'est étendue à tAute la Francq. au point qu'aucu.n. prLrc n'ose plus

remplir les fonctions de son ministère ni même paraitrç en habit

ecelésiastique sans s'exposer. a» p	grands dangers.

4 cette ma149ureu,se époque d'une révolution, dont les excès en

tQIfl, genrç, surpassent les bienfaits, le dél .iye irréligien est, à. son

comble. Tout ce qui, jusqu'alors, a été regardé comme . un 
eh 

et de

vénération, ne l'est plus que du mépris le plu , qsulant. Qe émis-

saires du Gouernerpent parcourent les villes et les ca .pgnçs, se

font ouvrir les, églies, foulent aux pid4s les yases sacrés, déclirent

les imageset profèrent publiquement, avec une. impudence qui., n'a

janiais eu d'exemple, les plus affreux blasphèmes contre Dieu, lps,

saints ç lq tnistrqs de la çeligion eatbqlique; il faut se, taire et

le moindre signe d'irob at kpn suffit, pourue, yp,,s o.ye supect

daristocrtle ? A entendre ces frénétiques apôtres de 'l'athéisme, le

peuple, trop longtemps égaré par les prêtres, doit abjurcr.cequ'il*
appellent ses préjugés, renoncer à là foi de ses pères, et regarder

comme des fables superstitieuses tout cc qu'on lui a enseigné ton-

chant, Dieu et lEvangile. Pour lui faire perdre,, s'il.	possible,
II .

l'idée dp, sa rova.flqe et, le goùt des, pratiques religieuses, on,

a imag ,nc de substttu,et , comme jours de repos, les Dé-mi
cades () aux diinrincies ; 4es fêtes païennes remplacent celles

qui	 ristiaLliStp.

(t) André Dumont, né h Oisemont (Somme), en 1764, fut successivement
mei,bre (le la Conveulion, du Conseil des Cinq-Cents, sous-préfet dAhhe-
ville et préfet.dçi Pas-de.Calais.

(2) , 11e caledççrô ! Jiçin suhstitué,h ('4eeie.n,iendrier, partage, le,
mais en trois décades, et le di x iè m e,j e u" dfl	u,q , 4c9dpk, êtl'e cois
déré comme le seul jour d'i repos. Cette division décimale est imaginée pour

up,pii»Ctø.itRpI,ÇlIÇ±.
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Graiid nombre d'églies furent vendues à vit prix ou démoliest
d'autres dèWntctit des ateliers de salpêtre, de magasins de font-,
rages, des tient publies dé dane& ou de rassrnblement p()Iitig(itg
canins surs le nom de clebs, de haltes ou des Casernes; et, àù
milieu de tânt de folies, on ose en faire des, temples conacréà à la
Rninih. Pdtir qu'il ne restât rien, pas même auciid vestige de la.
religion, l'zt?uhtePie et le cuivre des églises phs?erePt des sacrisiïé's
entre léS mains des administrateurs de district 'ni en Fendirent S
Gouvérhemént lé compte qu'ils voulurent. J'ai été-mi-rfiême té-
moin ds diIafldatiôhs faites eh ce genre les ornements et ii
linge furent tout de rhênie envoyés et devinrent en partie là proie
de cçut lui n'en étàient 4uWe lés dépoéi1aits. Od n'eut garde d'ou-
blier les Cloches: Considérées comme signe dé tàUiSent du fana
tisrnb (l'attachement à la religion 

de ses pères), elles futent pros-
entes et descendues, disait-on, pour être converties en cAnons ou
eu petite itioénâie dont ta façon excédât la valeur. La patoissé de
Rethoù ,vifte'ig ,l fotcéé de se soumettre comme les antres à ces leis
biarS§, déménègea sa sacristie; mais grâce nui soins reli-
gieux de Médard Mouton. alors maire, et de quelques autres ber-
sonnes, les ornements leà plus précieux furent conservés, ainsi
qu'un peu' de lingè et deux cloches; une très belle trille en fer,
placée à l'entrée du chœ&r, fut sacrifiée, ainsi que la croix du
cimélire quel'on fut obligé d'abandonner pour être converties en
piqum Bien ne présentâit un spectacle fll'iiS désolant que ce pillâge
commandé par des impies sous prétexte de régénération' (1). Je
dois rendre cette justice aux habitants de Rethonvillers qu'ils en
furent pénétrés de douleur; mais ce qui les toucha davantage ce
fut (a privaliion dû service divin et des secours spirituels. Depuis
le fo di ct(e année Ïes offices CeèrSt absolument, les en-
fatit tic reciireiit SIu& le baptême (du moins à t'é&isé; mài tôs
furent blil.iés k W maioft);' les mafagcs ne furii plus qù des

(It) litnPtrégéi&ùtn)n 4i ieIlédii 1 o da su que déirdire. (t6tit
dcJ.-lMAEéd&n)
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netS civils sans sacrement les pasteurs n'osèrent plus visiter et
consoler les malades; ceux qui mouraient étaient enterrés sans
aucune cérémonie religieuse, à peine était-il permis à. leurs pa-
rents de leur rendre les derniers devoirs. Je me souviens que le
nommé Warin, alors digue agent des modernes réformateurs,
se trouvant à Rethonvillers au moment où l'on taisait les funérailles
d'un particulier, eut l'indignité de se moquer du cortége qui ve-

nait de verser des larmes et de prier sur la tombe du défunt. Au

reste ce Warin qui était sous l'ancien régime un misérable huissier
d'Abbeville, et alors tout puisant par la grâce d'André Dumont,
son digne protecteur, ne se distingua jamais dans.ees moments de

déraison que par de semblables traits d'impudence et de dureté.
Se trouvant dan l'église de Rethonv.illers et y apercevant un ta-

bleau de la sainte Vierge, il ne perdit pas l'occasion de proférer -
cohtre elle les plus horribles blasphèmes, et continuant à pérorer
sur le môme ton, cet être, disgracié de la nature (il était boiteux)
entreprit de prouver à sa manière que les prêtres n'étaient qée
des charlatans; il avait beau jeu, car le peuple intimidé n'osait ré-
pondre et je n'étais pas là.

C'est ainsi que s'est passée l'anuée.4794.
L'histoire ne présente pas d'époque où l'on ait fait en si peu de

temps autant d'extravagantes les forfaits les plus inouïs y furent

multipliés; tandis qu'on persécutait l'Eglise, le sang coulait à
grands flots sur les échafauds; à Paris, des milliers de victimes
innocentes étaient sacrifiées au despotisme du farouche Robes-
bespierre et à l'ambition de ses complices.

1795.— La persécution violente dirigée par les impies contre

la religion catholique l'année précédente a cessé enflé cette année;

sans accorder pour cela au culte la protection qu'il mérite, on en
a toléré l'exercice avec toutes les entraves que ses ennemis dé-
clarés, mais vaincus par l'opinion, ont pu y mettre; Toutes céré-

monies hors de l'enceinte du lieu destiné à des rassemblements
de piété ont été interdites; il a été défendu de convoquer les fi-
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dèles par le son de la cloche. L'église de Rethonvillers •a été ou-
verte le 23 de mars, mais il n'était permis que d'y célébrer des,
messes basses. Peu de.temps après, elle fut - de nouveau fermée,
et, par l'effet de la terreur, on fut obligé d'exercer le culte dans des
maiso n s. Je fis préparer une salle dans le presbytère où je con-
tinuai de dire la messe, les dimanches, les fêtes et les autres

jours jusqu'au 8juin, jour de Saint-Médard, patron de cette pa-
roisse; que je repris mes fonctions dans l'église sans avoir été
interrompu davantage.

1800, décembre. - Les novateurs qui ont complètement réussi
à bouleverser la France en 1789, ayant imaginé de changer la
division territoriale , l'ancienne Picardie est devenue le dé-
partement de la Somme; au lieu de bailliages on a eu des
districts, lesquels ont été partagés en cantons ayant un arron-
dissement d'un certain nombre de paroisses qui changèrent aussi
de noms et furent appelées communes. Le hasard voulut que Ite-

thonvillers, par sa position, devînt le chef-lieu d'un canton qui

en porta le non,.et qui était composé de vingt-deux communes,
savoir: Biarre, Billancourt, .Breuil, Crérncry, Cressr,, Curehy,
Dreslincourt, Ercheu, Etalon, Fauche, Foncliette, Fronsart, Halbi,
Haltencourt, !Jerlg, 1iancourt, Manicourt, Marehé-à-la-Warde,
Moyencourt, La C/,avatte, Punch y et Bethonvillers. Indépendam-
ment des administrations de département et de districts on en
établit une dans chaque canton, laquelle était composée d'un pré-
sident et de l'agent de chaque commune ressortissante du canton;
celle de Rethonvillers était formée de vingt-deux membres sans
y comprendre le. président et un secrétaire. Elle avait en outre
un commissaire qui était auprès d'elle l'homme du Gouvernement
chargé de surveiller l'exécution des lois. Rethonvillers étant le

chef-lieu de canton, l'administration y tenait ses séances dans une
partie du local destiné aux écoles. Cette administration subsista
pendant quatre ans et (ut supprimée, ainsi que toutes les autres
du même genre, à la fin-d'avril 1800. On lui doit cette justice

M
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qû'bllb sb bôfrdùi'sit tôùjciùr g avec là pus t4hdè hiod&%t1'iS
môme dail à leg instants les plus diflicils; que IS prêtrès ni lés
nobles n'eufetit jamais à souffrir des excès de son zèle et qu'eU

facilita 'autant qu'elle le put l'exekçic'e dé la religion catholique.

Aussi tuf-elle constamment regardée 
dé ffiâtivais oeil par 15 dé

niocrates eniagés db son arrondissement et des environs qui firèit
plusieurs fois de Vains efforts pour la Mire casser. Lé lioniiné
F., D... fils labourent à Etalcin, forcené jacobin, homme an's
autre espèce de talent que celui de l'intrigue, pdtridtd pâr inféréE
et impie par libertinage, fut son ennemi le plus déclaré; il ne
recueillit de ses efforts pàur ht rendre èuspeete au dàuindiient
que ht honte et le mépris des tbtihétês gcti.

tetbonviiiers, étant te chef-lieu d'une administration, avai aussi
un ju ge -de-paixqui y tenait ses séances; c'était aussi dans cet
endroit que. se réunissaient, à certaines époques, tous tes citoyens
actifs du canton, ci cette réunion s'appelait assemblée primaire.

EnLius. pour qu'il ne manquât rien à la gloire de ficihonvilters
on y établit un marché par décades, mais ce marché, qui était
aussi ridicule que beaucoup d'autres établissements de ce temps
d'extravagances, • ne. subsista que quinze jours environ. II se tenait
près de' l'église.

ii France qui avait été gouvernée au commencement de la
Révolution par un roi constitutionnel, qui périt bientôt après
sur un échafaud, victime de sa condescendance aux projets des
novateurs, fut transformée en' République à [a l tête' dé laquelle e
placèrent les bourreaux de linforluné Louis XVI. Leur' gouve
ncmcnt destsolique se soutint pendant quelquè' temps par la' ter-
leur ;. cc fut l'époque la' plusdésStrcus& dii la Révolution. La'
postérité" croira difficilement combien de personnes 'honnôtS
périrent alors et tous les: crimes qui se commirent depuis , 4702
jusqnà vers la fin  de 494. Ai milieu' de tous 15 désordres- de
l'anarchie', Robespierre et: ses iùfkmes complices, périrent' enfin' eU
l'on commença. à respirer.	 .	. -
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La République qui s'était élçvée nu milieu de tant d'excès et
qui, par ecla seul,, était odiese à Ufl grand, nombre "de français
qui d'ailleurs étaient convaincus que cette forme de gouvernement

était inçompatibleavec nos moeurs, nos habitudes et notre immebse
population, parut néanmoins prendre une sorte de consistancç.

Cinq directeurs furent mis. à sa tête et nous gouvernèrent tant
bien, que mal à l'aide de deux. conseils, lun dit des Cinq-Cents et
Vautre des! Anciens, qui s'accordbrent aussi mal entr'eux que les,

membres des, précédentes assemblées constituante et . législ#tive.

Comme l'ambition et l'intérêt personnels étaient les seuls mobiles
des entreprises de ces nouveaux gouvernants et que la situation
de la France n'était guère plus heureuse, malgré ses triomphes
extérieurs et les moyens employés pour soutenir l'enthousiasme
du peuple, on pouvait s'attendre à un changement quelconque.
Il eut lieu au mois de novembre 1799, non pas tel que le dési-
raient ceux qui étaient aach6s par, principe à l'ancien régime,
mais au moins de manière à laisser entrevoir un ordre de choses
plus raisonnable que ce qui ayajt, existé depûis qu.des intrigants

et des misérables. charlatans, ,en pol,it,iquq s'étinL mêlés,
affaires publiques, l3onapartç, jgune Corse, , déjà connu, par la;
supériorité de ses talents militaires, entreprit avec succès qne,
réforme dans le gouvernement, et sans aucune mesure violente,
sans la moindre effusion de sang. Le Directoire, qui se croyait
tout-puissant, , et te tripot des • dçux Conseils furent tout-à-coup

'congédiés Ji la grande satisfaction de la majeure partie de la

nation. Alors on vit encore une fois u, ordre de choses s'établir.

Trpis , copuls,, un, sénat conservateur u tribunat et un corps

législatif, tels furent les, principaux chefs, du gouvernement, , qui,

cqnse,rva, toujopEs, l'apparence. d'une.. République,, quoique) I

premier. des ttois. consuls,, qui, é lu iLl Bonaparte, pqrut avoir, la

suprématie du pouvoir, et, toutes lesprérogativesde las,oqyqr,ai-,

neté la plus absolue; avantages, du reste, dont il n'usa jusqu'à

ce jour que pour réparer les sottises . et les excès de ses prédéces-



96

seurs; Par ses soins le peuple français jouit d'une liberté mieux

entendue; le crédit public se rétablit par la confiance le com-
merce se relève; les sciences et les arts sont encouragés; la
tolérance religieuse n'est plus un vain nom ; les factions sont dans
l'impuissance de troubler l'ordre; les Jacobins n'osent plus cons-
pirer; le vrai talent et le mérite sont accueillis; une paix glorieuse
se prépare et promet la fin de tous les malheurs de la France.
Si Bonaparte réussit dans ses projets, quelle gloire n'aura-t-il pas

acquise et quel est le héros de l'antiquité qu'il n'aura pas surpassé!

L'immortalité l'attend t ...

Décembre 1801
HÊnoIN.

C ssy-Oinan e o u r t

Ctessy-Omaneourt, Cressy-lès-Roye, Cressy, Cressy-lez-Néelle
dans le XVIIO siècle, Cressi (Ciespiniacum) selon Coltiette, village

aussi sur la route de Nesle à Noyon, est à 5 kilom. sud-est de

Nesle et est compris dans le canton de Roye.

SEIGNEURS CONNUS.

PIERRE ET ROGER de Cressy (Peirres •de Cressi et Rogiers de
Cressi) sont mentionnés dans le dénombrement du seigneur de

Nesie au roi Louis IX en 1236.
HuGuEs DE Casssr. 1.1 acheta la seigneurie de Moyencourtà Jean

le Presseux et à Marie de Sancourt, sa femme (t).

MARIE DE Cusssy, dame de Cressy et de Libermout, et N.....
de Cressy , femme de Florent de Balàtre , soeurs , héritières
de Hugues, leur frère, mort sans postérité. Par acte du

(1) Voyez la Picardie, année 1859, p. 417.
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9 octobre 1374, Marie vendit, moyennant 700 livres d'or, le
domaine de Movencourt à Renaut de La Chapelle et à Eustachie,
sa femme. (Archives du chd (eau de )lfoyencourt.)

SIM0N LE Duc, seigneur des fiefs de Cress y . Dais son dénom-
brement du mois de juillet 4475 au seigneur de Nesle, il est fait
mention de la Tombe au Persin, située sur le terroir de Manieourt
(Maisnicourt), près Nesle, et de la Tombe parée, près de Cressy.

N.:... LE Duc, seigneur des mêmes fiers en 1510. JI est encore
question, dans son dénombrement du 30 septembre de cette année

de la Tombe ait Manicourt, qu'il nomme la Tombelle au
Persan (2). (Dom Grenier, Introduction à (Histoire de Picardie,
p. 179.)

Agnès Le Duc, alliée vers 1560 à Philippe Le Bel, seigneur de

Sailly et de Fresnoy, qui, de leur union, ont eu Antoine Le Bel,

seigneur du Lys, l'un des cent gentilshommes d6 la Maison du roi,
marié en 4591 à Margueiite Martin, fille de Pierre Martin, maître
des Eaux-cl-Forêts du bailliage de Senlis, et de Barbe Coulon.

N.....LE Duc, chanoine de la cathédrale de No yon en 1609. La
fabrique de l'église Saint-Eloi d'Herly, près Nesle, lui payait

annuellement 7 sous 6 deniers, échus à la Saint-Remi, à cause de
son fief de C ressy.

N.....LE Duc, avocat du roi à Noyon en 4628, recevait alors
pareille somme pour la même cause.

FruNçols LE Duc, seigneur des fiefs de Cressy, lieutenant-g
éné-rai de la ville et du marquisat de Nesle en 1669. - Le 27 mai
4676, qui était le mercredi de la Pentecôte, les Impériaux, partis

(2) Un relief du 12 février 1764 mentionne un fief de 4 journaux faisant
partie d'un plus grand appelé fiel dOrviué, en la couture de la Tombelle au
PresUn, terroir de Cressy, aboutissant au grand chemin de Nette à Noyon.
Les (ombelles, appelées aussi hIoltss Tumuli, Tumulus, sont l'ouvrage des
anàiens; ils les élevaient dans les lieux où le grès et la pierre manquaient.
L'existence et l'emplacement des tombelles ci-dessus sont 'naintenanL igno-
rés dans le pays.	-

Rech.	 13
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de CànibrM, i'inr' ùt 'eh 'Piâidic	ils pilll*	 iAéht ttvncéôdiètd

AUhis, Éétllcnc6hi1t 'derty, Beafflicu et pr'e e «uaràtè hdti'é

villages, et imposèretat à N'ds!e une 'càtlnVIibh de i,1Ol3pisto1é
d'6. iak lés habilàuils ifàvhn't 5ù s'tc4liitter idimMitéliient

Mrbni obli g és dé dônnér pÔuÉ otages, 'MM. du Rboy, dd&t's fié là

cohiak, et î'raiois Là DÙÔ, iieutsnt-gétIM'à'I de lla vi'I1é ui

renlr'ei'eht àNeslè après six iiioisde détenlibn.
MÂÎCC-A,TOINE LE Ûtc, séignéur des 'fiets de Cresst fils du pié-

édéM, avôdat eh PaHemènt, consèiil&r du 'rd et cWn&ôtdtil' tté's

foaifcalioM de ticàrdie. be s'a fetiihe A'nneMargkiite''6liIàiii,

dé la pàioisse 'dé Saint-Sévih, dé Pàris, sdbt issus:

4' Louis-Antoine. qui va suivre ;	 -
9? kiilbihe tr'ébtiek"de erancê, dé la géiié'àîité 'de SdisWoft

3	e4,kuôritb Le t)ué, ihaHèè eh t72 ds Wglisé dé

pii'oiSc Shint-Jatqueh 'dé 'N'èlbà AleSandre titi MeshitdeVMi,

éiYdf, iisèur aé MoiieMht (I), r1 ls 2é

mil, séignèu dé Vaàx-sbusMMstdidié' 'et dt SéhnWè LtWpêhtflû
dCGMé'è L'è13Ô1, & scàW&efewc. De leà tiMi-lage Sn'ée,
W ééml*è Anne_Ma?guôrite dû stahiI,'qui ptdit'

ffibréflàùzô jbuts $i'bs sa aissa&ce, êt bn 'père, le 47 'd€&ihbi'è
4fl4, inhumés tous les deux dans l'église paroîsSWie de Saifft'

I'ibrre de Nesle dû Î& fàisaiè'St leut ?ési'kénéê.
Aune-Marguerite du Mesoit ép'6ùsa N.....Le 8ériot*t qu'elle

rSdit &e dé tie6las-iulien, Courte 'dé iiéricoûii, eigwst du

P1eler-de-Ro\e 2), Mérlemont ¶d, t d'aufrcs lieux, chèvMier

(t) Hameau de Nesle aujourd'hui.
:k ) "Caiiiô detissigiiy (?ïise).
Ç3) Le dSmai&e 1e\6i1éhiàbI,' ayAnt jdsïice hiule, iitoyènne et hsSe t

cdùsieurà éai 70 jodriiàùx dé terres 1àbàSb1s, éô PIÙsieurs pièces,

plai2àc ds4lies iy a û,nôtilu'i' \èrtt di 120 'Verges de qr6, mesure 'de

Nei'le, aè p½ùïièui'sMo,vines'f6ba1è's1t1'?t'é vèisdû é2témhU 1782 pat

aét 'e tiitibcik ét tirirà, 'nôt'iPS h Pari, PÏeconite et 'la t6ùikèse

de lléricoufl h Charles Poitevin, chevalier, seigneur de MaisSéM	Ôèftlé



de l'or1re royal et militaire de Saint-Louis, allié à Marie-Jeanne

Rousselle de Belloy.
Et 40 N... . Le Due, mariée à	(le La Viéville.

Louis-ANTOINE LE Duc (t), né en 469$, qualifié en 1, 762sei-

gneur des fiefs de Crcssy, Pithon et de la Planche, conseiller du

roi et contrôleur des fortifications de Picardie, mourut à Nesle Iç

45 janvier 4779, âgé de près de 86 ans (s). (Registres civils des

paroisses de Cressy, Ilerly et	. — Archives du chdteau de

Nesle.)
Mkc-Msala LE Duc av i,À TOQRNFLLE, fils d'Antoine Le flue,

seigneur en 1780' des fiefs' de .Ciiessy, Crémerv., le Jardin, et
dautres lieu», président trésorier de Francs au'bureau des finances

du roi en sa cour des aides de Paris, et à Marie-Josèplie Régnier , sa fentmô,

moyennant fit somme de tS',OOOli-fres ct'princiØl et -J,6Ô0' livres pour les
épingles de lad . comtesse (fia lPricburI, li la charge par' letdcqiléreurs de
peianuelkn1tft ilS setlers de hilide pDesl2llioii au chapitre  de la:cblI&
glaledeNesle e1O livresenviron è labaronniedeBriot Panda temps après
ceux-ci ont .endt, le-même tlûniaiue-au-marqmlis de Nesle.

(f) Armes de la hmille Le Duc d'azur au chevron (l'or accompagné en

chef rie deux roses de mdme, et en poinle d'une croix aussi d'or tréflée.

() En 1766, LouisAntoitie Le Duc, demeurant en son clihteai, de Cm-essy,.
requiert au marquisat de Nesib, tant polir ltai'que pour Anloine, son frère
peiné, et2 Niàolas-Jiulien deltéritourt, son petit neveu, capitaine au régiment
du roi-,- infanterie,- être reçu au relief et droiture de 137 journaux de ferres
labourables, 4 journaux de prés et plusieurs autres pièces an terroirs de
Cressy,Marebé-ÀBotmarlle, Balhtre, Breuil, etc., avec censives tant en argent
que grains, pains, chapons, poules, sur plusieurs héritages b Cresay et aux
environs, faisant partie de trois fiefs appelés fiefs de Pithon et de la Planche,
le tout è eux échus par le décès de Maro-Autoine Le Duc, leur père et aïeul,
arrivé vers 1748; faisant olisbrvetre'cotnparant pie -iesdïtltsde-cliarnSbl-
lag-omrtê pnyés.etitirenaeuV;-et il olTredeporler aûiinarquisles- foi et
hommages personnels, de' lui préleo.Ie serment- de fidélité accoutumée,,dc
lui payer tout ce , qui mut lui être çû-ppu! la saisie féodale faite en i765-et
desttisfaire ii tous les rlroits palrimopiau% et usages locaux end. marquisat;
et  le comparant été reçu au relief, e!e....
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de la généralité de Soissons, demeurant, rue Riquehourg, épousa
Marie-Thérèse Mauroy.

Par bail du 49 novembre 178811 afferme ses propriétés à Cressy
et aux environs, s'élevatit à 450 journaux, et peu après il vend
ces mêmes propriétés à M. Quénescourt, de Nesle, et autres jèr-
sonnes. (Actes notariés eu l'étude de Me Enne, notaire à Nesle).

Les noies suivantes prises dans les registres civils de la pa-
roisse de Cressy, mentionnent des morts violentes arrivées dans le

pays au milieu du XVII' siècle, auxquelles n'a pas été étranger

l'ennemi qui est venu exercer ses ravages dans cette partie de notre
province.

« Le 17 mars 1642 fut inhumé dans la nef de l'église de Cressy,
messire Nicaise Lerouge, natif dudit lieu, diacre-curé de AS-
court-le-Bas et de Chizancourt, proche Saint-Christ, nagé de 24
ans, ayant esté trouvé dans une fosse à roches pç'es la grande
rivière dudit Saint-Christ, après y avoir séjourné 14 jours et 44
nuicts. n

Le Jet janvier 1645, fut inhumé le corps de Simon de la Vac-
querie, aagé de 24 ans, qui a esté tué la veille. n

« Le 26 juin 1045, fut inhumé le corps de Pierre Caïn, qui
décéda à Ognulles par suite des graves blessures qu'if avait reçues
le jour précédent. o

« Le 25 juin 1648, fut inhumé Simon Fagard, aagé de 24 ans,

qui décéda à Billancourt des suites des blessures qu'il avait reçues
d'un pistolet par un homme qui accompagnait le sergent chargé
d'emmener les bestiaux pour les tailles. n

« Le rardy 26 mars 4647, fut inhumé Mathieu de Cresson-
nières, charpentier, aagé de 38 ans, lequel fut tué d'un coup de
fusil par un cavalier de la garnison de Roye, et vescut environ cinq
heures après avoir reçu sa blessure. »	 -

« Le 17 avril 4650, fut inhumé le corps de N....., mari de

I-

•	•44Ç;,
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Géneviève Pelletier, demeurnt à Rheims, soldat au régiment
d'infanterie de Clermont, qui fut tiré par les armes pour avoir
déserté et quitté le régiment.. »

« Le 5 mars 4652 fut inhumé Jacques Maresse, dit Pitard, aag
de 25 ans, tué à Néélle d'un coup de mousqueton. n

n Le 20 janvier 4663 trÇspassa et le lendemain fut inhumé
Robert Vignon aagé de 19 ans, ayant esté assommé et meurtry
de coups de bâton;

En 4130, Simon de Vermandois, évêque de Noyon donna l'autel
de Cressy au chapitre de sa cathédrale ; Beaudoin li, son succes-
seur, confirma cette donation en 1153.

Le revenu de la cure dans le siècle dernier était de 700 livres,
et, selon un relief de 1730, l'église possédait environ 32 journaux
de terre.

Cette église, sous l'invocation de saint Crépin et de saint Crépi-
nien, est construite avec simplicité et offre à l'intérieur quelques
pilastres d'ordre toscan et quatre piliers cylindriques qui sou-
tiennent le clocher. Ce clocher, reconstruit vers 1830 est disgra-
cieux, et vu à quelque distance il ressemble assez à un colombier.
Serait-ce le manque de ressources qui aurait donné lieu à cette
bizarre construction, eu égard à sa destination?

Ont été inhumés aussi dans la nef de cette église, le 30 mai
4646 Simon du Rosoy, âgé de 70 ans; Anne de la Motte, sa
femme, âgée de 60' ans, morte le 23 octobre 1650; Nicaise du
Rosoy, leur fils, le 24 janvier 1669, âgé de 50 ans, de nobles
familles du pays ; Pierre Trocmé, curé de la paroisse, mort le 15
mai 1744 et Vincent Warin, aussi curé de la paroisse, morL Je
25 juin 4752. (Registres civils de l'église de Crcssy.)

cunts, VICAIRES ET DESSERVANTS CONNUS

TIIOMÂS QCETIN, curé, - Pins! RESOELE, vicaire, avant 1595.
Louis PÉQUET, curé, - JEAN LECHANGE, vicaire, avant 1595.

-c	4



• RonNn nu 11650v, curê natif de Nieslee 4595,
ÀINT0IE.BÂRBETTE, curé, du diocèse d'Amiens 4611..
CLAUDE LORMIER, curé en 4639 di doyen rural dt doyeflné d•

Nesle eu, il
CLAUDE SURET, natif de Crapeaumesnil curé en 4.665.
PIERRE DRGVILLBRSr curé, devint en 469t, chanoine, de N.-!).. de

Nesle,, où il était né..	 -.	 T
NicoLAs LÂNGLOIS, natif de Paris, curé en 1690. •,	•.

N.....CÂRRONNIER , curé de Biarre, desservant cri 4697.

PIERRE SERPETTE, né à Bersaucourt, curé en 1698.

PIERRE GÀns&ni, desservant, 4100.
PWRBWflOCMÉ, tatirdè Monèhy-Lgath, curé, 4101.

VINCENT \VARLN, natif de Ccrisy, prèwCorbie. 4144c

Louis Fk'ono, né à !CrapeaumCsRi!, curé err 175, mort; le 0

mars t786
Lour3-AUGU5TIN LÂRUF., en 1786, curé pendant 45 ans à &ssy,

ou il! est décédé; il était né k Noyon.
CrnusosrôME VÉRET, natif dû Méharicourt. eni Santorrè,. v.crs

1832. (blèmeii regiRtEcs.)

Cette commune: possède une école et un, presbytère construits

en -4258 et 1859,
Maisons à Cressy en 4720,. 67; et à. Omancouri,, 9.

eri-i85O, 97 .........

Superflcie territoriale 770 hectares.

- L'aàcien village d'Oinancourt,- aujourd'hui. hameau de Cressy,,

estsitué au sud-ouest de SÛR chef-lieu età une distance de moins

de 2 kilomètres.
La paroisse a'o,nancouhexistait déjà-en 4015; elle n été réunie

à la commune de Cressy par ordonnance du 20 novembre 1826,

et son église, dont l . .*abkétiiit Suif Médrd w été démolie
quck1pes années après et remplacée par une chapelle. Dans Je

siècle dernier le revenu de la cure était de 550 livres.
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CURÉS fl DESSERVANTS CONNUS.

AtitoikE 1TnÀUT, eùté, 151, èt coâtt tk ttoye.
.JiÂ$ MICHEL, enté, 1g•
ANtô1* 'LEtUÔtQ, iur deoiente, desservant èii (4.
VaEîdi FRI1SL'IÊR, 'cùrê, dû!.

NaIÛN, curé, îI04.
%9NcÈrir Wniri, curé, 41130.

tOfliN, bué, ('14!
VALEWcdut, enté, 1fb.
.ÀflNt, S, 1718 - 179, dernier titulàire,(Reg.

civils d'OMaiicoiifl.)
'L'a couttrfre du Vetrnanciùis mentionne en 4S61 que les reli-

giètix, pîéui' et ôôïivcnt du Mot-ÏteghaWt, sont seigneurs en
iiâi'tiê d'Omànèoûrt.

Le 20 octobre 1700, dom Jacques Cavillier, prêtre religieux de
l'a côngtégation lié SaIM-t\laur, ordre de saiùthenoiï, procureur
du monastère de Saint-Crépin-le-Grind de Soissots, y demeurât,
fondé de procuration spéciale, et dom Toussaints Lorrain, aussi
prêtre religieux des mêmes congrégation et ordre, prieur titulaire
du prieuré de N.-D. de Beaulien (U, diocèse de Noyon, demeurant
àPahbige 4e Saint-Irèta,Yfrès Beauvais, 'oùt 'requis au'matqti-
sat de Nesle 4te tc4u Daniel-Frnçois Soueàtkiyo, dian eliaubiniB
de 'la cÀlê-iâle de N&è, 4t .tbpetai1 dt hMèaû uliet âgé 1è
23 ans pour homme vivant et mottàÏitdur4niT du marquis un
fief mouvant de son marquisat, consistant en 100 journaux de
terres labourables, mesure. de Nesle (65 hectares 36) situés au
terroird0mkncouti 'ctfaisantpartiè du domaine du. .prieuM 'de
Bcau1ieu ébÇnt.n:oiivert&,itpar le décès de N...deruier homme
viVai't t mourM# 4 ileed ie......'sôus les offres de 'luizprésenter
les foi eth»m1nages 4èrsbnnèts, et 'de prêter Je serment de fidélité,

(1) Voir la Picardie, année 18Lp.•422.
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requérant aussi main-levée de la saisie faite de ce fief.....Après
que dom Cavillier a eu payé 12 livres 10 sous pour le droit de
chambellage et la somme de 108 livres 13 sous 2 deniers, à quoi
se sont trouvés monter les fruits dud. fief, dépouillés en 1698, et
'u les lettres de provision dud. prieuré de.Beaulieu, obtenues en
cour de Rome le 15 juillet 1691 par lcd. Lorrain, sur la résignation
de Noël Bruslard, dernier titulaire de ce prieuré.....a été reçu
led. Soucanye pour homme vivant, mourant et confiscant pour
tenir led. fief de 100 journaux,... à la charge d'un service divin
annuel dû suivant la fondation dud. prieuré.....et ont signé Sou-
canye et frère dom Cavillier ..... (Arek. du chdt eau de Nesle.)

Non loin d'Omancourt était un lieu appelé Falevy, mentionné
dans le dénombrement de Jean de Nesle déjà cité « et si en lieng

» Patevy qui siet de lez Omancurt. » Ce lieu parait avoir disparu
vers le XV ou le XVI, siècle, et dans le XVII' plusieurs titres font
mention de la sole de Falvieux.

Le même dénombrement cite aussi comme seigneur, vers 1236,
Robert de Falevy.

-	 Ognolici.

Oguolles ou Ognoles, Ongnolles, Oignolles, Onniolles (Oignola.
Onniola), village ancien du canton de Guiscard (Oise), entre Beau-
lieu et Cressy, sur la route de Nesle à Noyon, est situé près d'une
plaine qui se rattache au Santerre.

LES SEIGNEURS CONNUS.

HuGuns D'OrÔ(loLLEs, chevalier, donna en 4194 quelques terres,
sises à Ognolles, à l'abbaye de Saint-Barthélemy de Noyon.

JEHAN GnIvRLus, chevalier, était sbigneur d'Ognofles, en 4223.
-lisouL b'ONMoLLEs, dônna en 4224, à l'Abbaye-aux-Bois (1),

(f) Voir la Picardie, année 1856, page 313. t
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qpatit muids 1c froment assignés surie fief dognoltés. Il vivait
encore en 136. Au mois de mai de la même année, GAntiER vs

VEKDEUIL, chevalier, seigneur dOgnôlles, acheta de Piere du Boi se ,

'chevalicri seigneur de Mortm6r, seize bohniers de bois situés-au

Fresioy (canton de Guiàrd). (IIi*toire manuscrite de Chavnj,

par le P. Labbé, communiquée par M. Peigné-Dèlacowt;

d'Ourscamp).
Ârreis n?HUM IÈRE5, femme de Jean de Sainte-Maure, .conite de

Nesle, était damé dOguolles en 1545. Elle, était fille de Jean d'Hti-

mièreg H, seigneur d'Ilutnières, Becquincourt, Nédonchel, Monchy-

le-Perreux, etc. 4 et de Jeanne de Banest, fille du seigneur de

Genlis et de Marie d'Amboise (1).
F'iuwçois DE FnANsuuEs,'écuyer, seigneur dOgnolles, est men-

tionné dans la coutume de Montdidier de 1567, ainsi que Jean dé
Fransures, écuyer, •seigneur d'Hyencourt-16-Graud. Ils descen-
daient 4e Bergues de Fransures, capitaine des Latins au temps

dEs Croisades. (ifatîdicquer de Btancourt).
JEAN DE FRANsunEs4 seigneur du Grand-Ognolles en partie et

d'llyencourt eh 4578, est encore mentionné en 4500 et qualifié

seigneur de Fransures, Ognolles et Tilloy.

Il eut cinq enfants': Ezéehiel, Daniel, Gabriel i Marie et

Suzanne.	-	 -

EZÉCIIIRL DE Fn&wsunss; chevalier, seigneur d'Ognoles Till6y,

Hyencourt, et de Ramc'cbïirt, épusa eh 1590 Aime de $areuil.
De cd mariage  soM issus

4° Louis »g FIIANSU '!S, écuyer, seigneur d'Ognollcs ci d'Hycn-

(t) L'épitaphe d'Anne d'Humières dans la cryptede la Collégiale de Nesle,
détruite avec son mausolée en 1793, portait Cy gifl Iiaufle et puissante
dame Madame Anne de IJun,ières, en son vivant darne d?Ongnottes et de Eoù.-
zincourt, femme du seigneur comte de Neette; laquelle tréspassa funziè#te
jour d.'aouit l'ait mit cinq crie qua'ranti cinq. Pries Dieu pour sort
Armes d'Huwières : d'argent, fretU do sable.

Rech.
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court-le-Grand, épousa, par contrat passé à Noyon le 42 sep-
tembre 1649, Marie de Charmolue, de cette ville. Elle mourut le
4mars 1710 à Ognolles, étant veuve en 4101.

Et 2' CHARLES DE FRÂNSURES, seigneur de Grécourt,.}tanïecourt
et de La Mothe, allié à Angélique de Pitard qui habitait le château
de Grécourt en 1697 étant veuve...

/ Louis et Charles de Fransures ont fait preuve de leur noblesse
du 24 janvier 1459, vivant alors Jean de:Fransure, dit Flament,
écuyer, seigneur 'de Blaines, leur cinquième aïeul.

CBÀnL.Es na SAILLY, marquis de Sailly, seigneur de Martinpuis,
PosUres, etc., était aussi seigneur en partie des fiefs d'Ognolles et
deMisery en 1655. (Titre notarié).

Il était petit-fils de Jean IX de Sailly, dont le grand-père Jean
VIII 4e Sailly, avait eu en mariage, le 27 décembre 1456, les sei-
gneuries d'Abancourt, Warfusée, La Mothe, Baniel, ilarbonnières,
Posières, Martinpuis, \Varleneourl, les bois d'Ognolles, etc. (4).

Ilenri de Sailly, père (le Jean VIII, donna son relief le 12 juillet
4416 pour le fief qu'il possédait à Ognolles, mouvant de la sei-
gneurie de Nesle. (Haudicquer de, Jilancourt reg. civils de la par,
d'Ognolles). -

Du mariage de Louis de Fransures avec Marie de Charmolue
sont issus:

1 0 Henri de Fransures, chevalier, seigneur d'Hyencourt-le-
Ôrand, capitaine au régiment d'infanterie de la reine.

2' Agnès, qui épousa 'à Ognolles le 22 décembre 4699, Jean-
Baptiste de Vieilchûtel, de Saint-Aubin, diocèse de Sens, chevalier,

seigneur de Genly, Jully,. la Maison-Blanche, la Chaumière, et
d'autres lieux, capitaine au régiment royal d'infanterie, assistés de

(I) Les bois dOgnolles, peu considérables b la fin du siècle dernier, ont
Conservé jusqu'h nos jours la dénomination de Bois de Sailiy; on vient d'en
opérer )e défrichement. Ils avoisinaient la forêt de Bau]ieu et étaient conti-
gus ii la route de Nesle li Noyon.
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leurs parents, savoir Louis de Vicilehâtel, écuyer, sieur de Mar-
dilly, cousin germain de Jean-Bâptiste de Viciichàtel; Henri et

Marie de Fransures, frère et soeur, etc. (1).

- LeO mai 1701, Jean-Baptiste de Viéilchâel requiert au marquisat
de Nesle être reçu au relief pour la part qui appartient à sa femme

de la dixième partie dans les deux fiefs sis à Ognolles, y compris

le Bois Glandon, et demande souffrance, vu l'absence du marquis,

pour les foi et hommages à lui faire, jusqu'à l'époque où il sera de
retour de la campagne présente à laquelle il doit se rendre inces-
samment pour le service du roi. Souffrance lui est accordée jus-

qu'au 1" octobre suivant et réserve est faite par les officiers du
marquisat de saisir les deux fiefs s'il y avait à cette époque faute
de paiement pour la somme de 70 livres 3 deniers qu'il redoit,
ayant donné à compte 200 livres. (Arch. du chdtcau de Nesle).

Ils eurent Marie'-Madeleine-Agnès de Vieilchâtel-de-Jully, née
le 20 juillet 1701.

Et 3° Marie de Fraisures, née comme sa soeur à Ognolles, dame
de Grécourt et des fiefs d'Ognolles, mariée le 27 septembre 1744 à
Louis-Henri de Blottefière, écuyer, seigneur de la Viéville, capi-
taine au régiment d'Angoumois.

Elle décéda en son château de Grécourt le 43 février 1729 et fut

inhumée à Ognolles, au bas du crucifix dans la nef de l'église.
(Mêmes reg. civils).	 -

Le 20 mai 4747, Louis-Henri de Blottefière et danie Marie de
Fransure, sa femme, se présentent au marquisat de Nesle pour
être reçu au relief dé quatre qLlints, ayant appartenu à Henri de
Fransures et moitié de l'autre quint des deux fiefs d'Ognolles mou-
vants et relevants du marquisat, appartenant à lad, dame, savoir:
les quatre quiats à cause de l'adjudication à elle faite par décret

aux requêtes du Palais à Paris le 43 mai 1714, et la moitié de

l'autre quint de son chef comme héritière de son père. Sur leurs

(1) Armes de la Maison de Fransures : d'argent à ta fSce de gueules,
cImâgde de trois besants d'or,	'	-
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offres, réponses et . réquisitoires. il lur est ordonné de communi-
quer au, procureur fiscal dtr marquisat lacte d'adjudication Par
décret portant quittance. A quoi ayant satisfait ils requièreht:.qu'il.
leur .sot accordé Ia.vcstiture cl. saisine, et dMre reçus'au retie.fiet
dr.oture desd. quatre quiats.et moitié de l'autre quint des& deux
flefs. Après avoir, fait et porté au seigneur-marquis les Met hom
nihges personnels, prêté le. serment dc. fidél.it et,satisfait Élix
autres droits et devoirs à' lui dus pour' raison . de. .ses .deuxfiefs 'cornt
posant ia..seigncurie «Ognolies, et avoir promis de: donner'aveu
et dénombrement dans..les quarante jours, et sans .,qie rien, ne
puis nuire ni préjudicier .au. seigneur- marquis pour, les anciens.
droits qui lui. sont dus tant pour raison des deux fiefs:que poui le.
bois de . Sailly, à cause des mutations arrivées avant lad .- adjudica-
tion, ils ont payé au, seigneur marquis deux droits de ehatnteHage
dc 42 livres 10 sous chacun, attendu que lesd. deux fiefs sont de
100 livres et plus de revenu, plus les droits de quinX et.'reqtiint do
la somme 'de 41,OQO livres, prix de lad.. acquisition, plus aussi un

roit.dc mari et bail à cause du mariage de, la dame de laYiéviile,
qui est lç. revenu d'une année dcsd. qu'aire quints de la terre
dOgnolles à elle adjugés, et la moitié de l'autre quiet de, Ia,même
terre, ainsi que les fruits et revenus de ces quatre quints et du
demi-quiut en vertu de la saisie féodale qui en a été 'faite, suivant
les usages locaux et droits patrimoniaux dud. marquisat de Ncsle Je
tout amiablement thé s'élevant à la somme de 5,400, livres, décla-
rant lad, dame de la Viéville que cette somme de 5,500 livres par

elle présentement payée a été empruntéeconjointçmp4et,soiidai_
rernent avec son mari de tiSé Cathoire,, conseiller, du roi, maire
de la ville de Nesle, par obligation de. ce,jour 20 mai 1717 par:eux
passée à.son profit, par devant Louvart et. Cordier, notaires aud,
Neste.

Le 47 octoj'ire 1749, Marie de Fransures, femme non commune
en biens de Louis-Fleuri de Blottefière, seigneur de la Viéville, 'vend
à Jacques-Jean-Baptiste Le Page-de-Rouvx-oy, éc-uyer, lieutenant
au régiment de mestre-de-camp générai, cavalerie, ..ar, contrat
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devant Le Boucher et son confrère, notaires à Roye, deux gefs à
Ognolles, auxquels a été réuni le fietanciennement.nommé Glandorc,
appelés l'un le. fief irOgnoltes, et l'autre, le fief Notauaz oui Poil-
brn'be, auxquels fiefs est attachée,. stlivant les anciens dénombre-.
nien1s la haute, moyenne et basse. justice. (tFrch. du c/t4icau de
Nesle)..	 .

JACQUES-JE4NI3ÀPTISTÊ LE P*o g (J), écuyer, sieuç- de Rouvro.y,

de Sommery et'0gno,lles né à-. Epénaneourt-sur-Sornme en-1691,-

était 1W tc Claude Le Page, écuyer, seignèur de Rouvioy et

d'Anne d'Anfre.vilte JtcquesLe. Page, son aïeul, fut anobli par
lettres du mois do mars, 1638, vérifiées à la cour dès Aides par
arrêt du 21 août 1844, et attendu'larévoêaflôu de- tous les anoblis-

accordés depuis 1634, portée par l'édit du' mois de sep-
tembre 1644 Claude Le.Page a obténu du roi Louis XI-V des tettres

de- confirmation de l'anoblissement de son père au mois de mars

466, vcrifiées;par:ar.rèt du.& mars 4666.— Maintenue du 4 jan-

vier 1702 (2).. (Mêmes archives)'.

-('I) Armes de' la. fam'i'ne Le Pagd :d'azur aie chevron d'argent accompagné
dé trois coqs d'or chantant.

(2-) Le 18-juilletlTOa, Aune dAnfre:ille, veuve de Glande Le Page, sieur,de
Rouvroy, demeurant h Epénaneourt-sur-Somme, 1IiJ 110112 et comme lutrice
de son filsainé Jacques-Jeau-.Bapusle Le Page, seul et principal héritier
féodal du sieur de Rouvray, requiert au marquisat de Nesle que souffraice
soit accordée h son fils. jusqu'à ce qu'il'aitattint l'âge de 14 ans, pour porter
au marquis les foi et hommages personnels qu'il lui doit  cause d'un fief
séant ami. Epénancourt-, mouvant- dud marquisat, consistant en un. bériL
tage, lieu et pourpris otiil y,:avait ci'devant maison, ted lief planté d'arbres
fruitiers, cfunelisièr.e sud-sieur -de , Ronvroy, d'autrehtar.uetJc, commune
dud. Epénancourt aboutissant h la rivière de Somme, d'un liont au marais
dud. lieu, et d'autre h la Grande-Rue, app9rtenant lcd, bief pour les quatre
qtîint's aud. Le Page, mineur, et h Louise-Opportunt Le Page, sa soeur, pou
[,autre (1 ujflt. Sottifrairce étantaccordée au mineur polir relever et Porterait
marquis les foi et hommages personnels- pont' raison desd. fiers qaand' il
aura atteint l'àge de majorité, Aune' d'Aufreville a signé; a la minute....
(Mêmes archit'es). -
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Du mariage de Jacques-Jean-Baptiste Le Page âne Marie-
Suzanne Aubert, sont issus:

1° Jean-Baptiste, mort le 24 novembre 1722, âgé de cinq jours,
inhumé dans 'le choeur de l'église d'Ognoflcs;

2' Charles Le Page de Rouvroy-d'Ognolles, né 'à Ognolles le
7 octobre 1723, capitaine au régiment de Bourgaine, mort à Roye
où demeuraient son père et sa mère le 2 mars 1746, et inhumé
dans la chapelle du Rosaire de l'église dOgnotles

3' Suzanne-Elisabetb, née à Ognolles le 20 octobre 1724, morte
le 29 mars 1744, inhumée dans la même chapelle;

4* Marie-Thérèse, née à Ognolles le 20 février 1126.
'5° Marie-Jeanne, née le même jour;
Et 6° Pierre-Charles, né le 25 décembre 4727, ayant pour par-

rain Pierre-Charles Aubert, sieur des Avennes, Griviller, etc.,
capitaine au régiment de Bourbonnais-infanterie, chevalier de
Saint-Louis, commandant un bataillon de milice du Soissonnais,
lieutenant du roi, à bye, son aleul. Picrre-Charles Le Page
décéda le 45 octobre 1732 et fut inhumé dans la chapelle du
Rosaire de l'église d'Ognôlles. Jacques-Jean-Baptiste Le Page
mourut en sa maison à Itoye le 6 août 1756, on l'inhuma à
Ognollcs auprès de ses enfants, ainsi que sa femme, morte aussi à
Roye, le 11 février 1760.

Louise-Opportune Le Page-de-Rouvroy, soeur deJacques-Jean-
• Baptiste Le Page, avait épousé à Ognolles, le 25 avril 4724, Joseph
Des Fossés-de-Vaux, lieutenant d'infanterie dans le régiment de
Boufflers; Opportune, assisté de .son frère, et de Charles-Claude
Gaudefroy, conseiller du roi, prévot royal de la ville de bye; et
Joseph Des Fossés, assisté de Charles Des Fossés-de-Poltes, son
père, de Louis Lescuyer, chanoine de la Collégiale de Péronne,
son oncle maternel,, de Louis Valéran Des Fossés, seigneur en
partie de llouy-le-Petit, et de Pierre-André de Ilanocque-de-Quiry,
:son cousin. (Mômes reg. civils.

LOUIS-CHARLES BILLEC0CQ., avocat, lieutenant criminel au,
bailliage de Ilove et maire de cette ville, petit-fils du côté maternel
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de, Charles-Claude Gaudefroy ci-dessus, était seigneur dOgnolIes
avant et en 4770. (Titre notarié.

Ognolles eut autrefois sa maladrerie, située entre le village et le

bois de Sailly. Les biens en ont été depuis réunis à l'hospice de
Noyon à condition d'y recevoir les pauvres lu village; mais depuis

longtemps déjà les habitants dOgnolles ignorent leurs droits à cet

égard et les pauvres ne sont plus admis dans cet hôpital. (Le
P. Labbé, hist. w. de Chauny).

Ce lieu fut brûlé en 4370 par les Anglais sous les ordres de

Robert Kuolles, qui incendià aussi Boye et beaucoup de villages
environnants..

Il fut encore dévasté en 4406 par les troupes du duc de Bour-
gogne, oncle du roi, jaloux de ce que le duc d'Orléans gouvernait
le royaume pendant la démence de Charles VI.

En 1465 au mois de juin, alors que le comte de Charolais, en
guerre avec Louis XI, assiégea le château de Beaulieu, Ognolles
fut pillé.

En 15,23 l'àrmée anglaise brûla la ville de Roye et détruisit
Ognolles et beaucoup de villages voisins.

Ce village fut encore brûlé en 455e par l'armée espagnole, coin-
mandée par le comte de Rœux, ainsi! qu'un grand nombre d'autres
villages dont plusieurs n'ont pas été rétablis.

A la suite d'une bataille qui eut lieu en 1553, vers le bois Glan-
don (I), entre les Français et les Espagnols commandés par le
grand Condé, Ognolles fut détruit en partie.

(1) Dans le XIII' siècle il y avait un village au bois de Glandon.
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Au mois .demai1676, les Bàurguignohs ayant ravagé 4s envi-

rons de Nesle, Ognoltes fut encore pillé et en parti&bi'ùté ainsi qtlè
pins de quarante autres villages. (Documents divers).

Au suddOgns et une prçé •rp çe très-ré ièxç nommée la
MoUe-Brion et le Mont-Brillant, dont le grand diamètre a %environ
55 mètres, et le petit 45 metres Des recherches y étant faites
pourraient' n'tre pas sans résultat. Cette motte parail être 1einr
placement d'un château-fort élevé anciennement, pour défendre
la contrée des invasions ennemies; il a été détruit il y a déjà plu-
sieurs siècles.

Dans la même direction et sur le chemin de Solentes à Beaulieu,
qui porte le Iiom de chemin de César, on 'oit encore des vestiges
d'ouvrages en térre ressemblait k là iieiùtïiré dont sont entourés
tes camps romains. A différentes époques on y arecueilfi des
Monnaies, des fers de tance, des épées hrtaeds et des débris
d'armures.	 -	 -

Ognolles consiste surtout en une grande rue traversée 16
route 4e Nesle à Noyon l'église est au sud,ouest du villâge ancien
où se trouve encore bon nombre d'h»bitatidns; plusieurs des an-
ciennes rues, $s-étroites, sont -pesqueinhabitées et- l'une d'elles
n cnseîvé-Je-nom de Rue 6r414e.,

Cette paroisse faisait pârtie du doyenné de Nesle. La cure,
donnée en 1119 par Lambert, évêque de Noyon, au chapitre de la
cathédrale 4e ;eçtte N4j1e, valait 9Q0 livres jans le siècle dernier.
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Les gros décimateurs étaient le curé, cessionnaire du chapitre de
la cathédrale et du prieur de Beaulieu, pour les deux tiers; l'autre
tiers . appartenait à l'Abbaye-aux-Bois. (Collielle).

L'église, sous le vocable de Saint-Eloi, a la forme d'une croix,
avec des bas-côtés ajoutés à la nef; l'autel est orné de dorures. Le
clocher, très-simple, est placé sur le portail dont la construction
parait récente. Le mauvais état dans lequel se trouve cet édifice
en nécessite la reconstruction qui doit avoir lieu prochainement.

-	Nombre de maisons en 170, 109.
en 4835, 130.

Avant l'établissement de la route ferrée de Nesle à Noyon, la
grande-rue, traversée par la route entre ces deux villes, était en-
chaussée de grès exécutée en 1785. On avait le projet de continuer
ce pavé jusqu'à Noyod, ce qui n'a pas eu lieu; la partie construite
n'ayant jamais été entretenue, elle était arrivée à un ici état de
dégradation que le passsage des voitures, même sans être char-
gées, devint presque impossible. De là la renommée de cette partie
de la route, répandue dans les pays assez éloignés, où l'on dit
encore, pour désigner un très-ma(ivais chemin c'est comme le
Pavé d'Ognolles.

Lianoourt-Fei,, - Crénsery.-

Liancourt-Fosse, Liancourt-la-Fosse, Liancourt, Lyeticourt,
Liencourt, (Liencuria), village dé l'ancien Vermandois, situé dans
une vallée sur Fancienne route de Flandre, entre Rbye et Pé-
ronne , autrefois (le l'élection de Péronne , de l'intendance
d'Amiens et du bailliage de Roye, de l'ancien diocèse de Noyon
et du doyenné de Nesle, aujourd'hui du canton de Roye, de
l'arrondissement de Montdidier.

Rech.	 15
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SEIGNEURS CONNUS.

FaÀNçoxs B0UTILI.IÀRT était seigneur de Liencourt vers 1480,

selon un titre des archives de l'égiise de Saint-Eloi d'Herly (4).
PHIL!PPE D'AMERVÀL, seigneur dAmerval en Hainaut, Surfon-

(aine (2), Liencourt, etc., en 1495, fils ou frère de Jean d'Amer-

va], épousa Gabrielle, baronne de Benay ou Benaix (3), fille de
Jean Mouequet, seigneur de Neuville, baron de Benay.

Enfants
t Antoine, qui va suivre;
2' Jeanne, mariée à Antoine Le Cul, seigneur dHcrvilty (4),

Devise (5), Beaumont-en-Beine, et d'autres lieux, lequel prit le nom
et les armes d'HerviIly (6), fils d'Arthus Lé Cet, seigneur de
Beauruont-en-Beinc (7), et de Jeanne dllervitly, héritière et dame
d'Hervilly ; enfants : Jean-Baptiste et François d'Ilervitly ;.

Et 3° Claire d'Amerval, femme de François de la Vieuville,
baron d'flervitly.

On croit que, par les soins de Philippe dArnerval, légtisc de
Lianeourt-Fosse a été construite au commencement du XVI' siècle.
Après la mort de son mari, Gabrielle Moucquet institua, dani la
chapelle de son château de Surfonlaine, trois prêtres avec un clerc
et deux enfants de choeur pour y célébrer l'office canonial et prier
Dicu.pour elle, son mari, ses enfants et sîamille.

Catherine d'Amerval, soeur de Philippe, épousa, 
en 

4495,

(1) Village h 3 k-ibm. env. S -E. de Liancourt-Fosse.
(2) Anciennement Cer/'ontaine (Aisne).
(3) Canton de Moy (Aisne).
(4) Canton de Iloisel (Somme).
(5) Canton de ibm (Somme).
(6) Les Le Cat portaient pour armes de gueules â la tour d'argent; les

- d'Hervilly de sable semé de fleurs de lys d'or.
(7) Cantoil de Chauny (Aisne).
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Robert llaudicquer, seigneur de Blancourt et du Plessier, fait pri-
sonnier à la bataille de Guinegatte, en 1513. Catherine emprunta,
le 29 décembre de cette année, la somme de 2,00 livres pour
payer la rançon de son mari.

ANTOINE D'ANRBYAL, seigneur d'Àmerval, Surrontaine, l3enay,
Maignières et de Liencourt, est mentionné dans les coutumes du

Vermandois. Une pierre sépulcrale, où est représenté un écuyer,
se voit encore dans l'église de Liancourt-Fosse, clic était placée
naguères devant l'autel de la Vierge; on y lit cetté épitaphe
« Ci-dessoub gist le corps de feu AnUoine d'Amervat, en son vivant,

escuyer, baron de ......seigneur dudit: Ainerval en Hainaut, de
» cesSe ville de .Liencourt ..... et deccdda lc8° jour de juillet ItiOO. »

De sa femme, Adrienne de Cauchon de Maupas, il eut deux
enfants:

J . Nicolas, qui va suivre

Et ' Antoinette d'Amerval, mariée à Jean de Flavigny (1),

vicomte de Benansart (2), seigneur de Riheauville (3), Malzy (4),

Pleine-Selve en partie (5), Parpevillc (6), etc. Enfants : 4° Jean;
2' Claude 3° Antoine, seigneur de Monamptenil, etc. (7).

NICOLÂS »'AMnVÀL, seigneur de Lieneourt, etc., 'chevalier des
ordres du roi, gentilhomme de sa chambre, enseigne de cent
hommes d'armes des ordonnances, gouverneur et bailly de Chau-
ny, épousa, en premières noces, Anne Gouffier, née le G notât
1565, fille de François Gouffier, dit le jeune, seigneur de Créve-

œur (8), Bonnivet, Thois, etc., chevalier des ordres du roi, et

(t) Canton de Guise (Aisne).
(2) Canton de Ribemont (Aisne).
(3) Canton de Wassignies (Aisne;.
(4). Canton de Guise (Aisne).
(5) Canton de Ribemont.
(6) Ou Parpe-la-Ville, canton de Ribemont.
(7) Canton d'Aniz5 (Aisne).
(8; Chef-lieu de canton (Oise).
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lieutenant-général ii gouvernept de Picardic, ci. d4irne de.

Cariazet wi'ii iyait épousée au château de Montargis en présence

d,y roi, le 110 lévrier. 1J344.
Enfants de cette première union:

1' Yicoias d'Armevai, deuxième du nom, seigneur d'Armeval

2' Antoine, seigneur de Surfontainc vers 1600
30 Charlotte, femme d'Olivier de Longueval
4° Marie, mariée en 1614 à Isaac de Ilouvroy, seigneur de

Saint-Simon (t), Artemps (2), etc,, vicomte de Clastres, châtelain
de Falvy-sur-Spmme (3), baron de Eenay puis comte de Vax-

sur-Meulan et de VaugiIlard. Il fut attaché au maréchal de Buron,
et obtint une pension du roi pour s'être distingué au siège
d'Amiens en 1597.1! se Jeta dans Saint-Quentin avec une compa-

gaie de deux cents soldats d'infanterie qu'il avait levée en 1616,
et maintint cette ville contre les efforts du maréchal d'Ànre. Il se

trouvait devant La Rochelle quand elle fut investie en 16
s'empara, en 1625, du château de Val-de-Coldère, eut, en 1629,
le commandement de quatre cents fantassins avec lesquels il passa
les Alpes tour se joindre à l'armée du roi; enfin il fut pourvû, en

463!, du gouvernement des villes de Saverne, de Phalsbourg et

d'autres places en Alsace. - En 1035, Isaac céda à Claude de
Saint-Simon, son cousin, père de Louis de Saint-Sinon, auteur
de curieux mémoires sur le règne de Louis. XIV, les terres de
Saint-Simon, de Pont-d'Avesne, la vicomté de Clastres et la

baronnie de Benay; il mourut à Vaugaillard au mois d'août 1043.
Enfants 1° Charles, mort jeune; 2' Glande, seigneur de Vaux-

sur-Meulan 3° Madeleine 4°, 5° Louise-Angélique et abrielle-
Charlotte, religietses ; et 6 1 Marie-Anne, mariée à CuÂaLEsFaÂ1-
çors fourriER, marquis de Crèvecœur, à qui elle apporta en dot,

(I) Chef-lieu de canton (Aisne).
(2) Canton de Saint-Simon.
(3) Canton de Nesle (Somme).

's
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parait-il, la seigneurie 4e Lianco.urt-Fosse,f'ls de Henri.-Marc -

Alfonse5Vincent Gouffier, seigneur de Crèvecœur, l3onnivet, etc.,

et d'Anne de Moncby1 file de Jean, seigneur de Monteavrel, etc.,

et de Marguerite de Bo:urhon-BuhempJé qu'il avait épousée le

30 juin 1615L Marie-Anne d'Àmerval mourut en 1671, son mari

était décédé en juin 1654 sans-laisser de postérité.

Et 5° Esther, femme Je . Deni de Rosie, vicomte de Voisins.

En secondes noces Nicolas d'Arnerval épousa Gabrielle d'Estrées,

fille ifAntoine, gouverneur, sé néchal et premier baron du Bou-

lonnais, vicomte de Soissons et de Bercy, seignepr-châtelaiu et
marquis de Cœuvres (1), chevalier es ordres du roi, gouverneur

de La Fère, de Paris et4e .I'lIe-de-France, et de Françoise Babou, -

deuxième fille de Jean Ration, seigneur de la Bour.daisière, qu'il

avait épousée t Chartres, le 44 février 4550, et de Françpise

Robertet.
Mais après son mariage, Gabrielle songea bientôt à devenir

l'épouse du roi Henri IV, dont elle était la maîtresse. Il fallait

- &flord ppur cela obtenir la cassation de son mariage avec Nicolas
d'Arnerval, et dans ce but elle l'accusa d'impuissance auprès de
l'officiai d'Amiens. Elle Jul exposa qu'à l'âge (le dix-huit ans, ses
parents l'avaient contrainte d'épouser d'Amerval, et qu'après

deux ans d'attente, le mariage n'était pas encore consommé;

O'Amerval fit dtfa ut .; mais voulant protester publiquement de

la violençe qui lui était faite, il fit et déposa entre les mains d'un

notaire d'Amiens, son testament renfermant la déclaration sui-

vante:
....Et parce que, pour obéir au roy et de crainte de perdre

• la vie, je suis sur le point de consentir à la dissolution dama-
• nage de moy et de ladite d'Estrées, suivant la poursuite qui

• set; fait devant l'official d'Amiens, je déclare et proteste devant

» Dieu - et devant les hommes,'je jure et affirme que si la dissolu-

(t) Canlon de Vic-sur-Aislie (Manu).
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• tien se fait et ordonne, c'est coutre ma volonté et par force, pour
• le respect du roy, n'estant véritable l'affirmation, confession et
• déclaration que je pourrois faire- estre impuissant et inhabile
• pour la copulation charnelle et génération.

m Et en tesmoignage de ce que dessus j'ai signé ce mien testa-
• ment et ceste déclaration et profession que j'ai escripte de ma
• propre main, et de laquelle j'entends iey après que moy et les
.» miens nous pourrons servir pour faire annuler tout ce qui sera
• fait et ordonné par ledit officiai, à mon préjudice et de mondit

• mariage ; lequel présent testament et déclaration J'ai voulu
• tenir secrets, et a ceste fi n, ay clos et fermé la feuille de papier
• présente où les ay escriptes, et l'ay cachetée de mon cachet où
• sont empreintes mes armes (4), et prétention de les exhiber
• ainsi cachetés et clos par-devant deux notaires royaux audit
» Amiens, etc. Fait et signé de ma main, à Amiens, aujourd'hui
• 42 décembre 1594.	 -

Sur ces entrefaites, l'officiai de Noyon réclama la connaissance
- de cette affaire, d'Amerval étant seigneur d'un village du diocèse
de No yon, et par conséquent placé sous sa juridiction. La cause

fut donc pci-fée devant le chapitre deNoyon, le siège vacant.
D'Amerval comparut pour récuser ce tribunal, sous prétexte que
le siège de Noyon avait été promis au frère de Gabrielle (2). On

passa outre, et des médecins et chirurgiens furent commis à l'effet
de constater l'imbécillité et frigidité dudit d'Amer yal, qui protesta
de nouveau en rappelant qu'il avait des enfants • de sa première

- femme. L'official de Noyon n'en prononça pas moins le divorce,

(I) Armes d'Amerval Œargenc, à trois tourteaux de gueules. -
(2) François-Annibal d'Estrées, marquis de Cœuvr es, fut pourvu del'évé-

ohé de Noyon sur la fin de 1594, mais il ne parait pas avoir été sacré, et
après avoir gardé le brevet de son évêché pendant an au, il en disposa en
faveur de Charles le Balzac. IL prit l'épée en 1597, devint due, pair et ma-
réchal de Fiance; il Mourut  l'âgé de 98 ans, on a dit niéme h102 ans.
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le 7janvier 4595, déclarant le mariage des parties avoir été con-
clu contre les lois et statuts de l'églRc.

lJ'Amerval contracta pou de temps après cette sentence une
troisième union avec Marguerite d'Autun, union qui aurait été,
dit-on, aussi rompue sous le même prétexte d'impuissance.

Gabrielle d'Estrées, dame de Liencourt, comtesse d'Amerval,
marquise de Monceaux-et duchesse de Beaufort, née en 4574,
reçut de la nature tous les dons qui peuvent enchaîner les coeurs.
Henri IV la vit pour la première fois, sur la fin de 4590, au châ-
teau de Coeuvres, où elle demeurait avec son père; il tut si touché
de sa figure séduisante et des agréments de son esprit qu'il • en
devint éperdument amoureux et résolut d'en faire sa maitresSe
favorite. Il partit saris lui faire connaître sa passion pour elle, mais
il revint un jour déguisé en paysan, ayant passé à travers les
gardes ennemies et couru risque de sa vie. Gabrielle, qui aimait
le duc de l3ellegarde, grand écuyer, ne répondit pas d'abord à sa
passion. Henri prodigua les faveurs à sa famille, et c'était pour la
voir plus librement qu'il lui fit épouser Nicolas d'Amerval. Ecouté
de Gabrielle, Henri IV résolut de la placer sur le trône de France
il érigea pour elle le comté de Beaufort en duché-pairie et elle
chercha à se faire des partisans parmi les grands du royaume.
Henri, sur le point de divorcer pour l'épouser, l'envoya, par le
conseil de Héné Benoit, son confesseur à lui, passer les fêtes de
Pâques chez le financier Zamet. Se promenant dans lé jardin de
ce financier un jour après dîner, elle (ut attaquée de convulsions
au moment où elle venait de manger une orangé, et si violemment
que sa bouche rut tournée presque au derrière de la tête. Elle
expira ainsi le samedi-saint, 10 avril 1599, enceinte de son qua-
trième enfant.

Cette-femme, une des plus belles de son siècle, avait, le lende-
main de sa mort, le visage si défiguré, qu'elle n'était plus recon-
naissable.. « Spectacle bien propre, dit un auteur, à guérir des
» passions insensées, si l'homme qui en a une fois subi le joug,



-» pouvait être ramené par dé:itel!eu I«Ong à une raison 'qWi
n n'existe plus chez lui, et .dorii.ii travaille à éteindre ce qui lui
» reste encore de son importune lumière, »

Gabrielle , .laissa;. de son concubinage avec Benrir .I1V' César;- due
de Vendôme, Alexandre,. et Cattierine-Henriette, qui épousa : Je
duc dElbeuf.

La tour du- château,.qui est assurément la-partie l'a pïus ancienne
de cet édifice, a. conservé le nom de J'rnir de la bdlle : :Gabrïetle-1 et
lune des.promenadcs qui enalépendent- porte encore le nom de
,Allée des Soupirs.

Suivant la tradition- le- proverbe Il faut que 'tout k' monde- Se
devrait sa popularité au fait suivajfl qui se serait passé à"Lian
cOurt.	 -	 -

Gabrielle; selon la chronique, n'était pas fidèle à' son royal
'-aatailt. 'Unjour qu'elle devait' souper avec le duc de Bèllegarde
-d'eux couverts avaient été servi: Au montent de se mettre  table
Henrt'tV qui, en sa qualité'de' roi; ne se faisait lias annoncer
monta l'es escaliers au' moment 6fr il était le moins attendu.

'G1abrieuc le reconnut à sa marche et dit à son fàvori Vite' sauvez-
vous par cette porte, c'est W toi. Celui-ci eut à peine le temps de
se fourrer sous-l'a' table.

Après 'les compliments d'usage le roi dit à Gabrielte: mais, ma
reine, pourquoi y'a-t-il aujourd'hui d'eux couverts sur votre table ?
Sire, répondit-elle, vous connaissez ma conifiince en t'strologie,
j'ai consulté mon asirologbe; il m'à annoncé que vous viendriez
aujourd'hui souper' avec moi voilà pourquoi votre couvert est
pPéparé.

Le monarque, crédule comme tous les amants, se contenta de
l'explication, mais en ' mangeant il -s'aperçut que quelqu'un était
-sou's'l'a'table et n'en dit' nidt.

Au d'essrt on servit des petits et de temps en temps le
'roi en jetait" un sous la table, Gabriel lui en témoignant son étbrr-
nement, Hcnri"IV dit Il faulqae1out k,rt onde vive.
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NICOLAS-ALEXANDRE GOUFFIEN, frère puîné de Charles-François
Gouffler, comte de Gouflier, marquis de Crèvecœur, comte d'En-
goudesens, seigneur de Liancourt, etc., décéda le 17 mars
âgé de 85 ans. Il avait épousé Elisabeth Du Faur-de-la-Iloderie,
fille de François, seigneur de La Roderie et de La Curée, capitaine
au régiment des gardes, et d'Anne de Givès. li est mentionné dans
les registres civils de Liancourt, année 1659, ainsi que sa femme
et ses deux aînés, à l'occasion de la bénédiction des cloches faite
dans l'église de cette paroisse.

Enfants issus de ce mariage
1° Charles-Louis, qui va suivre
2' Marguerite-Antoinette, religieuse à Montreuil;
30 Marie-Anne
Et 4° Catherine-Angélique Gouffier.
CIIÂRLE5-Louis G0UFFIER (4), marquis de Bonnivet, seigneur de

Liancourt, etc., page de la grande écurie, puis capitaine de cava-
lerie au régiment de Villars, marié à Elizabeth-Claude de Broùilly,
morte le let juillet 4078, laissant postérité.

CÉSAR C0LLIN, seigneur de Liancourt. Le 7 février 1667, il a
prêté Le serment de la charge de secrétaire du roi. Il a épousé
Geneviève Sellier, fille d'André Sellier, secrétaire du roi, et de
Françoise Chapellier.

De leur union sont issus:
4° César Collin, sieur de Liancourt, .grand-niaitre des eaux et

forêts de Picardie;
2° Françoise-Geneviève, seconde femme de Gaspard de Lesca-

lopier, conseiller au Parlement, maître des requêtes, puis inten-
dant de Montauban,' fils de César-Charles de Lescalopier, qui fut
aussi successivement conseiller au Parlement de Paris, maître des
reqûètcs, intendant de Champagne et conseiflér d'Etat.

3° Angélique-Thérèse, (emme de Philippe du thesnel, marquis

(1) Armes de la famille de Gouffier: d'or à trois jumelles de sable.
Rech.	 16



'de•Moaux, rnestrc-de-caffip de In-Mortelle génér a le-sous Ic-bJhite
'd'Anveî'gne.

Et jo Mafie-AntïeC6]liu. (Le P. Atiscime — MorUi	Ilau4ic-
quer	Mdlléville.)

•ANunÊ-C)uL gs COLIn (1), chevalier, seigneur àLineourt'et-

d'autfts liéux, 'frère Ùu fis de César Collin. Par tdntrat du

10 mars 1704ildVant Botichér et son confrère notaires •'royaux

à Arnidis, il aèuit la seigneric de Créuièr y de Maic-Marguùtite

de Soin, veuve de Claude Merci, vivant, seigneur dc 'Cr'émwy,
président nu présidial d'Amiens.

CÉ5kR-EMMÂNIJEL COLLIN des Essars (2), seigneurde Liancbûrt,

Crémery, etc.	 -

GÂSI'ARD-CÉSAR-CIIÀRLl(S DE LFSCÀLOPIER (3), neveu et héritier

(I) Armes dc ]a famille Collin coupé: au I de sinople au croissant d'or-
gent, surmonté d'une aicjle éployée d'or; au 2 dc sable au lion d'or.

(2) Le iéf des Essars ou de Lessa ut par corruption, situé entre Liancourt.-
Fosse et Fresiioy-ls-Rove, e.4I une lerre aujourd'hui en tbois où était
utref6is,seidn l&tadition, un établissemeni de 'l'enqdiei's ; On y Pdniarq'ie

encore une enceinle; déldtnunée par (les Fossés comblés en paille.
(3) La famille de l.esealopier est d'origine italienne etdescend, dit-ou,

de l'un des doges de Venise. Nicolas tic Lescalopier, référendaire aposto-
lique, chevalier de Malte et conseiller du roi, était, en 1605, abbé commen-
dataire de l'abbaye de lima.

Jean de Lescloier, piAident auPaIement de Pbi4s 'eu tSii, morut
en 1620. De sa lemme Maritic Gobelin il eut trois edfét ;i'iuiitanr'ae

Lêscolôpièr,'càiiseillàr' au fltlenidnt en1626,père de Gaspad de Lesealo-
pier, au4i conseiller au même Parlement 1667, et de 'Charlotte de
Lesealopier, ' màriée le 42 août1666 h Gui Crv, niarqi,isde Rahotlanges et
de Longchamp, chevalier des ordres (lu roi. 2° Anne de Lescalopier, alliée
en 1626 à Gaspard de Goignet, seigneur de la Taillerie et baron de Courson,
conseiller du roi en ses Conseils, ivaltre des requêtes ordiorAses de sou
hôtel, et son auihassadeur t'enise, eniloliaude dt en AltSria'gne, plis,
en 164li ambassadeur extraordinaire k la cour de Suède et h celle de
Danemarck où il travailla tour le ici avec tant de succès que les monarques
de ces deuxrojauun6s cOn1iîréntla pditéltre eux ;'êt 3°Slried&Lesea-

C,
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du précédent, chevalier, conseiller d'Etat, doyen d'un des quar-

tiers des maîtres de requêtes, intendant de justice, police et

finances en la généralité de Tours, seigneur en 1749 de Liaricourt,

Lessart, Crémery et &autres lieux, demeurant ordinairement à
Paris, rue Saint-Louis, au Marais, mort le 22 novembre 1792) ; il
fut inhumé dans te cimetière de Liancourt-Fosse, près le mur de

la chapelle de la Vierge et de, la sépulture de plusieurs des anciens

seigneurs du village.

Il avait pour frère Anne-Joachim-Ilegis, chevalier de Malte,
marié en..... qui a laissé postérité.

Sa femme Amie Leclerc de Lessevillc (4) le rendit père de
4' Armand-Jean-François-Charles, qy î va suivre

Et 2' de , Marie-Annc-Françgise de Lescalppier.

lopier, mariée le 28 février 1639 h Louis de Béthune, comte, puis duc de
CharosL-Bétli,ine, quatrième fils de Philippe de Bétlitine, comte. de Selles-
sur-Cher, et de Catherine le Ilouleiller, né s Paris au mois (le février jobS.
Il fit ses premières campagnes en Hollande; rut inestre 'de-eanip du régi-
mcnLde Picardie, charge qu'il, exerça pendant sept années, et gouverneur
des vilJus de Stenay, Don et James ; par la faveur du cardinal de Richelieu,
il fut pourvu successivement de la charge de cal lilaine des gardes du corps
et de celle de maréchal de camp des armées du roi fut nommé gouverneur

de Calais et des pays reconquis. lieu Ienant-én cru l au gouvernement de
Picardie, et. en 1601, chevalier des ordres du roi qui érigea en sa faveur,
en niais 1681, le comté de Cliarost en duché-pairie sous le nom de Béthune.
IL mourut h Paris 1e20 mars. 1681 et fut inhumé ans Feuillants sa.femu,e,
morte le 24 janvier 1087, fut inhumée auprès de lui.

(1), Eustache Ieclerc deLesseville , de çette famille noble, né . h Paris, se

signala tellement dans ses éudes. qu'il Fut choisi recteur de l'université de
celte ville avant flge de 20 ;las.  I devint docteur de la maison et Société de
S'jrbonne, l'un des aumôniers ordinaires dc Louis XIII, conseiller au Parle-
ment, puis évêque de Coulances. Il s'acquit l'estime et l'amitié de ses
diocésains, et fut l'arbitre des anoures les plus importantes de la province.
Une connaissance profonde de la théologie cl de la jurisprudence le ren-
daien t particulièrement recommandable. Cet illustre prélat montent ii Paris

en 1665, pendant l'assemblée du clergé, h laquelle il était député.
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AnsisNn-JEAN-FRANÇOIS.CnAuLEs DE LE5cALONER, conseiller au
Parlement, épousa Caroline-Jeanne de Bailly, inhumée dans le
cimetière de Liancourt-Fosse ; son épitaphe porte Ici repose t
corps de Mme Caroline-Jeanne de tescatopier, née de Bailly,
décédée à Paris le XVII! avril MDCCCXL VIII, dans sa 720 année.
Son mari, mort le 4 avril est inhumé auprès de sort

De leur union est issu un fils unique

MÂniE-JosEPn-CBAnLE, comte de Lescalopier, chevalier de la

Légion-d'Hpnneur, membre des ordres du Saint-Esprit de Borne et

du Saint-Sépulcre de Jérusalem, conservateur honoraire de la
bibliothèque de l'Arsenal, à Paris, membre de la Société des An-
tiquaires de France et de Picardie, et maire de Lianeourt-Fosse,

mort sans postérité, le 44 octobre 1861, en son château de ce lieu,

âgé de 49 ans 6 mois et inhumé auprès de son père (4). 11 avait
épousé Louisa-Pierrette-Charlotte de Bailly, sa cousine germaine.
qu'il institua légataire universel de tous ses biens. (Le P. Anselme.

Archives du chd(eau et de l'hospice de Nesle. - Reg. civils de la
paroisse Saint-Médard de Lianconrt-.Fosse).

Le baron BÀunulri (PIERnE-F'uÂrçoIs) naquit à Liancourt-Fosse
le 25 janvier 1768. n entra au service le 11 septembre 1792 en
qualité de sous-lieutenant dans la ilS' demi-brigade, fut nommé
quartier maître le 11 fructidor an Il; lieutenant le 4 ventose
an lit; adjoint aux adjudants généraux le 5 du même mois et
capitaine adjoint le 44 vendémiaire an V. Il fit les compagnes de
4792 à l'an Il aux armées des Alpes et d'Italie, celles de l'an III sur
la frégate la Courageuse, celles de l'an 1V à l'an VII aux armées
des Alpes et d'Italie. Désigné pour faire partie de la 2' armée de
réserve d'Italie en l'an VIII il fut appelé comme aide de camp
auprès du général Herbin le 15 germinal.

A l'affaire de Montebello, le 20 prairial, il pénétra un des pre-

(j ) Les armes de la famille de Lesealopier ou L'Escalopier sont: d'argen
4 la croix d'or, cantonnée de quatre croissants de indme
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miers dans le village de Casteggio à la tète d'un détachement de
la 24° demi-brigade légère et força l'ennemi à abandonner sa
position.

JI rendit d'importants services à la bataille de Marengo le
44 juin 1800 quoique blessé d'un coup de feu à la cuisse dans le
commencement de la journée une partie de la division Gardanne
ayant été forcée et mise en déroute sur la ligne de Grosse-Cassini;
Bauduin rallia les grenadiers et les carabiniers et manœuvra avec
eux de manière à protéger le flanc droit de la colonne que com-
mandait le général Herbin, sur la ligne du village de Marengo, où
la brigade de ce général combattit jusqu'à trois heures du soir ; il
traversa trois fois le ruisseau qui le séparait de l'ennemi pour le
charger et dans la dernière tentative il entraîna à sa suite un
bataillon qui hésitait à passer en jetant son chapeau de l'autre côté
du ruisseau et en s'y précipitant le premier.	 -

Promu chef de bataillon sur le champ de bataille en récompense
de sa belle action, il passa en cette qualité à la 16° demi-brigade
de ligne le 46 pluviose an XI, fut nommé membre de la Légion-
d'Honneur le 25 prairial an XII et suivit les opérations de son
nouveau corps pendant les ans XIII cl XIV, sur mer avec l'amiral
Villeneuve, et à la grande armée pendant les années 4801 et 1808.

Il fit la campagne de 1809 en Allemagne se distingua à Esling
et à Presbourg, rut promu colonne] du 93 régiment de ligne le
2 juillet et créé officier de la Légion-d'Honneur et baron de
l'Empire les 13 et 15 août de la même année pour ses beaux
services rendus à l'Etat

Envoyé enISlO au corps d'observation de Hollande et en 4812
à la grande armée de Russie, il fut si grièvement blessé au bras
droit pendant la campagne que depuis il n'écrivait que de la main
gauche.

Il reçut la croix de commandeur de la Légion-d'Honneur le 26
août.

Elevé au grade de général de brigade le 9mars 4843, il acquit
une nouvelle gloire aux batailles de Luizen, Wurtschen et Bautzen.

L



Ii jritle commandement du département des Pyénées Orientales
lei'!, août.de la même année ;, attaché,. à,la 7 division provisoire
d'infanterie de la jeune garde le 24 janvier 1814 il fit avec elle la
campagne de France.

Mis en, non activitité après l'abdication, ilr fut nommé chevalier
de Saint-Louis, le . Il-, septembre..

Pendant les Cent-Jours il rut appelé au commandement, d'une
brigade de l'armée.! du Nord et périt glorieusement k la bataille du
Mont-Saint-Jean. Il était général de division

Son, nota est, gravé, sur les1 tables de bronze, du; musée- de
Versailles.

BAuDuIN. (Dtsrnn) frère cadet du génér.aE 

'
officier- de la'Légion-

d, Honneur,. chirurgien major des armées,,estt mort à Amiens où il
s'!étoit retiré avec sa retraite.

BÂILLON, baron de l'Empire, naquit aussi à Liancourt-Fosse..
Fils de batteur en grange, batteur engrange lui-rnéme, il partit de

son lieu de naissance comme réquisitionnaire et fut incorporé dans
un, régiment de djagons qui faisait partie du corps d'armée du
générai Bernadotte, devenu depuis roi de Suède.

Plus tard IL lit partie de la gendarmerie d'élite de la. garde
consulaire,, et quand le Premier Consul fut proclamé empereur 11F
nomma Paillon baron de, l'empire et lui conféra les fonctions de

fourrier du palais, fonctions qu'il remplit dignement jusqu'à la
chute du grand homme.

L'ordonnance du let août 4815 Ie mit à la retraite avec rang de
colonel de la garde.

Le baron Paillon 'mourut en son château de Houdan (Seine-et-
Oise) que 'empereur lui avait donné avec , une dotation d'environ,
40,000 fr. de rentes.

Quelle a été la cause de son élévation subite? personne, dans
son pays, ne l'a sue.

J'ai causé vingt fois avec cet homme dont la fortune av.t
quelque chose d'extraordinaire, nous dit Ni. Rousselle , maire de
Lianeour(-.Fosse, h l'obligeance de qui nous devons les renseigne74

I
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'n ents qui précèdent, jamais il fie m'a dit un mdt Wlâ cause db
son prompt avancement. II prdfessait, ajoute-t-il, Un véi'itdlil
cuIteour l'empereur qu'il appelait son bienfaiteur ët •n'et parldt

u'avecadmjrat ion et reconnaissance.
S&on 4e rapport d'unde'ses compagnons d'armes ddn 'village

voisin de Liancourt-Fosse, te baron Baillon aurait été élevé'à'ette
dignité pour avoir secouru l'empereur, alors { consul, à la
bataille de Marengo, cnle : débarrassant d tun,marais;assez profond
où son cheval se troovaittr.èsdangereusement engagé.

Les.boisde LlaneourtkFosse, d'une assez grande étendue, situés
à l'Est CÈ au Sud du village, sont remarquables par le 'nombre et la

-beauté 'des arbres ' quils renferment.

CIJ&TSÂt.

Les constructions du:château de .Lianeourt-Fosse remontent à
différentes époques; on y n conservé longtemps un lit célèbre,
orné de riches.étoffes où, •a-t-on dit,acoiché Gabrielle,d'Estrées
avant de faire annuler son union avec dÂmer.val. -D'après une
tradition de famille, que gardaient encore les derniers possesseurs
du château, ce lit n'aurait jamais ;servi à Gabrielle 'mais bien à

Marie de Médicis. Une rue voisine> du château où,lori croitque
logea fleuri .1V quand il vint visiter Gabrielle d'Estrées porte
encore le nom de Quartier du roi.

ÉGLISE.

IL'église de ce village paraît avoir 'été bâtie dans le jardin du
château; elle est construite en briques avec solins en grès et-cou-

verte en 'ardoises; une tour en grès placée devant le portiil ét
terminée par un clocher peu élevé est aussi couverte en ardoises.

Al'intérieur'fieux pilier&sotitidnnent 1'arcade' qui sépare le êbœijr	-
de

l
la icf;'lbs chapiteaux des piliers du côté 'du 'choeur sont-sur-

montés d'un ornement en ogive -resté incômlet. La eomziuhe

L.



doit à la munificence de feu M. le comte de Lescalopier, tous les
embellissements opérés récemment dans cette église. Par ses soins
les quatre croisées étroites, mais très élevées du choeur, ont été
ornées de vitraux de couleurs où, à l'une d'elles, de chaque côté,
se remarquent les armoiries du bienfaiteur, et celle de son épouse
qui sont: d'or à une fasce d'azur chargée d'une crois d'or ancrée, la

fasce accompagnée en chef de deuiv glands de sinople appointés, et
d'un arbre aussi de sinople planté sur une ferrasse de même, mou-
vante de la pointe de l'écu; les autels des chapelles de la sainte
Vierge et de saint Médard, dont chaque croisée est aussi ornée de
vitraux peints, ont été remplacés par d'autres du style gothique et
richement peints et dorés; un carrelage neuf en carreaux octogones
de pierre de Senlis et carrés de marbre noir décore le sanctuaire et
le choeur; une tribune a été construite et placée àl'entrée de la
nef, et les poutres transversales de cette nef, qui produisaient un
effet désagréable à la vue, ont disparu sans néanmoins nuire à la
solidité du monument; enfin tout l'édifice a été reblanchi et il se
trouve maintenant dans un état de propreté remarquable.

Le cimetière, clos de murs en briques, entoure l'église.
La cure, placée sous l'invocation de saint Médtird, et dont les

revenus s'élevaient au siècle dernier à 600 livres, était à la nomi-
nation de l'abbé de N,-D, de Ham,

CURÉS CONNUS,

NICOLE CAnETTE, dont l'épitaphe, placée naguère sous le lutrin,
et maintenant dans le bas-côté droit est ainsi conçue : «
dessoubs Øst le corps de feu M. Nicole Curette en son vivant curé
de Liancovrt.,.., Priez Diev pour son dîne et tes tous amis Ires-

passez. »	 -
SÉBASTIEN R0BELIN, curé de Liancourt et chanoine de Nesle

avant 4596, mort en 4613. 11 fut abbé commendataire du mo-
nastère du Mont-Saint-Quentin, près Péronne.

À
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Js.tx VISET, 4654.
RÉriÉ MARCHAND, 1659.
N... BLÀNGY, curé de Liancourt et de Crémer>', annexe, 4679;

mort en 178 et inhumé dans la nef de l'église de Liancourt, à

gauche du crucifix.
ANTOINE DELÂCROIX, 4728, décédé le 27 juillet 4765.

N... CUVILLIER, né à Cressy .Omancourt, curé pendant qua-

rante ans.
N... DnIEz, natif de Pont-l'Evêque, puis curé de Mesnil-

Saint-Nicaise.
N... UELAROUZE, 4809.

N... CARTEL, 1844.
N... COUTURE, 4848.
ALEXANDRE BOURSIER, 4841

N... CATEL, 1847.
Maisu UESBARES, 1847.
FERT,INÀND MELU, 4852, encore en exercice.

Aucun fait historique sur ce village n'est connu, quoique sa

situation sur une ancienne route départementale et sa proximité
de la ville de Roye l'aient souvent exjiosé à des désastres à

l'époque surtout des guerres du moyen-âge. Les registres civils
font ta mention suivante « 8 juillet 4738, on a commencé à
paver le village de Liancourt; les premiers grès ont été posés à
l'endroit nommé le Quai, vis-à-vis le cabaret d'Etienne flercheu,

à l'enseigne du Lion d'or. n
En 1709 il y avait à Liancourt-Fosse 95 habitations; en

1720, 405; en 1861, 148. On y compte 565 habitants.
Il y n une école de garçons fréquentée l'hiver dernier par

48 élèves, et une de filles, par 44 élèves.	 -

Reeh.	 17
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Crémer,.	 ..
Crémery, Cresméry, Crimerv dans le XII siée!; situé à- d6ux

kilomètres environ sud de Liancourt-Fosse, est un petit village
aussi du canton de Royc.

SEIGNEURS CONNUS

GROFFROY DE Caitisa y, chevalier. Il donna des biens situés à
Laclèenyj (4) le jour de son départ pour la Terre-Sainte.

Nous n'avons trouvé nulle part trace des seignSrs de cette
localité dans ]es XlII et XLV' siècles.	-

PHILIPPE MOREL, écuyer, seigneur (lc Crémery, gar'e du scel
royal à Péronne en 1519, fut majeur de celle ville en +508, 1509

et 1510. il avait épousé Marie de Caillou qui, étantdevenu veuve,
se remaria avec Jean Louvel, seigneur de l3lisy (2).

De la première union est issu
PHILIPPE M0uEL, seigneur de Ci'émery, maïeur de Pérdine en

1520 et 1521 ; il prouva sa qualité d'écu yer par un contrat. de
constitution du 11 juillet 1521 fait à soit sa femme Jeanne
Le Convers, sont nés deux enfants:

1 Forey, écuyer, lieutenant généra! à Péronne en 1539 et
naïeur de. la ville en, 1538, 1539 et 1540. Il fit soit le.

4e1 avril 1546 ;
BAlADE Monat, éeuyer,.seigneur de Crémery, receveur, des

aides des villes de Péronne, Montdidier et Roye. Le 42 février 4528
il fit bail avec Forey, son frère aîné,, de cinq moydes •de:Lerres au
terroir de V,endeuit à Chatlés Dupuis, passé devant notaire
Péronne, signé l3lanepain. Il épousa Marguerite Le Petit qui; Le
rendit père de:

CLAUDE MOREL, écuyer, seigneur de Crémery, maTeur de
Péronne en 4557, Il fit plusieurs reliefs à Encre (3) et à Çhaulnes

(1) Lassigoy, chef-lieu de canton (Oise). (2) Canton de Sains (Somme.)
(3) Aujourd'hui Albert, chef-lieu de canton (Somme).
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en 1555, 1558 et en 1560 (1) ; le 91 juillet 1568 il fit aussi au
seigneur de Soyecourt le relief d'un fief à lui échu par le trépas
de Marie Mord, sa parente, fille de feu Antoine Merci; et le 13
octobre de la même année il donna quittance de la somme de

850 livres à Théophile et à Antoine l3ouzier, frères, le premier

seigneur d'Etouilly, près Ham (-2 ) , Il épousa (o Françoise de
Lannoy, et 2° Madeleine Lefebvre, fille de Jean, seigneur de Cau-
martin et de Jeanne Aux-Couteaux. Par son testament le 41
octobre 4518 devant Louis de Louvencourt, notaire à Amiens, il fit
des legs à Philippe et à Marie Mord, ses enfants et à Madeleine
Lefebvre sa femme, il avait une autre fille, Marguerite, femme de
Philippe Le Caron, seigneur d'Avcsnes..

PHILIPPE M0REL, écuyer, seigneur de Crémery, licencié ès-lois,
épousa Marguerite Louvel par contrat du 24 mai 1580, devant
André Péeoiil et Gabriel Rogeau, notaire à Amiens, où il est
nommé fils-aîné de Claude Motel et de Françoise de Lannoy.

CLAUDE MORaL, leur fils, écuyer, licencié ès-lois, seigneur de

(1) Un acte notarié, du 29 juillet 1577 fait ainsi mention d'un autre
sèigrièur e Crêmèry:e noble èeigneur CItristotile tie Maancourt, vicomte
de Courval seignbur dnjict Maiancoiirt, Frcsne, Cresmery -dl. Chfileaufort,
enseigne d'u,,c conlpagiiye de gendarmes les ordonnances -du roy rostre
site souhz la charge de M. de Pionnes fils de feu - Charles de Mnancourt,
vi va ni., esdnyer, seigneur desdi Iz lienix. »
- L'an 1562, Furcy Morel, de la môme maison que les seigïieus de Crémery,

sieur de Ilécordel et d'Atilly, époux d'Eléonore de Leau, demeurant 'n
Pérenne, appela d'une sentence portée le 16 avril par Àdkn LefMe,
séigneur de MorleKÇoi, j , (aujourd'hui annexe de Nesle) -lieutend 'nt dii gbh -
verneutent dé Pérrnïie par laquelle lueur était défendu de porter soie soir
soie. Par arrêt du 15 décembre le Parlement le leur permit parce que Fttrsy
était fils de Jean Moi-cl, homme riche et renommé pour ses vertus et son
savoir. La cour décida qu'on les attaquait follement par la raison que leurs
mère et soeurs avaient toujours porté la coiffe de velours, mit l'appellation h
néant et les parties hors de Cour et de procès. (le P. flaire, p. 9).

(2) Chef-lieu de canton. Somme).	 -
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Crémery, Poullencourt, etc.; épousa, par contrat du 14. janvier

4608, devant Antoine Roussel et François du Bacq, notaires à

Amiens, Catherine de Collemont, fille de Jean de Collemont, sieur
de Neufville, conseiller du roi, magistrat au bailliage d'Amiens,
et de Catherine de l3uttet. Claude fit son testament le I mars 1652,
par lequel il nomma, pour l'exécution de ses dernières volontés
lad, de Collemont, sa femme, avec Claude Mord, son fils aîné, et
donna à Louis, Charles, Adrien, Catherine, Marie, et à Anne
Moiel, ses autres enfants à marier, outre leur quint en tous ses

fiefs la somme de 60 livres avec ses meubles, acquets et conquets,
rentes, etc.

CLAUDE M0REL, fils aîné de leur union, chevalier, seigneur de
Crémery, Poullencourt, Le Verger, La Houssaye, Hazin et de
Villembray, conseiller du roi en ses conseils d'état et privé, prési-
dent au bailliage et siège présidial d'Amiens, épousa, par contrat

du 45 juin 4642, Jeanne de Hertes, fille de Jean de ilertes, sei-
gneur de Bailles (1), président au présidial d'Amiens.

Charles MercI, écuyer, seigneur d'Hébécourt, fils puîné de
Claude et de Catherine de Collemont, épousa, par contrat du
3 novembre 1663, passé devant Antoine Limeu et François de
Baeq, notaires à Amiens, Marguerite Lucas, fille de noble homme
Guislain Lucas, seigneur d'Epaumesnil (2), et de Marie Matissart.

Adrien Mord, écuyer, seigneur de Foucaucourt, frère des pré-
cédents, épousa, le 42 juillet 1667, par contrat devant Limeu et
de Bacq, Marguerite Bémart, flue de noble homme François

- Bémart, conseiller et procureur du roi en la Monnaie d'Amiens,
seigneur du Tronquoy et de Fontaine, et de Marie de Flesselles.
Par un inventaire fait après le décès d'Adrien le 43 mai 4700, on
voit qu'il a laissé pour enfants de lad. Ilémart:

1' Adrien, écuyer, seigneur de Foucaucourt, eu 4104 (3),

(1) Canton de Sains (Somme).
(2) Canton d'Oisemont (Somme).
(3) Canton de Chaumes (Somme).
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conseiller du roi et magistrat au bailliage et siége présidial

d'Amiens (4);
2° François, écuyer, sieur de Quennezy (2);

3° Louis

4' Marguerite, mariée à Louis de Tassart, chevalier, seigneur
de Belloy-en-Santerre, par contrat du 22 août 1697 devant Dehcn,

notaire à Amiens;
Et 5' Marie-Jeanne Morel, mariée.
Du mariage de Claude More! avec Jeanne de Hertes est issu

entrautres enfants:
CLÂUIW. MOIIEL, seigneur de Crémery. Par contrat du 22 août

4672, il épousa Marie-Marguerite de Soin, qui le rendit père de

1° Jean, né à Amiens le 8mai 4077

2° Nicolas
Et 3° Marie-Mine More! (3), mariée à François Thierry, sei-

gneur de fours, l'un des chevau-légers de la Garde-du-Roi.

Par contrat du 10 mars 4704, Marguerite de Suin vendit la

seigneurie de Crémery à André-Charles Collin, chevalier, seigneur

de Liancourt-Fosse. (liaudicquer de Blancourt. - Archives du
chdkau de Neste. - Documents fournis par M. Coét, de Roye,
membre de la Société des Antiquaires de Picardie.)

JI v avait dans le moyen-âge un château à Crémery ; on ignore

l'époque de sa destruction et depuis longtenips déjà il n'en reste
aucune trace, mais on en connaît encore l'emplacement à l'est du

village.

(1) Le domaine tic Foucaucourt avait passé dans la maison de Chaumes,
mais Claude Morel-Crémery, chevalier, baron d'Âudcvanne et d'tla,beville,

résidant h Péronne, s'en rendit adjudicataire par arrêt rendu h la barre de

la Cour le 15 juin 1774, moyennant 120,600 livres; il avait appartenu à

Michel-Ferdifland d'Albert-d'AilIy, due de Chaumes.

(2) Aujourd'hui Canisy, canton de Nesle (Somme).

(3) la famille Motel portait d'azur à une fleur de lis d'or, accompagnée

de trois glande de .nbne.
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Le paroisse de Créme'ry était tin démembrement de celle de

Liancourt-Fosse. Cc démembrement eut lieu en 4698, et la Petite

église de la nouvelle paroisse., fort simple, fut construite en

briques dans le XVJII° siècle, sous l'invocation de saint Martin. A
la lin du même siècle le revenu de la cure était de 550 livres.

Le registre aux délibérations cite M. Jean-Pierre-Louis Dufres-
noy, comme dernier titulaire de cette cure. Le 18 ventôse an H,
il comparait devant le maire et les officiers, et pour répondre k
l'invitation du peuple du département de la Somme, y est-il dit,
il dépose sur le bureau de la chambre communale P ses lettres
de tonsure des ordres mineurs de sous-diaconat et de diaconat;

2° ses lettres de prêtrise portant qu'il a été ordonné prêtre à Sois-
sons le 21 septembre 1776 par ilenri-Jean-Claude de Bourdeillcs,
évêque de Soissons. Puis, les officiers municipaux attestant que
Dufi'esnoy ii cessé de dire la messe et que l'église de leur commune
a été fermée pour ce qui regarde le culte catholique, et ont signé.

Signé MOUTON, maire, DUPL0T, aqen2 national,
MOUTON, secrétaire-greffier.

Le 23 prairial an III, il comparaît de nouveau et déclare que

pour se conformer au désir des habitants, son intention est dcxci'-
ecr, comme ci-devant, le ministère du culte catholique dans le
lieu originairement destiné à cet usage, ainsi que la loi du -li prai-
rial l'y autorise, cl, pour n'étrc pas troublé dans ses fonctions,
il demande que ,le maire et les officiers municipaux reconnaissent

qu'il s'est soumis aux lois du gouvernement. Ce ?i quoi ceux-ci

ont obtempéré ; ils lui ont laissé le libre usage de l'église pour
tout ce (lui concerne son ministère et ont signé.

Signé MOUTON, maire, flurboT, NORMAND, DupLoT,

officiers, Durnr.srsov, curé.

Le 3 brumaire an IV, il se présente encore et fait cette déclara-
tion devant le maire et les officiers munieipàux : ( I •1e reconnais
que l'universalité des Francais est le souverain et je . roinets
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soumission et obéissance aux lois de la République. » Acte de cette

dMlaration lui est donné et il signe avec le maire et lesofficiers.
Le 15 des même mois et an, i1cst proclamé adjoint de la com-

mune.

Le même registre mentionne ailleurs qu'en l'an 111, le 22 germi-
nal, sept heures du matin, pour se conformer à l'arrêté du Comité
du salut public en date du 4 du même mois; une voiture chargée
de blé provenant do Crérnery et déjà sur l route d'Avre-Libre (1),
pour aller ii Moritdidir, a été arrêtée par une troupe de temmes
de celle commune, armées et se disant indigentes, et ont déclaré
.à la force•rmée qui escortait ],a être décidées k périr
plutôt que de laisser enlever le grain. Ce que voyant la municipa-
lité a été obligée de faire conduire la voiture au greffe du lieu
jusqu'à ce qu'il en fût ordonné par le représentant du peuple.

Le 29 germinal de la mémc année le nommé Jacques Haillon
fut nommé gard.e-cbwpêtre die,, la ,commttne ; son traitement
annuel, qui était de 0fr. 25 C. parjournal de terre (65 ares 36 c.),
s'élevait à 98 [r. 50 e.

Le 26 brumaire an R 16 novembre 1793) le maire et les offi-

ciers municipaux, ainsi que tes notables de la commumie de Cré-
mery, se sont assemblés à l'effet de brûler tous les papiers, titres
et registres de droits seigneuriaux appartenant à
F'i'ançois-Charlcs LesenlUpièr (2), ci-devant seigneur de Créniery,
et déposés par lui au greffe de la municipalité ; conformément au!

(f) Dénomination de la ville de bye Uce tte époque.
(2) La charité inépuisable qu'exerçait son fil nous fait un devoir de

revenir sur cet. homme bieuf4sant dont les pauvres du pays pleurent encore
la mort. Ainsi en 18S le comte de LesaIopier donnait l'ordre à son régis-
seur de soulager les pauvres et les ouvriers nécessiteux qui viendraient
demander au cliateau, par ces remarquables paroles « -Donnez, niôh cher
z L ......donnez toujours, donnez quand même, et quand vous n'aurez
z plus donnez encore. u (Loure de ht. de Lescalopiet, communiquS par
M. Légir, régisseur actuel du chdtcau)
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décret de la Convention nationale ce brûlement a eu lieu en la
chambre commune en présence de tous les habitants. De quoi
procès-verbal a été dressé, (Même registre, communiqué par

M. Mouton, maire actuel de Crémery.)
Le registre aux délibérations de Rethonvillers (1), alors chef-lieu

de canton, contient un certificat en date du 3 février 1793, attes-
tant que Armand-Jean-François-Charles Lescalopier, âgé de près
de cinquante-et-un ans et Marie-Madeleine Sulpice, sa femme, âgée
d'environ quarante ans, ont résidé et résident encore en leur maison
à Lianeourt-Fosse. (Communiqué par M. Leroy, géomètre à Nesle.)

Entre Liancourt-Fosse et Crémery et près d'un ancien chemin;
longeant la grande route , on reconnaît encore l'emplacement
d'une ancienne tombelle.

Pattes et les seigneurs connus.

À quatre kilomètres environ au nord de Nesle et très près de la
roule de cette ville à Pérenne se trouve Palles, hameau dépendant
de Morchain, canton de Neste. -

Jean de Nesle, dans son dénombrement au roi saint Louis,
fait mention de Pottesoù il déclare avoir des possessions.

En 1350, la dîme de Pottes est cédée par te chapitre de Nesle
à l'abbaye de Saiiite-Marie de Soissons.

Vers la même époque la seigneurie de Pottes, fief fort impor-
tant qui relevait de cette abbaye, avait pour seigneur temporel
N. de Pottes, dont la fille Marie, fut mariée à Jean [V, seigneur de
Ham (2) en 1348, fils de Robert de Ham et de Marguerite. Marie
de Polies étant devenue veuve, se remaria, après l'année 1359,
à Dreux, dit Gatehaut, chevalier, seigneur de Vilters, par sa
première femme, et de Seraucourt (3).

(1) Aujourd'hui canton de Roye (Somme).
(2) Chef-lieu de canton (Somme). (3) Canton de Saint-Simon (Aisne).
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flanc de Pottes, dame de ce lieu et de.Brouchy.(1), et Jeanne,
.sa. 611e, , donnèrent, en 1444, leur dénombrement du fief du Pré,
situé :A Biioucby. ,Marie était alliée à Guillaume de Hébuterne,

	

chevalier (2).	 --
4$ septembre 1633, Simon de 2o4es, fils de :Gabriel de

P,pttes, laboureur à fletyl, hameau du PiessisdeRoye (3), épousa
Çharlofte .ijjiarl, fillej]e.César, laboureur àBeuvraignes44) et
,je ,Mrie Lrkglet. Qlpi*!loIte était .parente  de. François, Bavart,
Jpencié s-jpis, gpperrieuy et maire perpétuel de Nesle, S bailli
général du ,parquiAt, marié ;par contrat du 92 octobre 1634 .à
.Iqç,Çresoinjèie.

lendant près de deux siècles, ihistoirc reste muette sur les

1.gpuns1p rpltes; au comi ncenentduXYIP siècle on-trouve

4piami!ie Desfossezou 1 1es oses en possession de ce domaine.

,Lesjijffreptes qualités pli distjnguèrent les auteurs des derniers
11e , çeqe petite localité ans font un devoir de -faire

4ernor4çy leur généalogie à , l'époque environ où ils s'établirent1.1
s notre ,contrée.

Louis , Des 1 Foss4s, çbealier, seigneur de.Sissv (5), Suzv (6),
Saitl- Vineent, \naize et .Lopgu,evat (7) , fut gouverneur de

Ncste (q ). l 4ppua tJe 19 .aoAt 4M,Jeanne Qu Chain,,fitte de
NiC9a, signçr4e.iç!m9pt (Q), LoMgchamps(4O), la. Cour-

-- (1) ,Cantoo4e llam,(Somme).
(2) Les armes de la maison de Pattes étaient: d'or 4 trois pals ou mer-

mitesds sable.
- (3) Canon de Lassigny (Oise).

(4) Canton de Raye (Sammo).
(5) Canton de Ribernont (Aisne).
(6) Canton 44ILkzy. (Msne)
(7) Canton de lb-aine (Aisne).
(8) Chef-lieu de canton (Somme).
(9) village détruit, aujourd'hui ferme dépendant de La.NeuviIlBos,nont,

canton de Marte (Aisne)
(10) Canton de Guise (Aisne).

	

Rech.	 18



138

des-Prés, etc., et de Michelle de La Personne; 2' Louise Dago-
bert; 3° et Anne de La Haie. Louis était fils de Nicolas Des Fossés,
premier du nom, seigneur de Chouy (I) et de Blanche de Suzy,
fille de Raoul Dupuis, écuyer, maître d'hôtel de l'évêque de Noyon,
et petit-fils de Philippe Des Fossés, écuyer, seigneur du même

lieu et de Marie de Sissy. Il eut six enfants 4° Nicolas, qui suit;
2° Louis, chanoine de la collégiale de Nesle; 3° Yolcnde, alliée
à Antoine de Crécy, seigneur de Sons (e); 4° Jeanne, dame de
Regny, femme de François de Mazançourt, seigneur du Plcssi-

Châtelain ; 5' et 6' Claire et Josseline, religieuses à Aire (3).

Nicolas Des Fossés, deuxième du nom, chevalier, seigneur de
Sissy, Beauvoir en Cambresis, Longchamps, honme d'armes de
la compagnie du Dauphin en 1538, fit sous les yeux du roi Henri
la campagne de 4552, dont ce prince lui donna des marques de
sa satisfaction par lettres-patentes du 19 juin de cette année. Le
monan,uie l e nomma depuis gouverneur et commandant des villes
et cl&Ir' de Nesle et de Beaulicu (4). 11 avait épousé 1° le

48 juileL 1338, Marguerite, fille de Lancelot de Chambly, cheva-
lier, seigneur de Monthenault (5) et de .lossiue de La Haie, soeur
d'Anne, troisième femme de son père; 2 0 Eticnnettc de Grammont,
dont il n'eut point d'enfants. De la première union sont issus
4° Valeran, qui suit; 2° François, qui va suivre; 3° Antoine,
seigneur de Longeliamps; il s'était d'abord destiné à l'église, mais
il abandonna cette carrière et s'allia, en 1573, à Anne Du Puis,
et 4° Marie Des Fossés.

Valeran Des Fossés, chevalier, seigneur de Sissy, Longchamps

(J) Canton de Neuilly-SainL-Front (Aisne). En 1486 Nicolas 1er vendit la
seigneurie de Cliony an chapitre de Soissons.

(2) Canton de Marie.
(3) Pas-de-Calais.
(4) Canton de Lassigny (Oise),
(5) Canton de Craonne (Aisne).
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et de Châtillon-sur-Oise (1), épousa 1° le 19 novembre 4565,
Françoise, fille de N.... . de Monceau et de Marie de la l3ove
2' le 4°' juillet 1506, Claudine de Fonsommes, fille aînée de

Claude, chevalier, seigneur de Haraucourt et de Marie De Laire;
et 3° le 28 octobre 4575, Gabrielle de Crécy. Il n'eut point

d'enfants de la première union; de la deuxième sont nées &° Fran-

çoise, morte jeune, et 2° Jacqueline, mariée le 27 juillet 1592 à
Jean de Carpentier, écuyer, seigneur de Villecholles (2) et de
Gibercourt (3), archer des ordonnances du roi; et de la troisième
union, 3' Louis; 4° Charles; 50 Antoine, morts jeunes; 6' Her-
cules, qui suit; 7° Louise, alliée le Ti septembre 1000 à François
de Chûtillon-sur-Marne, à qui elle porta en dot le domaine de
Sissy.

Hercules Des Fossés, chevalier 1 seigneur de Sissy, etc;, épousa,
le 6 février 1600, Diane de Merlin de Mazancourt, fille de Henri,
chevalier, et d'Ysabeau de Proiss y . Il mourut sans laisser pos-
térité.

François Des Fossés, premier du nom, frère de Valeran, soi-
gneur de Montigny 3 capitaine d'une compagnie de gens de pied
au château de Hain, commandant des ehteaux de Bohain (4) et

de Beaurevoir (5) pendant les guerres civiles, puis gouverneur de
Ribemont (6) en 1576 avant sou frère aîné, fut tué en 4595 d'un
coup (le pertuisane dans le ventre par dom Chiègue, colonel des

troupes espagnoles enfermées au château de Ham, et dont une
partie avait trouvé le moyen de s'évader. Il avait épousé 4° le
28 novembre 4508, Françoise de Carpentier, fille de Jean, seigneur

(t) Canton de Moy (Aisne).
(2) Canton de ltozoy-sur-Serre (Aune).
(3) Canton de Moy (Aisne). Jean (le Carpentier fonda h Saint-Quentin ]e

béguinage dit do Villoeholles polir trois pauvres femmes.
(4) Chef-lieu de canton (Aisne).
(5) Canton du CMelet (Aisne).
(6) Chef-lieu de canton (Aisne).
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Jéaîhi& 4ePoiitkinc; 2 5 Jeàïi?iC hII& d
Quentin-  fl)Çctr&vaficr, séignEut dé'Mikry (f)ét'd'AWtoiîiétt%"d?
D*gesttdon't'iI «ct jwi[tt'd'e'tifaùW;ct 50 1]dGTedd'Gré. dIL
puînée de' Fralfd6is,'che&ir;.éîhé&r de'	'licti;. dt.d&Mdijç'ù%!i

rite d"AtntwaV ett'ûr' dé G	k1iè de' eréc', &8isièe /eri?nè'

Nic6fèrnitié

1e'ltPJéôeiiibieï588?i'1iétcul&d& RduVioS', cliWdlié?' vicokiW
de'Rôuiy (5) dl sciH&urd'autr€s iietçx,' d'ùn( brà'ih dds

gneo?s 7 dé fa'm*isoif dè' SâiwtLsiiilbii' ( 4h di' du roiiètfW IP
9 Frh ois qWP stiit; 1 3° Âiiibir, riufdiî dla'hrSRh'he' f p t  '&W'

Jèuiiié; t?i'& 'filfe';''Gai;k1l e''/efii48'

FnÇdiW DE' FbsÉ, duxiè{ du io&flikSt't d e f lotles
Rouy en partie, La Mothe, était capitaine d'une compagnie de"
gens de pied a H'th qt?and çon pePe y fut ide épousa, ptar
contiat du 14 aou( IOO, Marguerite de Bachelier-d Hyauviile,

-' ..........,. ..........	 ..'p	•.	.
fille dc Robert, chevalier, seigneur d llcrvjll y (J), Mesneval et de
Marguerite des Fontaines. De ce mariage sont provenus:

4 ChiCrks'qul vïsùivtc';
o FriinçbisexeÏnt des'gàFdédh ctiI^s, :rfià^ié W0

AW'roiNÎ Ii FdsÊs, fils puîné de Frhtois; 1eniid? d.? doffi'
ct'de Louise de Crécv, satroisièinè feinnie,'seir&ir dé Pdtte i'
de ShiutLégcr, épdua; jar cdrlrat'dh' 21juIllét 160, MiEiièUé
de Baél1eller-d'Hyauville, nièce de sa belle-sur, filld dé' Rbb'è?t'
èhevaiier; . seigneuV d'Byauvilie, Villers-Giiislaii (6),' H?vilij/d&

(f) On cite cette particularité sur Quentin de Gougsencourt qu'il avait
pàiir prénôtu Quentin, qu'il était né h Saint-Quentin eu 1507, qu'il fut
gouverneur de cette ville et qu'il mourut ii cih4uante a's' en 155'7 la

batalle de Saint-Quentin.

(2) Canibn dé Nesle (Somme);
(3) Canton de Nesle.
(4) Chef-lieu de canton (Aisne).

(5) Canton de Boisel (Somme).

(6) Canton de ?dareoing (Nord).



	

'..'tii	Ç'IL	 j_tl 	,:IIUrF,
parbe, et de l\iàrie d Esciaibés, dame de Rollancourt en Flandre.

1' Henri,barà d'&rt é'i dnirdsik mort sans
° Louis, abbé de l'abbaye d'I1onneiourt;
ii.,.	dJJ;k.	 L

.5 Valeran, qui suit;
nçoise.

iUi.. ...)-
VALElur 0ES 

sa a, baron d'Flonneeourt, vicomte de Barenton-
.h.. -, , i	t,.	 I	'F',.

Bugny (1) et de Liessè (i). seigneur. dePottes, Lasaite,rangs
IJdti@), Bà-Sait-C.eoi'gs, ditne au rgieit Dhison,

	

s1aili,par Co trat U & 11a'i'iRè'Ï'à

.	

d}1r1lienbt,
VIII.,4,	/'I0I4'I	,IuL'.,tl

dune maison de Champagne, 1111e alliée do Claude, chevalier,
''	? i	, hIs	I	 .

seinc
LI
urae	deL	igne Mdc Claude d spinoy. Les

eniants nés demariagece m 	furent.:
.....	.......	

mo
.......

fo Jacqiies ;	Pierre; 5° Antoine, morts .jeunes

ran	

;
o Henri7Fçois ci-après

5°Cliarles;

u.,	

.n.,J-..
q: N orbert, mort sans alliance

Louis, mer jeunes;
8° Gabrielle, femme de , Nicolas Noiret, écuyer, seigneur du

Cainpquesnoy, , de la paroisse de Saint-André d'Abbeville, clic-
van-léger de la garde du roi. Marie-Charlotte Noirci, leur fille,
née le 4°r décembre 1692 à -P allés et baptisée à Morehain, avait
pour parrain Charles Des Fossés, seigneur de Pottes. e; pour
marraine Marie-Marguerite de Mercy, fille de Pierre de Mercy,
écuyer, capitaine d'infanterie dans je régiment de Vaubicourt,
demeurant à Voyennes (5), et de Marie de Fontaine;

Et 9' Marie-Françoise Des Fossés, mariée en 1708 à Edme-

(t) Canton de Cré'cy-sur-Serre (Aisne).
(2) Canton de Sissonne (Aisne).

3) Canton d'Oulchy (Aisne).
4) Même
(5) Canton de Nesle (Somme).
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Joseph de Chapuis, chevalier, seigneur de Chavign y (1), de la
paroisse de Sainte-Croix, diocèse d'Arras, assistés de Henri Des
Fossés, seigneur de la Tour de ftouy-le-Grand, etc.

CHARLES Des FossÉs, écuyer, baron d'Honneeourt en partie,
seigneur de Pottes et de Lasalle. D'abord tonsuré, il quitta l'habit
ecclésiastique pour entrer dans le régiment de Touraine; fut fait
capitaine au régiment de la Neuville et maintenu dans sa noblesse

le 20 novembre 4700 par l'intendant de la généralité d'Amiens.
Par contrat du 20 novembre 1094 il épousa Catherine Lescuyer,

fille de Jacques, seigneur de Rancourt (2), conseiller du roi en
l'élection de Péronne, et d'Antoinette de Mallemain, qui le rendit
père de quinze enfants 1' Charles, né à Pottes le 20 no-
vembre 4095, capitaine au régiment de Boufflcrs, mort sans
alliance. Son épitaphe qui se voyait encore en 4855 dans le choeur
de l'église de Morchain, avant la reconstruction de la nef portait:
« Cg qist Charles Des Fossés, chevalier, capitaine d'infanterie au
régiment de Boufflers, qui mourut le 28 juillet 4736, dans ta qua-
rante-ci-unième année de son ége, après en «voir employé seize avec
honneur au service du roi.. »

2' Louis-Valeran, né à Pottes le 51 juillet 1697, vicomte de
Rouy-le-Grand et de Rou y-le-Petit (3), officier ai' régiment du
Saure, puis chevau-léger de la garde du roi, mort en 1751, lais-
sant sept enfants de Marie-Madeleine-Diane de Hannocq-dc-
Quiry qu'il avait épousée le 27 mars 1720, fille aînée de Louise,
vicomte des mêmes lieux, et de Madelcine-Diane de Rouvro y , sa
seconde femme. Six de ces enfants moururent jeunes;

LOUISE-ANGÊLIQuE DES FossÉs, leur septième, fut mariée le

50 avril 4748 à Jean-Guillaume-François-Maric, comte de Gand

et du saint Empire romain, marquis d'iTem, en Flandre, baron
de Saitly , vicomte de Forest, seigneur des Anguilles et d'autres

(f) Canton de Laon (Aisne).
(2) Dépendance de l3oucbavesnes, canton de Péronne (Somme).
(3) Canton de Nesle.
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lieux, et par sa femme, vicomte des deux Rouy ci-dessus, seigneur
de Pottes et du fief de Ronquerolles (1), moti en 1758, laissant
plusieurs enfants qui, par la mort du maréchal prince de Gand-
Isenghien, restèrent les seuls de leur maison avec un cousin
germain cadet;

5' Nicolas-Claude, capitaine au régiment de Boufflers, mort

sans enfants de sa cousine germaine Rose-Charlotte Noiret du
Campquesno y qu'il avait épousée le 21 aoit 4747;

4° François-Joseph, d'abord officier au même régiment, puis
maréchal-des-logis avec brevet de colonel daiis'les chevau-légers
de la garde, mort sans postérité;

ti' ilcnri-Antoine, né à J'ottcs le 26 novembre 1700, mort jeune;
60 Gabriel, capitaine ait régiment que ses frères, marié

à Louise de Hannocq-de-Quity, soeur cadette de la femme de
Louis-Valeran , son frère aîné, de laquelle il n'a laissé qu'une

fille, Marie-Louise Des Fossés, alliée le 5 mai 1753 à Louis-Charles-
François- Dominique de Fay, chevalier, seigneur de Saucourt (2),
Certcmont, mort capitaine du corps royal de l'artillerie à Mcl;
laissant postérité

7' Marie-Catherine-Charlotte, née à Pottes le 7 juillet 1704,
moi-te sans alliance;

8° Phili bert-César, qui va suivre, né à PolIes le 7 juin 1706,
dont le parrain fut Philibert-César de 'Witasse, seigneur de Ville-
court (5);

(t) Le fief de Rouquerofles situé sur PotÉes, Cure» et aux environs con-
sistait-en mie pièce de terre en pré de 16 journaux bordant le chemin de
Gureby h Uerly, et en une nuire pièce de terre labourable, en 66 chapons et
8 livres d'argent de cens foncier h prendre chaque année sur plusieurs prés,
terres et h éritages ai,xd. lieux de Polies et de Cure», suivant dénombre-
ments par Quentin Mabue le ii octobre 1406 et par Euvrard Lanchard,
chanoine de Saint-Quentin, le 9 janvier 1449.

(2) Annexe de Nibas, canton d'Âult (Somme).
(3) Annexe de Matigny, canton de Ham.
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0 0 Jacquesou Pasques né à Pqfles le O avril t7QO, chanoine
)-k4 1 .	 n 

de l'église royale et collégiale de Saint -Fursy 4e P.éronne
rne 	 •:,..,J,

10' Jean-Baptiste, né à Poiles le 1 r avril &719, chanoine de la

même collégiale; il avait pour marraine Marie-Charlotte ,d'strus-
uii,,'	'	 .iL;u5	ii,,:,	 •i;
de-Goussencourt (1);

(1) Autre dépendance de Morchain. Girard de Gousseueonrt tenait la
mairie du lieu eni 1125. En 1160 Jean (le Gouss gncourt était hbbé de Saint-
.Pierre de Corbie. Au mois dejuin 1221 Pierre de Goussenourl vendit ladite
mairie au prix de 300 livres h l'abbaye (le Noire-Dame de Soissons. Rossaus
et Rad Porceans de Gonssc'ncort sont,nientionnés dans le dénombrement
de Jean (le Nesle vers ,123Ç1, alors que. (I.qrcanu) qfakn,.9u.en9ourt
et Vaux (lieu détroit) étaient autant d appartenances de la seigneurie de
Nesle \gnèa fille du sci 0 neur de Goussencourt fonda en ce lieu, en no-
vembre 1305, la chapell&de Saint-Louis, dont les biens consistaient, selon
un titre notarié du 3 jnillet1768, en 13 journaux et demi de terrs labou-
rahies en quatre pièces, mesure du Neige (3 hectares 60 ares) situés sur le
ter,oir do Morchain 1 etM,Pierre 7 Françoisde tinynastde La Salle, chanoine

'de la Cathédrale de Noyon, titulaire de cette chapelle, déclare tenir. cctL e- 
'quantité de terres en toute justice, liante, moyentie et basse, voilieML
(Binage, des daines de l'abbaye de Soissons h cause de lureign ' uries de

,Pa 'ny, Morctiain, Epénanourt, Fontaine et Poties, laqueile cliapelle est h
la nomination de l'abbesse de Notre-Dame de Soissons, ddrne de Morcliain,

mie i iqi par, transaction entre les dams de l'abbaye de cette ville
et lévèqne de Noyon en!. Pierre PL. GoUssencourt, écuyer, seigneur de
ce lieu en 138, avait épousé Anne, dame de Flavy. Jean de Goussencourt,
leur fils, écuyer, seigneur d'Y en partie et de Flaq, était allié à Jeanne
d'Ongnies. Vers 1390 Hector (le Waurin est qualifié seigneur de Goussen-
court. En 1430 Gérard d'Attnes était seigneur de Goussencourt et dé
Moyencourt (voyez la Picardie, LV, p. 4fl• Charles stçus, seigneur e
Goussencourt, éjait capitaine au régimenL de Navarre de sa femme Autoi-
nette Boucher, naquit en 1689, Charles rancois, chevalier, qualifié seigneur"il
de Gussencurten 1727; il 1 ph allié 1 Marie-rguet»e Do .Fresne; mort
le 27 décembre 1713, âgé de 85ans, il fut inhumé dans l'église deMorcbain.
Francoise d'Estri,s, dame de Cizaziconrt tante ou soeur de Cbarlcs-OEEstrus,

Liii.

(iait lèrnwe en premières noces de Nicolas Presto, mocten 1653, receveur de-.
la seigneurie de Lannoy, et en secondes nocesde iorre-Rqbi otde Sivry.
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Il- Louis, mort jeune;
42° Marie-Charlotte, née à Pottes le 7 novembre 1714, morte

sans avoir été mariée
15' Marie-Anne, aussi morte sans alliance;

44° Marie-Dorothée, non mariée;
45' Louise-Charlotte Des Fossés, née à Pottes le 51 juillet 1727;

elle avait pour parrain François d'Estrus-de-Goussencourt, et pour

marraine, Marie-Dorothée, sa soeur.

Philibert-César des Fossés (1), chevalier, d'abord officier au
régiment de Boufflers, puis lieutenant des maréchaux de France
en Picardie. Il fut baptisé a Morchain et épousa, daiis l'église de -

Hallu le 50 janvier 175, Anne Du Plessis, dame de Frattsart (2)

et d'Uatttencourt (5) en partie, fille de Charles, chevalier, seigneur
•d'Hattencourt et de Marie-Anne-Marguerite-Eléoflore du loyer
de Bournonville. Charles-César-Joseph Des Fossés, leur fils, né à
Hallu le 5 janvier 4736, d'abord mousquetaire du roi dans sa

deuxième compagnie, a été lieutenant des maréchaux de France

au département de Péronne.
A la fin du siècle dernier le domaine de Pottes appartenait à

N... de Nugent, dune famille originaire d'Irlande. Il avait deux
fils: l'un N. de Nugent fut, dit-on, préfet de Fun des départe-
ments dit midi de la Franco sous le règne de Charles X; l'autre,
Joseph-Edmont-Charles, fut marié à Alexandrine-Philippine, fille

Le O novembre 1753 François-Marie d'Estrus, écuyer, seigneur de la terre
de Gousseneour, fils de Charles-François, épousa, dans l'église de Sailty
en ATrouaise, Louise-Adélaïde de La Chenet, fille de N... de La Chenet,
seigneur d'tlédauville Enfants : Antoinette-Denise, née h Coussencourt le

9octobre 1275$, baptisée k Morcbain; et Philippe-Antoine ct'Estrus, vivant
en 1173.

(t) Armes de la famille Des Fossés: de gueules à deux lions d'or adossés

et passés en sautoir et teurs queues passées en double sautoir d'or.

(2) Canton de Rosières (Somme).	 -
(3) Canton de Hoye (Somme).

Rech.	 19
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d'Antoine-Nicolas Fouant, seigneur de la T-ombelle (4), ancien
dflitierklc [la garde de 1h porte do roi!, chevalier 'deSairit-Louis,
et de Clotilde Quenescourt, sa femme. Il -.m'durut 'à Nesle eLfut

inhumé à Poiles. Son .éjii?aph'e,'qui se voit encore, est aiûsi don-

çue lei repose le corps de .1orepi :EdrnontÛ1'artn de 'Nûgent (2)
3 h 'sétz Wffià capitaine du 2° bo(aillon. '3° 'ompU gaie ci-ddôont
'b Jrhtndaie, 'décédé en sa 'maison de Nesle Je .25 tnafl 1815. Son
• père affligé, attendant l'heureux morne??t dit it'/c tcjo'itldra, a-fait
• éleôehee inonVnirrn! en raéraoire de son fils bien -a'irnd et :fjj
• inh-urn'er dans'c»tle iparlie Vc sa propriflé q&ihz acqaise, et choisie
'a parce 'dernier.pour lui sertir de sépulture.

Plus lard M. Lemercier, receveur particulier t Péronne est
devenu, par acquisition, propriétaire de ce domaine.

Par acquisition aussi il a appartenu à M. Urbain-Casimir-
•Alexandre Leros', propriétaire à Drcslineourt (3). Depuis la mort.de

celui-ci arrivée il Y a quelques années il'appartient, par donation,
-à M. Médard-Chrisostôme Lero y , ancien maire de Dreslincourt.

Le château de Poiles, rebâti dans le XVIIO Siècle sur l'emplace-
ment de l'ancien, était une construction en briques qui n'offrait rien

de remarquable; il a été remanié en 1860 par le propriétaire actuel,
'11 n'y avait que 43 maisons en 1469 à Pottes et à Morchain;
En 1712, 32 maisons à Poiles et 67 à Morcl,aiu
En .1850 on en comptait 54- à Pelles et 14- à :Morchain
A un kilomètre sud-ouest de Poiles existe le bois des !deurdrù

et autrefois des Meurtris, sur la roule de Nesle à Pérbane pair
'Maithéiop'ot.Selon la'ti'adition il se serait Iivrélà anciennement

'tin 'eéWi&at -très fiieu'trie'r. ('D' t»)eofs fournis -pai' M. ('oïl, de
Rdyè, 'nWnibk 'de plusieurs .4&iéfés ,avd»)?A. -- !n/isWes ifflx'de
la nirôisse k Md'ciaine'tc.)

(1) llameau"léendànI dèldarle (Aisne).
() Armes de la famifle de Nugent d'Iier,nine'à deux barres de 'queutes.
(3) Annexe de de Cur&d, canton (le Boye (Somme).
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IIcrIy.

Herly, iferlyc, llrrhe, Heriyes, Ilethes-lès NécUe çàns le

XV(lf siècle. lie Hie dons le XIII', à environ deux kilomètres h
l'ouest de Nesle, situé près de la rive droite de lIngon, et bâti à
mi-côte et sur le plateau d'une colline, est du canton de Royc.

Cc village, plus considérable avant 1617, dépendâit de ]a cure
de Nesle en 101; époque de la fondation du-chapitre de cette

ville.

SEIGNEURS CONNUS.

La seigneurie d'tierlye était au XII' siècle, mie des nombreuses

appartenances de la seigneurie de Nesle.

Selon un dénombrement de Louis-Charles de Mailly, marquis

de Nesle n le seigneut:dHeelves, sony par fçéragè de la teire de
irNéclle, avait autrefois le di-oit de gaten.ie sur sa terre etyncsc
» sur ]e seigneur enclavez en icelle tenue d'atilrc seignenr, ainsi
o: qu'il paroisi par le défiomiiremSU fournv en 1394 ait
» de Dammartin, seigneur de Néelle, par CÀTRFII1rE DE; Lisr;

o dame d'Elerlyes, dont voici l'extrait:
o Item j'ay en ma dittc terre, justice ctseignegric toute,gatcne

»'deYbpste eV d'oiseaux en toutes m'es, villes, terroirs, prez et
• apartenances tenqs d'autres soigneurs VO.ISO,SA tenant dune pafl
• à la garenne do BniôsL (1), ct'l'ffn des lez'4 î'autre, le.;, d'un long
• à la garenne de mon dit seigneur de Néelle, aussy franches que
• celles dud. Néelle.

n Mais de,pqis le seigneur 4ierye i çscpngé ledit droit, de
• garenne contre le droit de voiryc, ainsi q 1B pao, s par titi
• dénombrement postérieurement founny qji l lede leigtipur nonce
• le droit de voirye et non le droit de garenne.

(t) Annexe de Saint-Christ, canton de Nesle.
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JEAN n'ANCIENYILLE était seigneur d'llerly et qualifié vicomte de

Vendeuil en 4043. Par contrat passé à Reims le 44 septembre de
cette année, il vendit moyennant 34,000 livres, le domaine

d'Berly à Louis tu CARLIER (4), seigneur' de Masnières (2) et d

Rieux (3) en partie, baron de La Prou, gentilhomme de la
chambre de l'empereur Charles V, et son gouverneur des ville et

château dEtaples, demeurant à Breda ; il prit le nom et les armes
de la seigneurie de Masnièrcs, mourut vers 4018 sans postérité.

Il était fils de Jean le Carlier, seigneur de Rien en partie et de

Pierron, et de Barbe de Hainin, sa première femme.	-

PHILIPPE in CAShER, frère de Louis et fils disabeau des Cordes,

deuxième femme de Jean, seigneur de Masnières, Quéant (4)

Neufchâtel (5) et d'Herly, épousa Suzanne de Nogentel.

De leur union sont issus	 -

1° Louis, qui va suivre
2' Philippe, 3' Jacques, décédés en bas âge
4° Marie, femme de Claude Dupont, écuyer, seigneur du Chenos

et de Vauleray

5' Madeleine, alliée à Jérôme Dépit, écuyer, seigneur de la

Cruche;
6' Elisabeth, mariée
70 ,Suzanne, morte fille.

Louis nn CARtIER, écuyer, seigneur d'Flerly, Curchy (6), Neuf-

châtel et de la Raye, ci-devant cornette puis lieutenant des
chevau-légers dans le régiment de la Ferté, épousa, par contrat du

(1) Le Cartier ou Le i(aron suivant un arbre généalogique . dressé et
délivré li Bruxelles te 3 mars 1633.

(2) Canton de Mareoing (Nord).

(3) Canton de Lumières (Nord).
(4) Canton de Marquion (Pas-de-Calais).
(5) Canton de Samer (Pas-de-Calais).
(6) Canton de lkoye (Somme).
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2 janvier 1668, Madeleine Brunier (4) fille d'Abel, conseiller du
roi en ses conseils. Louis le Carlier a justifié de sa noblesse depuis
le 4 mars l472; il mourut en 4714 et est inhumé près de sa feme
dans la nef de l'église 4'Berly, au bas du crucifix.

Sont issus de cette union
4' Louis, tué au siège de Nimègue, âgé d'environ 22 ans.
20 AnaL, seigneur d'Flerly où il faisait sa résidence en 4695,

Curchy, Neufchâtel, Punchy (2), Etalon (3), Fonihette (4) et de
la Haye, lieutenant colonel au régiment de Bissy, cavalerie, épousa,
en 4706 Marie-Anne le Duchat qui décéda le 11 février 1708, et
fut inhumée, ainsi que son mari, mort le 14 décembre 4711, dans

l'église d'Bcrly, au bas du crucifix en entrant dans le choeur.

3° JÂCQUES, sieur d'llerly, Curchy, etc., chevalier de l'ordre

militaire de Saint-Louis, et lieutenant colonel au régiment de

cavalerie de la Ferronnayc ; mourut le 7 décembre 4735 et fut

inhumé dans le choeur de la même église.

4° Madeleine ;	 -
5° S.&toioa LE Cutian, vicomte du Trosly-au -Bois (5), seigneur

d'Bcrly, Etalon, Curêhy Punchy, Fonchette, Neufchâtel, la

(f) On lit dans les archives de l'église d'llcrly la mention suivante
« L'an mil six cens quatre-vingts et six, le vingt-cincquiesme jour de jan-

» vies' qui est te jour que 1W sainet Paul a cité eonverty, Magdeleine Bru-

n nier, dame d'Herlves, !,tagdeleio'e Le Carlier, sa fille, et d'autres de la
» paroisse et de celle d'Etalon, qui estaient au nombre de dix-neuf per-

sonnes, ont abjuré leurs hérésies dans l'église d'Herlyes, devant W le
» Curé de Libermont, do yen rural du doyenné de Nelle, et M. 'Hennique,

prévost de Péronne, Montdidier et Roie. »	 -
On lit aussi plus loin qu'après la prise de Tournai, la dame dHerly dit

• Cette journée couvre notre famille d'une confusion dont elle ne se relè-
• vers jamais. "

(2) Canton de Iloyc.
(3) Même canton.
(4) Même canton.
(5) Canton de Couey-le-Château (Aisne).
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Haye, etc., chevalier de Sint-Lais, ancien colonel du régiment
d'Anjou, allié les juillet 1709 à Madeleine Trinquant.	-

Les registres du greffe de L'intendance d'Amiens mentionnent
à la date du 20 septembre 1666 que Louis le Cartier, écuyer,
seigneur d'Berly déclare avoir quatre garçons Famé, nommé

Louis-est âgé de Il ans; le deniciénie Abel, est âgé dé 1-4 ans, le

troisième Jacques est âgée de Ii ans; et Salomon le qiatrième,

est âgé de S ans; il déclare aussi ne reconnaitre pour branche de
sa Maison que Etienne le Carlier, écuyer, sieur. d'Ully (1), près

Laon, et de Lierval (2), commissaire ordinaire des guerres à
Char1ero. -

Ou mariage de Salomon le Cariier avec Madeleine TrinqUant
sont issus

1° Jacques-Nieolas, quisuit;

Louis-Nicolas, seigneur de Neufchâtel cl de la Iiàve, capitaine
au régiment de Berry, cavalerie ;

3' Anne-Claude, seigneur de l3acquenay, capitaine au régiment
de Guieune en 1728, épousa, en 17,47 Marie-Anne-Nicole de
Lavaignant qui ]é rendit père de plusieurs enfants dont Nicolas -le

Carlier, chevalier de Saint-Louis, seigneur de NcufchMcl, vicomte
de Trasly par acquisition du duc d'Orléans moennant une rede-
vance le 20 setiers de blé

3°-Anne-Miche.}le, .mor(e âgée de 40 ans;
5' Louis-Salomon, capitaine desvaisseaux du roi, puis chef

d'escadron, allié en 1755 à N... Papin
6° Et Geneviève Madeleine Louise le Cnrlicr, mariée en 1137 à

Jean-Frandois Alexandre de Macquerel, chevalier, seigneur de
Qnesmy(5), Mqnbrehain (4), Parpeville (5), capitaine de cavalerie,

(1) Aisne.
(2) Canton de Craonne (Aisne).

(3) Canton de Guiscard (Oise).

(4) Canton de liolLain (Aisne).

(5) Canton de Ribeniont (Aisne).
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fils de Jean, chevalier, baron d'flonnec'ourt, seigneur 'deQuestny

•et'de Parpéville don de sa 'mère Anne d'Yauville,,mestre-

de-camp de cavalerie et de Marguerite Cromelin.

JACQUES-NICOLAS LE CARt.IBR, chevalier, seigneur d'Hcrly, Etaton,

Cur6hy,'Punéhy, 	et FonlieÏte, mousque'taire du roi de sa première

compagnie, épousa, en 1738, -Louise-Olympe -de Berry-dEsser'

(I) Sa lwnte-N. d"EsertÙaux, derniète abbesse dei'abbnye de 'Bieh'es,
près l'étonne, morte en 175 11 (fans un ôge (on avancé, selaisait -b'racdnler
li hisloke lsuivantède .Jncqiieline, son École, nourrice -de Louis-X'IV et re-
aliibre femme (le thanabre de la reine, femme de -Martin •Aneelin, th 1faeIrr
'de'qui le -monarque érigea-en marquisat le domaine es Sarteaux'ottd'E-s-
serteaux, et dont la fille fut alliée à idare-Pliilippe -de Berry seigneur de
'Dernancourt et de 'fluire-sousCorbie (u) ; elle est aussi rapportée dans
•] ?nl,ha%jacfj -de Liège de17$'., 'd'après les -mémoires 'fournis par la famille,
-et dans :t'arrondiss cul ent de

louis -XI-V naqbit avec deux dents. Bon nombre de nourrices avaientdéjh

successivement essayé dallaiter le royal enfant, mais il mordait 'jusqu'au
'sab-le qui lui était présenté, et plusieurs étaient mortes (les suites de
ces -lilessi,i'es. 'route la Sur était en -alarme lorsque -le premier médecin.de
la, reine, cherchant b dissiper ses chagrins par une- promenade dans la lrêt
du -Poissy arrivajusqu'à ce village. -il retournait b Saint-Germain, quand
tout.h:eonp s'offrit b ses yeux en face d'une -ebauinière,uue grosse paysanne
'assise sur ta fumier, exposée nu-tête-au soleil et donnant le -sein -b un

jeune enfant d'une sauté brillante. Il examine la -mère, 'goûte de --son lait-et
la -défermine, non sanspeine,-b le suivre; elle y consent b condition 'de
'revenir bientôt fun dc Uorter ii -souper à son mari qui était -renfermé -pour
- n'atoil--pu -acquit-tersa cotte-part de la taille.

Le iéléein présenta h la reine cette paysanne 'dansl'état cil l'avait
trouvée sur le fun,iér, 'et 'cellc-di -ne pouvait 1-etenir les élans naïfs de -sa
surpl'ist ii-la 'nie des'bi,lles choses qui frap1aientses regards, car-elle ino'rait
encore sa -ffosiCio'n 'rit lés -'desseins que' l'on 'avait sûr -elle. La reine fut

-charmée deson emhonpointttde sa allé, et félicita son médecin de cette
-hiSrense lédo'ù'verle, M-arianu,9-ui tèpliqtia14l, si celle-ci n'y peut rêsts 1Cr,

(a) Canton d'Albert (Somme).
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Enfants issus tic ce mariage
40 Louise-Elisabeth-Eulalie de Neuchâtel, née à Herly le 2juillet

1739.

il ne faut plus penser à donner de nourrice au prince. La villageoise enten-

dant parler de nourrice dit: Oh,je ne m'y engage pas sans le consentement de

notre mari! Qu'à cela ne tienne, dit la mère de Louis XIV, tu seras contente,
tu es une brave femme d'avoir ces égards pour ton mari ; et ayant appris
que celui-ci était prisonnier elle donna ordre aussitôt de le mettre en liberté
et de l'amener à Saint-Germain.

Une dame richement vêtue apporte le jeune dauphin à la nourrice qui

lui tend les bras, le regarde d'un air agaçant et l'embrasse en disant : Voilà

un bon gros pâté, il me parait d'un bon appétit; quel âge a-t-il donc? Et

sans attendre la réponse, elle présente le sein à l'enfant qui le saisit
avec avidité et auquel il reste collé pendant plus d'une heure, sans lui faire
de mal ce qui causa une surprise agréable à la reine et à louis la cour.

Enfin le nourrisson ivre, pour ainsi dire, du lait de sa nouvelle nourrice,

cède bientôt an sommeil et s'endort dans ses bras. Oh! dit-elle, voilà mon

gros cochon bien content! Alors Jacqueline voulait retourner
a
 sa chaumière

et promettait de revenir te lendemain on la retint difficilement et une
dame de qualité se chargea d'allaiter le fils de la nourrice du dauphin. La
reine lui dit: Vous n'aurez d'autre occupation que de réitérer ce que vous
venez de faire, et de remettre l'enfant entre les mains de ses renlueuses.

Point de fariboles, réplique Jacqueline, qui ignorait encore à qui elle parlait,

voulez-voyis que je nourrissions votre enfant, pas tant de façons , je le

remuerons bien nous-méme...
On lui apporta un excellent bouillon, avec beaucoup de cérémonie

Pourquoi faire, s'écria-t-elle, tout ce tripotage, qu'on 'ne donne tin morceau
de pain bis avec du fromage de lait écrémé, voilà tout ce que e demande

pour nia nourriture. La reine ordonna de la servir à sa fantaisie et lui

accorda d'élever son nourrisson comme elle l'entendait.
Après quelques jours, Jacqueline commençait à se chagriner de l'absence

de son mari : pour la contenter on le fit venir de Saint-Germain et il fut
reçu dans une chambre qu'une simple cloison séarait de l'appartement où
elle était. Avertie' de son arrivée, elle dit: Es-tu là, Martin? Oui, oui,

répondit-il. - lié! gu
é
 diantre, qu'est-ce que ça veut dire? le suis avec des

singuliers gens, ils ne voulons pas que je te voye. - lié bien, Jacqueline,
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2° Louis-Nicolas, qui va suivre

3' Louise Thérèse, née à Ucrly en 1743
4p Adélaïde-Olympe, née à Ucrly en 1746, épousa, en novembre

1775, à Royal-Lieu (1), paroisse de SainPGermain-lez-Compiègne

Ji faut prendre patience; tu seras une grande dame, itou. - Mais tais-toi,
gaussevx, avec ta madame. llé! à propos, dis-moi donc, tu n'es donc plus en
prison? Martin lui dit que non. lb I ho I reprit-elle, je voyons bin que je
sommes avec d'honn4tes gens. Leur conversation dura-plus d'un qunrlhd'Iteure
et 'apeu Près su r le anémie ton. La reine qui avait, tout entendu dun cabinet
Voisin avec plusieurs personnes de sa suite, riait de grand cœur , eu,enten,-
dant ce dialogue que le réveil du jeune prince vint interrompre, Adieu,
Martin, dit Jacqueline, je le laisse, car o'nest pas un enfant qu'on m'a l
donné à soigner, c'est un vrai petit diable, ,nais, va, sois tranquille, j'en
viendrai à bout. En effet suivant la tradition, elle corrigeait si vertement le
royal nourrisson quand'il voulait la mordre qu'il ne lui pren a it plus envie
de reeon,mericer.	-

Martin se consola aisément de cette séparation par un cadtau de cent
louis qu'il reçut de la reine. D'abord il n'en pouvait croire ses yeux et prenait

les pièces d'or pour des jetons; mais ses voisins n'eurent pas de peine b le
persuader de sa bonne fortune, cii lui apprenant que sa femme était devenue
la nourrice du dauphin. Jacqueline, de son côté,' n'ignorait plus son bon-
heur ; le prévôt des marchands et les échevins (le la ville de Paris, informés
de l'heureuse rencontre d'une bonne nourrice, vinrent en offrir leurs félici-

tations b la reine , et laissèrent h Jacqueline six bourses de mille louis
Chacune.

Martin et sa fun, ne comprirent que leur fort u ne était assurée ; bientôt ils
se trouvèrent en mesure d'acheter un domaine qui fut érigé en marquisat.
La marquise d'Esserteaux survécut b son ma:i et laissa deux enfants son
Cils, qui avait embrassé l'état ecclésiastique, devint évêque de Tulle; et sa
bIb, qui s'était mariée, transporta l son lits allié le marquisat et le nom
d'Esserteaux.

(1) Le hanieau de Royalieu est h un liibométre environ au sud-ouest de
Compiègne dans la vallée de l'Oise, touchant h forél les revenus annuels

de l'abbaye de ce lieu étaient évalués h 60,000 livres; il y avait autrefois
vingt religieuses de voile noir, six de voile blanc, dix pensionnaires
quinze élèves.	 -

- Rech.	 20
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Michel-Nicolas-Joseph Delettres, écu yer, seigneur de lEpinay,

paroisse de Ivioreuil, diocèse d'Amiens, fils do Nicolas-Marie-

Joseph Delettres, vivant seigneur de Gisompré et bailli général du
duché et prairie de Guise, et de Marie-Françoise Binet de Moyen-

court.
5° Prosper-Henri
6° Sophie-Gertrude de Fonehette

7° Eulalie-Ursule de Punchy;
8' Et Jean-Bonaventure.

Louts-NicoLAs Lu CÂRLIER, né en 1740, était en 4778, capitaine

de cavalerie au régiment de Berry, en 1779, lieutenant-colonel

d'infanterie, puis commandant du bataillon provincial de Pickrdie,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis et qualifié

seigneur d'llerly, Maton, Curchy, Fonehette, Punchy, Maricourt,
demeurant ordinairement en son château d'flerly (4). Il avait
épousé Antoinette-Aimée du Trousset-d'Héricourt-d'ObsoIlville-

de Valincourt, née vers 470, qui vivait encore en 4793.

Au nombre des enfants issus de leur union sont:
40 Aimé-Nicolas, né à Uerly le là avril 4778, mort le 4mai

suivant;

(1) Louis-Nicolas Le Cartier est reçu au marquisat de Nesle le 4 août 1779

au relief, foi et hommage de deux fiefs relevant de ce marquisat :le premier
consistant en la terre et seigneurie d'Heily, lilaton, Curchy, Foneliette et
Puneby, ses appartenances et dépendances qui sont en tome justice moyenne

.CL basse, voiries, maison et lieu seigneurial, moulins banaux, terres labou-
rables, prés, I,ois, censives eu argent, grains, volailles, etc., compris le
fief de Piequoy qui y a été réuni, et le second, situé audit llerly, consistant
en terres, cens en argent, grains, volailles et autres droits, lesquels deux
fiefs appartenant audit sieur d'Hcrly parla donation h lui faite en avance-
ment dI,oirie par Jacques-Nicolas de Fieunes Le Carlier, chevalier. Soi-

gneur des mêmes lieux, de Trosly, etc., par acte du 11 décembre 1778

devant Cliavet et son confrère, notaires au Chalelel de Paris. (Archives du
Château de Nesle.)
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o Angélique-Henriette, morte le 9 janvier 1180, âgée de
quarante jours, fut inhumée, ainsi que son frère, dans la chapelle.
de la Vierge de ce village

3° Aimée-Joséphine, née à Paris le I l, mai 483, mariée le
Il novembre 1806 à Philibert-Charles-Louis de Cosquino, com-

missaire en chef des poudres et maire de La Franchevitie, arron-
dissement et canton de Mézières (Ardennes).

4° N... Le Carlier d'Herly, fusilier au 66e régiment d'infanterie,
3e bataillon, 2° compagnie, mort. à l'hèpitalmilitaire de la Basse-
Terre, île de la Guadeloupe, le 9septembre 1809. C'était un jeune
homme d'une conduite indisciplinable

50 Amélie, épouse de N... de Lihus de Choqueuse;

6° Antoinette-Louise-Léontine Le Cartier, mariée à N... Mas-
son, propriétaire à Roye.

Bans le cimetière d'llerly, en face du portail, on lit celte épi-

taphe : « Louis-Nicolas de Menues Le Cartier, maréchal-de-camp,
colonel du régiment de Picardie, décédé le 18 novembre 4810, dgé
de 70 ans et demi (1). »

On lit aussi cette autre au levant du cimetière et près de la

sacristie e Ici reposent le corps de M. Jean-Charles-François
de J3outtevi?le, décédé à Péronne le 25 février 1857, et celui de
Thérèse-Victoire-Louise Lallart, son épouse, décédée en son ehdieau
d'ffetty le 96 juin 1847. Priez.....

L'église d'lIerly , d'une grandeur relative à une population
plus considérable autrefois, est solidement construite en pierres
blanches; elle était couverte en tuiles que l'on remplace par. une

(t) Aimes de la farj iile Le Carlier d'argent ou lion de sable, armé et
lampassd de gueules, parti de sable d une roue d'or.-
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couterture en ardoises à mesure que les r;esseuices le pefmcttént.

Les restaurations faites à l'extérieur sont en briques, ce qui 1n'est
pas d'un bon effet. La construction de la nef et lu choeur, qui
parait remonter au XI' siècle, et où sont encore des fenêtres fort
étroites restées visibles à l'intérieur, est plus élevée que le sanc-
tuaire qui est de date plus récente. li y n deux chapelles latérales

et deux bas-côtés bâtis à des époques différentes ; l'un des quatre
pignons latéraux du bas-côté gauche porte la date 1564. Le clo-
cher paraissant remonter au commencement du XVI'sièck, est

placé au-dessus du portail, sa flèche n été remplacée vers 185
par une autre façon de construction en charpente beaucoup moins
élégante, avec couverture en ardoises. Ku bas de la  gauche
du porche qui offre les caractères du .style ogival et à une hauteur
d'environ trois mètres il existe des traces d'incendie tandis que le
côté sud où se trouve 'la tourelle qui conduit au clocher, porte
différentes empreintes de balles et de boulets. Le sanctuaire est
orné de belles boiseries en chêne où sont sculptés des attributs

religieux avec dorures. Un tableau sur toile placé à Fautel de la

Vierge représentant l'Assomption et fait à Noyon en 1699 n'est

pas sans mérite. L'ensemble du vaisseau est assez vaste et d'un

bel effet; tout l'intérieur était lambrissé, mais la majeure partie
des lambris des bas-côtés est en ruine et à- peu près hors d'état

d'être rétablie. Tout le haut de l'édifice est planchéié, la voûtà

seule du clocher est en pierres, la clef de cette voûte est armoriée.

Il y avait autrefois dâns cette église un jubé qu'on a fait dispa-
raitre en 4755 à cause de son état de délabrement. La sacristie,
toute en briques, a été construite à cette dernière époque ; il n'en
existait point auparavant.

Ajoutons que grâce aux ressources de la fabrique et à la

générosité de deux des principaux habitants de la commune,

MM. Charles-Auguste Farcy et Désiré Terlez, une restauration
intérieure n été commencée en 186t Puisse ce noble exemple

être suivi et exciLe ]o générosité de quelques autres habitants
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aisés du lieu, qui permettra 'bkntât de continuer les travaux pour
rendre à cc monument treligieux son ancienne splendeur.

'La cure d'HerI-y, du revenu de 600 livres, était conférée par le
chapitre 4e Nesle qui en recueillait les grosses dîmes inais qui
taJ.t.obig6,à l'entretien du choeur de l'église;

Cette cure, sous le vocable de, saint Etoi, fut desservie succes-
sivement par les ecclésiastiques suivants:

Pinan C!IAIILET, natif de Saint-Quentin ., religieux dominicain,
docteur en la sainte théologie, confesseur ,da roi, puis curé de
Saint-Léonard, faubourg de Nesle, et dcsservitcur 4e la cure
d'Herly. • l fut procureur et bienfaiteur de l'Hôtel-Dieu de Nesle
et mourut en 1534.

NICOLE DE NOY?LLE, curé en15...
MARTIN BRANQUR, mort en 1566.
JEAN DILLE, curé en 1567. Il comparut à la rédaction des cou-

tumes du Gouvernement de Péronne, Montdidier et Roye.
PIERRE B0ICTEL, en 15...
JEAN BAucols, curé en 1593, et curé de Punchy en 4567.
JÂCQUESBAZtN, en 1597, chanoine de la collégiale de Nesle en 4613.
JEAN DEBCIIEU. bachelier en théologie, 1661, chapelain de N.-D.

de Nesle, et chanoine de la même ville en 4690.
ELOI FRANÇ0I5, 1698, curé d'Etalon à la Sine époque.

Mort chanoine de Nesle Je 46 avril 475, âgé de 75 ans.
JEAN DESLANDES, 1700.

URBAIN DUITAEIEL, dit le jeune, chanoine de Nesle en 473 et
bienfaiteur de l'hospice de cette ville.

JEAN DESflufl, 4717, mort le 3 janvier 1733 et inhumé dans le
choeur de l'église 'd'Iierly, sous la lampe.

Louis P0ITnIN, 3733, mort en 4743.
P... Dunosr, 4144,
N. VÉRET, 4754.
RtÉ-PIEng E M0RLIÈUE, 1769, natif de MesnilSaintNicaise,

mort le 48 mars 1774 et inhumé dans le choeur de son église.
N.., L EVR4UX ! 4769, encore en exercice en 4792.
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L'ancienne paroisse d'Herlv est devenue annexe de celle d'Eta-

Ion depuis le commencement du siècle actuel.
Le cimetière qui entoure l'église est fermé par un mur du côté

du jardi de l'ancien presbytère et par une haie en mauvais état.

Le presbytère sert de maison d'école et de logement à l ' insti

-tuteur.
Cette école reçoit en hiver 14 élèves des deux sexes et Sen été.
Le nombre de maisons réduit à 920 en 1709, est de 40, celui

des habitants, de 144.
Le territoire de la commune a 375 hectares de superficie.
Parmi es inscriptions gravées sur la pierre dans Ie clocher on

lit celles-ci
« L'an de groce mil cincr cens quatre vingt et sept le bled fut

fort cher; il a coûté xv livres la mesure de Necile.

« 1589: Le ehatiau de Cliaune fut prins par Mu r de Batagny et

Madame faicte prisonnhére le jour de l'on. »

Il existe dans les greniers du fils d'un ancien marguillier

divers testaments reçus par les curés dans le X.Vl° et dans le

XVIP siècle, ainsi que plusieurs comptes de la Fabrique de l'église.
Le plus ancien de ces comptes est celui de 4608 ; la recette s'éle-
vait à 240 livres 4 sous 5 deniers, et la dépense è 210 liv. 2 S.

11 d.
Dans cette dépense figurent

Celle de ib sous payée au doyen de la chrétienté de Nesle pour

sa visite ; en 1628 il a reçu 5 sous.
Celle de 66 sous payée au curé pour les messes des confréries

chantées chaque année avec les vêpres, selon la coutume, savoir

de saint Antoine, sainte J3arbe, sainte Catherine, saint Nicolas,
saint Louis, saint Sébastien, saint Urbain, saint Eloi, saint Claude,
saint Hubert, sainte Anne, sainte Marguerite. saint Fiacre et

saint Adrien
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Celle de ii livres 6 s. payée au clerc, prix de huit setiers de

blé qui lui sont dus pour partie de ses gages, plus 43 livres pour
l'autre partie.

Celle de 40 sous pour 600 images de saint E!oi, dont 9200 dorées
pour 46 s.

Celle de 7 sous prix d'un lot de via pour communier le jour de
Noêl.

Celle de 3 livres 14 sous pour le vin de la communion: un lot
pour la Pâque fleurie, 7 lots pour le jeudi absolu (saint) au prix
de 7 S. le lot, plus 92 lots et 1 pinte, à 8 s. le lot pour la commu-
nion du jour de la grande Pâque.

Sur 'la marge d'un feuillet du même compte se trouve cette
mention: -

« Le 27 rnay 4676 quy estit le lendemain des [estes de la Pen-
tecoste, les ennemys, quy estoient de la garnison de Carnèray, sont
entrez dans ce pays et ont bussiez entièrement Hertjje et plus de
40 villages avecques. »

On lit dans le compte de 3709:

Manque de blé cette année sur toutes les terres. - Selon l'arrêt
de la Cour le blé a été estimé 48 sous 4 deniers le setier (46 lit.
25.) - Item le comptable a donné, par ordre de M. le curé,
55 liv. 5 s. pour 5 setiers et demi de blé qui ont été distribués cii
pain, par semaine, depuis la Saint-Jean jusqu'au mois d'août sui-
vaut aux pauvres de la paroisse qui étaient en extrême nécessité
à cause de la grande cherté du blé qui a valu jusqu'à 45 livres le
setier. -. Item il a payé  .....26 sous pour le eLvaire qu'il a
fourni, planté au bout du village, près de l'arbre du malade.

3741 à 4744 pose des bans et des lambris du choeur, des
lambris des deux chapelles latérales et du reste de l'intérieur de
l'église.

En 1746, le chapitre de Nesle fait reconstruire le sanctuaire de
l'église. Les habitants de la paroisse demandent que les deux
croisées qui existaient ci-devant soient plus hautes et plus larges
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pour.ilonner plus de clarté au choeur, le chapitre consent à- con-
dition que.les vitres qui seront employées pour la fermeture des
nouvelles croisées, ainsi que la façon, seront pour cette. fois,seu-
lement à, la chat.ge de la, fabrique de, l'église.

1781. La fabrique paie à Ségard, de Saint-Quentin, 23$.lis're
13 sous pour. les peintures et les dorures quil a faites cette.année
dans l'église.

4784. L'horloge de la paroisse faits par Cailleux, de Nesle, est
pacéé dans Le clocher, elle coûte 800 livres les trois limbres
pour sonner l'heure, fournis par Fi. Caviliicr, fonder à Carré
puits, sont payés 38 • livres 12 sous.

Les maires qui- ont administré la commune dèpui ,s 1793 sont:
ToPkrtrj FnÂriçols; 1193.
Mouton, J$AN-CHAULES, 1797
RouzÈ, NICoLks,. 4799.
LE CARLtEE, Louis-NICOLAS, 4801,.
MOUTON, déjà nommé, 1811.
FMCv, Càn g , 4821.
Un , Botr EviflE ,, CHARLES.

e TEJ!LEZ,,RRtDÉI!tC, 4832.
Un I3aUTEVILLE, déjà nommé., 4.840, sans, interruption jusqu'à

e jour	.	-



itony-le-Grand et fleuy-le-PetJt.

c-Grand, Rbi (Rneâlo Magno) dans le Mite sièt h
5 kiloin. eiPùon N.-E. de Nesle, est rgjtut sur la' rué septen-
riÔtâIô de lé heure rivière dÏngclà PS de distance d 6Û

effibojlehuï daùla Sonittè
Rony-te Petit. Roi (flo,dlô Pdrvô) dabs lé intffié i&le, S

placé sur la rive méridionale de cette ri4ièW. Gé'& d'édï lÔt

coulés, fort rapprochées l'une de lautre, sonL du canton de
Nesle.

Rotiy-le-Grand existait dans lé X1 . siècle ; c'est ifi 'st
constaté par la donation'  de biens considérables de cc village,
que fit, avant 1030, Jlardouin de Croy, évêque de Noyon, au

chapitre de cette ville; pour l'anniversaire de son père Robert,, de
sa mère et de sa soeur Odila.

En 4453; Baudôin II, aussi évêque de Nôon, eoùfirSk ses
cliatiôihés l'autel et les tcrÙ qu'ils pbédaibtit à Roiy que
Hatdouin, SÔh irédécesscu, leùEavawdoniié.

ÀÏucrçuiIb BÈS iiou c'&rWê.

tins la prèmièrd moitié dû MW ièble Rouy-k-Grénd et
fihuy-lb-Pedt faisaient partié dé la scign&iril de NesV 'ét élàiêiît
alors vas saux de Jean, site de Nèsle, Jean de ltàuy, Gui dé R'ou,
Nicolas le Maire de Ruuy et Pierrè le T1eigre de Rouy (Jàhanè de
Raï, Gui (le Raï, Nicolas li 3leires de iRai et Perres li Meigres . de
Roi). (Dénombrement au roi Louis IX par le seigneur de Nesle.)

L'bstoire fait mention de RSsun DE Rbvr en Vermandois,
seigneur du lieu et de Pont-l'Evêque, près dé Noon; trésorier de

Philippe-le-Bel. En 1300 Renaud et Agnès, sa femme, édifiés de
l'humble piété qui distinguait Fordrp desChartrêux, résolurent de

Rech.	 21
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l'introduire dans notre (,,ontrée. Pour l'accomplissement de leur pro-
jet ils achetèrent à Gérard de Villars, commandeur des établisse-

ments des Templiers de France, un terrain élevé près et au sud de

Noyon, appelé4lhritnont et le consacrèrent à une Chartreuse (1).

L'évêque diocésain et le chapitre approuvèrent cette fondation

et accordèrent en sa faveur des lettres d'amortissement. liériinont

fut dès lors appelé le Mont-Saint-Louis, vocable de cet établisse-

ment religieux et plus communément le Monl-Henaud, du nom

dix fondateur; . dans les actes du • temps il est aussi appelé Char-

treuse deNoyon (2).

(1) Mix de Clermont, dite de Nesle, vicomtesse (le Châteaudun, dame
de Nesle , de, fille tuée de Raoul 'le Clermont.-Nesle et femme de
Guillaume de Flandre, fut liienCaitrice Je ce n,onaslùre. Elle lui donna en
1308, sept fiefs situés 'n Quique' (e), Solenles (b), Cressy (e), Ami (d),
Verpillircs (e), 'n Breuil ( et h LTanguevoisin, consistant en terres labou-
rables, prés, cens, rentes, deniers, etc. « La charge imposée pour cette
• donation était la foi et hommage, l'homme vivant et mourant, non
• confiscant, eth chaque mutation d'homme et pourchaque renouvellement,
• pour tous droits seigneuriaux pcuniaux et de claanilaellage, étaient
• payés une coupe en vermeil du poids de cieux marcs et demi d'argent,
• poinçon de Paris et huit livres tournois de compositiou ancienne.

,, Et étaient tenus lesdits Chartreux quand le seigneur-marquis de Nesle,
• ainsi que ses successeurs, irait pour la première fois h leur monastère,
• devenir en procession avec croix et eau bénite au devant de lui jusqu'b
• la principale porte tic leur église pour le recevoir et le conduire au choeur
• où serait préparé pour lui tin prie-Dieu de tapis 'et de coussins, et ainsi
» quand il lui plairait.d'y retourner ils étaient tenus aussi de lui préparer

• 'un oratoire, faisant savoir le seigneur-marquis le jour de sa venue.....
• sur lesdits fiefs n'avaient les religieux chasse, garenne ni justice, ainsi
• que le portaient les lettres d'amortissement de 1488 et suivant la cosiipo-
• sillon faite en 1496.
• (2) Le Mont-Renaud avait dans le siècle dernier environ 8,000 livres de
revenu annuel. (Col lieue).

(o) ancien village aujourd'hui annexe de Languevolsin, canton de Nesle. (b) Canton de
Galscard(0ke4,—..((, 4, e, f,) canton de Royc,--
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'Renaud de Bouy et sa femme fondèrent aussi à Pont-l'Evèqae,
leur demeure, un hôpital avec treize lits pour des malades et dés

infirmes pour leur nourriture et leur' entretien, ils le dotèrent
d'un revenu assez considérable consistant en argent, fiefs', terres;
manoirs, etc. Cet établissement hospitalier avait une chapelle où
l'office divin était chanté tous les jours: deux prêtres de l'Hôtel-
Dieu de Saint-Jean de Noyon, dont L'hôpital de Pont-l'Evêque
dépendait, venaient y célébier la messe; la prieure de cet Hôtel-
Dieu avait la surintendance des pauvres qu'elle visitait souvent en
se transportant de Noyon à Pont-l'Evéque.

La fondation de'I'hôpital de ce village fut agréée en 1312 par
André de Cressy, évêque de Noyon. Plus tard il fut détruit à causé
des voleurs qui s'y retiraient pour piller les bateaux pendant la
nuit; les biens furent réunis à ceux de l'Hôtel-Dieu de Noyon.

Renaud et sa femme eurent leur sépulture dans le choeur de
l'église du Mont-Ilenand. (Annales de Noyon.)

Les généalogistes gardent à peu près le silence sur les descen-
dants de ce seigneur, et nous ignorons lépoque où le domaine de
Ilou y cessé d'appartenir à la famille de ce nom. Cependatt
A. de La Morli'cre parle de HUGULS, seigneur de Rouy, qui vivait
dans le XVI C siècle ; il rut marié à Manette de Moochy: Leur
fille, FRANÇOISE PE Rouy, épousa Guillaume de Lannoy, seigneur,
de La Boissière, qui la rendit mère de Christophe, aussi seigneur

de La Boissière, gouverneur de la ville d'Amiens, allié à Charlotte
de Villens-Saint-Pol, dame de [loiglise (1), Chilly (2), et de
Maucourt (3) gouvernante de Madame Elisabeth de France, puis

(1) Canton de Hoye. - ( 2, 3) Canlon de Rosières. Le 31 jinvler 1700
veule par François de La Rochefoucauld et Jeanne (le Scboinbert son
épouse, moyennant 37,500 livres, Anne de Souvré, vouve de Miehel
i.e Teiller, marquis de Louvois, de la terre et seigneurie de Maucourt et
fiefs y joints, consistant en justice lia ite, moyennene ci basse, maisons et
brui ni en Is: colombier, basse-cour, jardin, enclos, prés, bois, terres labou-
mules, ILIOLItin à vent banal, droits de four, censives en blé, avoine, coqs,
poules, chapons, estoxi argent CL autres droits.	.	t	t	t -



164

dame. à pnneur de la reine,, fille de Philipe de Villers et d'An-

toinette de..Bo,squeau,. Selon Haudicqùer de Blancourt, Barbe de

Rouyvivait dans le même siècle, elle était tille de Jean, seigneur

de La Boissière et de Lohise de Viucrs-Saint-Pol etfut mariée k-.

Apto.d • Conflans, seigneur de Saint-Remy, etc, lieutenant de.
laVénériedeFrance. Un dénombrement du 7juillet 4007 donné
a, marquis, de Nesle par Thibaut Desvaux, écuyer seigneur
d'Amyle-Grand,,Pithon, Mortefontaina et 4es grosse4 dîmes de

Mpuy, gentilhomtne ordinaire de la Vénérie du roi, fait mention
de Jean de Rouy, écuyer. Mais en 4561 paraît comme.seigncur de

Rouy . Anoqez... LÀ Fows, chambellan et. bout.cillcr. de. Verman-

dois,p,t arelçr4es ordonnances du r,oisous le comte deYaudemont,

fils dusecondlit..deNicolas.4çLa.Fpn5, deuxième-du nom,.écuyer,
seigtieurrdHappnourt et mayeurde la ville de. SaintQuenhin

ilavajtépousé M.a,rie de.Mailly, fille •dp. Charjes,Àntoine,.seigneur
de Fontaine, Riquelien eL,Essignyrle-Petit sénéchald!J erman-

dois, et . de, Luce de, Carpentçr, fille du.seigneur de Villeeholes.

ADRIEN,Dz LÀ,F0N5.leur1 flls,écuyer., étaiten 1605,, seigneur

de. Rouy, Essigny-le-PetitI etc ; il fut marié, à. Marguerite do

Crécy4(i)., ,	 .
Fiç&wço*s1D EossÊs, premier du nom, écuyer, qualifié seigneur

de ..Rouy.-le-Grand et de Rou-lc-Ptit, en,.artie en, 4584 (2)

flls.de .Nicqlas,cheva!icr, gouverneur :du,niarquisat de Nesle et de

argç.çiLe de Chamby.. 0e Françoise dc .Carpçntier, sa premièreS

femme, ,fiule de Jean, seigneur de Villecholes et. de Jeanne te

iontainq,il. .eutuqç fille:
NICOLE 0s FossÉs, dame des Rouy, qui épousa, en 1588,

François-Her.çiles de Rouv!oy, chevalier, vicomte de Rouy-le-

Grand et seigpe.uç 1.deUieourt, derneurt, en 3610,.au.château et

lieu principal de Rouyle-PcUl;

de La Fous: d'arge,!lt à trois hures de sanglier de
nI(e, açaçhesdc gueules.1

(2) Voyez Ia Picardie, tomç,a, p. 160,etsuivaotcL.
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Fnïçpzs et, Mn autre FnNçols DE FONTAINE (4) frères, étaient,

'en 4695, seigneurs de la Tour de Rouy-le-Grand.
HENRI-FRANÇ0IS Des FossÉs, chevalier, était aussi qualifié, en

4747, seigneur de la tour de Rouy-le-Grand à cause de Marguerite
de Fontaine, sa femme Marie-Rose, léur fille., décéda âgée
d'environ trois ans le 8 janvier 4709, à Mesnil-le-Grand près

Nesle, où elle avait été mise en nourrice.
Louis-Hncutes.os.Ilouvaot,. chevalier, vicomte des. deux Rouy,

issu. de l'union dà François-Hercules avec Nicole Des Fossés,

s'était allié à Madeleine Le Fournier de Vargernont qui mourut
le 9 janvier 4692, et fut inhumée dans le caveau, destiné à l&
sépulture des seigneurs-vicomtes des deux Rouv, dans le chœur

4e l'église de Rouy-le-Petit. Louis-Hercules de Rouvray (2) de-

céda vers 4686.
De cette dernière union sont issues deux filles

4o Madeleine-Dianc,,ci-après;

2' Marie de Rouvro y , de Rouv-le-Petit, , qui épousa, je 9 mai

(ss; Jean-13aptiste-François de Vielchàtcl, chevalier, seigneur

d'Uémé villers, capitaine au régiment de la Mestre-de-Camp•
des dragons de France, fils ainé de Loui's, cljevalicr, sei-

gneur d'Ftémévillers, Mardiltv. et d'autres lieux et de Mi rie de

Récourt sa femme. De ce mariage sont nés deux fi ls: P Jean-

Baptiste, de Vicileliâtel, chevalier, seigneur, de Genly, .Jully, La
Chaumière, la Maison-Blanche, et d'autres lieux , capitaine au
régiment royal d'infanterie. Il épousa Agnès de Fransures, flue
de Louis, écuyer, seigneur d'Ognolles et d'Hyeneourt-ie-Grand

près Chaulnes, et de Marie., de Cliarmoulue, cL 2' Louis-Jaeques-

Dominique de Vietchâtel, né à Rouyrle-Petit le .septembrei689.

(t)Ârines de.Iafamille .EoDtaine . d'or à..trois dcussôns de vair, bordde

de gueules,
(2)Àr!nes de la famille dp.Rouvroy :.de,sable à la.croiz,d'argent, chargée

de cinq coqui4es d'or,	 .	.
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MADEL EINE-DIANE DE Rov' noy,'vicomtesse des deux Roùy , fut
mariée, en premières noces, à Jacques-François de Tassart,

chevalier, seigneur de Belloy-en-Santerre, l3arleux, etc, lieutenant
colonel du régiment d'Orléàns, et en deuxièmes noces, le 45 jan-'

vier 4692, à Louis de IJanoeque, chevalier, seigneur de Danisy,
fils de Louis-Engtierrand_François, chevalier, seigneur de Quiicy
et de Danizy.

MARI E-MADRLETNE_DFANE DE RÂTOCQUE, (1) du dernier lit, vicom-
tesse des Rou y , s'allia, le 21 mars 1720, à Louis-Valérand Des
Fossés, écu yer, né à Pottes le 31 juillet 4à97, de Charles Des
Fossés, écu yer, seigneur de Pottes et de Lasalle, ancien capitaine
au régiment de la Neuville, et de Catherine Lescuyer.	-

De cette alliance sont issus sept enfants garçons etfilles, dont
six morts jeunes.

LouisR-A,x(.*ÊLIQtm DES Foss*s, qui leur survécut, 4ieomtessc des
Rouv, dame de Pottes et d'autres lieux, fut mariée à Jean-Guil-
lau me-François-Marie, comte de Gand et du Saint Empira romain,
marquis d'Reni, près Lille, baron de SailIy, vicomte de Forêt,
seigneur de Mauberbus et d'autres lieux, il mourut en 4158,
laissant de sa veuve quatre enfants	

k

4° Louis-Guillaume_CahjlIc de Gand
26 Louis-François, vivant en 1792

3' Marie-LouiseAdélaïde, mariée à flenri-Louis Jacob d'Ai-
gremont qui la rendit mère de plusieursenfants, dont Louise-
Angélique Jacob d'Aigremont, alliée à Charles-Bernard de Bros-
sart-de-Saint.Léger

- 4' Anne-Marie-Caroline de Gand (2)', demeurant à Bapaume
eh 1792. (Le P Anseirne, de .Uou.sseajUe, H. de Iflancourt, reqisfrc
civils des paroisses dellouy-!e-Pe;it, d'Oqnollesct de Polies).

t(1) Armes de la fihuille de llanocq ou lianocque d'argent, à trois loups
cerviers de sable.

(2) Armes de la maison de Garni : ejazur au chef d'argent, chargé de
Irais merlettes de sable.
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L'église de Saint-Etiennc de 11ouy-leGrand est un édifice fort
ancien on y voit de remarquable les fonts, baptismaux, deux
bénitiers reposant sur des colonnettes à chapitaux très cuHeux, le
tableau du niaitre-autel représenta'nt Ventrée triomplianté de

Jésus-Christ à Jérusalem, et celui de saint Eticnne, toile digne
dètre restaurée par un habile pinceau.

La cure de cette paroisse, qui valait 800 livres, était comprise
dans le do y enné de Curcltv ; aujourd'hui c'est une annexe de
Mesu il-Saint- Nicai se.

Un incendie arrivé vers 3818 a anéanti les archives et les actes
civils de la commune.

Habitations en :fl09: 3 Ç en 4850 48. Polatiou en 1863:
485. Superficie du territoire: 381 hectares.

L'église de,Rouv-le-Pelit, vocable Saint-Eloi, régulière et assez
grande, parait-âtre du XVI' siècle. La cure valait 600 livres et
était du doyenné de Ham.

Cette paroisse fut desservie successivement par
Allart, chapelain de la collégiale de Nesle, 1619,
ThieuIeux,1625.

Jean Nlauger, 1687. Mort le 44 septembre 1719 et inhumé dans
la chapelle de la Vierge de son église.

Nicolas Candillon, 1727.
Barthélemy dOrgnv, 1758.

Jean-Pierre Roguet, 1759. Après la révolution il devint aumônier
des soeurs de la Croix de Nesle. Mort vers 1815.

La Fabrique possédait environ 53 journaux (18 hectares 49 ares)
de terres produisant, en 1696, 84 setiers et demi de blé, valant
alors 2fr. 30 e. le setier.

Les habitants de cette commune viennent d'aliéner des pro-
priétés communales pour le prix être employé à la restauration de
leur église et 1m la constitution d'une rente qui leur permettra
d'avoir un prêtre.

Habitations en 1709 31; en 4850: 48. Population en 4863,
20. Superficie du territoire : 327 hectares.

q-



Vert 1168 on 'a trouvé un tombeau romain . nii'Mbdiii de Roty-
le-Petit. Le sarcophage, qui renfermait des médailles, était eïti-

ronnéd'ossements humâins, de fers, de tancés et dàtÙrès.
Il existe dans cette localité, e ntre l'ancien château et Vingon, oit

talus ou rideau assez élevé ù, en l852 ont été découverts des

souterrains qui ont probablement servi de refuge pend an t tes

guerres du moyen âge.

'oçenucs, Courtcmancbo et fluny..

Voyennes, Voyenne, Voicne et Vouiane dans te )lIJ° siècle,
du canton de Neste, est situé sur la rive méridionale de la Somme, -
à 6 kilôm. environ Est de cette ville.

Il est fait mention de Voyennes dès Vannée 826 dans le livre
des miracles dé saint Quentin. Le 9juin de cette année, y est-il
rapporté, à l'hbure des matines du jour de la Pentecôte; une
femme de ce village, nommée Adeltrude, recouvra la vue au
tombeau du saint Martyr. (Coliiefle, t. 1". p.

AU! Midi de Voyenncs se trouve Gourtemanche; depuis long-
temps déjà ils sont confondus et ne férment qu'un lieu. Éuny,
autrefois Beugntj et I3euny est une dépendhnce de Voyennes et en
est sépaté par là Somme; il avait sa mairie.

Le domaine de Voyenics était divisé cri dèux parties eeltè
de Courtemanche, au midi, appartint aux Templiers puis à la
commanderie dEterpigny; l'évêque de Noyon, qui était seigneur
de l'autre partie, la donna en fief à des seigneurs particuliers.

SIàriEufi5 COMUS.

L'inventaire du Trésor des Chartes sur la! Picardie' aux

Azéhives de l'Etab- fait' mention de RAout M YbiEiq% Ll cié&ier,
en 4260.	

-
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JEAN DE MAC-CHEVALIER, Cambraisiefi:, était scigneoi de
Voynnes et de Buny-sur-Somme avant et en 4 SOfL De sa: femme

	

Jacqueline de \Var!usel il etit plusieurs enfants :	 •;.
4° Charles, qui fit son testament à Paris te 30 septembre 4510;
20 Marie, qui va suivre

30 Jean, sire de Wailly, marié à Jeanne de Rely, dame: de
Goyencourt (4), fille de Louis de Rely, écuyer, ieurdeRochefort
et de Mont-Lesdture .et d'Antoinette de Wailty, sa femme;

Et 4° Bon de Mau-Chevalier, fut en même temps archidiacre
d'Aisriay dans l'église de. Châlons, prévôt de Cambrai, chanoine
d'Amiens et de Soissons, chambellan et conseiller dupape Jtiies Ii,
et doyen du Chapitre de Saint-Quentin ;.il mourut en 4546;.

Mutin DE MÀu-CIIEYÀLIER épousa Itaculquin de. Folleviile,.
segueur de Campagne (2) et de Voyennes par sa femme (3);

De leur union est issu
FaKrçèis DE FOLLEYLLLE (4), écuyer, seigneur de Voyennes,

Campagne; etc-; Par son contrht de m'à'riab' du 2'flovêibré
1544, passé à A'tniens, il épouse Fraù'oise de Wad'ne6&t°, et
déclare que fiztè la succession de feu sari' père lui appartiennent
les domaines de Campagne, de iioyennes et de uny-sur-Somme.

Par son testament du 24 novembre 4547, Françoise de Waden-
court,, alors veuve de François de Folleville et de Jean. de.
Noyelles, écuyer, sieur de Beatmartin, ordonne étte inhumée à
Voyenries; autirès de son premier mnariyét fait plufieuris lèflà ses1
enfiihis:

	

lié i'diiiÔt de Fi'ah?oi d 1olii1ld.êt tdh

	

	aii' dii'
 sont nés:

(t) Canton de paye (Somme).
(2). Canton de Guiscaid
(3) La famille de Mau-ChevaBerportait: d'rgent6,six merlettes de sable,

à la bande d'azur, char gde de trois fleurs de liÉ d'or.
(4) Armes do la famille de FojIevil1:d'ôr'4 dit losânges de gueules

petites 3,3,3ett.	.	 .	 .
Rech.	.	.
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4° Charles de Folleville, qui va suivre;
2' Anne, mariée à Joseph de Warl'isel, écuyer, seigneur de

Béthencourt-sur-Somme;
-30 Jean, seigneur de Beaumartin
Et 40 N.....de Folleville unie à N.....de Nôyelles leqxel la

rendit mère de Jeanne de Novelles.
Cnsifts DE FOLLEvILLE, écuyer, seigneur de Vo yennes et de

Campagne fit une vente, dont le contrat fut passé à Péronne le

9 avril 1!iO par devant Dumonssct et Lefèvre, notaires.
Un inventaire eut lieu à la justice de Péronne le 99 juin 4509,

après le décès de Jean de Folleville, seigneur de I3eaumartin, à
la requête de Charles de Follcville, chevalier, seigneur de
Voyennes et vicomte de Caletot (I), tuteur des enfants de Jean.

FRÀNÇ0IS DB BLOTTEIaI&IIE, chevalier, seigneur de Voyennes et

(1) La vioomté de Caletot on Cttot était un des deux fiefs composant
la seigneurie de Buvereby. Louis de Sainte-Maure, seigneur de Nesfe, a
concédé ces deux fiefs h Charles de J?olleville, écuyer, seigneurdeVoyennes,
de Beaumartin et de Campagne, par contrat du I février 1552, devant
Pierre de Montigny et Jean Le Mannier, notaires à Noyon . moyennant
quinze cents écus d'or, de valeur chacun quarante-sis sous tournois,
faisant ensemble trois mille quatre cent cinquante livres, les foi et hommage
réservés par le seigneur-marquis de Nesle.

La vicomté de Calelot consistait en un manoir et chef-lieu, bâti sur
4 setiers de terre (133 ares), en terres labourables et en prés, sur la
rivière dtnsc (aujourd'hui le Petit-Ingon) en censives et en un droit de
terrage de la L' gerbe sur les terres labourables Quatre fiefs relevaient
anciennement de cette vicomté le fief du Chapitre de Noyon auparavant
nomn,é le fief Fauconnier réuni au dp maine en 1610 par transaction; le

fief 4'Omecourt et d'Orgeeeus aussi réuni au domaine de la seigneurie, Marie
de ifaloizel l'a retire féodalement en 1669 sur Jean , de Montigny, de

Péron.'te, qui l'avait acheté le fief de la il! eiirie qui consistait en un mencaut
de terre (16 ares, 62 centiares); n le fief de la Villette consistant en quatre

setiers et demi de pré, deux setiers et dLl1 de terre labourable, et en vingt-

huit setiers environ de terre sujette au terai-go de quatre'gerbes, l'une
envers le seigneur.	 - t

4.
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d'autres lieux, l'un des lieutenants du roi au gouvernement de

Picardie, petit-Ois d'Antoine de Blottefière, chevalier, seigneur,
en 4618, de Vauchelles, Morlancourt (1), Villers-le-Vert (1),

Ablincourt (4), Gomiécoiart (1), Courtemanehe, Plainval (2). Le
Vermont et d'autres lieux, et de Marie de Montjean, sa femme.
Il épousa, avant. 4676, Suzanne du Mesnil-de-Vaux qui le rendit
père de	 $

(o Pierre de Blottefière, dit de Courtemanehe, qui va suivre
ø 30 40 François, Louise et Charlotte, nés avant 4683:;

5' Geneviève, née le 34 octobre 1683
6° Gabriel, né le 2 juin 1686;
Et 7° Paul-François, né le 25 janvier 1688.

Louise décéda le 23 octobre 4687, âgée d'environ 10 ans;

Charlotte fut ;mariée en 4690 à Marie-Joseph de Carvoisin,
chevalier, seigneur de Buverehy et d'autres lieux, fils d'Alexàndre
de Carvoisin, seigneur de Buverchy et de Saleney, près Noyon,
et dé Marie de Maloizel. Geneviève épousa, en 4140, Jacques-
Antoine d'Ainval, chevalier, seigneur du Frétoy, près Montdidier;
Gabriel, chevalier, mourut à Strasbourg le 126 août 1705. François

de Blotlefière décéda à Voyennes le Ii janvier 1740, âgé- de
70 ans, 'et sa femme, en 1720; ils furent inhumés dans le choeur
de l'église du lieu, sépulture de la famille de Blottefière.

Selon Haudicquer de BlaneourÇ Claude de Carpentier

demeurant h lJur y en 46Ç5, était seigneur 1eVoyennes, bailliage

de Saint-Quentin, et vicomte de Caletot.
PIERRE DE BLOTTEFIRRE (3), dit de Courtemanche, seigneur de

Voyennes et d'autreslieux , chevalier de l'ordre militaire de

Saint-Louis, était, en 4724, capitaine au régiment des Cravates

(1) Arrondissement de Péronne.
(2) (Oise).
(3) Cette famille que la tradition lait sortir des lies britanniques était

établie dès te Xlle siècle dans le Ponthieu.

L-1
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royales et cavalerie. Il mourut à Voyeùnes le 12 mars 1746 âgé
d'environ 7,5 ans, ayant alors un de ses fils capitàine au régimeht
k Cambrésis, et un autre capitaine au régiment de Lava! ; il avaiti,

épopsé, vers 1740, .AnneCatherjne Hébert de Cresonsart.
De leur union sont issus

4° Joseph-Ignace, né le 26 mars 17H, décéda le 16 octobre
suivant;

o AnZoine-François, né le 4 avril 1.712, mourut le 47 m'ai
suivant;

•	3° Pierre-Théophile, qui va suivre
4° Claude-Jacques, né le 1 - mai 4:747, mort te 27 mars 4719;
b' Louis, dit de Côurtemanché; né 'le 9juillet I749, mort le

48 octobre 1723;

&. Alexandre, , né le 46 avril 47.21 , chevalier de Saint-Louis,
brigadier des armées navales ;

7" Pierre-François, né le 8 avril 4722, chevalier de Saint-Louis,
chef de bataillôM en 4776

Et 8o 'Jean-François, né le 8 juillet 4723, chevalier de Saint-
Louis. en +754.

, Leurmèrd.tourut'à Voyennes !e 28avril 4725 âgée de 43 ans
PmirnB-THÉOPØTLE DE BLOTQEFTÈTI , né le 10 juillet 4743,

seigneur de Voyennes et d'dutr lieux, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, en 4746 fut lieutenant-colonel,
commandât du régiment de Cambrésis infénteric, puis maréchal
des camps et armées françaies. Le 30jUillet 1750 il fit la vente,
au, profit de Hllôte!-Dieu de Nesle , de 170 mines de ter,e
(66 hectares 93 ares 37 centiares), situées aux villages de Ïiennes,
Onillers, Remaugies et environs i le tout formant le fief de
Laucourt. Il épousa, en 1790, le 22 juin, Marie-Charlotte-Félicité
Cœuvétd'0ï'igby. Leur fille Anne-Marie-Louise de Blottcflère (t),

(1) Armes dé la famille de Blotteflère d'or à trois chevrons de sable. -
supports deux lions. - Devise Poilus mon uamjœdari.
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née à Ham le 30janvier 1793, épousa à Voyennes, en I Ri U Quehtin
Gobinet de Villecholle, né à Saint Quentin le 9 mars, 4782; dont
l'aïeul, Quentin Gohinet, était maïeur de Saint-Quentin en 1715.
(Goilicue, De Rousseville, Houdiquer, Reg. civils de Voyennes).-

RÂ0UL-MAmE-VICT0R DE BLOTTEÈIÈRE, leur seul fils, né au
château de Vovennes, le 24 janvier 1797, lieutenant en ½819,

a fait en 4823 la campagne d'Espagne. Nommé chevalier de la
Légion d'honneur en 4823, il fut mis en disponibilité en 18O et
s'ést retiré à Privas (Ardèche).

II a deux enfants
4' Paul-Marie-Scipion , «é le 25 avril 1834 , à Chomérac

(Ardèche).

20 Henri-Marie-Ulysse de Blotterière, hé au même lieu le 45
septembre 1838, sorti comme sous-lieutenant, en 4859, de l'école
impériale militaire de Saint-Cyr et attaché ait régiment de
ligne avec lequel il n fait lacanipagne d'Italie, il n fait partie,
dans ce méme régiment, de l'expédition du Mexique.

GABRIEL n'AuhIALE (1), seigneur du Saulehoix, de Mont-Clerc,
Grazeloix et de Ripot, 2' fils de François dAumale, seigneur du
Quesnoy, Alengoujart et de la Cour-aux-Bois, et de Michelle de
Bayencourt, dame de Lignières et du Sautchoix, épousa, te 27
février 4581, Catherine de Pailiart, dame de Balâtre (2) et de
Bony, fille de Jean de Pailtiart, sèigncur de Balâtre et dM'eursent,

et de N. de Ravencl.
Du mariage de Gabriel d'Aumale avec Catherine dé Pailliart

sont nés:

(1) Selon Carpentier, historien du Cambrésis, la Maisoi, d'Aumale, tire
son origine d'yves de Nesle, dont est issu par succession- de temps Jean de
Nesle J e, , seigneur de Falvy et de la Ilérelle, marié ce 2°' nbcet k manne
de Ponthieu, comtesse d'Anmale, de laquelle il eut Gui de Neste, dit
d'Aumale, parce qu'il fui apanagé d'une partie de ce comté; ce qui donna
lieu h ses descendants de préndre le surnom d'Avrnale qu'ils ont conservé.

(2) Canton de Iloyc (Somme).
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1 0 Philippe d'Aumale, seigneur de Balâtre et de Buny, comte

du Mont-Notre-Darne (I), marié à Marie je La Fons, qui le
rendit père - de Marie dAumale , femme de Jean de Rogué,
seigneur de Ville, près Noyon de Jeanne d'Aumale qu'épousa

Jean de Héricourt, chevalier , seigneur de Courcelles en Cham-
pagne; et de Claude d'Aumale de Mont-Notre-Dame, seigneur
de Balâtre, qui s'unit à Madeleine Du Clausel, fille de Louis Ou
Clausel, seigneur deYoisin et de Madeleine Du Saultoir.

2° Antoine qui va suivre
30 et 4° Charlotte et Gabrielle.

ArcroiNa D'AuMÀLE , chevalier sieur de Buny , La Folie et
d'autres lieux, lieutenant pour le roi de la ville et gouvernement
de Ham, épousa Marguerite de Boveltes, dont est issu

CLAUDE D'ÀUMALB, écuyer, sieur de Buny, et de la mairie (2),
marié par contrat du 22 avril 1652 kieanne de Blondel, veuve de

Louis, chevalier, seigneur de Sorel, dUgnyle-Gai, etc., et fille de
Pierre de Blondel, seigneur de Fresnes et d'Anne de Picquet. Le
46 juillet 1632, relief eu parchemin devant les officiers du mar-

quisat de Nesle, signé Soucanye, Le Manière et Le Mesgue,
par Antoine ,I'Aumalp, pour la terre du l3uny à lui donnée en.
échange par Philippe d'Àurnale.

Commission en parchemin donnée le 7 janvier 1638, signée '
Louis, et plus bas Phélyppeaux, de la lieutenance pour le roi en
la ville de Ham, à Antoine d'Âumale, sieur de Buny.

De leur union sont issus cinq enfan& Claude, André, Louis,
Louise ctJeanne d'Âumale.

ÂNon D'AuSULR ,, seigneur du Bun y et d'Yvrenchcux (3)
épousa, par contrat du 1" septembre 1692, Marguerite Hémart,

(1) Canton de Brame (Aime).
(2) Un dénombrement du 2 aoÛt 1667, de Glande d'Àumale, maire de

Buny, porte qu'il est dû annuellement un sepLier de vin à In choque do
château de Nesle, la nuit de Noël.

(3) Canton de Crécy (Somme).
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fille de Jean-Baptiste Hémart,' seigneur de Brévillers (4) . et de
Nauroy, gentilhomme de la chambre de Monsieur, frère du roi,
et de Marguerite Coequielle. Leurs enfants furent

Io Jean-Baptiste;
2° Àndré-François

Et 3°Luuis-Àlexand pe d'Aumale (2) (Morery).
François de Bernes, écuyer, sieur de Bernes (3), épousa

Marguerite de Blondel, qui le rendit père de
Pniurpas DE BERNES, écuyer sieur de Runy. li eut trois enfants:
GUILLAUME, GABRIEL !éc.uyers, quatiflés sieurs de Buny et de

la Mairie, et Oudardde.Bernes qui, par contrat du 2 août 4604,
fut marié à Marie d'Auina(e (4). (De Itousseville).

Au commencement du XVIII' siècle une famille noble du nom
de Merc y faisait sa résidence à Buny, et était alliée aux seigneurs
de Bouy.

Antoine de Mercy, chelicir, filsdê Pierre de Mercy, capitaine
d'infanterie dans le régimerh de Vaubécourt et de Marie de

Fontaine, épousa à Morchaia,erk 1705, en présence de Henri Des

Fossés, son cousin, seigneur de la Tour de Rouy-le-Grand en

4717, Charlotte Lécuyer, fille de feu Jacques Léeuyer, conseiller

du roi et son élu à Péronne, et d'Antoinette de Mallemain.

De cette union sont issus sept enfants qui nâquirent à Buny
1' Antoine, né le 29 mai 4707;
20 Marie-Philiberte, née le 22. janvier 3709, qui avait pour

parrain Philibert-César de Vitesse, chevalier, seigneur de Ville-
court et d'autres lieux, et pour marraine Geneviève de Blotteflère
de Voyennes;

(1) Canton de Doullens (lbid).
(2) Armes do lama ison d'Anmale: Œargciit à la bande de gueules, élargie

de cinq besants d'or.
(3) Canton deltoisel (Somme).
(4) Une ancienne ferme située entre Duny et Offoy est encore appelée la

cense d'Aumale ; le moulin dit d'Aumale se trouve entre buny et Martigay.
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3' Catherine-Charlotte, née le 16 octobre 4712

4- liebri, né le 23 noM 1715;

° Henri-François, né le 24 mars 4747

6° Madeleine-Charlotte, née le 40 janvier '4749;

Et 1° Marie-Aune de Mercy, née le 42 février 1721.
(Reg. des par, de Morchain.et de Voyennes).

'Eh 4445 'eut li'du à Voyennéà le passage dÔ'I Somme par le
roi d'Angleterre, avant la 'batàillè d'Azincourt, si funeste à la
Fraike. Modtrelet eu parle en ces ires « Et lèdit ?oy

« À'Angletèrre de flangest s'en alla idger k i3bves cl après à

« tIdkhoinÏères , Vauvilters ; Bauviltef. Et toujours les François

o costoyoient , pai' l'âutre lei de la Somme. Finalement le roy
a 'Ahglet'ei're psa• l'eau de la. Somme le lendemain de saint

• Lue par le 	de Vbyèane et de Béthencourt, ksqueis

• passages n'avaient pas été rompus par ceux de Saint-Quentin,
• èomme il lur avait été enjoin{ pr le roy de France. Et alla

• ledit ras d'Angleterre logerà Monchy-La-Gaebe, et vers la

• hière de Miiaunont ; et le 's seigneurs de Franée et tous les

• François se r&irèrent k Bipaume et au pays à l'environ ..... »

(Liv. 4e' chap. CLII.)
II yavait à Voyennes un dhàteau-fort qui a disparu dans le

XVII° àièelè ; il d été remptaéé par le ehàteaû actuel, situé sur

les bords de la Somme.	 -
La chaussée jui Rièré de Roieglise àVermand passe â champion,

à Languevoisin, à Tomoie prés de la rivière d'lngon, au lieu'

dit le Bispont, ensuite elle traveie la Place de Voyennts ( via,

voie), puis la Somme pour gagner Ugny d'où elle va à Vemand.

Près de cette chaussée, entre le Ilispont et Vo yennes, vers le
village de Bombleux, se trouve le Tombeau Roboam. 11 • nexiste

aucun renseignement. historique sur cette antique sépulture.

Vers 1840 on a découvert à l3uny d'anciens Loftbdaux eh

pierre; 'ils n'offraient aucun caractère de' iiatur&à h ?é'v'éler'

l'épbque.	,•,	.	.	. -.	,.	.
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Ayant la Révolution la paroisse de Voyennes fgisait partie du
doyenné de Ham. La cure, à la nomination de l'évêque det4ûyon1
valait 1,000 livres.

L'église; dédiée ksaint Etienne; est d'époque romane lainsiq1e
le constatent le choeur, la nef et le clocher ; une campanille en
charpente a remplacé le comble en pierre qui surmontait autre-
fois la tour de cc clocher. Les bas-côtés et les chapelles sont des
constructions plus récentes; on remarque au-dessus de la ,prte
latérale un bas-relief en pierre bleue très-ancien, le portail a été
reconstruit en 1862.

La chapellenie de saint Martin, fondée à Buny, était alterna-
tivement à la nomination de l'évêque diocésain et du commandeur
d'Eterpkgny; elle paraît avoir été détruite au milieu du XViI'
siècle.

Habitations à Voyennes en 4109 : 59
en 4850: .208.

- superficie territoriale : 920 hectares.

-/

Ej,pewIII6, tYdnis.

Sur la route de Hem à Nesle, à I kiloinêtrc environ S.-E. de.
cette première ville, se trouve le village d'Eppeville. Cette localité;
du canton de Ham, était autrefois une cure régulière sous le titre
de prieuréL

DERNIERS SEIGNEURS. CorNl3s

VÛk1640 is'rn BbvELvs' écur. Il iWôurut àEpètillé te
2jUà4658, àùlé de 40 ans.Il àait épôtiiétliïakthdè lEpihâ.

Jau DWB0VELLE5, écuyer, seigneur du Sart, sois trisaïeul, a été
anobli le 13 mars 4500, ainsi qui RÊW na BoLas;ignéùi
d'Ennemain (t) où il faisait'sa résidence.

(t) Canton déliîÙi
Rech.	 25
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Louis »g BOYELLES, écuy er, seigneur de Bonneuil (3; vivait
en 1557:	 :	

nU
Cette famille n produit un des plus savants hommes de son

siècle. CHAULES DE JIOTELLE5, né à Sancoùrt ( .2) vers 3 t3 0 , s'appli-
qua d'abord à l'étude des mathématiques et en particulier de la
géométrie, sous la direction de Jacques Lefèvred'Etaples. Le
désir d'acquérir des connaissances et de se lier avec Isavants les

plus célèbres lui fit entreprendre le voyage d'Allemagne. il parcou-

rut ensuite l'Italie, l'Espagne, visita les principales villa de France

et de reto?w dans sa famille, embrassa l'état ecclésiastique, fut
chanoine de Saint-Quentin, puis de Noyon ; professa la théologie
dans cette dernière ville, mérita l'estime de Charles de Hahgest,
alors évêque, dont il fit l'épitaphe, et dut à sa bienveillance un
loisir qu'il employa à la rédaction de plusieurs ouvrages. Charles

- 'de Bovelles mourut eu 15,3, âgé de 83 ans. Son corps fut trans-
porté avcc ses manuscrits dans la chartreuse de Mont-Regnaut,
près Noyon.

Du mariage de Jean de Bovellcs avec Elisabeth de l'Epinay sont
issus deux filles et un garçon

3' Elisabeth-Marguerite, mariée le 21 février 1078 à Plorimont-
Brûlart, marquis de Genlis, lieutenant des gendarmes du duc
d'Orléans; il mourut en Picardie le 30janvier 1685, âgé de 83 ans.
Leur fille Florimondc Rénée Brû,lart, décéda jeune.

2° Jeanne Charlotte, née en 4652, rendit père Antoine Lebel

de Valgencheuse, son mari, de Elisabeth-Antoinette Lebel, née à
• .	Eppeville, le 19 décembre 3684, qui ne vécut que deux jours.

3° Fiurçois DE B0VELLE5 (3), né en 1655, . qualifié seigneur
d'Eppcville en 4600, épousa Marguerite Hurault, fille de Nicolas

(1) Ancienne dépendance d'Eppeville.
(2) Cannon de Rani.
(3) La maison de Bavettes portait: de gueules au pal d'or accosté de deuc,

vols de mémo pour cimier, un casque surmonté d'un animal lanzpas&d de
gueules; et pour supports, deux sauvages couronnés de lauriers.

ï
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Hurault, seigneur de Chevigny baron de Weil, et de Rénée
Bachelier. Il décéda le 17 juillet 1719, laissant deux filles

4° Gabrielle-Pélagie de l3oveUes;

Et 9° fténéc-Elisahcth de Bovelles, née le 3. février 1691, mou-
rut le 49 février 1701 et fut inhumée à Eppevillc.

GÂBRIELLE-PÉLAGIE épousa Louis-Armand de Canlncourt, et le

rendit père de onze enfants, nés et baptisés à Eppeville

1° Marc-Louis, né le 6 décembre 4718;
2° Pélagie, née le 29 novembre 4719, morte le 27 février 4720;

3 Elizabeth-Pélagie, née le 46 février 4721

40 Gabrielle-Hyacinthe,- née le 23 février 4722;

5° Geneviève, ne le 16 juin 4723;

60 Louise-Angélique, née le 6 octobre 4724;

7° Marie-Victoire, née le97 janvier 1726;
8° Jacques-Joseph, né le 2O janvier 4727

'0° Maximilien-ilenri, né le 29juin 4798;	
r

400 Louis-Armand, né le 28 avril 4730;
Et 14° Autre-Pélagie, née le 10 septembre 1734

Louis-Armand de Caulineourt décéda à Eppeville le 27 février'

1734, Gabrielle-Pélagie, si femme, dame dEppcvitle et marquise
de Caulincourt, le 29 décembre 4749; ils ont été transportés,et

inhumés à Caulincourt (I).
La seigneurie d'Eppevilte était possédée en 4766 par M. n'Opn

qui avaitépousé Mari-Catlicrinc Michelet 1leur fille Marie-Joseph-

Henrietle d'Oppy décéda à Eppeville le .29 avril 1766. (Anselme,

Hatsdicquer, Pérennès, registres civils d'Eppeville.)	.,

Le château construit en briques dans le XVIII° siècle, n'offre:

rien de remarquable.	 . r	' -
Habitations en 1710, 50; en 4850, 148. Superficie territoriale

490 hectares. Tourbières, prés naturels et artificiels, colzas, four-

rages, betteraves, cidre.

(t) Caulincourtporte;de sable; au chef d'or.
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DERNIERS !11P,CU1i!5 D'Et'PEVILLB.

François du Liége, décédé le 24 septembre 1688.
Jean BoQdequirt, 1dé cédé le S juillet 4694.
François-Armand dAudigny, décédé le 29 novembre 1151, âgé

dè 36 ans.

N.,..: de Villers son successeur, encore en exercice, en 1760.

Canisy, Quennezy,  CàDozy, (C6nisiacum) est situé, près de la
Somme au N. de Hombleux. (;I, dont il est éloigné d'environ

1500 mètres, et à 1'Ouest.d'Epp Ù.

Ce hameau de Rombleux, qpi, existait déjà darp ip XIII I, siècle,
adonné naissance à Jeqnde.Ça1.e,,4bé de Saint .$artblprny de
Noyon, qui obtint du pape Jean XXII un diplôme en faveur de
cette abbaye, daté du 26 a4 Iq7 4eaq p rrnet, en d'éri-
ger la chapelle de sainte Etizabth dans l'église de so abbayp.

SEIGNEURS DE CÂ?Usy CONNUS.

JEANNE »ECÀNI5Y, dame du libu, fut mariée le 18 janvier 1554,
à Pierre de (Ihepoix, chevalier, seigneur d'Eulles, gouverneur di
Ràm, qui fut fait prisonnier par les gens dc Charles-Quint et mené
en Flandre, où il mourut, fi était fil de Charles, chambellan de

Louis XII, qui prenait une rente sur la ville et communauté de
Montdidier. Jeanne se remaria Ici octobre 4562, au sieur de la

Vicftille (Anselme)
En 4510, RENÂULT 11E QURNNEZY, seigneur de ce lieu, chevalier

de l'ôrdre de Sint,Micbel, était gouverneur de Compiègne (2).

(Archives de 1Hospice de Nesle).

(I) Canton do Nesle.

(2) La maison de Cantsy por	:4 zur 4. IQis	raux.4'	e.



s
Cr.imn ne Lourcom ., parait comme seigneur de .Canisy dans

un bail reçu par du Trousset, notaire à Barn, le 16 janvier 4569.

(IIis(oise manu Qerite 4e Chauny, pap te P. La$é).
FliÂriçols DE BROUILLY, baron de Mesvillé, chevalier, épousa lé-

.22 avril 1577, Louise de Halluin, fille aînée de Charles, duc de
ilalluin, pair de France, marquis dePiennes, chevalier des ordres

du roi, lieutenant et gouverneur de Picardie, et d'Anne de Chahot

François fut tué à la bataille de Senlis en 1589. Louise de Halluin
sa veuve, déclare, en 1609, que les terres et seigneuries de Ganisy,
Lannoy (I), Hqnhleux, Ramecourt (2) Mcsiil'Saint-Vaneng (3)
et d'autres lieux sont échues par le décès de son père, comme fille
aînée et héritière féodale en la coutume de Chauny.

0e cette union sont nés:	 -

4° MICHEL DB l3RouILLv, Chevalier, seigneur de Canisy, etc.,.

qui parait n'avoir point laissé de postérité.

2' FnÂriçols DE l3nouLLLr, aussi qualifié seigneur de Canisy et
d'autres lieux.

-3' Isabelle de Brouill y, épousa, en 1,608, David de Poix, fils de
Jean de Poix, seigneur 4e Sechells et d'autres lieux, et de Cathe-
rine de Dompierre sa seconde femme. David mourut en 16-12 sans
postérité; il avait pour soeur Esther de Poix, mariée à Jéan
Lcborgne. seigneur de Villette, près Ham. Isabelle de I3rouillyse'
remaria à Jacques d'Angennes, seigneur de Poigny et de Boisorcan
en Bretagne. Elle mourut le 42 juillet 4630.

4° Anne de Brouilly, morte en 1616. Elle avait été mariée à.
Guillaume Pot, seigneur de Rhodes et de Chemant, grand;maître
des cérémonies de France, premier écuyer tranchant et porte-
cornette blanche du roi, qui fut reçu en survivance de son père. à
la chaçgq de prévôt et piaitre des cérémonies des ordres du roi
en 4597.

(1, 2) Dépendances dtrcheu, canton de Jloye.
(3) Dépendànce d'Emery, canton de Ham.
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Et 5' CuÂnLts DE BROCILLY, marquis de Piennes (1) comte de
Lannoy , seigneur de Mesvillé, Canisv, etc., gouverneur du CAtelet;

s'allia, le 16 août 1607, à Madeleine de Rochefort, fille de Jean de
Rochefort, seigneur de la Croisette.

Louis na Bnoutii-v, leur fils, marquis' de Piennes, seigneur de
Canisy, etc., épousa en janvier 4632, Gillette d'Barcourt,marquis
de Beuvron, gouverneur de Falaise, et de Léonore Chahut de
Saint-Gelais, comtesse de Cosmae. Louis de Brouilly fut fait prison-
nier devant Arras en 1640, et tué par les ennemis (lui contestaient

entre eux de sa rançon, laissant une fille unique Marie de Brouilly,
qui devint l'épouse de Henri de Régnier, marquis de Gucreby
comte de Lannoy, près Ercheu.

Anne de Brouilly (2), soeur de Louis, fut mariée pù contrat du
15juillet 1634, à Claude de Rochefort, seigneurde Coulanges,
dont elle a eu plusieurs enfants. (Le P. Anselme, Haudicquer.)

Lotiisu m BnourLLy , dame de Canisv, épousa, vers la fin du
XVII. siècle, Charles d'Hervilly (3), chevalier, capitaine' dans le
régiment de Bretagne, commandant pour le roi des ville et

château de Ham, de 1681 à 4715, seigneur de Deniécourt (4),
Montauban (5), Canisy et d'autres lieux. Elle décéda à Hmm
et fut inhumée dans l'église Saint-Martin de cette ville. Son
épitaphe portait:

Gy gist noble et honorable dame Louise de Brôuitly, dame de
Canisy; cet vivant espouse de messire Chartes d'Hervilty, sei-
gneur de Devise (6), lieutenant du roy et commandant de cette tuile

(1) Canton de Montdidier.	 -
() Les armes de la famille de Brouilly étaient : d'argent au hou de

sinople, armé, larnpassé et couronné de gueules.
(3) La famille dilervilïy porte de sable, semé de fleurs de lis d'or.
(4) canton 4e Chaumes.
(5) Canton de Combles.	 -	 -
(6) Canton de Imam.
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et de son. chasteau, laquelle décéda le S décembre 1695, açée de
40 ans. - Priez Dieu pour son dine.

Cette union a donné naissance à

CHARLES-M!CBHL 1J 'HERYILLY, chevalier, seigneur de Canisy,
et d'autres lieux.

CRARLES . F'RÀNÇOIS, comte d'Hervilly-Canisy, chevalier, fut
colonel du régiment Dauphin, dragons, et obtint ensuite le gou-
vernement de La ville et du château de Ham. il épousa, en pre-
mières noces, N.... de Guibermesnil (I), dont le contrat fut signé 
Versailles en 1747, et en secondes noces N.... de Saint-Simon,
soeur du marquis de Saint-Simon, grand d'Espagne.

Du premier mariage est né
- MÀnc-Pw.nRu-AUGU5TIN .CtSÀR, vicomte d'Bervilly-Canisy, capi-
taine de dragons qui épousa le 16 mai 1786, dans l'église
Sint-Sulpice, à Paris, Catherine-Victoire-Chapcllé de Jumithac.

Deux enfants sont issus de cette union
1° Louis-François César d'Hervill y , comte de Dcmiécourt;
2' N ... ., vicomte d'Hcrvilly, qui habitait en 4840, le château

de l3rocourt près de Guibermesnil.

Canisy qui possédait 39 habitations en 1720 devint par la suite
P l us considérable. Il obtint un Litre de chapelle vicariale, qui lui
fut accordé par sentence de l'officialité de Noyon, en date du
5 mai 1762.

Cette sentence fut confirmée par un décret du Parlement le
4 décembre 4164, et l'ordonnance de I'Evêque diocésain y cousU-

tua un vicaire le 13 février 1167. C'est alors qu'on bâtit dans ce
hameau une petite église et un presbytère. M. d'I-lervilly de Canisy,
seigneur du lieu, plaça sur le clergé un capital de 42,000 livres
pour en constituer une rente de 600 livres, dont un tiers servait à
l'entretien de l'église, et Je reste, à la subsistance du vicaire.
(Coltiette, Jiecagny).

t) Canton d'lloraoy.
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N. Billiard, .4769
Pierre-Antoine Plessier, 4782.

Louis-Charles-Anodin, 479.

Mêmes productions qu'à EppeviLle

flacquoncourt, Huwercby, Grécourt, Dobécourt, Le Pin,
dépcfldancei4c flonibleux.

A l'Ouest et à 4. kilomètre environ de Hoxnbieux, se trouve le

hameau de Bacquencourt (Baccei-curtis) qui eut ses seigneurs.

Amauri 4e Bacqpencourt est mentionné dans le dénombrement de

Jan de Nesle, vers 1230.
r' A la fin du XIV siècle, Gui DE DONMÂRT, marié à Aliénor, fille

dOEN. de Bacquencourt, était seigneur de ce lieu. (Archives du

château de Nesle).
Avant 4533 JEnÀ.DEvÂuLx, écuyer, était seigneur de Bacqucn-

çourt. Pierre de l3acquencourt est cité en 4577. (Archives de

t'IIdtet-Dieude Nesle).
En 4609 PHILIPPE DE P1Tnor, éctfyer, seigneur de.Pithon, près

Ijam, Libermont (4), Bessancourt . (92) et de Bacquencourt, assista

aux assises de Chauny.
CLAUDE MENNUY DE CBsntouuE (3), était seigneur de l3acquen-

court en 47120; il avait épousé Marie Madeleine de Fay-d'Mhies.

(1) Oise.
ç2) Château détruit.
(3) Armes de la famille de Chermolue de gueules à deux bancs adossés

d'or, à la croix recroisetée au pied fiché d'argent en chef,
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ALFnNDHE V!NcnoN, écuyer, secrétaire du roi en 1750 était

seigneur du même lieu.
Lu 1766 GuaLÀunn_JosEPn Dui'LEIX (4), chevalier et intendant

de Picardie, était seigneur de l3acquencourt et d'autres lieux:

Eioi GRUET, était seigneur de l3aequèncourt et , d'autres lieux

en 1777. lI avait épousé
Catherine-Rosalie -Caboche. Leur fils Pierre-Léonard Gruet, né

à Champien le 6 août 17I, avocat au parlement de Paris, mourut

à Baequencourt le 3décembre 4777 d'un coup de fusil qu'il s'était

donné, par accident, à la chasse, et qui lui avait ouvert l'artère
crurale. Ce malheureux jeune homme s'annonçait comme devant

briller plus tard dans la carrière poétique. Il remporta, vers 4772,
le prix de poésie â l'Académie française; le sujet de son poème

étau Les adieux d'Hector et dAndroma que, tiré du sixième livre
de l'tliade. (Reg. des paroisses Saint-Pierre de Neste et de

Saint-Médard d'Hornbteux. Le P. l'Abbé, histoire, de Roye par

d'Essigny).

Une chapelle, dédiée' à Sainte-Marguerite, avait été fondée à

Bacquencourt en 4328 par les frères Saint-Jean de Jérusalem, les
revenus en étaient d'environ 200 livres, à la charge dune messe
basse par semaine, elle ftit transférée plus tard dans l'église parois-

siale. (Collielte, t.	 :	-

Buverchy est à environ 6 kilom. Est de Nsle.'
Deux fiefs formaient la seigneurie de Buverchy l'un était lé fief

de Buvereby proprement dit, l'autre le vicomté deCalctot (2).

Pizuan DE LÀ MOTTE (3) était seigneur de 'ce lieu en 4260.
1	t-

(1) Armes EcarÉelé au  et 4 d'azur au, chevron d'or,. accompagné en

chef de deux poissons affroUé en fasce, et en pointe d'unie étoile, te tout d'ai'-

gent; au 2 ci 3 seS de carreaux d'or, chargés chacun d'une étoile d'azur.

(2) Voyez hi Picardie, page 168, année 1863,

(3) &rrnes: D'azur, au chevron, accompagné de deux glands en chef, et

d'une étoilé en pointe te tout d'or.
Rech.	 - '	'll	 24



486

Lotis DE SAINTE-MAURE, comte puis marqis4e Nesle, seigneur

de Buverchy, fils de Jean de Sainte-Maure, comte de Ndsle et
d'Anne d'llumières, 455L

DEMS DE Mnoszgi, seigneur de Buverchy, épousa Marguerite de
Blottefière.

MARIE DE MÂLOIZEL, leur fille, en devint propriétaire par la
donation que, sa mère lui fit de la moitié, qui lui appartenait et
Par l'acquisition qu'elle fit de l'autre moitié qui appartenait à

Marie de Villechole, sa cousine germaine, épouse de Claude Dalu,
sénéchal du .Verinandois.

Marie de Maloizel fut mariée à Alexandre de Carvoisin, seigneur
de ?uvercby et de Saleney, près Noyon, dont

MAIUE-JosEpil DE CÂRVOISIN, chevalier, seigneur de Buverchy et
d'autres lieux, qui épousa, en 1690, Charlotte de Molletière, fille
de François, chevalier, seigneur de Voyennes et d'autres lieux,
lieutenant du roi au gouvernement de Picardie, et de Suzanne du
Mesnil d? Vaux.

De cette union sont issus
1° Pirre-Joseph de Carvoisin. chevalier, tué à la bataille de

Malplaquet en 4709;
2° François qui va suivre;

3° Nicolas, né le 11 mail 696, à Buverchy;
Et 40 Charles-Louis-Joseph, qui mourut jeune le 14 novembre

(703. .

FRÂNÇOIS DE CÂRY0ISIN, écuyer, seigneur de Buvcrchy, vicomte
de Caletot, mourut sans postérité 'en 4778.

NzcoLÂs-Lou,s DE CÂRV0I5IN (J), seigneur du môme lieu, comme'
seul héritier féodal de François, son oncle.

Les habitants de Buvcrchy avaient environ' cent cinquante
setiers de terrede bas prés communaux ) pour raison desquels ils
n'étaient sujets à aucunes redevances seigneuriales.

(f) Aimes: D'or 4 la bande de gueules, au chef d'aur.
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La mesure des terres était de 60 verges par setier (33 ares 25.)
comme à Bombleux, à Bacquencourt, les gains s'y mesurlaient à

la mesure de Nesle, et les boissons à celle de Ham.

L'église de cette ancienne paroisse, sous le vocable de' la

Sainte-Vierge, a été bâtie en 1663 ; c'èst un petit édifice qtii n.at
rien de remarquable. La cure qui valait 700 livres, était desser-
vie; dans le XVIH° siècle, par les Cordeliers de Moyencourt.

Cents CONNUS.

P. Lcborgne, curé de Moyencourt, desservant de Buverchy,

1100.	 -

Fr. Danville, gardien du , couvent de Mqyencovrt,4703.

Frère 3ean-Nicolas Etierne, cordelier, 4704.

Antoine Visse? cué . dç Crécort, commis par le, gardien de ce.

couvent,i 1707.

A. Pezé, gardien du couvent 4710.

Fr. Lefebvre, gardien du couvent, 111.3..

.1. Liégé et M. Michauli, cordeliers, 1728.

.Thoquesne, curé de Buverchy, 1736

Rachart, curé, 1763. 1

Rivage, curé, 1778 . 4791. (Reg. de ta par. de Buverc)..

Il y avait à Buverehy, en 1720, 13 maisons, 14 vers 1780, et

34 en 1850.	 .	.	
t.

Grécourt est à I kilom. Sud de Hombleux.

JEAN Du CR0I5ELLE5, écuyer, était seigneur de Grécourt, en

1239; sa femme se nommait Marguerite.

ALÂnu, chevalier, héritier de Jean de Croiselles.

JEANNEDE. QncoeçtT, dame du . lieu, est mentionnée dans les

registres de la paroisse SaintPierre de Nesle en 1594.

DANIEL DE HuRTEBIsE, sieur de Grécourt et d'autres lieux, épousa,
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le 23 juillet 4642, dans la chapelle du château de Nesle, Margue-
rite de Larre (4).

- MARTIN SOTER autrefois receveur de l'Abbaye-au-Bois, était
seigneur en partie de Grécourt en 4732 (Reg. de la pa'oisse.
dtjn - h Ç d9ynolles).

N.. •j1 LOflEFlÈfl possédait la seigneurie de Grécourt en
4772.

N. U TaLlait, domicilié à Flamberniont (Oise), était proprié-
taire de la même seigneurie en 1855; elle consistait alors en un
château en ruine et l'enclos contenant 18 setiers de terre environ
.709'	 fl;

(si hectares) et en dix-sept hectares de terre labourable. Elle a
été vendue en 3865.

Grécourt avait été érigé en cure en 4239. Voici, sur l'érection de
cette cure en quels termes s'exprime l'auteur des Annales de
Noyon, p. 945 : « L'an 1239 fut faicte la division de la paroisse
• de Grécourt en Vermandois d'avec celle de Hombleux, 'matrice
• église, à la poursuite du seigneur du lieu, moyennant un revenu
• suffisant pour l'entretien d'un curé. Ce qui fut confirmé par
« PEvêque de Noyon. o

Il y avait à Grécourt 13 habitations en 4720, selon le nouveau
dénombrement du royaume, et 25 en 4850.

(1) 28 février 1622, Béni de Lavai, chevalier, seigneur-marquis de Nesle,
baron de Ilsle-sonbs-MouL-héaI, de l3eaulieu, Fresniclie, AtLhye et Cappy,
maresehal des camps et armées du Boy, et adniinist,nteur perpétuel de
?L-D, d'Ofl'emont, autrement dite la Malladerye de Necile, ayant en mûmoire
et grande considération les bons et agréables services qui ont estez rendus
tant b ses prédécesseurs que h loy par le sieur de Lare depuis cinquante
ans et qu'il continue encore, rail une donation audit sieur de Larre et h
Christine de Vaucelles, sa femme et h leurs enfants de vingt-neuf muids de
bled b prendre sur les fermiers de «-al d'Olremont autrement ditte Malta-
derye de Neelle. (Archives de l'hospice de Nesle.)

Claude de Larre, capitaine au régirnei,tde Champagne, habitait Nesle
en 1673.

1
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• Robéeout, Roberti-curfts au Sud de Gréeourt, ancien Cet, dont

les chanoines de Chauny étaient séigneurs dès l'année 4155.
Noble homme MATHIÀS BÂRTnÈLnwDE JiAussv DE flo'uÉcounT, né

Je 5 mai 1695, conseiller du roi et son avocat honoraire au. bail-
liage de Péronne, décéda à son château de Robécourt le
24 décembre 4764.

MÂTHIÂS-ANTOWE DE llÀvssY DE RoBÉcounT, baron, chevalier de
la Légion d'honneur, né à Péronne le 28 mars 1755, avocat du
roi au bailliage de cette ville en 1778, membre de l'Assemblée
législative en 1794, et du Conseil des Cinq-Cents en 1797, prési-
dent du tribunal civil de Péronne de 3802 à 4828, k 20 dé-
cembre, jour où il est mort. Il avait épousé en 3779, Marie-Louise-
Angélique de Chanlatte, née le 30 août 1759, décédée à Péronne.
le 28 décembre 1843.

ANDRÉ BÀRTH*LEMY DR HÀussv DE BonÈcouwr, aussi seigneur de
Robécourt, docteur en médecine, membre correspondant de l'Aca-
démie royale de médecine de Paris, né à Péronne le 30 juillet
1781, décédé le 30 décembre 1834.

Le château de Robécourt et ses dépendances sont du XVII • siècle,
mais tous les bâtiments sent bien entretenus. C'est la seule habi-
tation du lieu.

Le Pin (Pinum) fief situé sur le territoire d'Hàmbleux, fut pos-
sédé, en 1155 par ROBERT, chevalier, et en 1190 par Odon, aussi
chevalier, selon i.e cartulaire de Saint-Eloi-Fontaine.

Un moulin, appelé le moulin du Pin, au Sud-Est d'Hobleux,
assis sur cet ancien fief, existe encore.

Une certaine étendue de pays, dont Honibleux était le centre
s'appelait encore au siècle dernier la Plaine des Quatre-Ponis.
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Lagny' et Candor.

Lagny, LaignF, Laigny-les.Cbâteiniers, village du, canton de

Lassigny, est à6 kilom. N.-O; de Noyon.
Le territoire de cette commune borde la route'départerneitale

de Noyon àRoye au N.-E.

Sm9NBURS, DE LÀGNY CONI(IIS.

JEAN, ctkevaier, et sire de Laigni, existait en. 1267. En cette
année, il confirme la donation faite par sa mère à l'abbaye d'Ours-
camp de vingt-chq sous parisis que cette abbaye prenait annuel-
làment sur le cens deLaigni, à, quoi ledit Jean e't ses héritiers

s'obligent pour toujours.
RAOUT. DE RpïE, seigneur du lieu de Germigny et de Monchy-le-

Pierreux, consent àa donation que son frère fait à la même

abbaye en 4190, conflrme au mois de décembre 1202 la vente faits
d'une rente en grain sur la dîme de Lagny. lifut père de Raoul d
Royc, seigneur de la Ferté-en-Ponthicu à cause k Marie de Ville,

sa femme.
JEAN DE BaYE, Ceigiiedr de Lagny-les-Châteigniers, fils de

Mathieu de Bore, 1W du nom, seigneur du Plessier-de-Roye, etc.,
et de Marie de Ville, sa femme. Ilservait'enPipdic cn ,455 avec

son ' cousin le seigneur de Roy, en 1364 en compagnie du comte
de Dammarlin, puis sous le connétable de France en 1.368 avec un
chevalier et trois écuyers. Havait épousé Jeanne de Sains avec qui
il achela, en 1398, la terre deLagny, ainsi que celtes de Béthen-

court, d'Eeuviily et tes bois de la Potière il vivait , encore en 1401

mais il était mort en 4403. Il 'eut.de son mariage Jacqueline de

Rove mariée en 1403 àllenaud du Sauchoy, Guillemette defioye et
JEAN DE R0YE (t), seigneur de Cangy, de Meiltancourt et de

(t) Armes De gueules à La bande d'argent.
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Lagny en partie, élui mourut en 1314. 1l avait épousé Marie de
Châtillon, fille de Jean, geigneur de Dours et de Béatrix de Château-
vitiain, dont il eut un fils nommé Aubert de Roye, seigneur de
Cangy, vivant en 1438, mort sans alliance.

ANTOINETTE nu NEUFYILIE, dame de Molinière et de Laigny. Elle
épousa en deuxièmes noces Jean Pournel, III' du nom, seigneur de
Boncourt, de Mametz et d'autres lieux, avec laquelle il vivait en

1549, veuf en premières noces de Catherine de Seripy. On croit
q'ue Antoinette était d'abord veuve de Gui de Flan, seigneur de
Laigny (Anselme).

Antoine de Neufvitle était seigneur de Laigny en 156. (Cou-
tumes du Vermandois).

Marie-Madeleine de Mouch y, dame de Laigny, fille de Charles
de Moneby, seigneur de Longueval et de Susanne Martel qu'il
avait épousé en 4026, fut mariée en premières noces à Gabriel de

Roguée, seigneur de Ville, près No-von, et en secondes noces, en
1662, à Adrien, marquis d'Herbouville, à qui elle porta en dot les
baronies de Longueval et de Lagny en Vermandois (Anselme-
Coltiette).	 '-

Il y avait à Lagny un ancien château flanqué de quatre tours;
dont une fut abattue par ordre de Louis XV, parce que le marquis
d'Llerbouvjlle (1), qui en était propriétaire s'était caché parmi les
morts dans une bataille des guerres du Hanovre. Les trois fils de

ce marquis se firent tuer les armes à la main, en moins d'un an
par excès de bravoure. Le château a été démoli en 4820.

« En septembre 1430, rapporte Monstrelet, le duc de Pour-
» gogne partant de Ro ye alla loger à Laigny-les-Chàleignjers où
t avait une petite forteresse, dedans laquelle était l'abbé de
n Saint-Pharon de Meaux, frère au seigneur de Gamache, et avec
D 1u, environ quarante combattants françois, lesquels furent

signifiés d'eux rendre en la volonté dudit duc, ce que faire ne

(I) Armes De gueules, 4 la fleur de Us d'or.

M



n' voulurent; pour quoi on les assaillit prestement Si fut en bref

leur basse-cour prise de force si s'aperçurent tantôt qu'ils ne
n pourroient tenir leur fort, ni le delîendre, et pour ce se rendirent
» en la volonté du due, lequel les livra à messire Jeban de Luxera..

D bourg, pour en faire en sa volonté, et ladite forteresse fut arse

(brûlée) et desmolie. n
Dans la cathédrale de Noyon se lit l'épitaphe circulaire suivante:

Cy gisi Jehan du MoreS M en son vivant clin. de Noyon et

par avant chaire des feux roys Charles VIII et Loys XII. Lequel

trespassa l'an mil VC XXXI le XI je. de septembre, natif de

Laigng.les_Chtiiaigniers.
La montagne de Lagnv, au nord du village, offre de son sommet

une vue magnifique sur le Santerre et le Vermandois. Il y h sur la
déclivité méridionale de cette montagne une tombelle, nominée
dans le pays 1cC atelel. C'est une butte circulaire haute d'environ

quinze mètres, et large de quarante.
Une seconde tombelle pareille existe sur la même montagne du

côté de Carder.
Lgny eut tin établissement des Templiers. On retrouva en 4808

• leur cimetière sur le côté oriental de la montagne, le défrichement
lit rencontrer trente cercueils de pierre, dont quelques uns ren-
fermaient des armes à l'usage des chevaliers du Temple.

Nombré des maisons en 17920, 145, en 1834, 220.
population 4834, 800.— Superficie territoriale 4071 hectares

60 ares. Ce village présente une rue principale pavée, longUe

de 2,000 mèt,

Carder, Candeure, Canduerre, Candoirre(Cafldorai Gandoira)

au N. deLagny.
Comme Lagoy, le territoire de cette commune borde la route

départementale de Noyon à-Rove au N.-E. -
Candor eut aussi ses seigneurs particuliers.

•	 En 4263 vivaient Pisnnn et GtBÂRD DE CAmoR, chevaliers. Les

lettres qui suivent 'en font mention
I.-

t
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« Je Pierres, chevaliers et sire de Canduerre, las savoir à tous
• ciaux Id 'ces lettres verront que je suis hom de court et de plait

• monseigneur le évesque de 'Noien don matin de Canduerre; ke
• me sires Gérars de Canduerre, chevaliers, tient de mi. Et en

• tesmoignage et en recongnoissanee de ceste chose je ai fait
• seeeler ces présentes lettres de men scel. Ce fut fait en l'an de
• l'incarnation nostre seigneur MCC soissante-trois, le lundi avant

• la chandelière. » (Dom Grenier).

JEAN, seigneur de Candoret de Bretigny (4), épousa Béatrix.

Leur épitaphe qui était dans l'église N.-D. d'Ourseamp, où ils

élirent leur sépulture portait « Ci gin ?nesires Mans, chevalier, -
• sire de Candoirre. qui trespassa en l'afl de grace vzii deux cens

• sissante et ching - Ci gist madame Béatrix, qui fa femme mon-

• seigneur Jehans de Candoirre qui trespassa l'an de grace mit deux

• cens soissan(c et deux. n

Ptarin DE CANnait donne, en 4290, à l'église d'Ourscamp, cent

livres tournois et deux muids de froment de rente àprendre sur

tout ce qu'il possédait à Crémery, ainsi que le portent les lettres

suivantes
«Je, Pierres de Canduerre, chevaliers, fais savoir à tous que je

• donne et ai donné eu aumosne n homme religieux, labbe et le
• couvent de leglize dOseans C. libres de tarnais par Dieu et en

• aumosne et par lame de moi et de mes aneisseurs, et pour faire
• men aniversaire et etre parehonniers de tous les biens fais
• de ledite eglize a tous jours. Desquez C livres de tornoîz je et mi
• hoir sous tenus à payer L 'livres de tornoiz à ledite églize, 'e
• dans le jôur de me sepulture, et per les autres L livresde tornoiz,

• je leur donne et ai donné Il moi de fourment de rente .a tous
• jours, à penre chaseun an a le Saint-Martin,-seur 'tout ce que

• je ai n Crimeri (2), et que je tieng de monseigneu'i de Neele, en

('I) Canton de Noyon.	 y"4	 OuOi

(2) Canton de Roye.	 -
Rôti.	 25

j



Ili tel e manierequelse -fi dit religieux ne.pooicnt. joir de ladite rente,
• L» neteniren main morte, ne reehevoir 'paisiblement chaseun an

» à'tousjors les II nuis de tourment dessus dis mes hoirs que la

•i» dite terre de Cri meri te Dra est tenu a palet' et  vendre ale; dite
• eglize les t livres de tornois dessus dis, et parmi Che il sera

n quites de paier le rente dessus dite, et a ce tenir fermement-et a
»'tous-jours, oblige je enversIedite cglize tout ce que 'jetieng de
n monseigneur de Neele, et mea hoir qui ladite terre tenra et tous
D. mes successeurs qui.après.la tenront. fin tesmoignage desquels
n ehozes, je ai .cesprésenes lettres sec lees de mcii propre seel. Ce

• n fi fait en I'pn de grade MCCLXXX et sexe, cl mois de
» octembre. n (Cartulaire d'Ourseamp, Peigné-Delacourt).

L'épitaphe de. Pierre de Candor et celle de sa femme, aussi

inhuiés dans l'église de l'abbaye d'Ourscamp , étaient ainsi
conçues Cg gist messire Pierre, chevaliers, sire de Lando ire qui
irespassa en l'an de grace 4296. - Cy qist madame Renée, qui

1[u fernme.de monseigneur Pierron de Candoire, chevalières qui
•	.trespassa l'an-de grace1293,

PIERRE DE CÀrDon, son fils, chevalier, vivait en 132. En 4396,
Jeanne, veuve de Pierre de Candeure, vend un fief à Mo yen-
court (1) au profit de Gérard d'Athies, oncle et neveu, moyennant
75 livres d'or.

DE CÂNDEuRE vend à Gérard d'Athies, seigneur de Moyen-
court, neuf quartiers de pré à Ramecourt (2), 21 avril 4403.

Louis DE LÀ FonçTAINE était seigneur dc'Cindor dans le XVfesiècle.
,Marguerite, sa fille, fut mariée à François de I{icncourt, seigneur

:dc filtoloy, MIeux et de Vaux fils aîné de Nicolas de Riencourt

et d'Anne d'AIly; De leur union vinrenttrois fils -etirois filles.
Louis dEstourmel, chevalier, seigneur-du Frétoy , près Noyon,

et de Flavy-le-Martel, possédait aussi la seigneurie de Candor

(1) Canton de Roye.
(2) Idem.



S 1609. li étaiffils de Jean d'Estourmel seigneur de.G6iêhôot,

échanson du roi et gouverneur de Saint-Quentin, qui aida puis'
samment à la défense de la ville de Pérenne, lois du siège (le 1536,
et de Marie 1-labart, sa femme.

La.fnnii]lb d'EâtourmeL tirait son origine deRnimbaiildtUtod,

seigneur d'Estourmel, dans le Cambrésis, dont il estfaitniention
dans la chronique dû Cambrai l'an 1086. U se croisa cette année
pour la délivrance des Lieux-Saints, où il signala sa valeùi eh
montant le premier sur la crête des murs de Jérusalem. Codef#oi-

de-Bouillon, pour le récompenser; lui fit présent d'une dtoix
d'argent, dentelée ou crêtelée 'n cause de son nom de CrMon,

dans laquelle était enchâssée du bois de la croix de J.-C, et cette
croix a servi depuis d'armes à la famille. Il prit pour devise:

vailhnft sur tes créÉS. Cette croix a toujours été conserée par
les ainés de la maison, de père en fils; mais un d'eux n'ayant éÏ

que des filles, ce gage précieux est échu au marquis du Frétoy,
puiné des Surville.

Louis D'ESTOunMEL eut , pour frères et soeurs

1° Michel, seigneur, en 1579, do, Templeux-la-Fosse,. de Su-
zanne, etc., et gouverneur de Péronne, Montdidier et bye ayant
été conseiller d'état et capitaine de cinquante hommes, mourut

en 1605.

2' Blanche ou Marguerite, qui fut abbesse de l'abbaye de N,-D.
de fliaches, près Péronne, ordre de Citeaux.

3' Jeanne, mariée à Nicolas de Fontaine, seigneur de Neufville.

Et 4'Antoine, seigneur dePlainville, qui épousa AnnedEpiilay.

Louis d'Estourmel est, un des deux cents gentilshomss qui
furent de ta ligue faite à Péronne sous M. dilurnières, gouverneur
général dé Picardie, le 13 février 1577. 1l mourut le 17 mat1s ISa
et eut sa sépulture dans la collégiale de celte ville. Il avait épousé
Jeanne de 'l'reppc. darne de Neuvisy, fille de Jean, écuyer,
seigneur de Neuvisy, et de Jeanne de Vaux.

Leurs enfants furent:

n
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40 Louis d'Estourmel, seigneur du Frétoy, Candor, etc., qui va
suivre;

2° Blanche, abbesse de Biaches, qui succéda à sa tante, en
faveur de laquelle celle-ci avait abdiqué; elle en fut dépossédée,
en 4004, par un arrêt du grand conseil; pour avoir vendu sa
coadjutorerie.

3° Marie, mariée au seigneur de Welles, gouverneur de Château-
Renaud.	 -

4° N....., mariée au seigneur d'Embly, en Champagne.
Et 5° N....., mariée au seigneur de Saint-Vincent, gouverneur

de Mont-Cornet.

Louis D'EsTounnEL, chevalier, seigneur du Frétoy, de .Flav y
-le-Martel, Candor, Neuvisv, etc., dont il est fait honorablement

mention dans le Mercure-Français, surtout à la défaite des Espa-

gnols par le sieur de Créquy, devant la ville d'Ast en 4025,
épousa le 42 octobre 4507 Françoise de Blanchefort, tante dit
maréchal de Créqui, et soeur de Madeleine de Blanchefort, mariée

au baron de Subille, aîné de la maison d'Estourmel (4). De leur
union sont nés:

4° Antoine d'Estourihel, seigneur du F'rétoy, qui suit.
lieutenant de la mestre de camp qui mourut à la

Rochelle, en 1038:
3° Louis, chevalier de l'Ordre de Malte.
4° Marie, mariée le 21 septembre 4621 à Robert de Gaudin-

court, écuyer, seigneur de Caulineourt, Tombes, Biécourt,
Doneoeur, etc.

5° Catherine, mariée au seigneur d'Hautcville en 4631, d'où
sont venues la marquise de Gouffrcville et la comtesse de Poitiers.

ANTOINE D'EsTouitilaL. chevalier. l e, marquis du nom, seigneur
du !Fréta y, Candor, Sermaise Catigny, Campagne, Flavy-lc-

(f) Louis décéda au cliLeau du Frétoy en 1632 et y fut inhumé dans
l'église paroissiale, ainsi que sa femme, morte eu 1852.
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Martel (4), etc., capitaine-lieutenant des chevau-légers de feu
M. le duc d'Orléans et premier écuyer de MmO la duchesse d'Orléans,

épousa, le O février 4632, Claude-Françoise Isabeau de Cherse-

ville, fille de David, baron de Lanqueset d'Anne de Villermin.
De leur union sont nés:

4° Louis d'Etourmel, mort au service des Vénitiens en 4061.
2° Louis, marquis du Frétoy, qui va sui Vre.	 I

3° Charlotte, mariée au marquis de Guerbevillers, ci-devant
gouverneur de Nancy, de la maison de Tournielle, en Lorraine.

4° Charles-Gaston.
Louis »'ESTOURuIEL, chevalier, marquis du Frétoy et seigneur

de. Candor, Coligny, Campagne, etc., épousa Anne dc.Brûlart,
fille de Nicolas, écuyer, seigneur dObsonville et de l3ou!ay.,
chambellan de Gaston de France, duc d'Orléans et capitaine de
son palais à Paris, et qui mourut le 27 octobre 1659, et de Marie

de Cerisiers.
Les enfants venus de cette union sont
jo Louis d'Estourmel, capitaine de vaisseau, mort sans alliance

en 4696.
2' Charles, chanoine de Noyon, vivant encore en 4737.

30 ANNE-LOUISE (2), dame du Frétoy, mariée à Jean-Joseph

d'Estourrnel, comte de Thieux, gouverneur du Crotov, page de la
ehariihre du roi en 4682, dont elle eut Louis-Auguste et quatre

filles.
Louis-AuGusTE D'EsToilRalEL, chevalier, comte d'Estourmel,

marquis du Frétoy, baron de Sermaise et de Coligny, seigneur de
Carder, Eeuvilly, l3ussy, Chevilly et de plusieurs autres lieux,
capitaine nu régiment de Toulouse, cher de brigade en la compa-
gnie d'Elarcourt en 4744, maréchal des camps en 1748. eornman-

(f) Lieux aux environs de Noyon.
(2) Ànuei-Lonise d'Estourmel ayant tenu un enfant sur les fonts b .Ecnvillly

en 1675, déclare tic savoir écrire ni signer.
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dont de la même compagnie vers 115i,t gouverneur des ville et

château du Crotoy, épousa en 1746, Gabrielle-Madeleing-Marc

de Dreux, de ta Ferté, héritière en Normandie. II se remaria

.en 1750 avec la marquise dAuvet-des-Maret, de la maison de
Lamoignon. Ses enfants furent:

Du ftr lit N...., mort enfant,

Du 2' lit N.....né en 1751, mort aussi en bas âge, et avec
dernier s'éteignit la postérité de Louis-Auguste dEstourmel.
(Lamorlière, Dom Grenier, Ilaudicquer).

L'ancienne église de Candor, bâtie vers 1000, a été reconstruite
tout récemment par les soins de M. Brohon, curé actuel et par les
sacrifices de toute nature qu'il s'es( imposés.

L y n dans cette église un autel dédié à sainte Brigide, que la
tradition locale dit avoir péri dans les bois entre Candor et Avri-
court. Il s'y fait à deu' époques de l'année (t), un pèlerinage ayant

pour objet de prévenir ou de guérir les maladies des vaches ; on
frotte à la statue de la sainte une poignée de foin que Ion donne

ensuite à manger à ces animaux.
Plus de mille personnes, venant de dix lieues assistent'dhaque

fois à la messe de sainte Brigide.

SorGier comme ech'cwé de Condor.

(AIS. de ta Soc. des Antiquaires de Picàrdie, XE' vol. p. 237).
Ce dicton n'est que du XIX' siècle. Nous avons connu M. Be--

 curé deCandor, qii a donné lieu à ce 'dicton il est décédé
vers 4840. Les bonnes gens de la canipagne, au préjudice de qui
quelque vol avait été commis, ou dont les bestiaux étaient atteints
de eei't,ainesmal:idies, allaient le consulter ayant en loi une pleine
eôntianee. Quoique réputé sorcier dans le pays, MB.....n ' a point
prévu que, à cause de sa prétendue science, il serait appelé devant
un tribunal compétant, où il lui tut expressément défendu de

(1) Le 1- février et te jer dimanche de mai.
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l'exercer à l'avenir et où il reçut de la part des juges une sévère
réprimande.

Quelques années plus tard les vers suivants furent composés sur

l'instituteur de Candor. il connaissait à un certain degré, à ce qu'il
paraît, l'orthographe selon MM. Nol et Chapsal.

Naiveté d'un Confatchor (1).

Certain jour de Noël, se rendaut h l'église,
Le magister Tréma, qu'on exalte h Candor,
Parce qu'il conHait bien des phrases l'analyse
Et qu'il porte au lutrin ses poumons de stentor,

Signalait savamment h son Confitebor
Nombre de fautes d'orthographe
Que dans une longue épitaphe,
Avait faites le rédacteur
Pour protiver, dit-il, chaque erreur,

0e Noël et Ch;tpsal consultons la grammaire,
Et vous verrez si je sais mod affaire..

Prenons Chapsal - Non, non, ce jour est solennel,
Répond le macljieot, de sa voix sépulcrale;

Cc n'est pas un jour de Noël
Que l'on se sert de Chape sale.

Les hameaux dépendant de Capdor sont
l3alny (Baluiacura) à l'occident du cher-lieu.
Grédenville, en 1531 Grédevjlle, en 4556 Grédaville, sur la

route de Noyon à Roye, 2 maisons, l'une à Candor l'autre à
Catigny.

Préfontainc, autre hameau, situé à 10. et très près de Candor.
En 4120 on comptait à Candor 427 habitations et 141 en 1834.
Population en 1834, 604. Superficie territoriale 897 hectares.

FIN.

(1) Second chantre du lutrin de village dans la contrée.
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